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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés................................... IV

Communiqué de la Fédération Nationale des Courses Francaises .................. XX

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2013 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.
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(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

BLANCHE DES CLOS (2011) Dirigeant : M. Jacques
HELOURY Associé : M. Alain KLODAWSKI (25/11) Pour sa
carrière de courses

DELLA LOUVA (2010) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Baptiste
LETOURNEUX, M. Alain SABIN (25/11) Pour sa carrière de
courses

ESTIMATE (2007) Dirigeant : M. Robin LOSFELD Associé :
M. Fabrice VERMEULEN (25/11) Pour sa carrière de courses

GENTLEHOOD (2010) Dirigeant : M. Hedi LAHMICI
Associé : Mme Josiane ROVISSE (25/11) Pour sa carrière
de courses

LITTLE ART (2010) Dirigeant : M. John SEYDOUX Associé :
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (25/11) Pour sa
carrière de courses

MISTER LONELY IRE (2011) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associé : M. Christian SCANDELLA (25/11) Pour
sa carrière de courses

MOON ZOO (2011) Dirigeant : M. Maurice HASSAN
Associé : M. Christian SCANDELLA (25/11) Pour sa carrière
de courses

SILVER GRISE (2012) Dirigeant : M. Maurice LEGUILLON
Associé : Mme Daniele LEGUILLON (25/11) Pour sa carrière
de courses

STAINVILLE (2011) Dirigeant : Mme AM. d’
ESTAINVILLE-GEDIK Associé : YM. PORZIER (S) (25/11)
Pour sa carrière de courses

UHELA (2008) Dirigeant : M. Denis DUGAST Associés : E.
LERAY (S), Mme Marie-Therese THEARD (25/11) Jusqu’au
31 décembre 2020

ALAYAZ IRE (2010) Dirigeant : Mme Beatrice BOUDRAA
Associé : M. David WINDRIF (26/11) Pour sa carrière de
courses

DALILAR USA (2010) Dirigeant : M. Pascal RENAULT
Associés : M. Maurice HASSAN, M. Jacques URMAN
(26/11) Pour sa carrière de courses

DECEPTION ISLAND (2010) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Franck CHEYER (26/11) Pour sa carrière de
courses

DELMONICO IRE (2011) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE, M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Pierre
BONNIER (26/11) Pour sa carrière de courses

ELIMIOS (2007) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
FRANKLIN FINANCE S.A. (26/11) Pour sa carrière de
courses

FAIR REASON (2011) Dirigeant : M. Fabrice VERMEULEN
Associé : J.B.S. INVEST N.V. (26/11) Avec tacite
reconduction

FIN LIMIER (2010) Dirigeant : M. Philippe COTTIN Associé :
Mme Chantal MOULIN (26/11) Pour sa carrière de courses

HAUT DE L’AFFICHE (2011) Dirigeant : M. Philippe
DELAEY Associé : M. Fabrice VERMEULEN (26/11) Pour sa
carrière de courses

IRISH SKY (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Franck CHAMPION (26/11) Pour sa carrière de courses

JELENA KOURAGINA (2010) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : M. Franck CHEYER (26/11) Pour sa
carrière de courses

LIKE THE SOUND (2011) Dirigeant : M. Patrice NICOLET
Associé : M. Alban de MIEULLE (26/11) Pour sa carrière de
courses

MANHATTAN DREAMS (2011) Dirigeant : M. Pascal RENAULT
Associés : M. Maurice HASSAN, M. Jacques URMAN (26/11)
Pour sa carrière de courses

QUEEN’S LAD (2010) Dirigeant : Mise de MONTAIGU
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (26/11) Pour sa carrière
de courses

RIDIN’EASY (2011) Dirigeant : M. Fabrice VERMEULEN
Associé : J.B.S. INVEST N.V. (26/11) Avec tacite reconduction

SKY RASTA (2011) Dirigeant : M. Charles GOURDAIN Associé
: M. Alain KLODAWSKI (26/11) Pour sa carrière de courses

TEMPELLIEBE GER (2010) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Franck CHEYER (26/11) Pour sa carrière de
courses

ALL IN DE SIVOLA (2010) Dirigeant : ARROYA I SOCIETE
CIVILE Associés : Mme Patricia BUTEL, Mlle Elodie DOUARD
(27/11) Pour sa carrière de courses

APOSCALIVIC (2011) Dirigeant : M. Philip PREVOST
BARATTE Associés : Mlle Peggy BLONDEL, M. Francis-Henri
GRAFFARD, HARAS DU HOGUENET (27/11) Pour sa carrière
de courses

AURKO (2010) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associés : Sc
ECURIE COUDERC, M. Thierry de LAURIERE (27/11) Pour sa
carrière de courses

KARLAK (2008) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associés : M.
Marcel ROLLAND, M. Philippe GOUTMANN (27/11) Pour sa
carrière de courses

LIBRE TEMPS (2008) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND
Associés : M. Mathieu OFFENSTADT, M. Ludovic GADBIN, M.
Vincent GADBIN (27/11) Pour sa carrière de courses

LUCAX (2010) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associé : M.
Dominique GUINDON (27/11) Pour sa carrière de courses

MUKONZI HAS (2008) Dirigeant : M. Francois COUDERT
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe GOUTMANN, M.
Marcel ROLLAND (27/11) Pour sa carrière de courses

RYEDALE VALLEY GB (2010) Dirigeant : Mlle Gay KELLEWAY
Associés : M. Jean-Louis SEGAINS, Mlle Marine HENRY (27/11)
Pour sa carrière de courses

ALAUDA (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN
Associé : M. Olivier MOREAU (28/11) Pour sa carrière de
courses

CLOCHARDE (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associés : M. Olivier MOREAU, M. H. TARDIEU DE
MALEISSYE MEL (28/11) Pour sa carrière de courses

KIRIKKALE (2011) Dirigeant : Scea ECURIE BADER Associé :
Mme Philippe DEMERCASTEL (28/11) Pour sa carrière de
courses

MONTCLAIR IRE (2010) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associé : M. Michael WATT (28/11) Pour sa carrière de
courses

PETIT HUMUS (2009) Dirigeant : M. Laurent EMSELLEM
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (28/11) Pour sa carrière de
courses

PORTE DAUPHINE IRE (2010) Dirigeant : M. Fabrice
VERMEULEN Associés : Mme Patricia BUTEL, C. BOUTIN (S)
(28/11) Pour sa carrière de courses

BRITANY RIVER (2012) Dirigeant : Mme Jacques CYGLER
Associé : JM. CAPITTE (S) (29/11) Pour sa carrière de courses

HOLY CESAR GB (2010) Dirigeant : M. Amaury de LA
BOUILLERIE Associé : M. Alain KLODAWSKI (29/11) Pour sa
carrière de courses

LADY BREAK (2010) Dirigeant : M. Luc MOUREAU Associés :
M. Bernard JEFFROY, Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc
LE GOFF (29/11) Pour sa carrière de courses

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (29/11) Pour sa carrière de
courses

SANTO BELLO (2009) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Arnaud RASQUIER, M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (29/11) Pour sa carrière de courses
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FAC PEARL (2011) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associé
: M. Jean-Vincent TOUX (2/12) Pour sa carrière de courses

FORTUNAMY (2011) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. Olivier SAUVAGET (2/12) Pour sa carrière de courses

IMAGE SECONDE (2012) Dirigeant : M. Sergio
RAFFAELLO Associés : MANDORE INTERNATIONAL
AGENCY, D. WATRIGANT (S) (2/12) Pour sa carrière de
courses

KAUTO SWEETY (2007) Dirigeant : Mlle Delphine
GARCIA-DUBOIS Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S)
(2/12) Pour sa carrière de courses

LIBRE TEMPS (2008) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND
Associés : M. Mathieu OFFENSTADT, M. Ludovic GADBIN,
M. Vincent GADBIN (2/12) Pour sa carrière de courses

MA PHILOSOPHIE (2011) Dirigeant : M. Paul de
CHEVIGNY Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Alain
CLAVIER, M. Olivier PIRAUD (2/12) Pour sa carrière de
courses

MENDNEYEV (2010) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. Olivier SAUVAGET (2/12) Pour sa carrière de courses

MONSECRET D’ETAT (2012) Dirigeant : M. Patrick
PRUNIER Associés : Mme Eric LIBAUD, M. Philippe
VOVARD (2/12) Pour sa carrière de courses

RECURRENS (2010) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. Olivier SAUVAGET (2/12) Pour sa carrière de courses

SACREE NANA (2011) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associé : ECURIE DU SUD (2/12) Pour sa carrière de
courses

ZALAT (2012) Dirigeant : M. Bernard JEFFROY Associé :
M. Olivier DEVISMES (2/12) Pour sa carrière de courses

ANDIZHAN (2010) Dirigeant : Mme Sylvie MOUSNIER
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Michel NEVEU
(3/12) Pour sa carrière de courses

BRADOU (2010) Dirigeant : M. Gheorghe CODRE
Associés : M. Morten BUSKOP, M. Torbjorn NOBEL, M. Leif
SCHUBERT (3/12) Pour sa carrière de courses

CALCITE (2011) Dirigeant : M. Guillaume MOUSNIER
Associé : M. Pierric ROUXEL (3/12) Pour sa carrière de
courses

CLENI GIRL (2004) Dirigeant : M. Pierre BELLISARIO
Associé : M. Jean-Pierre TOTAIN (3/12) Pour sa carrière de
courses

FAVIRCO (2008) Dirigeant : M. Thierry de LAURIERE
Associé : M. Julien MASANET (3/12) Pour sa carrière de
courses

GOT RUN (2010) Dirigeant : Mme Ingrid
BEIN-TRAUTMANN Associé : M. Martial MARTINEZ (3/12)
Pour sa carrière de courses

KISIS DE LA PREE (2010) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale
LABORDE Associés : M. Andre BOCQUET, M. Didier MUCK
(3/12) Pour sa carrière de courses

NEW JAZZ (2009) Dirigeant : M. Tanguy BOIVIN Associés :
M. Raphael BRETON, M. Gildas MARTIN (3/12) Pour sa
carrière de courses

A HUGE DREAM IRE (2009) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

A READY DREAM (2009) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

ART OF ZAPPING (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

BELLES RIVES (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

BEST EXIT (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

BIRDY DREAM (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

BULLET TOOTH IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

DAHER SAFRA (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

FLY EATER (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

FRANKYFOURFINGERS (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

FROM THE WINDOW (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

GUSAN GOLD GB (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

HIDDEN GIRL IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

INCHES AWAY (2009) Dirigeant : Mme Martine
GOUYETTE Associé : M. Stephane GOUYETTE (4/12) Pour
sa carrière de courses

INDRIYA (2009) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

ITOOBEBOSS IRE (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

LADY PALACE (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

LARMOR (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

MAFILLE (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

N. (2012) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de
courses

POP IN THE CITY (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

PROPORTION DIVINE (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

QUEEN OF HOLY GB (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

SEVEN EVEN (2010) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

STOLEN FILLY (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa
carrière de courses

STONEHEDGE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Patrick BRETHES (4/12)
Pour sa carrière de courses

TRANSPARENCE IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12)
Pour sa carrière de courses

VAMOS MIA IRE (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associés : M. Jacques BERES, M. Gerard COLE, M. Antoine
GILIBERT, M. Joel PHELIPPON, SCUDERIA WALDECK SRL
(4/12) Pour sa carrière de courses
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ALINEA TRESOR (2010) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (5/12) Pour sa carrière de courses

BEHIND THE SMILE (2011) Dirigeant : M. Andre DUBOE
Associé : M. Antoine de WATRIGANT (5/12) Pour sa carrière
de courses

KERZAM IRE (2011) Dirigeant : Ctsse Hubert de
POURTALES Associés : M. Charles GOURDAIN, M. Neil
BONAHON, M. Bertrand ORY LAVOLLEE (5/12) Pour sa
carrière de courses

LA VETUS SPA (2011) Dirigeant : CUADRA
MEDITERRANEO Associés : M. Mauricio DELCHER
SANCHEZ, M. Jose HORMAECHE (5/12) Pour sa carrière
de courses

SICILIA (2011) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (5/12) Pour sa carrière de
courses

AVACAPA (2010) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Philippe PELTIER (6/12) Pour sa carrière de courses

AVELLINO (2006) Dirigeant : M. Loic GROUSSARD
Associé : M. Philippe PELTIER (6/12) Pour sa carrière de
courses

BECQUALINK (2009) Dirigeant : M. Lucien HASSINE
Associés : Mlle Veronique AGOSTA, M. Denis RENASSIA,
M. Christian SCANDELLA, M. Andre CANAVERO, M. Roger
DEL BUCCHIA (6/12) Pour sa carrière de courses

SIBA DE LA PAMPA (2010) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Marcel ROLLAND, M. Alain GIAOUI (6/12)
Pour sa carrière de courses

ALL BY MYSELF GB (2008) Dirigeant : Mme Catherine
DUBUQUOI Associé : Mlle Micheline VIDAL (9/12) Pour sa
carrière de courses

AURELLE D’ARTHEL (2010) Dirigeant : M. Hubert MONIER
Associé : M. Patrick LISI (9/12) Avec tacite reconduction

CARDOLAN IRE (2009) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (9/12) Pour sa
carrière de courses

DIODOROS (2006) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Olivier MARTINELLI, M.
Gilles BARATOUX, M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA
(9/12) Pour sa carrière de courses

EBA CHOPE (2011) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Abraham COHEN, M. Olivier MARTINELLI, M.
Fabrice CHAPPET (9/12) Pour sa carrière de courses

FALKHAIR (2011) Dirigeant : Snc DAMPIERRE MARIE
HELENE BEI Associés : M. Laurent BEUVIN, PEGASE
BLOODSTOCK, Mme Samira TURKI (9/12) Pour sa carrière
de courses

LAKBAR (2008) Dirigeant : M. Philippe BRIARD Associés :
Y. GOURRAUD (S), M. Yann ROUGEGREZ (9/12) Pour sa
carrière de courses

LINE DRUMMER (2010) Dirigeant : M. Daniel
LASSAUSSAYE Associé : M. Benoit CHALMEL (9/12) Pour
sa carrière de courses

MANHATTAN BEAUTY (2010) Dirigeant : M. Johannes VAN
DER WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (9/12) Pour sa
carrière de courses

NABULIO (2011) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET Associé
: M. Olivier MARTINELLI (9/12) Pour sa carrière de courses

PRETZELLE (2011) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : F. DOUMEN (S) (9/12) Pour sa carrière de courses

SAXXO (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : M.
Yannick FOUIN, Eurl CHENE, Mme Anna BROMLEY (9/12)
Pour sa carrière de courses

VARING (2010) Dirigeant : M. Michel BOULY Associés :
Mme Caroline LE BACQUER, Mme Helene MANIER (9/12)
Pour sa carrière de courses

ZAPIYA (2012) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé :
M. Vincent ZAZURCA (9/12) Pour sa carrière de courses

ALANANA (2010) Dirigeant : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT
Associé : M. Jean-Michel JAMIN (10/12) Pour sa carrière de
courses

ASAGAYA (2009) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associé :
Mme Pia BRANDT (10/12) Pour sa carrière de courses

CELINA BERE (2012) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associé : JM. CAPITTE (S) (10/12) Pour sa carrière de courses

KALIBUR GER (2012) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (10/12) Pour sa carrière de
courses

LADY SAGE (2012) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associés :
Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT, ROD . COLLET (S) (10/12)
Pour sa carrière de courses

OJALA (2012) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD Associés :
Mme Marie FOUGY, M. David SMAGA (10/12) Pour sa carrière
de courses

SAMANDUR GER (2010) Dirigeant : M. Stefan OSCHMANN
Associé : Mme Loic AUDON (10/12) Pour sa carrière de courses

BEAUTY CELESTE (2010) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associé : Mme Patricia BUTEL (11/12) Pour sa carrière de
courses

LIBERTE MON AMOUR (2012) Dirigeant : M. Jacques
HELOURY Associé : Mlle Peggy BLONDEL (11/12) Pour sa
carrière de courses

MIZIELLA GER (2010) Dirigeant : Mme Melissa BOISGONTIER
Associés : M. Julien PHELIPPON, P. BOISGONTIER (S), Mme
Serge BELLOCQ (11/12) Pour sa carrière de courses

MOBI (2004) Dirigeant : M. Florent GUY Associés : M. Julien
PHELIPPON, M. Johan GERARD (11/12) Pour sa carrière de
courses

ZAOKING IRE (2007) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Sylvain FARGEON (11/12)
Pour sa carrière de courses

ACCENTUS (2010) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : Mme
Etienne LEENDERS (12/12) Pour sa carrière de courses

AIR DE MUSIQUE (2010) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé
: Mme Etienne LEENDERS (12/12) Pour sa carrière de courses

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associés : ECURIE CENTRALE, M. Manuel MARTINEZ (12/12)
Pour sa carrière de courses

N. IRE (2012) Dirigeant : M. Felipe HINOJOSA Associés : Mme
Carlos LAFFON-PARIAS, Sarl DARPAT FRANCE (12/12) Pour sa
carrière de courses

NOBLE RED (2012) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé
: M. Bernard GOUDOT (12/12) Pour sa carrière de courses

SALAMIYAH (2011) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET
Associé : YM. PORZIER (S) (12/12) Pour sa carrière de courses

SATAN (2009) Dirigeant : M. William TRAVERS-DURAND
Associé : M. William MENUET (12/12) Pour sa carrière de
courses

VULCAIN DES VIALETTES (2009) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (12/12) Pour sa
carrière de courses

ZLATAN DREAM (2011) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associé : M. Mehdi RENAI (12/12) Pour sa carrière de courses

ALEFOU D’AIRY (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Philippe MATRAN (13/12) Pour sa carrière de
courses

AMIKALINE (2010) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé
: ECURIE BARNUM III SARL (13/12) Pour sa carrière de courses

ANZINO D’AIRY (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Philippe MATRAN (13/12) Pour sa carrière de
courses

GAZON MAUDIT IRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis
BURGAT Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y .
LERNER (S), Mme Marie-Helene DOUX (13/12) Pour sa carrière
de courses

JOUR VILLARD (2009) Dirigeant : M. Paul SEBAG Associés :
M. Georges BENMUSSA, Mlle Isabelle LIGER, YM. PORZIER (S)
(13/12) Pour sa carrière de courses
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LE SCRIBE (2011) Dirigeant : DIOSCURI S.R.L. Associé :
G. BOTTI (S) (13/12) Pour sa carrière de courses

LENA MOON (2009) Dirigeant : M. Maurice LAMOUR
Associés : M. Manuel ARIAS, M. Yannick FOUIN (13/12)
Pour sa carrière de courses

MISS RAFAEL (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis PARIENTE
Associé : M. Stephane WATTEL (13/12) Pour sa carrière de
courses

MISS SANTIAGO (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis
PARIENTE Associé : M. Stephane WATTEL (13/12) Pour sa
carrière de courses

N. IRE (2012) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé :
M. Carlos LAFFON-PARIAS (13/12) Pour sa carrière de
courses

NIQUOS (2009) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé : M.
Manuel MARTINEZ (13/12) Pour sa carrière de courses

OSMIOR IRE (2011) Dirigeant : SCUDERIA MAGENTA
Associé : M. Selim BLANGA MOGHRABI (13/12) Pour sa
carrière de courses

PARAGGI GB (2009) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : BS RACING SARL (13/12) Pour sa
carrière de courses

ROYAL DOLOIS (2012) Dirigeant : M. Christophe-Alain
MARTIN Associé : A. BONIN (S) (13/12) Pour sa carrière de
courses

SINGATOBA (2011) Dirigeant : M. Luis A. URBANO
GRAJALES Associé : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS
(13/12) Pour sa carrière de courses

SLON HE GB (2012) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Eric PUERARI (13/12)
Pour sa carrière de courses

DAIDAIDAI (2010) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : HARAS DU SAUBOUAS
(16/12) Pour sa carrière de courses

DANA DANCER (2009) Dirigeant : M. Arsene SCHOTT
Associé : M. Philippe LEFEVRE (16/12) Pour sa carrière de
courses

ECHO OF SILENCE (2010) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associés : JM. CAPITTE (S), M. Alban CHEVALIER DU FAU
(16/12) Pour sa carrière de courses

ENCYIA (2010) Dirigeant : M. Dominique UNGER Associé
: M. Michel DEROUIN (16/12) Pour sa carrière de courses

GAMES DAY (2011) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (16/12) Pour sa carrière de
courses

GWAIEN (2011) Dirigeant : Mlle Murielle LEGRIFFON
Associé : M. Andre-Fernand TRICOT (16/12) Avec tacite
reconduction

L’ORIENTAL (2006) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associés : M. Gabriel CROZETIERE, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET, Mlle Marie-Laetitia MORTIER
(16/12) Pour sa carrière de courses

LA RUSEE (2011) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : C. BOUTIN (S) (16/12) Pour sa carrière de courses

MARTINENGO ITY (2012) Dirigeant : M. Bernard WEILL
Associé : M. Daniel-Yves TREVES (16/12) Pour sa carrière
de courses

TESIA GER (2010) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (16/12) Pour sa carrière de
courses

AMERICAN SUMMER (2010) Dirigeant : M. Emmanuel
CHEREL Associé : SCEA DES COLLINES (17/12) Pour sa
carrière de courses

BOGOTA DES MOTTES (2011) Dirigeant : M. Jean-Marie
LAPOUJADE Associé : M. Francois NICOLLE (17/12) Pour
sa carrière de courses

CALL GOLD (2010) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associés : Mme Corinne ROUFFIE-HUVE, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER (17/12) Pour sa carrière de courses

CHARITABLE ACT (2009) Dirigeant : M. Jean-Pierre
MOREL Associés : Mme Gina RARICK, M. John CLARKE
(17/12) Pour sa carrière de courses

FUMSECK (2009) Dirigeant : M. Eddy EYRIGNOUX
Associé : M. Guy BIDORINI (17/12) Pour sa carrière de
courses

GONZEVILLE (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, D. WATRIGANT (S) (17/12)
Pour sa carrière de courses

MEZZO MEZZO (2012) Dirigeant : Mme Marie FOUGY
Associé : M. David SMAGA (17/12) Pour sa carrière de
courses

PEAK RAIDER IRE (2004) Dirigeant : M. Michael PEPPARD
Associés : M. Mark FLOOD, M. Thomas Anthony KILLORAN
(17/12) Pour sa carrière de courses

POISONOUS (2009) Dirigeant : Mme Louise Mary
KEMBLE Associé : Mme Lucy LAWSON (17/12) Pour sa
carrière de courses

ROYAL PIPER (2010) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associé : M. Yoni SEROR (17/12) Pour sa carrière de
courses

SYMPHONY BREAK IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard
MARION Associés : M. Pascal MARION, M. Philippe
MAUREL (17/12) Pour sa carrière de courses

VERT BLEU (2009) Dirigeant : M. Yves PAUTHE Associé :
M. Fabrice BESNOUIN (17/12) Pour sa carrière de courses

AIR EMINELLA (2010) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS
Associé : Mme Marie-Louise FISCHINI (18/12) Pour sa
carrière de courses

ALMALYK (2009) Dirigeant : M. Christian GUITTEAUD
Associé : M. Joseph MESSINA (18/12) Avec tacite
reconduction

COUREUR INDIEN (2011) Dirigeant : M. Bruno FOUCHER
Associés : M. Francois FLAIS, M. Pierre LEMASSON (18/12)
Pour sa carrière de courses

GREATOLO (2011) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS
Associé : Mme Marie-Louise FISCHINI (18/12) Pour sa
carrière de courses

L’ORIENTAL (2006) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associés : M. Gabriel CROZETIERE, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET, Mlle Marie-Laetitia MORTIER
(18/12) Pour sa carrière de courses

MARIE MAJORIE (2010) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS
Associé : Mme Marie-Louise FISCHINI (18/12) Pour sa
carrière de courses

MINDSFORGEMANACLES IRE (2011) Dirigeant : C.
BOUTIN (S) Associés : M. Jacques BERES, M. Gerard
COLE, M. Antoine GILIBERT, M. Joel PHELIPPON,
SCUDERIA WALDECK SRL (18/12) Pour sa carrière de
courses

RETENTIVE BORGET (2010) Dirigeant : M. Jean-Claude
MELLERIO Associé : Mme Lyse MARTINEAU (18/12) Pour
sa carrière de courses

ROLI MAN (2009) Dirigeant : M. Bernard MARTIN
Associés : M. Francois NICOLLE, Mme Monique FY (18/12)
Pour sa carrière de courses

STARSIC (2012) Dirigeant : Mme Anita LOUBOUTIN
Associé : M. Yves de NICOLAY (18/12) Pour sa carrière de
courses

DHANGADHI (2012) Dirigeant : ECURIE NEPAL SARL
Associé : Mme Eric LIBAUD (19/12) Pour sa carrière de
courses

ONE WAY (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (19/12) Pour sa carrière de
courses

PAIN AU CHOCOLAT (2011) Dirigeant : Mme Karine du
PONT DE ROMEMONT Associé : M. Jean-Luc PELLETAN
(19/12) Pour sa carrière de courses

PRINCEDESPOIR (2011) Dirigeant : M. Daniel TORCHEUX
Associé : M. Francois NICOLLE (19/12) Pour sa carrière de
courses
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ROMAN (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (19/12) Pour sa carrière de
courses

SAGA D’AINAY (2006) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associés : M. Eric BLOT, Mme Catherine LOUVEL, Mme
Lydia PERE (19/12) Pour sa carrière de courses

SAINT FARGEAU IRE (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associés : M. Jacques BERES, M. Gerard COLE, M. Antoine
GILIBERT, M. Joel PHELIPPON, SCUDERIA WALDECK SRL
(19/12) Pour sa carrière de courses

VERSAILLES (2009) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S)
Associés : M. Daniel COLE, M. Bruno NEBOUT (19/12) Pour
sa carrière de courses

ACQUA LUNA (2010) Dirigeant : M. Gilles VEISSIERE
Associés : M. Jean-Philippe IZZO, M. Christian TRECCO
(20/12) Pour sa carrière de courses

ATHANSOR GB (2012) Dirigeant : Mlle Margaret
FERGUSON Associés : M. Hubert HONORE, N. CLEMENT
(S) (20/12) Pour sa carrière de courses

BEG AR VANN (2010) Dirigeant : M. Didier MIQUEL
Associés : M. Serge-Robert RIGAL, M. Pascal MANO (20/12)
Pour sa carrière de courses

EPONYME IRE (2012) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : M. Eric POKROVSKY (20/12)
Pour sa carrière de courses

IVRESSE DU BERLAIS (2010) Dirigeant : ECURIE SAGARA
Associé : M. Francois NICOLLE (20/12) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2012) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (20/12) Pour sa carrière
de courses

SAUCE PIQUANTE (2012) Dirigeant : M. Didier BLOT
Associés : Mme Eric LIBAUD, M. Christian de ASIS TREM,
M. David BARRE, M. Alain GIAOUI, M. Giuliano LOGGIA
(20/12) Pour sa carrière de courses

SIR D’ALMA (2011) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jean-Paul DESHAYES, M.
Nicolas DESHAYES (20/12) Pour sa carrière de courses

SOLEON GER (2011) Dirigeant : M. Yannick-Alain BRIAND
Associés : ARROYA I SOCIETE CIVILE, FX. CHEVIGNY (S)
(20/12) Pour sa carrière de courses

AMIGA INTIMA (2010) Dirigeant : M. Alvaro DE LA FUENTE
Associés : ECURIE PANDORA RACING, BABAC SAS
(23/12) Pour sa carrière de courses

CARDOLAN IRE (2009) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (23/12) Pour sa
carrière de courses

CERTES (2012) Dirigeant : M. Eric POKROVSKY Associé :
M. Francois LE CLEC’H (23/12) Pour sa carrière de courses

DONABALLIME (2010) Dirigeant : HARAS DU PUY Associé
: M. Francois NICOLLE (23/12) Pour sa carrière de courses

HANDSOME MAESTRO IRE (2006) Dirigeant : M.
Guillaume LUYCKX Associés : M. Julien PHELIPPON, M.
Florent GUY (23/12) Pour sa carrière de courses

MAUVAIS GARCON (2009) Dirigeant : M. Jean-Michel
REILLIER Associé : M. Francois NICOLLE (23/12) Pour sa
carrière de courses

MUSIN (2012) Dirigeant : M. Philippe DECOUZ Associé :
M. Olivier de SEYSSEL (23/12) Pour sa carrière de courses

N. (2012) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associés : M.
Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (23/12) Pour sa
carrière de courses

N. GB (2012) Dirigeant : M. Bruno DECOUZ Associés : M.
Jean-Charles COUDE, M. Jacques RAVIER (23/12) Pour sa
carrière de courses

OPERA VERT (2008) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés :
M. Julien PHELIPPON, M. Mario PUTRINO (23/12) Pour sa
carrière de courses

UPPER HOUSE IRE (2009) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (23/12) Pour sa
carrière de courses

VULCAN (2012) Dirigeant : M. Arnaud de SEYSSEL Associé :
M. Philippe DECOUZ (23/12) Pour sa carrière de courses

ALYSSANDRE IRE (2011) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM (24/12)
Pour sa carrière de courses

ANDRE CITY (2009) Dirigeant : Mlle Isabelle LIGER Associés
: YM. PORZIER (S), Mlle Geraldine DESHABIT (24/12) Pour sa
carrière de courses

AS D’ARTOIS (2010) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : Mme Veronique FERRAT (24/12) Pour sa carrière de
courses

BON BAISER DE FAUST (2011) Dirigeant : M. Faisal Seddiq AL
MUTAWA Associé : M. Gerard LARRIEU (24/12) Pour sa carrière
de courses

DEAUVILLE BLUE (2009) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Florent GUY, M. Guillaume
LUYCKX (24/12) Pour sa carrière de courses

DELIVRANCE (2012) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associés : M. C. HENRY DE VILLENEUVE,
M. Yvan LACHAUD (24/12) Pour sa carrière de courses

GREY ANATOMY GB (2011) Dirigeant : M. Olivier BERTRAN
DE BALANDA Associés : QATAR RACING LIMITED, Mme Anne
HOYEAU, M. Frederic POWELL, M. Alban CHEVALIER DU FAU
(24/12) Pour sa carrière de courses

KOULI KANA (2012) Dirigeant : M. Jacques BERES Associé :
M. Charles GOURDAIN (24/12) Pour sa carrière de courses

MAHYAR GLAZ (2010) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Mickael SEROR (24/12) Pour sa
carrière de courses

WELCOME IN PARIS (2012) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : Mme Gilles FORIEN (24/12) Pour sa carrière
de courses

AVENIR CERTAIN (2011) Dirigeant : M. Antonio CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (26/12) Pour sa carrière de
courses

CLEF D’OR (2010) Dirigeant : M. Christophe AUBERT
Associé : M. Marc FABRE (26/12) Pour sa carrière de courses

MAGIC GUEST (2008) Dirigeant : M. Claude KARSENTI
Associé : YM. PORZIER (S) (26/12) Pour sa carrière de courses

NAFAR GER (2008) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : C. BOUTIN (S) (26/12) Pour sa carrière de courses

TRIANERA (2010) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : C. BOUTIN (S), P. MONFORT (S) (26/12) Pour sa
carrière de courses

VALAYNNA (2011) Dirigeant : M. Bernard BEAUFILS Associé :
M. Gregory DERAT (26/12) Avec tacite reconduction

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associés : Mme Carole DUFRECHE, M. Patrick DUFRECHE
(27/12) Pour sa carrière de courses

FANNYPAT (2010) Dirigeant : M. Patrick SEJAUD Associés :
M. Dominique NEAU, M. Francois NICOLLE (27/12) Pour sa
carrière de courses

FORTUNE D’AFRIQUE (2012) Dirigeant : Mme Xavier BOZO
Associés : M. Jacques HELOURY, M. Franck BOZO (27/12) Pour
sa carrière de courses

GALLO’S STAR (2010) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : M. Jose DE MUYNCK (27/12) Pour sa carrière de
courses

L’ESQUISSE (2011) Dirigeant : M. Jean-Jacques TAIEB
Associé : ECURIE PANDORA RACING (27/12) Pour sa carrière
de courses

MELON GB (2012) Dirigeant : Comte Andre de GANAY
Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (27/12) Pour sa carrière
de courses

N. IRE (2012) Dirigeant : Comte Andre de GANAY Associé : M.
Christian-Bernard BAILLET (27/12) Pour sa carrière de courses
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SIGANE IRE (2010) Dirigeant : M. Daniel LOCATELLI
Associé : M. Bertrand DUTRUEL (27/12) Pour sa carrière de
courses

SUMMER MOON (2011) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, M. Eric PUERARI
(27/12) Pour sa carrière de courses

VESPUCIO SWI (2012) Dirigeant : M. Christian-Bernard
BAILLET Associé : Comte Andre de GANAY (27/12) Pour sa
carrière de courses

AULNE IRE (2010) Dirigeant : Mme Roger de JACQUELIN
Associé : Y. FERTILLET (S) (30/12) Pour sa carrière de
courses

BEAUTIFUL ONE (2012) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL
S.A.R.L. Associé : D. WATRIGANT (S) (30/12) Pour sa
carrière de courses

CINDY ODEA (2012) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé :
M. Jacques HELOURY (30/12) Pour sa carrière de courses

DHORSELL IRE (2012) Dirigeant : ZARO SRL Associé :
Mme Sandra DEBERNARDI (30/12) Pour sa carrière de
courses

DONNADREAM (2011) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : Mme Pia BRANDT (30/12) Pour sa carrière de
courses

LIGHT IN PARIS IRE (2012) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : M. Gerard BEN LASSIN (30/12) Pour sa
carrière de courses

MAREDSKAYA IRE (2011) Dirigeant : Comte Herve de
TALHOUET-ROY Associés : HARAS DES SABLONNETS,
M. Jean-Marie BEGUIGNE (30/12) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2012) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (30/12) Pour sa carrière de
courses

NOTNOWCEDRIC (2011) Dirigeant : Sarl JEDBURGH
STUD Associé : C. BOUTIN (S) (30/12) Pour sa carrière de
courses

PLUTO (2011) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN Associé :
M. David WINDRIF (30/12) Pour sa carrière de courses

ARTISTE BERE (2010) Dirigeant : Mme Catherine
MOMMART Associé : JACQ. ROSSI (S) (31/12) Pour sa
carrière de courses

CAT BERE (2012) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associé :
C&Y . LERNER (S) (31/12) Pour sa carrière de courses

DJIGUITE (2012) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Robert NAHAS (31/12) Pour sa carrière de
courses

DUDEVANT (2010) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : M. Jose DE MUYNCK (31/12) Pour sa carrière de
courses

FIRST COMPANY (2012) Dirigeant : M. Gerard BEN
LASSIN Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (31/12) Pour
sa carrière de courses

LAYLA DE BELLVUE (2009) Dirigeant : M. Fernand
CHAMBARD Associé : M. Francois NICOLLE (31/12) Pour
sa carrière de courses

MIDNIGHT OF PARIS (2011) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associé : Mme Francis TEBOUL (31/12) Pour
sa carrière de courses

N. (2012) Dirigeant : M. Patrice NICOLET Associé : M.
Alban de MIEULLE (31/12) Pour sa carrière de courses

RAY OF HOPE (2010) Dirigeant : M. Brendan L. JONES
Associés : M. Bryan GUSDAL, M. Jean-Pierre MOREL, M.
Christopher NIGHTINGALE (31/12) Pour sa carrière de
courses

SABI SAND (2011) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : M.
Stephane WATTEL, Mme Carole CHER, Mlle Alix CHOPPIN
DE JANVRY (31/12) Pour sa carrière de courses

ZAREEN GER (2010) Dirigeant : M. Holger FAUST Associé :
Mme Loic AUDON (31/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALOES DU CLOS (2010) Locataires : M. Laurent GODARD,
M. Jean-Luc JEANNIN Bailleurs : E.A.R.L. LE CLOS DU
MAINE, Mme Christelle PRIOUL (25/11) Pour sa carrière de
courses

ANOUTROIS DU CLOS (2010) Locataires : M. Jean-Luc
JEANNIN, M. Laurent GODARD Bailleur : E.A.R.L. LE CLOS
DU MAINE (25/11) Pour sa carrière de courses

AVENIR DE SIENNE (2010) Locataire : ECURIE
CENTRALE Bailleur : M. Gilbert LANGELIER (25/11) Pour
sa carrière de courses

BELANIS D’EMRA (2011) Locataire : M. Jacques
BOITTEAU Bailleurs : M. Emmanuel BOITTEAU, Mlle
Rachel BOITTEAU, M. Jacques BOITTEAU (25/11) Pour sa
carrière de courses

CHIPIE ROYALE (2012) Locataire : Mme Corine BARANDE
BARBE Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (25/11) Pour sa
carrière de courses

LIVING SOUL (2011) Locataires : M. Jean-Noel RITOUET,
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Isabelle
MONNIER (25/11) Avec tacite reconduction

VAMPIRE MONNAIE (2009) Locataire : Mme Fernand GAY
Bailleur : Mme Anne BLANCHARD (25/11) Avec tacite
reconduction

VAUTRIN (2009) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M. Nicolas GODEFROY (25/11) Pour sa carrière de courses

VENOSC (2009) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs : M.
Gerard ANTIER, M. Eric LERAY (25/11) Avec tacite
reconduction

VICTORIA DE L’ORME (2009) Locataire : Mlle Caroline
BRUNAUD Bailleur : Mme Martine GAUBERT-PETER
(25/11) Pour sa carrière de courses

WAKA WAKA (2011) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleurs : M. Yves TOUX, Earl KEIL (25/11) Pour sa carrière
de courses

WILLY WILLY (2010) Locataire : M. David WINDRIF
Bailleur : Mme Laure de PREMONT (25/11) Pour sa carrière
de courses

ALBERTOVITCH (2008) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : M. Eugene RICHER (26/11) Pour sa
carrière de courses

ART DU BOURG (2010) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Jerome BRION (26/11) Pour
sa carrière de courses

ARTHUR DU REVERDY (2010) Locataire : M. Gilles
CHAIGNON Bailleur : ECURIE DU REVERDY (26/11) Pour
sa carrière de courses

AVIRCO SOURNIAC (2010) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Michel
LARROUMETS (26/11) Pour sa carrière de courses

EOLE BLEU (2010) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
Mlle Geraldine BELSOEUR (26/11) Pour sa carrière de
courses

POMONA DRIVE IRE (2011) Locataires : M. Jean-Pierre
VANDEN HEEDE, M. Fabrice VERMEULEN Bailleurs :
BOUTIN (S), M. Antoine GILIBERT, M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE, M. Jacques BERES, M. Gerard COLE, SCUDERIA
WALDECK SRL (26/11) Pour sa carrière de courses

PORTIA (2010) Locataire : C. LE GALLIARD (S) Bailleur :
M. Herve LE DROGO (26/11) Pour sa carrière de courses

SAWA SONG (2008) Locataire : M. Alexandre
DECOMBARD Bailleur : M. Gerard DOYEN (26/11)
Jusqu’au 31 décembre 2014

VALLEE EN FLEUR (2009) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : M. Gaetan GILLES (26/11) Pour sa
carrière de courses

VOX BOUTONNIER (2010) Locataires : ECURIE BARNUM
III SARL, M. Luc MARTINEZ, M. Laurent DESBARRES
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Bailleurs : M. Olivier CHATEAU, M. Guillaume CHATELUS
(26/11) Pour sa carrière de courses

ASIAN ROCKET (2010) Locataire : FX. CHEVIGNY (S)
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Serge STEMPNIAK (27/11) Pour
sa carrière de courses

AZUR DES PLANCHES (2010) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleurs : Mme Bernard LEPROVOST, Mme
Anne-Laure BOISSON, Mlle Delphine PESTOUR (27/11)
Pour sa carrière de courses

DIANA D’AUMONT (2011) Locataire : Mme Caroline
RONDELE Bailleur : Mme Christian CHORIER (27/11) Pour
sa carrière de courses

GOLDSLIC (2006) Locataire : T. TRAPENARD (S) Bailleur :
COLLET (S) (27/11) Pour sa carrière de courses

NON INTERDIT (2010) Locataire : T. TRAPENARD (S)
Bailleur : COLLET (S) (27/11) Pour sa carrière de courses

PICCOLO GER (2007) Locataires : ECURIE BLACK STAR,
M. Alexandre FRACAS Bailleur : M. Andre CHERQUI (27/11)
Pour sa carrière de courses

SAMANA CAY USA (2009) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (27/11) Pour
sa carrière de courses

ST NICOLAS D’ACY (2006) Locataire : T. TRAPENARD (S)
Bailleur : COLLET (S) (27/11) Pour sa carrière de courses

ARANTZAU VILLEVERT (2010) Locataires : ECURIE
VICTORIA DREAMS, M. Guy CHEREL Bailleurs : M.
Jean-Philippe DUBOIS, M. Guy CHEREL (28/11) Pour sa
carrière de courses

KALKIR (2011) Locataires : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT, M. Denys AUDOUARD, HARAS DU
SAUBOUAS Bailleur : GENETIQUE OBSTACLE (28/11)
Pour sa carrière de courses

LE BINS (2010) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (28/11) Pour sa carrière
de courses

MAMIE PLUME (2010) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleur : M. Jean-Pierre LE TENNIER (28/11) Pour sa
carrière de courses

MOONLIGHT BLUE (2010) Locataire : M. Alain SAGOT
Bailleurs : Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS, M. Alain
SAGOT (28/11) Pour sa carrière de courses

STYLE DE GUESS (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Jean-Luc PELLETAN (28/11) Pour sa carrière
de courses

BELLO MATTEO (2011) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS, Mme Cecile COGNACQ
Bailleur : M. Rocco STASI (29/11) Pour sa carrière de
courses

CHILIKIE (2011) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : ECURIE BIRABEN (29/11) Pour sa carrière de
courses

FEU DE GLACE (2009) Locataires : M. Philippe LORAIN,
M. Patrice LENOGUE Bailleurs : BOUTIN (S), M. Stephan
HOFFMEISTER, M. Mickael SEROR (29/11) Pour sa carrière
de courses

HARRI BIZIA (2011) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : ECURIE BIRABEN (29/11) Pour sa carrière de
courses

SENOR PALHA (2010) Locataire : M. Eric
BERGOUGNOUX Bailleurs : BOUTIN (S), M. Mickael
SEROR (29/11) Pour sa carrière de courses

ALALAS (2010) Locataire : M. William MENUET Bailleur :
M. Hugues VAN HAAREN (2/12) Pour sa carrière de courses

ALL RIGHT VALNY (2010) Locataire : M. Louis BAUDRON
Bailleur : M. Nicolas MILLIERE (2/12) Pour sa carrière de
courses

DERWENT USA (2010) Locataire : Mlle Alexandrine
BERGER Bailleur : GALLORINI (S) (2/12) Pour sa carrière
de courses

FAR AFIELD GB (2010) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (2/12) Pour sa carrière de courses

MATISS (2010) Locataires : M. Arnaud RASQUIER, ECURIE
BARNUM III SARL Bailleur : M. Jean-Michel REILLIER (2/12)
Pour sa carrière de courses

SOULSIDE IRE (2009) Locataire : M. Laurent GRUSON
Bailleurs : M. Nicolas CAULLERY, M. Andre CHERQUI (2/12)
Pour sa carrière de courses

SUN FLEUR (2009) Locataires : Mlle Valerie DASQUE, M.
Pierre-Roger VIGNES Bailleur : M. Pierre-Roger VIGNES (2/12)
Pour sa carrière de courses

AMOUR D’OSVIN (2010) Locataires : M. Pierre MOREAU, M.
Christophe RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (3/12)
Pour sa carrière de courses

AUTEUIL DORE (2010) Locataires : M. William
TRAVERS-DURAND, M. William MENUET Bailleur : M. Michel
BEDIER (3/12) Pour sa carrière de courses

AZIMOUR (2010) Locataire : M. Jean-Marie HUSS Bailleur : M.
Remy BUCHOT (3/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

EDEN DE L’AUBE (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Thierry BOUMIER (3/12) Pour sa carrière de courses

KING OF SONG (2009) Locataire : Mme Laurence BARREAUD
Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, Mme Martine GOUYETTE
(3/12) Pour sa carrière de courses

SAGA WIN (2010) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M. Hubert
BRUCKMANN (3/12) Pour sa carrière de courses

SOLDIER BAZ (2011) Locataires : M. Guillaume MOUSNIER,
M. Sylvain LABARRE Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (3/12) Pour
sa carrière de courses

STYLE BOREALE (2010) Locataires : M. Robert PIRES, M.
Michel PLANARD Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, M.
Michel PLANARD (3/12) Pour sa carrière de courses

TEQUILA RIVER (2010) Locataires : M. Patrick CHEVILLARD,
M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (3/12) Pour sa
carrière de courses

XAMAKA (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (3/12) Pour sa carrière de
courses

BAYA DU CHARMIL (2010) Locataires : M. Jacques BERES, Y.
FOUIN (S), C. BOUTIN (S) Bailleur : M. Alain LE BORGNE (4/12)
Pour sa carrière de courses

SEVEN DES AIGLES (2011) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleur : M. Yvon LELIMOUZIN (4/12) Pour sa carrière de
courses

VIE REVEE (2010) Locataires : M. Patrice LENOGUE, M. Andre
INCURVAJA Bailleur : M. Philippe PELTIER (4/12) Pour sa
carrière de courses

ALEXQUEN DE FRETEL (2010) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Michel AVRANCHE (5/12) Pour sa carrière
de courses

ALLIANCE DOREE (2010) Locataire : M. Etienne LEENDERS
Bailleurs : M. Michel TRAVERS, M. Amedee CHOUPEAULT,
Mme Chantal CHOUPEAULT (5/12) Avec tacite reconduction

ANGEL FOUQUET (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Franck MAJORCRYK, M. Rene MAJORCRYK
(5/12) Pour sa carrière de courses

LADY NESS (2010) Locataire : M. Philippe-Jacques GIRAUD
Bailleur : Mlle Caroline BRUNAUD (5/12) Pour sa carrière de
courses

NARKOTIC (2009) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur :
M. Jean-Pierre GAUVIN (5/12) Pour sa carrière de courses

PROUD BOY (2012) Locataires : Mme Caroline PETIT, M.
Bruno de MONTZEY Bailleurs : M. Bruno de MONTZEY, M.
Guy-Roger PETIT (5/12) Pour sa carrière de courses

VOL MYSTIK (2009) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleur :
M. Rene MAJORCRYK (5/12) Pour sa carrière de courses

VUE SUR MER (2009) Locataire : M. Alexandre DE
LANFRANCHI Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/12) Pour sa
carrière de courses
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ADULA (2010) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (6/12) Pour sa carrière de courses

ALZARODESVILLERETS (2010) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleurs : Mme Philippe CHEMIN, M. Herve
GILLES (6/12) Pour sa carrière de courses

AMIGO TONIO (2010) Locataire : M. Vincent DUROT
Bailleur : COLLET (S) (6/12) Pour sa carrière de courses

BARHEIN (2011) Locataire : M. Nicolas TAUDON Bailleur
: M. Christophe MOUSSAY (6/12) Pour sa carrière de
courses

BELLE MISS (2011) Locataire : M. Patrick-Roger
NICOLAS Bailleur : M. Daniel LAVIER (6/12) Pour sa carrière
de courses

CALRISSIAN GER (2004) Locataires : M. Alexander MINK,
M. Rolf BLEICH, ECURIE M. TSCHOPP, M. Gerhard
LORENZ, Mme Katharina RASTETTER, M. Reinhold
SCHLICK Bailleur : M. Franck FORESI (6/12) Pour sa
carrière de courses

LOLITA CHARM (2011) Locataire : M. Sebastien JESUS
Bailleur : M. Philippe KOGUE (6/12) Pour sa carrière de
courses

AHOUVA (2011) Locataires : M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M. Olivier
MARTINELLI Bailleurs : M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (9/12) Pour sa carrière
de courses

ALL RIGHT VALNY (2010) Locataire : M. Nicolas MILLIERE
Bailleur : M. Louis BAUDRON (9/12) Pour sa carrière de
courses

ANGEL’S DANCE (2011) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : M. Francois BAYROU (9/12) Pour sa
carrière de courses

APACHE DE BRABOIS (2010) Locataire : M. Gerard-Paul
LEVY Bailleur : Mlle Laure PICARD (9/12) Pour sa carrière
de courses

CHANEL JELOIS (2012) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger JEAN (9/12) Pour
sa carrière de courses

GIBRALTAR (2011) Locataire : Mlle SV. TARROU (S)
Bailleur : ECURIE LA BOETIE (9/12) Avec tacite
reconduction

GIRL OF FIRE (2011) Locataire : JM. CAPITTE (S) Bailleur :
M. Dominique GUINDON (9/12) Pour sa carrière de courses

GRASSLAND SULPICE (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Pascale PENLOUP
(9/12) Pour sa carrière de courses

KEREMA (2007) Locataire : M. Gerard-Paul LEVY Bailleur
: Mlle Laure PICARD (9/12) Pour sa carrière de courses

N. USA (2011) Locataires : M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M. Olivier
MARTINELLI Bailleurs : M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (9/12) Pour sa carrière
de courses

SUN COUNTRY (2012) Locataire : M. Christophe SCHIFF
Bailleur : Mme Gerard AOUDAI (9/12) Pour sa carrière de
courses

SUN MY DANCE (2012) Locataire : M. Christophe SCHIFF
Bailleur : Mme Gerard AOUDAI (9/12) Pour sa carrière de
courses

SYMPATHYFORZEDEVIL USA (2011) Locataires : M. Gilles
BARBARIN, M. Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M.
Olivier MARTINELLI Bailleurs : M. Abraham COHEN, M.
Gilles BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (9/12) Pour sa
carrière de courses

VISION D’AVENIR (2011) Locataires : M. Jean-Marie
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR (9/12) Jusqu’au 31 décembre
2017

ATHENA D’ARTHEL (2010) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU
(10/12) Pour sa carrière de courses

BAROQUE D’ARTHEL (2011) Locataire : SCEA DES
COLLINES Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU
(10/12) Pour sa carrière de courses

MISTER SEIA (2010) Locataire : M. Yves DREUX Bailleur :
Mme Catherine LUMET (10/12) Pour sa carrière de courses

SNAKE EYES (2007) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleurs : AGENCE CABALLIS, Mme
Maurice PROD’HOMME (10/12) Pour sa carrière de courses

MILADY DE L’ASTREE (2011) Locataire : M. Christian
BARZALONA Bailleur : M. Julien GUERIN (11/12) Pour sa
carrière de courses

ROSA SAULAIE (2010) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleur : M. Christian RENOUF (11/12) Pour sa carrière de
courses

VALLY JEM (2009) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN
Bailleur : Scea BISSONS (11/12) Avec tacite reconduction

CHARMANTE MONICA (2011) Locataire : M. Christophe
PLISSON Bailleur : M. Rene LEXCELLENT (12/12) Pour sa
carrière de courses

GOLD DREAMER (2010) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : Mme Pascale HERVY (12/12) Pour sa carrière de
courses

QUEENLY JULIA (2010) Locataires : M. Henri MALARD, Y.
GOURRAUD (S) Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS
(12/12) Avec tacite reconduction

ACTOR (2010) Locataire : Mme Anne-Sophie BERNIER
Bailleurs : M. Bernard PELTIER, M. Pierre-Adolphe
PELTIER, Mme Anne-Sophie BERNIER (13/12) Pour sa
carrière de courses

ASWELL (2010) Locataires : ECURIE VICTORIA DREAMS,
M. Guy CHEREL Bailleurs : M. Jean-Philippe DUBOIS, M.
Guy CHEREL (13/12) Pour sa carrière de courses

CABIRIO (2010) Locataires : J. BERTRAN DE BALANDA
(S), M. Jerome HAUSSY Bailleur : M. Henry-Georges
BOUTIN (13/12) Pour sa carrière de courses

FLY NOW (2010) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : M. Daniel MOINE (13/12) Pour sa carrière de
courses

LADY AMERICAN (2010) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleurs : M. Dominique GUINDON, M. Jonathan GUINDON
(13/12) Pour sa carrière de courses

NETSUKE IRE (2011) Locataire : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Bailleur : NORTHERN BLOODSTOCK
INC (13/12) Pour sa carrière de courses

NEVERS CENTRE (2010) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M. Jean-Francois
NAUDIN (13/12) Pour sa carrière de courses

SUETA (2008) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Erick BEC DE LA MOTTE (13/12) Pour sa carrière de courses

ADAGIO DE PRAIRIE (2010) Locataire : M. Gerard CHENU
Bailleur : Earl LA LICORNE (16/12) Pour sa carrière de
courses

BLUE CHOCOLATE IRE (2011) Locataires : M.
Jean-Claude BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (16/12) Pour sa carrière de
courses

EL VETTORIO GER (2003) Locataires : Mlle Blanche de
GRANVILLIERS, M. Benjamin LEGROS Bailleurs : BOUTIN
(S), Mlle Blanche de GRANVILLIERS (16/12) Pour sa carrière
de courses

LINDA Y CARA (2011) Locataire : Mlle Vanessa
BOUGEARD Bailleur : LOWTHER RACING AB (16/12) Avec
tacite reconduction

MILL SUCCES (2010) Locataire : M. Guillaume
MOUSNIER Bailleur : M. Damien BELLANGER (16/12) Pour
sa carrière de courses
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REFUSE THE LIMIT (2010) Locataire : M. Philippe
LEFEVRE Bailleur : M. Julien PHELIPPON (16/12) Pour sa
carrière de courses

RIQUET ENFIN (2011) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : M. Marius BERTELLA (17/12) Pour sa carrière de
courses

SOULSIDE IRE (2009) Locataire : Mme Veronique DEISS
Bailleurs : M. Nicolas CAULLERY, M. Andre CHERQUI
(17/12) Pour sa carrière de courses

TWIST MELODY (2010) Locataires : M. Alain CLAVIER, M.
Arnaud VETAULT Bailleur : M. Alain CLAVIER (18/12) Pour
sa carrière de courses

HAVRE MAGIC (2011) Locataire : M. Louis BAUDRON
Bailleurs : M. Louis BAUDRON, ECURIE DE WINDCUT, M.
Daniel LARUE, M. Romain-Christian LARUE (19/12) Pour sa
carrière de courses

POLARENA (2008) Locataire : M. Xavier BETRON Bailleur :
M. Jean ARNAUD (20/12) Jusqu’au 31 décembre 2014

POLKARENIX (2012) Locataire : M. Xavier BETRON
Bailleur : M. Jean ARNAUD (20/12) Avec tacite reconduction

VAYANT D’ARZEMBOUY (2009) Locataires : M. Henri
PAYSAN, Mme Christine NICOLLE Bailleurs : M. Henri
PAYSAN, Mme Christine NICOLLE, Mlle Anais PINTO, Mme
Valerie NICOLLE (20/12) Pour sa carrière de courses

VOUS MADAME (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Denis LEMARIE (20/12) Pour sa carrière
de courses

ALL TIME (2010) Locataires : Mlle Francoise BUSSON, A.
LE CLERC (S) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(23/12) Pour sa carrière de courses

BLACK SWANN (2011) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (23/12)
Pour sa carrière de courses

MINDSFORGEMANACLES IRE (2011) Locataires : M.
Jacques BERES, C. BOUTIN (S) Bailleurs : BOUTIN (S), M.
Antoine GILIBERT, M. Jacques BERES, M. Gerard COLE,
SCUDERIA WALDECK SRL (23/12) Pour sa carrière de
courses

NEW ELITE (2011) Locataires : C. BOUTIN (S), M. Stephan
HOFFMEISTER Bailleurs : M. Benoit CAMBIER, BOUTIN (S),
M. Stephan HOFFMEISTER (23/12) Pour sa carrière de
courses

TRIANERA (2010) Locataire : P. MONFORT (S) Bailleurs :
M. Stephan HOFFMEISTER, BOUTIN (S), MONFORT (S)
(23/12) Pour sa carrière de courses

AKATEA IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (24/12)
Pour sa carrière de courses

ALI D’AIRY (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(24/12) Pour sa carrière de courses

AOMORI IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (24/12)
Pour sa carrière de courses

BLUE NINJA IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

LAGON BLEU GB (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

MARUNOUCHI IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (24/12) Pour
sa carrière de courses

MING DYNASTY (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

PORT DE REVE IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (24/12) Pour
sa carrière de courses

PRINCE TARTARE (2009) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : Gaec CAMPOS (24/12) Pour sa carrière de courses

SAINT CREPIN (2010) Locataire : M. Eric LARGE Bailleur : M.
Seamus MANNION (24/12) Pour sa carrière de courses

SATO CHURYO IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (24/12) Pour sa
carrière de courses

SUN WARRIOR IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

VAITAHU (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (24/12) Pour
sa carrière de courses

VANIRA IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (24/12) Pour sa carrière de
courses

VENGEUR MASQUE IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

VILLA KATSURA IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

WAIANI (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES LIMITED
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (24/12) Pour sa carrière
de courses

WANDER OFF IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(24/12) Pour sa carrière de courses

BEGUIN DE BERSAC (2011) Locataire : Mme Pierre VANHOVE
Bailleur : M. Rene MARGNOUX (26/12) Pour sa carrière de
courses

BOHORT DES ARACHIS (2011) Locataire : Mme Pierre
VANHOVE Bailleur : S.C.I. DES ARRACHIS (26/12) Pour sa
carrière de courses

FULL SCREEN (2012) Locataire : M. Eric DANEL Bailleur : Mme
Elise DROUET (26/12) Pour sa carrière de courses

SPRING VICTORY (2010) Locataires : M. Gerard
BOUFFANAIS, M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : M.
Jean-Raymond BRETON (26/12) Pour sa carrière de courses

ANAQUEEN (2011) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Earl HARAS DU LUY (27/12) Pour sa carrière
de courses

AZALEE DE MAISY (2010) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Michel LEGRAND (27/12) Pour sa
carrière de courses

BRONZE ET OR (2011) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Didier BERLAND (27/12) Pour sa
carrière de courses

RUBIS SURPRISE (2011) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Didier BERLAND (27/12) Pour sa
carrière de courses

ARAVIOS DU MONT (2007) Locataires : M. Fabien LAGARDE,
M. Francis DELORD Bailleur : M. Pierre TAGUET (30/12) Pour
sa carrière de courses

CATTELAN USA (2006) Locataire : M. Martin LEHMANN
Bailleur : M. Gerard GEOFFROY (30/12) Jusqu’au 31 décembre
2015

RIVERSOU (2011) Locataires : M. Roukoz NADER, JM.
LEFEBVRE (S) Bailleur : M. Gilles DEROUBAIX (30/12) Pour sa
carrière de courses

SPALIBURG ROSETGRI (2011) Locataire : M. BOUTIN (S)
Bailleur : Mlle Celine HONNEUX (30/12) Pour sa carrière de
courses

WALTER DE FAUST (2010) Locataire : M. Thierry LEMER
Bailleur : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (30/12) Pour sa carrière
de courses

WEFEEN (2011) Locataire : M. Fabrice CHAPPET Bailleur : M.
Henry-Georges BOUTIN (30/12) Pour sa carrière de courses

KEROSENE NOIRE (2012) Locataires : M. Alain DESGRANGE,
M. Bertrand de WATRIGANT Bailleur : M. Pierre JABOT (31/12)
Pour sa carrière de courses
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QUIAA NOMINOOR (2011) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Stephan HOFFMEISTER (31/12)
Pour sa carrière de courses

WINNA CHOPE (2010) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleur : M. Frederic SARFATI (31/12) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

ALBERTOVITCH (2008) Dirigeant : M. Philippe
FRONTERO Associés : M. Bernard BEAUNEZ, M.
Jean-Raymond BRETON (24/11)

BABYSOU (1998) Dirigeant : M. Jean-Baptiste NESA
Associé : M. Christophe AUBERT (24/11)

DELLA LOUVA (2010) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON
Associés : M. Guy FOUCAULT, M. Olivier FOUCAULT, M.
Alain SABIN (24/11)

DIDIER (2009) Dirigeant : M. Bruno THIERRY Associé : J.
ORTET (S) (24/11)

DIVINGT AVRIL (2008) Dirigeant : Mlle Isabelle NICOT
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/11)

KING MIX (2008) Dirigeant : M. Jean-Baptiste NESA
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Christophe AUBERT,
Mlle Valerie MAXIMY (24/11)

KISIS DE LA PREE (2010) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (24/11)

LADY BREAK (2010) Dirigeant : M. Luc MOUREAU
Associés : Mme Pascale BAILLET, M. Bernard JEFFROY, M.
Jean-Marc LE GOFF (24/11)

MURRAY (2009) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M
Associé : Mme Anyk CHARBONNIER (24/11)

VISBY (2009) Dirigeant : Y. FOUIN (S) Associé : J.
BOISNARD (S) (24/11)

ALAYAZ IRE (2010) Dirigeant : M. Athanase
POULOPOULOS Associé : M. David WINDRIF (25/11)

ELIMIOS (2007) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : C. BOUTIN (S) (25/11)

ULTRA WELL (2008) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (25/11)

ASIAN ROCKET (2010) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (26/11)

DENZIO (2010) Dirigeant : M. Robin LOSFELD Associé : C.
BOUTIN (S) (26/11)

EARLY PRIME (2011) Dirigeant : M. Loic FLOC’H Associé :
Mme Michele NOBILI (26/11)

KILDARE SOEM (2011) Dirigeant : M. Frederic VILLEVY
Associé : M. Cedric Ghislain DIARD (27/11)

MUSE DE CLERMONT (2009) Dirigeant : SCEA DES
COLLINES Associé : Scea LA REIGNIERE (27/11)

ZANAKOFF (2009) Dirigeant : CUADRA MONTALBAN
Associés : M. Eric PUERARI, M. Michel ZEROLO (27/11)

FEU DE GLACE (2009) Dirigeant : M. Mickael SEROR
Associés : C. BOUTIN (S), M. Stephan HOFFMEISTER
(28/11)

KEYED UP (2008) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE
Associés : JF. DOUCET (S), M. Leon LABONNE, Mme
Jean-Paul DOUCET, M. Philippe DELAHAYE, M. Freddy
HERBERT (28/11)

AVELLINO (2006) Dirigeant : M. Armand PAPON Associé :
E. LERAY (S) (1/12)

BEST OF ORDER IRE (2007) Dirigeant : M. Colin Garth
HARRISON Associés : M. William Harry EASTWOOD, M.
Adam Jonathan SOLOMON (1/12)

FALKHAIR (2011) Dirigeant : Snc DAMPIERRE MARIE
HELENE BEI Associés : M. Laurent BEUVIN, ECURIE
VAPORETTO, Mme Samira TURKI (1/12)

INCHES AWAY (2009) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (1/12)

INDIAN DAUDAIE (2007) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : Mme Anna BROMLEY, Eurl CHENE, Y. FOUIN (S)
(1/12)

LE SCRIBE (2011) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé : M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (1/12)

LOUGH KENT GB (2009) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : C&Y . LERNER (S) (1/12)

MISTER RYAN (2009) Dirigeant : M. Horst RAPP Associé :
M. Hans WIRTH (1/12)

ROAROKE IRE (2010) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (1/12)

SAVED BY THE BELL IRE (2010) Dirigeant : M. Michael
BUCKLEY Associé : Mme Linda SHANAHAN (1/12)

SOULSIDE IRE (2009) Dirigeant : M. Andre CHERQUI
Associé : M. Nicolas CAULLERY (1/12)

STRANRAER (2008) Dirigeant : M. Eddy EYRIGNOUX
Associés : N. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Guy BIDORINI
(1/12)

VIC DE TOUZAINE (2009) Dirigeant : Mme Andree
JANDARD Associé : M. Stephane EVENO (1/12)

BITTER VICTORY USA (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (2/12)

BRADOU (2010) Dirigeant : M. Gheorghe CODRE
Associés : M. Morten BUSKOP, M. Torbjorn NOBEL, M. Leif
SCHUBERT (2/12)

FARA DOR (2007) Dirigeant : M. Julien MASANET Associé
: M. Thierry de LAURIERE (2/12)

L’ORIENTAL (2006) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP
Associé : Y. GOURRAUD (S) (2/12)

LIBRE TEMPS (2008) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND
Associés : M. Mathieu OFFENSTADT, M. Ludovic GADBIN,
M. Vincent GADBIN (2/12)

MINOR SWING (2008) Dirigeant : M. Mathieu
OFFENSTADT Associé : M. Julien PHELIPPON (2/12)

NICE PAINTING IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (2/12)

TESIA GER (2010) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (2/12)

VICTORIA DE NELSON (2010) Dirigeant : Mme Chantal
TERRENEGRE-LAVAL Associé : JL. LAVAL (S) (2/12)

A HUGE DREAM IRE (2009) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

A READY DREAM (2009) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

ART OF ZAPPING (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

BELLES RIVES (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

BEST EXIT (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

BIRDY DREAM (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

BULLET TOOTH IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

DAHER SAFRA (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

DIAMANT ROUGE (2009) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associé : M. Mickael SEROR (3/12)

FLY EATER (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

FRANKYFOURFINGERS (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

FROM THE WINDOW (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

GUSAN GOLD GB (2011) Dirigeant : PANDORA STUD LLC
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (3/12)

HIDDEN GIRL IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)
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INDRIYA (2009) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé
: PANDORA STUD LLC (3/12)

ITOOBEBOSS IRE (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

LADY PALACE (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

LARMOR (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

MAFILLE (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

PLACE MONGE (2009) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX
Associé : M. Jacques HELOURY (3/12)

POP IN THE CITY (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

PROPORTION DIVINE (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

QUEEN OF HOLY GB (2011) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

SEVEN EVEN (2010) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

STOLEN FILLY (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

TRANSPARENCE IRE (2010) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : PANDORA STUD LLC (3/12)

VAMOS MIA IRE (2011) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : C. BOUTIN (S), M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE,
M. Jacques BERES, M. Gerard COLE, SCUDERIA
WALDECK SRL (3/12)

KERZAM IRE (2011) Dirigeant : Ctsse Hubert de
POURTALES Associés : M. Charles GOURDAIN, M. Neil
BONAHON, M. Bertrand ORY LAVOLLEE (4/12)

MOBI (2004) Dirigeant : Ctsse LE GUALES DE
MEZAUBRAN Associés : M. A. LE GUALES DE
MEZAUBRAN, M. Yann LE GUALES DE MEZAUBRAN (4/12)

OROMO (2011) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : M. Eric POKROVSKY (4/12)

SKIPERIA (2011) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés :
ECURIE ERIC PECHADRE, M. Raymond PAQUIER, Mme
Camille VITSE (4/12)

BECQUALINK (2009) Dirigeant : M. Lucien HASSINE
Associés : M. Roger DEL BUCCHIA, Mlle Veronique
AGOSTA, M. Denis RENASSIA, M. Christian SCANDELLA,
M. Andre CANAVERO (5/12)

LADY PALACE (2011) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (5/12)

UPENDY (2008) Dirigeant : M. Philippe PIDOUX Associé :
M. Philippe PELTIER (5/12)

CARDOLAN IRE (2009) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé
: M. Stephan HOFFMEISTER (8/12)

DIODOROS (2006) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Gilles BARATOUX, M.
Gilles BARBARIN, M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA (8/12)

EBA CHOPE (2011) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associés : M. Abraham COHEN, M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET (8/12)

LAKBAR (2008) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : M.
Jean-Luc PELLETAN (8/12)

LINO CUP (2008) Dirigeant : M. Cedric LEMARIE
Associés : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Frederic
HEUDIARD (8/12)

NABULIO (2011) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associé : M. Fabrice CHAPPET (8/12)

PENGABELOT (2011) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associés : C. BOUTIN (S), M. Fabrice VERMEULEN (8/12)

PRETZELLE (2011) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : M. Francois DOUMEN (8/12)

SMART CASUAL (2010) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : M. Jean-Marc ROUSSIE (8/12)

VARING (2010) Dirigeant : M. Michel BOULY Associé : M.
Christian LAUR (8/12)

ZEUS DE CERISY (2010) Dirigeant : M. Olivier VARIN Associé :
Mme Loic AUDON (8/12)

GAZON MAUDIT IRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis
BURGAT Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE LA
BOETIE, Mme Marie-Helene DOUX (9/12)

MISSIS D’ART (2009) Dirigeant : M. Patrice JAMAIN Associé :
M. Thierry POCHE (9/12)

OSIRIS EMERY (2009) Dirigeant : ECURIE NEPAL SARL
Associés : M. Bernard DURRHEIMER, Mme Martine
SCHNEIDER-POZZER (9/12)

SATAN (2009) Dirigeant : M. Fabrice CAPOTOSTO Associé :
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (9/12)

SINNDAKA (2007) Dirigeant : M. Jean-Pierre CLAUDIC
Associé : M. Laurent CENDRA (9/12)

STAR MAKER (2009) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M
Associé : YM. PORZIER (S) (9/12)

STORMY WHATEVER (2009) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Vincent FOURNIER, M.
Gianni CAGGIULA, M. Guillaume LUYCKX (10/12)

ZAOKING IRE (2007) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associé : M. Sylvain FARGEON (10/12)

ZLATAN DREAM (2011) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associé : C&Y . LERNER (S) (10/12)

AURORE BERE (2010) Dirigeant : M. Charley ROSSI Associé :
M. Miguel BLANCPAIN (11/12)

DOLCETTO (2007) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : M.
Guy CHEREL (11/12)

HURRICANE MIX (2011) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (11/12)

MALISA GLAZ (2010) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : M. Thierry GRANDSIR (11/12)

MARIANE D’ANJOU (2010) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (11/12)

PASSERINA (2009) Dirigeant : Mme Francis TEBOUL Associé :
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (11/12)

UNIK LANVAUX (2008) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET
Associé : YM. PORZIER (S) (11/12)

DECEPTION ISLAND (2010) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Franck CHEYER (12/12)

JELENA KOURAGINA (2010) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Franck CHEYER (12/12)

PARAGGI GB (2009) Dirigeant : PANDORA STUD LLC Associé
: BS RACING SARL (12/12)

PIERROT LE SAGE (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : FX. CHEVIGNY (S) (12/12)

TEMPELLIEBE GER (2010) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Franck CHEYER (12/12)

EL VETTORIO GER (2003) Dirigeant : Mlle Blanche de
GRANVILLIERS Associé : C. BOUTIN (S) (15/12)

ESPARTE IRE (2008) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : HARAS DU SAUBOUAS, M.
Jean-Jacques MONTAGNE (15/12)

HANDSOME MAESTRO IRE (2006) Dirigeant : ECURIE
CENTRALE Associé : ROB . COLLET (S) (15/12)

MILL SUCCES (2010) Dirigeant : M. Damien BELLANGER
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (15/12)

LADY CASTLE (2010) Dirigeant : M. Martin DONOVAN
Associé : Mme Melissa O’NEILL (16/12)

MA JOIE IRE (2010) Dirigeant : Comte Andre de GANAY
Associés : ECURIE SKYMARC FARM, M. Christian-Bernard
BAILLET (16/12)

NOCTUELLE (2011) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : M. Denis GORSE (16/12)

PRINCESS COZETTE (2010) Dirigeant : M. Martin DONOVAN
Associé : Mme Melissa O’NEILL (16/12)
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SARREBOURG (2010) Dirigeant : M. Pascal TREYVE
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (16/12)

SNOW BELL (2010) Dirigeant : LH Associé : FRANKLIN
FINANCE S.A. (16/12)

L’ORIENTAL (2006) Dirigeant : M. Jacky MESNIL Associés
: M. Gabriel CROZETIERE, Mlle V. CROZETIERE-ROULET,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER (17/12)

MINDSFORGEMANACLES IRE (2011) Dirigeant : M.
Jean-Pierre VANDEN HEEDE Associés : C. BOUTIN (S),
M. Antoine GILIBERT, M. Jacques BERES, M. Gerard COLE,
SCUDERIA WALDECK SRL (17/12)

OPERA DREAM GB (2010) Dirigeant : M. Nicolas
LEMEUNIER Associés : M. Bernard BALOUZET, M. Gilbert
BONSERGENT, M. Dominique JAMONT (17/12)

TOSS THE DICE IRE (2008) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VANDEN HEEDE Associé : C. BOUTIN (S) (17/12)

A HUGE DREAM IRE (2009) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (18/12)

AS D’ARTOIS (2010) Dirigeant : LH Associé : M. Stephane
WATTEL (18/12)

SAINT FARGEAU IRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VANDEN HEEDE Associés : C. BOUTIN (S), M. Antoine
GILIBERT, M. Jacques BERES, M. Gerard COLE,
SCUDERIA WALDECK SRL (18/12)

AL NEJMAA IRE (2007) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : PANDORA STUD LLC (19/12)

BEG AR VANN (2010) Dirigeant : M. Didier MIQUEL
Associés : M. Serge-Robert RIGAL, M. Christophe
ARTUSSE, M. Pascal MANO (19/12)

OPERA VERT (2008) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : D. SEPULCHRE (S) (19/12)

QUILARO GB (2009) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU
Associés : M. Gerald LAROCHE, COUETIL ELEVAGE
(19/12)

SNIDER (2007) Dirigeant : Mme Anne-Benedicte
CUVILLIER Associé : Mme Pascale BAILLET (19/12)

VALINGARA (2009) Dirigeant : M. Geoffroy de
CARCARADEC Associé : M. Nicolas LANDON (19/12)

AMIGA INTIMA (2010) Dirigeant : M. Alvaro DE LA FUENTE
Associés : PANDORA STUD LLC, BABAC SAS (22/12)

CARDOLAN IRE (2009) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (22/12)

FANTANELLA IRE (2009) Dirigeant : ECURIE DES
MONCEAUX Associé : M. Yves de NICOLAY (22/12)

MINDSFORGEMANACLES IRE (2011) Dirigeant : C.
BOUTIN (S) Associés : M. Jacques BERES, M. Gerard
COLE, M. Antoine GILIBERT, M. Joel PHELIPPON,
SCUDERIA WALDECK SRL (22/12)

NEW ELITE (2011) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Stephan HOFFMEISTER
(22/12)

ODYSSE D’ANJOU (2009) Dirigeant : M. Alain
VANDENHOVE Associé : M. Roland ROISNARD (22/12)

TRIANERA (2010) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : C. BOUTIN (S), P. MONFORT (S) (22/12)

GREAT SILENCE (2011) Dirigeant : M. Robert JEFFCOCK
Associés : F. DOUMEN (S), HARAS D’ECOUVES (23/12)

MAHYAR GLAZ (2010) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
M. Stephan HOFFMEISTER (23/12)

LA RESTONICA (2009) Dirigeant : M. Jean-Pierre ROMAN
Associé : Mlle Leslie ROMAN (25/12)

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : Mme Carole
DUFRECHE Associé : M. Patrick DUFRECHE (26/12)

L’ESQUISSE (2011) Dirigeant : M. Jean-Jacques TAIEB
Associé : PANDORA STUD LLC (26/12)

TUCUMANO (2006) Dirigeant : Mlle Nadia PINGAUD
Associé : YM. PORZIER (S) (26/12)

KRAZYFROG D’HOMMEE (2009) Dirigeant : Mlle Sandra
COTTRELL Associés : M. Denis DESERT, M. Adrien
LACOMBE, M. Nicolas DESERT, M. Jerome BLIN (29/12)

ALVISIO VILLE (2010) Dirigeant : M. Jerome POUMAILLOU
Associé : M. Jean-Marie PATIER (30/12)

BERMECO IRE (2004) Dirigeant : Se Ghaith Hamel AL
GHAITH Associé : M. Mikel DELZANGLES (30/12)

MIDNIGHT OF PARIS (2011) Dirigeant : Mme Francis
TEBOUL Associé : HARAS DU SAUBOUAS (30/12)

MORIGNY IRE (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (30/12)

VALOGNES IRE (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (30/12)

DAM DE L’ETRE (2006) Dirigeant : M. Alain OUTREMAN
Associé : M. Denis CHACHIGNON (31/12)

FYLINGDALE (2008) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD
Associé : Mme Joyce CARGEEG (31/12)

NONO D’HAGUENET (2006) Dirigeant : Mme Gaston
LELONG Associé : M. Christophe PLISSON (31/12)

RAINBOWLINE (2007) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associé : M. Thierry CORBEL (31/12)

TABLE RONDE IRE (2010) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX
DE CLAUSONNE Associés : M. Eric PUERARI, Mme Patrick
ADES-HAZAN (31/12)

TREVE (2010) Dirigeant : Cheik Joaan Bin Hamad AL
THANI Associé : HARAS DU QUESNAY (31/12)

VILCY (2009) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé :
ECURIE GALOETRO S.A.S. (31/12)

WILD GUEST GB (2011) Dirigeant : Mme Guy de
CHATELPERRON Associé : Mme Myriam
BOLLACK-BADEL (31/12)

ZAYANE (2009) Dirigeant : M. Marc VALENCIA Associé :
M. Philippe MARTIN (31/12)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

EAST ELEVEN (2008) Locataire : M. Jean-Paul
GUYENNOT Bailleur : Mme Arlette GUYENNOT (24/11)

AVIRCO SOURNIAC (2010) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : M. Michel LARROUMETS (25/11)

SANO DI PIETRO GB (2008) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(25/11)

VERCORS D’AUMONT (2008) Locataire : Mme Caroline
RONDELE Bailleur : Mme Christian CHORIER (25/11)

AURKO (2010) Locataire : M. Thierry de LAURIERE
Bailleur : M. Maurice LILLE (26/11)

CASTILLY (2008) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Loic MALIVET (26/11)

PORTE DAUPHINE IRE (2010) Locataire : M. Fabrice
VERMEULEN Bailleurs : BOUTIN (S), M. Fabrice
VERMEULEN (27/11)

PROCEAN (2005) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Jean-Luc THOMASSIN (27/11)

TENESSIE (2007) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Dominique FRELAUT (27/11)

ANGEL OF LUCK (2009) Locataire : M. Pierre-Joseph
BARBIER Bailleur : Mme Gerard AOUDAI (28/11)

NIACK DU LIN (2001) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN
Bailleur : M. Christopher MARCHAIS (28/11)

KENOA DU BURON (2005) Locataires : M. Olivier POTIER,
M. Dominic MAHE Bailleur : Mme Marie-Claire GUICHARD
(29/11)

BALBIR DU MATHAN (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(1/12)

KARIAVAL (1999) Locataires : M. Gautier de LA SELLE,
Mme Etienne LEENDERS, Suc. Bertrand de TARRAGON
Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (1/12)
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KATGARY (2010) Locataires : HARAS DU SAUBOUAS, M.
Denys AUDOUARD, MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT
Bailleur : GENETIQUE OBSTACLE (1/12)

MOUCHARABIA (2000) Locataires : M. Gautier de LA
SELLE, Mme Etienne LEENDERS, Suc. Bertrand de
TARRAGON Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (1/12)

WALTERA (2010) Locataire : Mme Loic AUDON Bailleur :
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (1/12)

POLIMKA (2010) Locataire : M. Denis CHACHIGNON
Bailleur : M. Henri DEVIN (2/12)

SAGA WIN (2010) Locataire : M. Hubert BRUCKMANN
Bailleur : FOUIN (S) (2/12)

STYLE BOREALE (2010) Locataires : M. Robert PIRES, M.
Michel PLANARD Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, M.
Michel PLANARD (2/12)

XAMAKA (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : Mme Anelly LE TOUX (2/12)

BAYA DU CHARMIL (2010) Locataires : M. Jacques
BERES, C. BOUTIN (S) Bailleur : M. Alain LE BORGNE
(3/12)

DREAM’S BURG (2011) Locataire : ECURIE D PRIMES
Bailleur : ECURIE D (3/12)

GATERIE USA (2009) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (3/12)

KEY TO PEACE IRE (2010) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (3/12)

LOUVETTE (1999) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : Suc. Marcel MADIOT (3/12)

SAMANA CAY USA (2009) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (3/12)

SNAKE EYES (2007) Locataires : Mme Maurice
PROD’HOMME, M. Didier PROD’HOMME Bailleurs :
AGENCE CABALLIS, Mme Maurice PROD’HOMME (3/12)

UGO DU MONTCEAU (2008) Locataire : M. Eric VAGNE
Bailleur : M. Bernard GUINET (3/12)

VA KIANG (2009) Locataire : M. Dominique-Antoine
FRIGARA Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (3/12)

BLUE SHINING USA (2010) Locataire : M. Tony CLOUT
Bailleur : LEMZAR SARL (4/12)

MAN’S IDEA (2010) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Erick BEC DE LA MOTTE (4/12)

VUE SUR MER (2009) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M.
Yves DUMONT Bailleurs : M. Bernard CYPRES, Mme
Jacqueline GAMET (4/12)

ADULA (2010) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (5/12)

LITTLE JOURNEY (2011) Locataire : ECURIE D PRIMES
Bailleur : ECURIE D (5/12)

TERRY D’ARC (2007) Locataires : M. Robert TERRIERE, E.
LERAY (S) Bailleurs : M. Michel TERRIERE, Mme Nicole
TERRIERE, M. Robert TERRIERE (5/12)

AHOUVA (2011) Locataires : M. Olivier MARTINELLI, M.
Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN Bailleurs : M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (8/12)

ALL RIGHT VALNY (2010) Locataire : M. Louis BAUDRON
Bailleur : M. Nicolas MILLIERE (8/12)

BOSSPHOROUS STYLE (2009) Locataire : M. Francis
LENGLART Bailleur : ECURIE KURA (8/12)

DON LAGRANGE (2008) Locataires : M. Xavier HUMBERT,
M. Gerard-Paul LEVY Bailleur : Mlle Mathilde HUMBERT
(8/12)

INSTRUCTION IRE (2010) Locataire : C. BOUTIN (S)
Bailleurs : BOUTIN (S), J.B.S. INVEST N.V. (8/12)

N. USA (2011) Locataires : M. Olivier MARTINELLI, M.
Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN Bailleurs : M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (8/12)

SKY RUN (2010) Locataires : M. Xavier HUMBERT, M.
Gerard-Paul LEVY Bailleur : Mlle Mathilde HUMBERT (8/12)

SYMPATHYFORZEDEVIL USA (2011) Locataires : M. Olivier
MARTINELLI, M. Fabrice CHAPPET, M. Abraham COHEN, M.
Gilles BARBARIN Bailleurs : M. Abraham COHEN, M. Gilles
BARBARIN, M. Olivier MARTINELLI (8/12)

ALANANA (2010) Locataire : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT
(9/12)

AVEL MAD (2010) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Michel LE MEUR (10/12)

PLUIE D’ORAGE (2007) Locataire : M. Jean-Jacques PIQUET
Bailleur : Mme Nadia QUILICHINI (10/12)

LA RUSEE (2011) Locataire : M. Bruno de MONTZEY Bailleur
: Scea PLESSIS (11/12)

MARGAUX AND CO (2009) Locataires : M. Paul SEBAG, M.
Guy HANOUNA Bailleur : Mme Camille VITSE (11/12)

QUEENLY JULIA (2010) Locataire : M. Henri MALARD
Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS (11/12)

TONIC MOME (2007) Locataires : M. Armand PAPON, E.
LERAY (S) Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (11/12)

UMOUR BERE (2008) Locataires : M. Denys AUDOUARD,
HARAS DU SAUBOUAS, MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT
Bailleur : GENETIQUE OBSTACLE (11/12)

HEOL DU CHABOIS (2000) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (12/12)

MAURICIEN (2009) Locataire : M. Maxime MOCZULSKI
Bailleur : M. Eric LAMBERT (12/12)

NOVENA (2001) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (12/12)

VOL DE NUIT LANLORE (2009) Locataire : Mlle Karine
BATAILLE Bailleur : Mme Anne DAFFLON (12/12)

WANGARA (2008) Locataires : M. Benoit BONNAUD, M.
Arnaud VETAULT Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M.
Jean-Marie LE ROUX (12/12)

CITY CHOPE (2010) Locataires : M. Stephan HOFFMEISTER,
C. BOUTIN (S) Bailleurs : M. Fabrice VERMEULEN, BOUTIN (S),
M. Stephan HOFFMEISTER (15/12)

KISS ME GOODBYE GB (2010) Locataires : Mme Laurence
BARY, M. Moise OHANA Bailleurs : BARY (S), M. Moise OHANA
(15/12)

KLARIONEUR (2005) Locataires : ECURIE DES DAMES DE
L’EST, Mlle Nathalie PFOHL Bailleur : M. Jean-Louis OBERLE
(15/12)

OTTAWA (2010) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (15/12)

SALITOS (2006) Locataire : Mme Veronique DEISS Bailleur :
Mlle Marine HENRY (15/12)

SPACE RANGER (2007) Locataire : Mlle Jeanne ROUSSEL
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (15/12)

SPERANZA (2006) Locataire : M. Jean-Pierre ROMAN Bailleur
: ECURIE CHIARELLI (15/12)

ABILENE GB (2010) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/12)

CALL GOLD (2010) Locataires : Mme Corinne
ROUFFIE-HUVE, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Mme
Corinne ROUFFIE-HUVE (16/12)

SKAHA LAKE (2010) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (16/12)

SOULSIDE IRE (2009) Locataire : M. Laurent GRUSON
Bailleurs : M. Nicolas CAULLERY, M. Andre CHERQUI (16/12)

BLUE MASTER (2008) Locataire : Mme Rosel EDWARDSSON
GIRON Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (17/12)

BONHEUR DE TOI (2010) Locataire : Mlle Annabelle FREBY
Bailleur : M. Paul-Claudius CHARTIER (17/12)

FLAME DE THOU (2006) Locataires : M. Laurent GODARD, M.
Jean-Luc JEANNIN Bailleur : Mme Robert JEANNIN (17/12)
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LADY LOX (2008) Locataire : M. Richard CHOTARD
Bailleur : LES ECURIES DU DERBY (17/12)

PRINCE TARTARE (2009) Locataire : ECURIE VALLIN
Bailleur : Gaec CAMPOS (17/12)

STARABA (2008) Locataires : M. FX. CHAUSSONNIERE,
M. Bernard G. GUEDON Bailleur : HARAS DE LA
FAISANDERIE (17/12)

TEQUILA RIVER (2010) Locataires : M. Patrick
CHEVILLARD, M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric
CHEVRIER (17/12)

VERYSABRE (2009) Locataire : M. Stephane
PEYRAMAURE Bailleurs : Mlle Annabelle FREBY, M.
Jean-Michel OLIVART (17/12)

MENELAS AR LEN (2008) Locataire : Mme Loic AUDON
Bailleurs : M. Jean LORVELLEC, M. Patrick RAGO (18/12)

NARVICA GRAVELLE (2007) Locataire : Scea ECURIE JC.
LAISIS Bailleurs : M. Guillaume COUSIN, M. Amand
MARTIN (18/12)

ALWAYS ROYAL (2010) Locataire : Lady O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/12)

CANDY BOY (2008) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Yan de
KERSABIEC (19/12)

KING LOLLIPOP (2010) Locataire : Mme Thierry LEMER
Bailleur : M. Thierry LEMER (19/12)

LANDING SITE (2007) Locataire : ECURIE WILDENSTEIN
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (19/12)

LICORNE BLEUE USA (2009) Locataire : ECURIE
WILDENSTEIN Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(19/12)

LILY LONESTAR (2010) Locataire : Lady O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/12)

MIRROR IMAGE GB (2010) Locataire : Lady O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/12)

POLARENA (2008) Locataire : M. Xavier BETRON Bailleur
: M. Jean ARNAUD (19/12)

PRINCELAND (2009) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (19/12)

PROPRIANO (2008) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur :
Suc. Bernard DALIBERT (19/12)

SIMLA SNOW GB (2010) Locataire : Lady O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/12)

STARRY NIGHT (2010) Locataire : Lady O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (19/12)

VOUS MADAME (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Denis LEMARIE (19/12)

BEL IRLANDAIS (2011) Locataire : Scea LA REIGNIERE
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (22/12)

BLUE APRIL (2011) Locataire : Scea LA REIGNIERE
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (22/12)

CHRYSOS GER (2010) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (22/12)

MERULE CASTELLO IRE (2007) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : Mme Philippe DEMERCASTEL (22/12)

AMAZONE MOME (2010) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE,
Mme Bernadette DESCHERE (25/12)

TRIANERA (2010) Locataire : P. MONFORT (S) Bailleurs :
M. Stephan HOFFMEISTER, BOUTIN (S), MONFORT (S)
(25/12)

VINCI DE LAPRELLE (2009) Locataire : Mme Mireille
DESVAUX Bailleurs : M. Jacky DAGONNEAU, Mme Mireille
DESVAUX (25/12)

FEU DE GLACE (2009) Locataires : M. Philippe LORAIN,
M. Patrice LENOGUE Bailleurs : BOUTIN (S), M. Stephan
HOFFMEISTER, M. Mickael SEROR (26/12)

MAJOR DE PERM (2010) Locataires : E. LERAY (S), M.
Sebastien CHINCHILLA Bailleur : M. Sebastien
CHINCHILLA (26/12)

ARAVIOS DU MONT (2007) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : M. Pierre TAGUET (29/12)

CATTELAN USA (2006) Locataire : M. Martin LEHMANN
Bailleur : M. Gerard GEOFFROY (29/12)

ESSENTIELLE USA (2009) Locataire : Mme Thierry
LEMER Bailleur : M. Thierry LEMER (29/12)

KITKALINO (2010) Locataires : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT, HARAS DU SAUBOUAS Bailleur :
GENETIQUE OBSTACLE (29/12)

MEUNIER TU DORS (2009) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : Mme Colette LEGRAND (29/12)

DAN VICTORY (2007) Locataire : Mlle Aurelie GERMAIN
Bailleur : M. Daniel BARCAT (30/12)

MYSTIC RIVER (2008) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD
Bailleur : M. Ian RAYBOULD (30/12)

URGO CASSIDY (2008) Locataire : M. Jean-Louis
RIFFAUD Bailleur : M. Ian RAYBOULD (30/12)

AITO DE CAJUS (2007) Locataire : M. Philippe-Jacques
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (31/12)

ALEXENRI (2006) Locataire : M. Philippe-Denis MARTIN
Bailleur : Mlle Olivia ARCHIMBAUD (31/12)

ASHKELON (2004) Locataire : Mme Daniel MAMMIA
Bailleur : Mlle Birgit RENARDY (31/12)

BALLEZ (2001) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleur : M. Claude LALLOUM (31/12)

BELLE DATCHA (2007) Locataires : Mme Sylvie
MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL, M. Herve BELLENTANI, M.
Pascal ESNAULT Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (31/12)

CASH DES AIGLES (2008) Locataire : M. Joel LEPENANT
Bailleur : M. Yvon LELIMOUZIN (31/12)

CHABADOR (2001) Locataires : M. Olivier POTIER, M.
Florian LEBRETON Bailleur : Mme Henri AUBERT (31/12)

CHITLESO BARRE (2003) Locataire : E. LERAY (S)
Bailleur : M. Roland MADIOT (31/12)

CLARADANCER (2008) Locataires : M. Yves BETRON, M.
Xavier BETRON Bailleur : M. Raymond DUVERGER (31/12)

DAHLIA FORTUNA (2009) Locataire : M. Claude LE LAY
Bailleur : M. Bruno AUDOUIN (31/12)

ESPERANCE DAMELIA (2003) Locataire : M. Anthony
DUPONT Bailleur : M. Raymond JARDEL (31/12)

GLOBE DE CRYSTAL (2004) Locataire : M. Jean-Louis
BERTIN Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (31/12)

GONE SHOPPING (2007) Locataire : M. Louis BAUDRON
Bailleur : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (31/12)

ICEBLACK (2003) Locataire : M. Anthony DUPONT Bailleur
: M. Jean de CASTILLA (31/12)

JORDAC (2008) Locataire : M. Daniel BARONE Bailleur :
Mme Nathalie MILHAS (31/12)

JUJANIE (2003) Locataires : M. Gilles BARATOUX, M.
Anthony DUPONT Bailleur : M. Yvon MADIOT (31/12)

KING OF THE OCEAN (2005) Locataires : M. Guy
HANOUNA, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Joel
CHASSAT (31/12)

KITTY YIELD (2007) Locataires : M. Christian DELHOMME,
M. Christophe PLISSON Bailleurs : M. Mathieu MELIN, M.
Michel MELIN (31/12)

KOTKILINE (2008) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleur : HARAS DES COUDRAIES (31/12)

LAVIRCA ROUGE (2005) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Fernand LEREDDE (31/12)

MANSONIA DU BOURG (2004) Locataire : M. Stephane
EVENO Bailleurs : Mlle Frederique BRION, M. Jerome
BRION (31/12)

MEMBO DU RE (2000) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Robert OLLIVIER (31/12)

NASHEVIL DE LA ROCHE (2001) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleur : Mme Eliane JOMAIN (31/12)
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PASTOURELLE DE MENIL (2003) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (31/12)

POUR NOTRE PLAISIR (2003) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleur : M. Marcel DENUAULT (31/12)

PREMIER MATIN (2002) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : M. Jean-Louis FREZOT (31/12)

PROCONSUL (2003) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Rene BEAUNEE (31/12)

PRUNELLE (2003) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Yvon MADIOT (31/12)

ROCKBURN (2009) Locataire : M. Bernard LE ROUX
Bailleur : M. Yann LE ROUX (31/12)

ROSE RE (2009) Locataire : ECURIE CAMACHO
COURSES Bailleur : M. Arnaud LECOMTE (31/12)

RUSSELL (2008) Locataire : M. David WINDRIF Bailleur :
Mme Angela KURTH (31/12)

SHELBIYNA (2007) Locataire : M. Tony CLOUT Bailleur :
M. Philippe DIEVART (31/12)

SILVER LIGHT (2008) Locataires : M. Pierre LENFANT, M.
Paul ATTIE, ECURIE DARIUS, M. Francesco GIORDANO
Bailleur : Mme Henri DEVIN (31/12)

SING SING JUNIOR (2009) Locataire : M. Pierre LHOSTE
Bailleur : ECURIE BIRABEN (31/12)

SKYLINE DU CASSE (2006) Locataire : Mme Jacques
GENAUD Bailleur : M. Francois PLOUGANOU (31/12)

SONY D’ERBRAY (2004) Locataire : M. Jean-Louis
BERTIN Bailleur : M. Philippe DELAUNAY (31/12)

STAR GROOM (2005) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Michel PEHU (31/12)

STREET LAIR USA (2007) Locataire : M. Louis BAUDRON
Bailleurs : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Eric PUERARI
(31/12)

SUBLIMUM (2000) Locataire : Mme Guy DENUAULT
Bailleur : M. Mickael ROY (31/12)

SVIR (2008) Locataire : M. Cedric Ghislain DIARD Bailleur
: ECURIE KAZAK (31/12)

TALITHA DE CLERVAL (2007) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : M. Philippe LAMOTTE D’ARGY
(31/12)

TAMARA D’EX (2007) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (31/12)

TSIRANANA (2006) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleurs : Suc. Werner HEIL, M. Jean-Luc PELLETAN
(31/12)

VALDOW (2001) Locataire : M. William MENUET Bailleur :
M. Fernand GROS (31/12)

VOCADDISY (2003) Locataire : M. Jacky THOMAS Bailleur
: M. Olivier VARIN (31/12)

DECLARATIONS DE COULEURS

BERTRAND (Mme Daniel) C. losanges rouges et gros-bleu,
m. gros-bleu, t. blanche.

CHEVRIER (Eric) C. bleue, coutures blanches, m. rayées
blanc et bleu, t. bleue.

CLARKE (John) C. noire, croix de Lorraine blanche, t. noire.

CREIGNOU (Fabrice) C. blanche, un chevron et brassards
grenat, t. blanche.

ECURIE DU HARAS DU CHATEAU C. chevronnée blanc et
bleu, m. blanches, t. blanche, étoiles bleues.

ECURIE LAFEU C. rouge, croix de Saint-André blanche, m.
et t. vertes.

GALILEO RACING INC C. blanche, ceinture et t. bleues.
(Reprise des couleurs de M. Jean-Louis BEUZELIN).

GORECKI (Hubert) C. grenat, disque beige, m. et t. rayées
grenat et beige.

GORELL (Rex) C. cerclée blanc et gros-bleu, m. blanches,
t. gros-bleu.

GUITTEAUD (Christian) C. rose, disque, m. et t. gris.

JATHIERE (Alain) C. marron, t. rouge.

KUBLA RACING C. rouge, t. gros-bleu, un losange rouge.

LE CLEC’H (François) C. damier blanc et bleu, m. et t. bleues.

LORENZI (Gilles) C. rouge, bande et brassards beiges, t. noire.

MACARI (Mickaël) C. bleu-clair, une étoile jaune, m. bleues,
étoiles jaunes, t. bleue, une étoile jaune.

MERRIEBELLE STABLE LLC C. blanche, diabolo et m. verts,
diabolos blancs, t. écartelée blanc et vert.

ORTIZ (Grégory) C. cerclée jaune et noir, m. noires, t. cerclée
jaune et noir.

PEGASE BLOODSTOCK C. grenat, épaulettes jaunes, t. grenat.

RENAULT (Pascal) C. bleue, m. orange, t. orange, étoiles
bleues.

SPANISH RACING CLUB 1.0 SL C. rouge, croix de Saint-André
et m. jaunes, diabolos et t. rouges, un losange jaune.

SPRL DE LA VALLEE C. rayée blanc et bleu, t. rouge.

TEBOUL (Benjamin) C. vert-clair, trois pois et t. gros-bleu.

WATTINNE (Christian) C. cerise, t. bleu-clair. (Reprise des
couleurs de Mme René J. WATTINNE).

SOCIETES

CONSTITUTION :

ECURIE DU HARAS DU CHATEAU : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME SANDRA SANCHEZ, PORTEURS DE PARTS :
SCI DU CHATEAU DE SAINT JEAN, IRIS.

GALILEO RACING INC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JEAN-LOUIS BEUZELIN.

HARAS DE SAINTE GAUBURGE : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. RAYMOND LUCE, PORTEUR DE PARTS : GUAD
FINANCE SARL.

KUBLA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
ARTHUR HOYEAU.

MERRIEBELLE STABLE LLC : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. CHARLES NOELL, PORTEUR DE PARTS : JMI
SERVICES LLC.

PEGASE BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MLLE GERALDINE RICHSHOFFER.

SPRL DE LA VALLEE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
SOPHIE LARDOT.

ECURIE LAFEU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
EMILIE LAFEU.

SPANISH RACING CLUB 1.0 SL : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. ALVARO DE LA FUENTE, PORTEURS DE PARTS :
M. ANTHONY FORDE, M. INIGO RAMIREZ.

CAVALIERES

LARRALDE Théa

LOUIS Thémis

MAILLET Fanny

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT FREDDY LEMERCIER EARL :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. FREDDY LEMERCIER,
PORTEUR DE PARTS : MME EMMANUELLE
LEMERCIER-COURANT

ENTRAINEURS PUBLICS

CERULIS Stéphane

ESCUDER Christophe

PERMIS D’ENTRAINER

CHAPDELAINE Jacky

CREIGNOU Fabrice
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ORTIZ Gregory

ELEVEURS-BAILLEURS

ALONSO GOMEZ (M. Miguel)

ANGEE (M. Nicolas)

ATKINSON (M. James Henry)

BAUDOIN BOIN (Mlle Sophie)

BAYLE (Mme Nathalie)

BEROUARD (Mlle Flavie)

BONAVENTURE (Mme Charlotte)

BONAVENTURE (Mme Manon)

BOSSUET (Mme Marie-Aude)

BOUTIN (Mme Véronique)

BRETEAU (Mme Deborah)

BROCHE (Mme Marie-Claire)

BURKE (Mme Elaine)

CHALRET du RIEU (Mme Bénédicte)

CHANDIOUX (Mme Yvon)

CHAXEL (Mlle Melyne)

COMBE (Mme Pauline)

DETOUILLON (M. Jimmy)

DEVAUX (Mme Marie Claire)

DUMONT (M. Pierre-Hugo)

E.A.R.L. DU PORTO

E.A.R.L. ECURIE VINCENT RENAULT

E.A.R.L. HARAS DES HAUTIERES

FRENCH BLOODSTOCK AGENCY

GONCALVES (M. Pierre Clément)

GUERIN (M. Julien)

JACQUET (Mlle Jessica)

JEMIN (M. Pierre)

JEMIN (Mme Chantal)

KURTH-CAMIES (M. Robin)

LANDON (Mlle Constance)

LORENCE (M. Pierre)

LOTOUT (M. Xavier)

LOTOUT (Mlle Katell)

LOTOUT (Mlle Mylène)

LOTOUT (Mme Anne-Yvonne)

MADER (Mme Erika)

MARIE (Mlle Anaelle)

McPHEE (M. Stuart)

NORTHERN BLOODSTOCK INC.

PAYNEL (M. Wilfrid)

PAYSAN (Mme Brigitte)

PAZOOKI SHARIF (M. Reza)

POITEVIN (Mme Evelyne)

QUINTON (Mlle Lisa)

RAUSCENT (M. Olivier)

REVOL (Mlle Françoise)

ROSSI (Mlle Laetitia)

ROYER (Mme Sabine)

de SAINT-MARCQ (Mme Charlotte)

SERVEAU (M. Henri)

STALL MEERBUSCH

TISSIER (M. Jacky)

VAULTIER (Mme Michel)

WALKER (Mme Janie)

ELEVEURS

AUFFRET (M. Bernard)

DELAUME (M. Lucien)

APPRENTIS

CHOLLET Louisa née le 20/10/1997
CFP le 03/12/2012 (C. Gourdain)

DELOZIER Lukas né le 06/08/1997
CFP le 17/09/2012 (Y. Barberot)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ALBERCA-GAVILAN Dylan
(JL. Pelletan)

BARBERAN Léa
(W. Walton)

BREAND Mathieu
(D. Windrif)

CAUFRIEZ Vincent
(S. Jésus)

GAVILAN Florent
(Sté d’Ent. F. Rohaut)

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

GROSBOIS Christopher

TAVARES DA SILVA Mathieu

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

NEY Benjamin

NEY Maxime

JOCKEYS

ALBERCA-GAVILAN Dylan

BARBERAN Léa

BREAND Mathieu

CAUFRIEZ Vincent

DEMURO Cristian

ETIENNE Jean-Christophe

GAILLARD Clément

GAVILAN Florent

GROSBOIS Christopher

MORGAN MURPHY Rees

Il y a lieu de supprimer :

FUMARD David

XIX XIX
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COMMUNIQUE DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES FRANCAISES

La castration immunologique par vaccination de l’entier ou de la femelle contre

la GnRH n’est pas une pratique autorisée par les Codes des Courses. Elle

entraîne une modification du profil hormonal et par voie de conséquence, une

inadéquation temporaire, définitive ou intermédiaire entre le sexe de l’animal

et son statut hormonal, incompatible avec la participation aux courses

publiques en France. En tant que substance agissant sur les systèmes

endocrinien et immunitaire, le vaccin anti GnRH est une substance prohibée

au sens des codes des courses qui prévoient que seuls les vaccins agréés

pour la lutte contre les agents infectieux sont autorisés.

Paris, le 17 décembre 2013
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Decisions BO 2013/25 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, poursuivant la procédure d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 du Code des Courses au Galop, ayant été engagée à la demande de l’entraîneur Anthony CLEMENT à
l’encontre de M. Didier VISSE ;

Attendu que, malgré la décision de suspension de ses agréments en date du 17 octobre 2013, prévue par ladite
procédure, M. Didier VISSE n’a pas régularisé sa situation à l’égard de l’entraîneur Anthony CLEMENT ;

Attendu que par courrier du 18 novembre 2013, M. Didier VISSE a alors été informé de la poursuite de la procédure
et que celle-ci risquait d’entraîner le retrait de ses agréments à défaut de régularisation de la situation ;

Après avoir dûment appelé M. Didier VISSE à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 décembre 2013 pour l’examen
contradictoire de son dossier et constaté la non présentation de l’intéressé et l’absence de la moindre réponse de
sa part ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Attendu que M. Didier VISSE n’a pas effectué le versement du solde des sommes dues depuis la décision de
suspension de ses agréments et qu’il n’a pas jugé utile de fournir la moindre explication concernant la situation ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de retirer les agréments ayant été délivrés à M. Didier VISSE
conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop à compter du jeudi 12 décembre
2013 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de retirer les agréments ayant été délivrés à M. Didier VISSE à compter du jeudi 12 décembre 2013.

Boulogne le 5 décembre 2013

J-P. COLOMBU - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, poursuivant la procédure d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 du Code des Courses au Galop, ayant été engagée à la demande de l’entraîneur Fabrice CHAPPET à
l’encontre de Madame Berthe KLODAWSKI ;

Attendu que, malgré la décision de suspension de ses agréments en date du 17 octobre 2013, prévue par ladite
procédure, Madame Berthe KLODAWSKI n’a pas régularisé la totalité de sa situation à l’égard de l’entraîneur Fabrice
CHAPPET ;

Attendu que par un courrier en date du 18 novembre 2013, Madame Berthe KLODAWSKI a alors été informée de
la poursuite de la procédure et que celle-ci risquait d’entraîner le retrait de ses agréments à défaut de régularisation
de la situation ;

Après avoir dûment appelé Madame Berthe KLODAWSKI à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 décembre
2013 pour l’examen contradictoire de son dossier et constaté la non présentation de l’intéressée et l’absence de la
moindre réponse de sa part ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que Madame Berthe KLODAWSKI a effectué, par ordre de virement
en date du 16 octobre 2013, le versement d’une partie seulement du montant des sommes dues à l’entraîneur
Fabrice CHAPPET ;

Qu’il y a lieu de préciser que malgré la décision de suspension de ses agréments en date du 17 octobre 2013,
aucun autre versement n’a été effectué par Madame Berthe KLODAWSKI, à l’attention de l’entraîneur Fabrice
CHAPPET afin de régulariser sa situation et qu’aucun accord amiable conclu entre eux n’a été transmis aux
Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu de qui précède, de retirer les agréments ayant été délivrés à
Madame Berthe KLODAWSKI conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop à
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compter du jeudi 12 décembre 2013 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de retirer les agréments ayant été délivrés à Madame Berthe KLODAWSKI à compter du jeudi 12 décembre
2013.

Boulogne le 5 décembre 2013

J-P. COLOMBU - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, poursuivant la procédure d’inscription sur la liste des oppositions prévue
par l’article 82 du Code des Courses au Galop, ayant été engagée à la demande de l’entraîneur Fabrice CHAPPET
à l’encontre du représentant de l’ECURIE DES CLOS ;

Attendu que, malgré la décision de suspension de ses agréments en date du 17 octobre 2013, prévue par ladite
procédure, le représentant de l’ECURIE DES CLOS n’a pas régularisé sa situation à l’égard de l’entraîneur Fabrice
CHAPPET ;

Attendu que par courrier du 18 novembre 2013, le représentant de l’ECURIE DES CLOS a alors été informé de
la poursuite de la procédure et que celle-ci risquait d’entraîner le retrait de ses agréments à défaut de
régularisation de la situation ;

Après avoir dûment appelé le représentant de l’ECURIE DES CLOS à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5
décembre 2013 pour l’examen contradictoire de son dossier et constaté la non présentation de l’intéressé et
l’absence de la moindre réponse de sa part ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier ;

Attendu que le représentant de l’ECURIE DES CLOS n’a pas effectué le versement du solde des sommes dues
depuis la décision de suspension de ses agréments ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de retirer les agréments ayant été délivrés à l’ECURIE DES CLOS
conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop à compter du jeudi 12 décembre
2013 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de retirer les agréments ayant été délivrés à l’ECURIE DES CLOS à compter du jeudi 12 décembre 2013.

Boulogne le 5 décembre 2013

J-P. COLOMBU - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop, sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Rappels des faits :

L’entraîneur Philippe LEBLANC a saisi les Commissaires de France Galop, par un courrier en date du 14
novembre 2013, d’une demande d’aide au recouvrement en raison du non paiement par M. Patrick JEANNERET
de factures de frais de pension et d’entraînement, à son attention, relatives à la jument ISLE OF PEARL pour les
mois de décembre 2012 et janvier 2013 (15 jours), à hauteur de 50% ; -

Les Commissaires de France Galop ont demandé à l’entraîneur Philippe LEBLANC, par un courrier en date du
18 novembre 2013, de fournir ses explications concernant la facturation à hauteur de 50% susvisée, la jument
ISLE OF PEARL ayant été déclarée à France Galop sous la pleine propriété de M. Patrick JEANNERET à compter
du 9 novembre 2012 jusqu’au 28 janvier 2013 ;

L’entraîneur Philippe LEBLANC a fourni aux Commissaires de France Galop, dans un courrier en date du 23
novembre 2013, trois factures de frais de pension et d’entraînement, à l’attention de M. Xabier SOUBELET,
relatives à la jument ISLE OF PEARL pour les mois de novembre 2012 (19 jours), décembre 2012 et janvier 2013
(15 jours), ledit entraîneur ayant précisé que ces trois factures avaient toutes bien été réglées par M. Xabier
SOUBELET ;
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Après avoir dûment appelé, par un courrier du 26 novembre 2013, l’entraîneur Philippe LEBLANC à se présenter à
la réunion fixée au jeudi 5 décembre 2013 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation
de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Philippe LEBLANC ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier de l’entraîneur Philippe LEBLANC, et ses pièces jointes (factures), en date du 14 novembre 2013,
reçu par courrier simple le 18 novembre 2013 ;

Vu le courrier adressé par les Commissaires de France Galop à M. Patrick JEANNERET en date du 18 novembre
2013 ;

Vu le courrier adressé par les Commissaires de France Galop à l’entraîneur Philippe LEBLANC en date du 18
novembre 2013 ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Philippe LEBLANC, et ses pièces jointes (factures), en date du 23 novembre
2013, reçues le 26 novembre 2013 par courrier électronique ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Philippe LEBLANC en date du 27 novembre 2013, reçues le 27 novembre
2013 par courrier électronique ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 80 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il est
interdit à un entraîneur d’établir des factures de pension et de frais d’entraînement à des personnes différentes d’un
propriétaire, d’un associé, d’un porteur de part, d’un locataire ou d’un bailleur pour un cheval qui n’a pas fait l’objet
d’un contrat d’association ou de location déposé à France Galop, et qu’en cas d’infraction à cette disposition,
l’entraîneur s’expose aux sanctions prévues par l’article 39 du présent Code ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 39 du Code des Courses au Galop prévoient que les sanctions
applicables à un entraîneur sont : l’amende, l’avertissement, la suspension temporaire ou le retrait de l’autorisation
d’entraîner et l’exclusion, jusqu’à nouvelle décision, des locaux affectés au pesage ainsi que des terrains
d’entraînement placés sous l’autorité des sociétés de courses ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et notamment des courriers de l’entraîneur Philippe LEBLANC que
celui-ci avait facturé des frais de pension et d’entraînement concernant la jument ISLE OF PEARL, à hauteur de
50%, à l’attention de M. Patrick JEANNERET pour les mois de décembre 2012 et janvier 2013 (15 jours) et à hauteur
de 50%, à l’attention de M. Xavier SOUBELET, pour les mois de novembre 2012 (19 jours), décembre 2012 et janvier
2013 (15 jours) ;

Attendu qu’il ressort pourtant des éléments du dossier que la jument ISLE OF PEARL était déclarée, au moment
de la facturation en cause, sous la pleine propriété de M. Patrick JEANNERET ;

Attendu qu’il ressort des explications de l’entraîneur Philippe LEBLANC que celui-ci avait agi, selon lui, à la demande
de M. Patrick JEANNERET de facturer les frais de pension et d’entraînement de la jument ISLE OF PEARL à hauteur
de 50% à l’attention de ce dernier et à hauteur de 50% à l’attention de M. Xabier SOUBELET ;

Qu’il y a lieu d’observer que ces explications indiquent également que la jument ISLE OF PEARL fait l’objet, depuis
le 28 janvier 2013, d’un contrat d’association impliquant 4 personnes, ce qui justifie, selon lui, les intentions de
l’entourage de ladite jument de respecter les dispositions du Code des Courses au Galop ; -

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Philippe LEBLANC, en établissant des factures de
frais de pension et d’entraînement concernant la jument ISLE OF PEARL à hauteur de 50%, à l’attention de M.
Patrick JEANNERET pour les mois de décembre 2012 et janvier 2013 (15 jours) et à hauteur de 50% à l’attention
de M. Xavier SOUBELET pour les mois de novembre 2012 (19 jours), décembre 2012 et janvier 2013 (15 jours),
alors que ladite jument était déclarée à France Galop sous la pleine et seule propriété de M. Patrick JEANNERET
pour cette période, avait violé les dispositions de l’article 80 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions susvisées, de sanctionner l’entraîneur Philippe
LEBLANC par une amende de 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Philippe LEBLANC par une amende de 500 euros ;

Boulogne, le 5 décembre 2013

J-P. COLOMBU - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu qu’il ressort des Conclusions d’Enquête transmises dans le cadre du présent dossier qu’un - contrôle à
l’entraînement a été effectué le 4 octobre 2013 dans l’effectif de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et que le poulain
FRENCH SUITE a reçu, comme l’indique une ordonnance vétérinaire, le 20 septembre 2013, un traitement
vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-articulaire, de corticoïde (TRIAMCINOLONE) ;

Attendu que la TRIAMCINOLONE appartient, en effet, aux substances glucocorticoïdes ;

Attendu que le poulain FRENCH SUITE a participé au Prix A. DE KERTANGUY couru le 4 octobre 2013 sur
l’hippodrome de LYON PARILLY, dont il ne s’est pas classé ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé Mlle Nadia
PINGAUD et l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, respectivement propriétaire et entraîneur du poulain FRENCH
SUITE à l’occasion de la course susvisée, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 28 novembre 2013, puis au
mardi 17 décembre 2013 suite à la demande de report acceptée par les Commissaires de France Galop,
demande adressée par Maître Florence GAUDILLIERE, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté
l’absence des intéressés, étant observé que Maître Florence GAUDILLIERE s’est présentée au nom et pour
compte de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de
Maître Florence GAUDILLIERE et de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, et entendu Maître Florence GAUDILLIERE,
en ses explications ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 6 novembre
2013 ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 20 septembre 2013, concernant notamment le poulain FRENCH SUITE,
ordonnance remise par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER lors du contrôle à l’entraînement en cause et prévoyant
un délai d’attente de 12 jours ;

Vu le courrier de Maître Florence GAUDILLIERE en date du 26 novembre 2013, reçu par courrier électronique le
26 novembre 2013, courrier par lequel un changement de date a été sollicité ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 26 novembre 2013 adressé à l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER, par lequel une nouvelle date de convocation lui a été adressée, étant observé qu’une copie de ce
courrier a été adressé à Maître Florence GAUDILLIERE ;

Vu le courrier électronique de Maître Florence GAUDILLIERE en date du 11 décembre 2013, reçu le 11 décembre
2013, demandant la transmission des pièces du dossier ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 11 décembre 2013 adressé à Maître Florence
GAUDILLIERE lui transmettant, de nouveau, les pièces du dossier ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER en date du 13 décembre 2013, reçues par
télécopie le 13 décembre 2013 ;

Vu le mémoire de Maître Florence GAUDILLIERE, reçu par courrier électronique le 16 décembre 2013, et ses
pièces jointes ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a déclaré, en séance, qu’elle souhaitait simplement développer
brièvement quelques points de son mémoire et a indiqué que son argumentation valait pour les deux dossiers,
celui du poulain ATTILA DE SIVOLA et celui du poulain FRENCH SUITE ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également déclaré que le vétérinaire en cause dans ce dossier, M.
Lorenzo VITI, est un vétérinaire italien diplômé, qu’il détient une autorisation d’exercer en France en raison des
règles communautaires et qu’il travaille surtout dans le milieu du trot ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait connaissance
de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop, et que c’est pour cette raison qu’il avait insisté pour que le
vétérinaire Lorenzo VITI se déplace dès le 18 septembre dernier, pour effectuer le traitement sur les deux chevaux
susvisés car il avait prévu de les faire courir dès le 3 et le 4 octobre dernier ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait
donc demandé à ce vétérinaire de venir une première fois le 18 septembre dernier pour soigner ces deux chevaux
et une deuxième fois ensuite pour les reste des chevaux qui avaient besoin d’un tel traitement vétérinaire ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que le vétérinaire traitant avait effectivement fait une
ordonnance mentionnant que tous les chevaux avaient été traités le 20 septembre mais que c’était une erreur
car les deux chevaux qui devaient recourir dans les 15 jours suivant, avaient, quant à eux, été traités dès le 18
septembre suite à la demande de l’entraîneur en ce sens ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté que le vétérinaire traitant avait donc commis une
réelle négligence mais que cela pouvait arriver à tout le monde ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté que le vétérinaire en cause avait d’ailleurs fourni
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une attestation et reconnu sa négligence et que deux autres personnes confirmaient cette attestation par écrit ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué, sur le fond, qu’elle trouvait l’annexe 15 du Code des Courses
judicieuse et bien fondée et qu’elle ne la remettait pas en cause ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que la femme du salarié de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER
avait attesté de la réalité des traitements vétérinaires effectués le 18 septembre dernier et que ce témoignage était
important car cette femme n’a pas de lien de subordination avec ledit entraîneur ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté qu’il était tout à fait normal d’avoir demandé des
explications à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER sur la situation mais que dorénavant, les explications fournies sont
satisfaisantes et suffisantes pour démontrer la bonne foi de l’entraîneur susvisé et son respect de la réglementation ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué qu’il fallait également noter le bon accueil des vétérinaires
effectuant le contrôle au sein de l’établissement de l’entraîneur susvisé ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait été
très coopératif au moment de la venue du vétérinaire en charge de l’enquête car il pensait, en toute bonne foi, qu’il
n’y avait aucun problème ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que le conseil constitutionnel accorde beaucoup d’importance
à l’élément intentionnel et donc à la bonne foi, et que l’attitude de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait été très
professionnelle, puisqu’il avait demandé à son vétérinaire de se déplacer dès le 18 septembre pour que les
traitements soient réalisées dans des délais prévus dans le Code ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté qu’il faudra donc que les Commissaires de France
Galop motivent leur décision, quelle qu’elle soit, au vu des éléments de preuve apportés par le référant ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué que les vétérinaires italiens viennent travailler en France car
ils n’ont plus de travail en Italie ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué qu’elle n’avait rien d’autre à ajouter ;

Les Commissaires de France Galop, constatant la présence de pièces communiquées par l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER en langue étrangère, ainsi qu’une contradiction manifeste entre les propos tenus par l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER lors du contrôle et les écritures développées par son conseil Maître Florence GAUDILLIERE
en séance sur la date de l’infiltration litigieuse ;

Les Commissaires de France Galop, constatant également que la rectification, par un vétérinaire italien, a postériori,
et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il avait apposée, dans un premier temps,
sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement vétérinaire à un cheval de courses nécessite de
recueillir les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires avant toute décision, décident :

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire les pièces versées au mémoire de son conseil, Maître
Florence GAUDILLIERE, traduites en français, avant le 27 décembre 2013, les dispositions de l’article 234 du
Code des Courses au Galop prévoyant, en effet, que toutes observations écrites doivent être rédigées ou
traduites en français ;

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire tous justificatifs complémentaires permettant de démontrer
que la date réelle à laquelle le poulain FRENCH SUITE a reçu l’administration de l’infiltration de glucocorticoïdes
en cause serait le 18 septembre 2013 et non le 20 septembre 2013, avant le 27 décembre 2013 ;

- de solliciter les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires concernant la rectification, par un
vétérinaire italien, a postériori, et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il avait
apposée, dans un premier temps, sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement vétérinaire à
un cheval de courses ;

- de surseoir à statuer jusqu’à réception des observations écrites fournies par le Conseil Supérieur de l’Ordre des
Vétérinaires.

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire les pièces versées au mémoire de son conseil, Maître
Florence GAUDILLIERE, traduites en français, avant le 27 décembre 2013 - les dispositions de l’article 234 du
Code des Courses au Galop prévoyant, en effet, que toutes observations écrites doivent être rédigées ou
traduites en français ;

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire tous justificatifs complémentaires permettant de démontrer
que la date réelle à laquelle le poulain FRENCH SUITE a reçu l’administration de l’infiltration de glucocorticoïdes
en cause serait le 18 septembre 2013 et non le 20 septembre 2013, avant le 27 décembre 2013 ;

- de solliciter les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires concernant la rectification, par un
vétérinaire italien, a postériori, et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il avait
apposée, dans un premier temps, sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement vétérinaire à
un cheval de courses ;
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- de surseoir à statuer jusqu’à réception des observations écrites fournies par le Conseil Supérieur de l’Ordre
des Vétérinaires.

Boulogne, le 18 décembre 2013

J-P. COLOMBU - A. CORVELLER - J-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu qu’il ressort des Conclusions d’Enquête transmises dans le cadre du présent dossier qu’un - contrôle à
l’entraînement a été effectué le 4 octobre 2013 dans l’effectif de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et que le poulain
ATTILA DE SIVOLA a reçu, comme l’indique une ordonnance vétérinaire, le 20 septembre 2013, un traitement
vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-articulaire, de corticoïde (TRIAMCINOLONE) ;

Attendu que la TRIAMCINOLONE appartient, en effet, aux substances glucocorticoïdes ;

Attendu que le poulain ATTILA DE SIVOLA a participé au Prix de GRENOBLE couru le 3 octobre 2013 sur
l’hippodrome d’AUTEUIL, dont il s’est classé 3ème ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé M. Paul SEBAG
et l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, respectivement propriétaire et entraîneur du poulain ATTILA DE SIVOLA à
l’occasion de la course susvisée, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 28 novembre 2013, puis au mardi 17
décembre 2013 suite à la demande de report acceptée par les Commissaires de France Galop, demande
adressée par Maître Florence GAUDILLIERE, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté l’absence
des intéressés, étant observé que Maître Florence GAUDILLIERE s’est présentée au nom et pour compte de
l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de
Maître Florence GAUDILLIERE et de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, et entendu Maître Florence GAUDILLIERE,
en ses explications ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 6 novembre
2013 ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 20 septembre 2013, concernant notamment le poulain ATTILA DE SIVOLA,
ordonnance remise par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER lors du contrôle à l’entraînement en cause et prévoyant
un délai d’attente de 12 jours ;

Vu le courrier de Maître Florence GAUDILLIERE en date du 26 novembre 2013, reçu par courrier électronique le
26 novembre 2013, courrier par lequel un changement de date a été sollicité ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 26 novembre 2013 adressé à l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER, par lequel une nouvelle date de convocation lui a été adressée, étant observé qu’une copie de ce
courrier a été adressé à Maître Florence GAUDILLIERE ;

Vu le courrier électronique de Maître Florence GAUDILLIERE en date du 11 décembre 2013, reçu le 11 décembre
2013, demandant la transmission des pièces du dossier ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 11 décembre 2013 adressé à Maître Florence
GAUDILLIERE lui transmettant, de nouveau, les pièces du dossier ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER en date du 13 décembre 2013, reçues par
télécopie le 13 décembre 2013 ;

Vu le mémoire de Maître Florence GAUDILLIERE, reçu par courrier électronique le 16 décembre 2013, et ses
pièces jointes ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a déclaré, en séance, qu’elle souhaitait simplement développer
brièvement quelques points de son mémoire et a indiqué que son argumentation valait pour les deux dossiers,
celui du poulain ATTILA DE SIVOLA et celui du hongre FRENCH SUITE ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également déclaré que le vétérinaire en cause dans ce dossier, M.
Lorenzo VITI, est un vétérinaire italien diplômé, qu’il détient une autorisation d’exercer en France en raison des
règles communautaires et qu’il travaille surtout dans le milieu du trot ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait connaissance
de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop, et que c’est pour cette raison qu’il avait insisté pour que le
vétérinaire Lorenzo VITI se déplace dès le 18 septembre dernier, pour effectuer le traitement sur les deux chevaux
susvisés car il avait prévu de les faire courir dès le 3 et le 4 octobre dernier ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait
donc demandé à ce vétérinaire de venir une première fois le 18 septembre dernier pour soigner ces deux chevaux
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et une deuxième fois ensuite pour les reste des chevaux qui avaient besoin d’un tel traitement vétérinaire ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que le vétérinaire traitant avait effectivement fait une ordonnance
mentionnant que tous les chevaux avaient été traités le 20 septembre mais que c’était une erreur car les deux
chevaux qui devaient recourir dans les 15 jours suivant, avaient, quant à eux, été traités dès le 18 septembre suite
à la demande de l’entraîneur en ce sens ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté que le vétérinaire traitant avait donc commis une
réelle négligence mais que cela pouvait arriver à tout le monde ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté que le vétérinaire en cause avait d’ailleurs fourni
une attestation et reconnu sa négligence et que deux autres personnes confirmaient cette attestation par écrit ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué, sur le fond, qu’elle trouvait l’annexe 15 du Code des Courses
judicieuse et bien fondée et qu’elle ne la remettait pas en cause ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que la femme du salarié de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER
avait attesté de la réalité des traitements vétérinaires effectués le 18 septembre dernier et que ce témoignage était
important car cette femme n’a pas de lien de subordination avec ledit entraîneur ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté qu’il était tout à fait normal d’avoir demandé des
explications à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER sur la situation - mais que dorénavant, les explications fournies sont
satisfaisantes et suffisantes pour démontrer la bonne foi de l’entraîneur susvisé et son respect de la réglementation ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué qu’il fallait également noter le bon accueil des vétérinaires
effectuant le contrôle au sein de l’établissement de l’entraîneur susvisé ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait été
très coopératif au moment de la venue du vétérinaire en charge de l’enquête car il pensait, en toute bonne foi, qu’il
n’y avait aucun problème ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a ajouté que le conseil constitutionnel accorde beaucoup d’importance
à l’élément intentionnel et donc à la bonne foi, et que l’attitude de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER avait été très
professionnelle, puisqu’il avait demandé à son vétérinaire de se déplacer dès le 18 septembre pour que les
traitements soient réalisées dans des délais prévus dans le Code ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également ajouté qu’il faudra donc que les Commissaires de France
Galop motivent leur décision, quelle qu’elle soit, au vu des éléments de preuve apportés par le référant ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a indiqué que les vétérinaires italiens viennent travailler en France car
ils n’ont plus de travail en Italie ;

Attendu que Maître Florence GAUDILLIERE a également indiqué qu’elle n’avait rien d’autre à ajouter ;

Les Commissaires de France Galop, constatant la présence de pièces communiquées par l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER en langue étrangère, ainsi qu’une contradiction manifeste entre les propos tenus par l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER lors du contrôle et les écritures développées par son conseil Maître Florence GAUDILLIERE
en séance sur la date de l’infiltration litigieuse ;

Les Commissaires de France Galop, constatant également que la rectification, par un vétérinaire italien, a postériori,
et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il avait apposée, dans un premier temps,
sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement vétérinaire à un cheval de courses nécessite de
recueillir les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires avant toute décision, décident :

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire les pièces versées au mémoire de son conseil, Maître
Florence GAUDILLIERE, traduites en français, avant le 27 décembre 2013 - les dispositions de l’article 234 du
Code des Courses au Galop prévoyant, en effet, que toutes observations écrites doivent être rédigées ou
traduites en français ;

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire tous justificatifs complémentaires permettant de démontrer
que la date réelle à laquelle le poulain ATTILA DE SIVOLA a reçu l’administration de l’infiltration de
glucocorticoïdes en cause serait le 18 septembre 2013 et non le 20 septembre 2013, avant le 27 décembre
2013 ;

- de solliciter les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires concernant la rectification, par un
vétérinaire italien, a postériori, et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il avait
apposée, dans un premier temps, sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement vétérinaire à
un cheval de courses ;

- de surseoir à statuer jusqu’à réception des observations écrites fournies par le Conseil Supérieur de l’Ordre des
Vétérinaires.

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du Code des Courses au Galop,

Décident :

-d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire les pièces versées au mémoire de son conseil, Maître
Florence GAUDILLIERE, traduites en français, avant le 27 décembre 2013 - les dispositions de l’article 234 du
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Code des Courses au Galop prévoyant, en effet, que toutes observations écrites doivent être rédigées ou
traduites en français ;

- d’inviter l’entraîneur Yann-Marie PORZIER à produire tous justificatifs complémentaires permettant de
démontrer que la date réelle à laquelle le poulain ATTILA DE SIVOLA a reçu l’administration de l’infiltration de
glucocorticoïdes en cause serait le 18 septembre 2013 et non le 20 septembre 2013, avant le 27 décembre
2013 ;

- de solliciter les observations du Conseil Supérieur de l’Ordre des Vétérinaires concernant la rectification, par
un vétérinaire italien, a postériori, et pour les besoins de l’examen d’un dossier disciplinaire, de la date qu’il
avait apposée, dans un premier temps, sur une ordonnance relative à l’administration d’un traitement
vétérinaire à un cheval de courses ;

- de surseoir à statuer jusqu’à réception des observations écrites fournies par le Conseil Supérieur de l’Ordre
des Vétérinaires.

Boulogne, le 18 décembre 2013

J-P. COLOMBU - A. CORVELLER - J-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous
la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non communication, par l’entraîneur Mlle Marine
HENRY de l’ensemble des performances étrangères du poulain RYEDALE VALLEY préalablement à son
engagement dans le Prix de BALME couru le 14 décembre 2013 à DEAUVILLE ;

Après avoir invité, par un courrier daté du 17 décembre 2013, Mlle Marine HENRY à fournir des explications avant
le lundi 23 décembre 2013 ou à demander à être entendue par les Commissaires de France Galop avant cette
date ;

Après avoir, au cours de leur réunion du lundi 23 décembre 2013, examiné les éléments du dossier et pris
connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur Mlle Marine HENRY ;

Vu les explications écrites adressées par l’entraîneur Mlle Marine HENRY en date du 20 décembre 2013, reçues
par courrier électronique et par télécopie le 23 décembre 2013 ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Mlle Marine HENRY n’a pas communiqué en temps
voulu l’ensemble des performances étrangères réalisées par le poulain RYEDALE VALLEY préalablement à son
engagement dans le Prix de BALME couru le 14 décembre 2013 à DEAUVILLE, étant observé que l’entraîneur
susvisée a indiqué qu’elle avait le sentiment que le transporteur avait fait le nécessaire au moment de l’exportation
dudit poulain car elle le vérifiait dorénavant, étant observé que, selon elle, la difficulté ressortirait peut être d’un
problème interne entre services ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 116 prévoient notamment que l’engagement souscrit pour un
cheval entraîné hors de France ou pour un cheval entraîné en France ayant couru hors de France, peut être
déclaré non valable, si le relevé complet de ses performances n’est pas transmis par l’entraîneur à France Galop
au moment de la clôture des engagements, puis si nécessaire avant la clôture de la déclaration des partants
probables ;

Que les dispositions du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop prévoient que l’entraîneur qui ne
transmet pas en temps voulu les performances étrangères du cheval qu’il engage peut être sanctionné par les
Commissaires de France Galop par une amende de 150 à 15.000 euros ;

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de sanctionner l’entraîneur Mlle Marine HENRY pour l’infraction constituée par
la non communication de performances étrangères, étant observé que cet entraîneur a déjà été sanctionnée le
6 janvier 2011 et le 1er septembre 2011, en raison de la non communication de performances étrangères relatives
à un cheval déclaré dans son effectif ;

Qu’il y a lieu d’indiquer, en effet, qu’aucun élément probant ne permet de constater que l’entraîneur Mlle Marine
HENRY avait transmis les performances étrangères du poulain RYEDALE VALLEY, cette démarche et la
vérification de sa bonne réalisation relevant pourtant de son entière responsabilité, étant observé qu’il résulte de
l’examen de ce dossier qu’aucun document n’est en possession de France Galop concernant lesdites
performances ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et au vu de la situation de récidive, de la
sanctionner plus sévèrement en application des dispositions du § VI de l’article 216 du Code des Courses au
Galop ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de sanctionner l’entraîneur responsable des démarches susvisées,
en l’espèce l’entraîneur Mlle Marine HENRY, - pour son infraction à la réglementation, par une amende de 300
euros ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Mlle Marine HENRY par une amende de 300 euros.

Boulogne, le 23 décembre 2013

H. d’ARMAILLE - J-P. COLOMBU - R. FOURNIER SARLOVEZE

« Cette décision est susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop et sous la présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Saisis par un rapport du Service des Licences de France Galop concernant l’absence de l’entraîneur Mme Jessica
LEGATTE à la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC, absence constatée à
l’occasion de la première journée de ce complément de stage, à savoir le 12 décembre 2013, et concernant les
justificatifs de cette absence ;

Rappel des faits :

Le 12 avril 2012, les Commissaires de France Galop ont délivré un agrément en qualité d’entraîneur public à Mme
Jessica LEGATTE ;

Le 10 juillet 2013, un courrier du Service des Licences est adressé à l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE afin de
lui indiquer les dates de la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC pour l’année
2013 ;

En octobre 2013, un courrier de l’AFASEC est adressé à l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE afin de confirmer sa
présence à la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC les 12 et 13 décembre 2013 ;

Le 30 octobre 2013, l’AFASEC a reçu un courrier de l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE leur confirmant sa
participation à ladite session de complément de stage, l’entraîneur susvisée ayant précisé, sur son coupon-réponse,
la mention « sous réserve de ne pas avoir de partants » ;

Le 12 décembre 2013, l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE, qui avait déjà contacté auparavant l’AFASEC pour leur
indiquer son indisponibilité, a contacté par téléphone le Service des Licences de France Galop pour leur indiquer
qu’elle avait eu deux partants à CAGNES SUR MER le 11 décembre 2013 et qu’elle se trouvait donc sur la route du
retour, précisant qu’elle ne pourrait participer à la session de complément de stage que le 13 décembre 2013 ;

L’entraîneur susvisée a également adressé un courrier électronique au Service des Licences pour expliquer les
raisons de son absence et a demandé si elle pouvait cependant participer à ladite session le 13 décembre 2013 ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE à se présenter à la réunion fixée au lundi 23
décembre 2013 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté l’absence de l’intéressée ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE ;

Vu le rapport du Service des Licences aux Commissaires de France Galop en date du 16 décembre 2013, et ses
pièces jointes ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE en date du 19 décembre 2013, reçues par courrier
électronique le 20 décembre 2013 mentionnant, notamment, les démarches qu’elle avait effectuées en amont du
complément de stage en cause auprès de l’AFASEC et de France Galop, les raisons de son absence lors de la
première journée de stage, et le déroulement de sa formation lors de la seconde journée de stage ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 28 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne titulaire d’une licence d’entraîneur public est tenue de suivre dans l’année qui suit celle de son installation
une session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
faute disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code, les plus
appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
extra-professionnels ;
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Attendu que les dispositions du § I de l’article 39 du Code des Courses au Galop prévoient que les sanctions
applicables à un entraîneur sont : l’amende, l’avertissement, la suspension temporaire ou le retrait de
l’autorisation d’entraîner et l’exclusion, jusqu’à nouvelle décision, des locaux affectés au pesage ainsi que des
terrains d’entraînement placés sous l’autorité des sociétés de courses ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE est titulaire, depuis le 12
avril 2012, d’une licence d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de France Galop ;

Qu’il y a lieu d’indiquer que l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE devait, en application des dispositions de l’article
28 du Code des Courses au Galop, se présenter à la session de complément de stage de deux jours organisée
par l’AFASEC, dans l’année qui suit celle de son installation, à savoir au cours de l’année 2013, étant observé
que ladite session était prévue les 12 et 13 décembre derniers ;

Attendu qu’il y a lieu de constater que l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE n’avait pas participé à la première
journée de la session de complément de stage susvisée sans avoir obtenu, au préalable, de dérogation officielle
au vu de circonstances exceptionnelles, celle-ci ayant simplement justifié son absence par la participation de
deux chevaux déclarés à son effectif d’entraînement à des courses organisées le 11 décembre 2013 sur
l’hippodrome de CAGNES SUR MER ;

Attendu que l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE avait, en ne se présentant pas à la première journée de la session
de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC, les 12 et 13 décembre 2013, pour de simples
raisons d’organisation personnelle, et sans avoir obtenu de dérogation en raison de circonstances
exceptionnelles, violé les dispositions de l’article 28 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a lieu d’indiquer que l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE avait cependant apporté des explications
permettant de caractériser qu’elle avait effectué une démarche écrite auprès de l’AFASEC plus de 8 jours avant
le stage afin de prévenir de sa difficulté, et qu’elle avait présenté ses excuses, pensant avoir suffisamment prévenu
en amont et effectué les démarches nécessaires ;

Qu’en outre, l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE s’était présentée dès la deuxième journée de stage en restant
seule à la fin de ladite journée auprès des enseignants, afin de compléter sa formation et essayer de pallier son
absence à la formation de la première journée ;

Qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, des éléments présents au dossier, des explications apportées par
l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE et au regard de la violation de l’article 28 du Code des Courses au Galop,
d’adresser - un premier avertissement à l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- d’adresser un premier avertissement à l’entraîneur Mme Jessica LEGATTE.

Boulogne, le 23 décembre 2013

H. d’ARMAILLE - J-P. COLOMBU - R. FOURNIER SARLOVEZE

« Cette décision est susceptible de recours. »
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop et sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par un rapport du Service des Licences de France Galop concernant l’absence de l’entraîneur Philippe
DECOUZ à la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC, absence constatée à
l’occasion des deux journées de ce complément de stage, à savoir les 12 et 13 décembre 2013, et concernant les
justificatifs de ces absences ;

Rappel des faits :

Le 17 novembre 2011, les Commissaires de France Galop ont délivré un agrément en qualité d’entraîneur public
à M. Philippe DECOUZ ;

En 2012, les Commissaires de France Galop ont délivré une dérogation à l’entraîneur Philippe DECOUZ concernant
sa participation à la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC les 11 et 12 décembre
2012 ;

Le 10 juillet 2013, un courrier du Service des Licences est adressé à l’entraîneur Philippe DECOUZ afin de lui
indiquer les dates de la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC pour l’année 2013 ;

En octobre 2013, un courrier de l’AFASEC est adressé à l’entraîneur Philippe DECOUZ afin de confirmer sa
présence à la session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC les 12 et 13 décembre 2013 ;

Le 9 décembre 2013, l’entraîneur Philippe DECOUZ a contacté l’AFASEC pour les informer qu’il était grippé et qu’il
ne pourrait pas se rendre, 3 jours plus tard, à la session des 12 et 13 décembre 2013 ;

Le 12 décembre 2013, le Service des Licences a reçu un courrier adressé par l’entraîneur Philippe DECOUZ aux
Commissaires de France Galop, leur indiquant qu’il ne pourrait pas se rendre à la session de complément de stage
en raison d’une grippe, étant observé qu’un avis d’arrêt de travail en date du 9 décembre 2013 jusqu’au 15 décembre
2013 était joint à son courrier ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Philippe DECOUZ à se présenter à la réunion fixée au lundi 23 décembre
2013 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu l’entraîneur Philippe DECOUZ
en ses explications ;

Vu le rapport du Service des Licences aux Commissaires de France Galop en date du 16 décembre 2013, et ses
pièces jointes ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a déclaré, en séance, qu’il reconnaît être coupable, précisant qu’il
se trouvait bien sur l’hippodrome de LYON LA SOIE le 12 décembre 2013 ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a également déclaré qu’il souffrait bien d’une grippe la semaine du
13 décembre 2013, qu’il ne s’était donc pas rendu à ses écuries de la semaine, étant néanmoins observé qu’il avait
du se rendre à LYON pour seller ses partants ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a indiqué qu’il tient à préciser qu’il n’a jamais reçu le questionnaire
que l’AFASEC doit adresser aux entraîneurs en amont de la session de complément de stage ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a ajouté qu’il estime que la session de complément de stage n’est
pas, selon lui, très utile, étant précisé qu’il lui a été rappelé par un Commissaire de France Galop, en séance, d’une
part, qu’il avait déjà obtenu une dérogation pour l’année 2012 et que cela aurait du l’inciter à se présenter en 2013,
et d’autre part, qu’il s’agit des entraîneurs eux-mêmes qui soulignent l’importance de cette session de complément
de stage un an après leur installation ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a également ajouté qu’il souhaiterait que le système entier relatif à
l’obtention de la licence d’entraîneur soit revu pour se rapprocher du système anglais ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a indiqué qu’il acceptera toute sanction si cela doit arriver ;

Attendu que l’entraîneur M. Philippe DECOUZ a également indiqué, suite à une question d’un Commissaire de
France Galop en ce sens, qu’il n’a rien à ajouter ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 28 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne titulaire d’une licence d’entraîneur public est tenue de suivre dans l’année qui suit celle de son installation
une session de complément de stage de deux jours organisée par l’AFASEC ;

Qu’elles prévoient également que les commissaires de France Galop doivent, sauf circonstances exceptionnelles,
s’opposer à l’engagement de tout cheval dont l’entraîneur n’a pas adressé, avec sa déclaration d’activité
correspondante, l’attestation - de suivi du complément de stage ; -

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
faute disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code, les plus
appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
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extra-professionnels ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que l’entraîneur Philippe DECOUZ est titulaire, depuis le 17
novembre 2011, d’une licence d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de France Galop ;

Qu’il y a lieu d’indiquer que l’entraîneur Philippe DECOUZ devait, en application des dispositions de l’article 28
du Code des Courses au Galop, se présenter à la session de complément de stage de deux jours organisée par
l’AFASEC, dans l’année qui suit celle de son installation, étant observé qu’il avait, à cette occasion, obtenu une
dérogation exceptionnelle en 2012 pour ne pas y participer cette année-là ;

Qu’il y a lieu d’indiquer que l’entraîneur susvisé devait donc se présenter au complément de stage susvisé lors
de la session qui était prévue les 12 et 13 décembre 2013 ;

Attendu qu’il y a lieu de constater que l’entraîneur Philippe DECOUZ n’avait pas participé à la session de
complément de stage susvisée en 2013, après avoir pourtant déjà fait l’objet d’une dérogation exceptionnelle en
2012, celui-ci ayant justifié son absence par un avis d’arrêt de travail et par un état grippal dès le 9 décembre
2013, soit trois jours avant le stage, étant toutefois observé que les Commissaires de France Galop ont été
informés de sa présence toute au long de la réunion de courses sur l’hippodrome de LYON LA SOIE où il
présentait trois partants dans l’enceinte dudit hippodrome le jeudi 12 décembre 2013, ce que le dit entraîneur a
d’ailleurs reconnu en séance ;

Attendu que l’entraîneur Philippe DECOUZ avait, en ne se présentant pas à la session de complément de stage
de deux jours organisée par l’AFASEC, les 12 et 13 décembre 2013, alors qu’il avait notamment été présent tout
au long de la réunion de courses sur l’hippodrome de LYON LA SOIE le 12 décembre 2013, violé les dispositions
de l’article 28 du Code des Courses au Galop et avait eu un comportement constitutif d’un manquement à la
délicatesse et à la probité qui ne saurait être toléré ;

Qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, et au regard de la violation des articles 28 et 224 du Code des
Courses au Galop et en application desdits articles, de s’opposer, pour une durée de 8 jours, aux engagements
de tout cheval déclaré à l’effectif d’entraînement de l’entraîneur Philippe DECOUZ ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de s’opposer à tous les engagements de l’entraîneur Philippe DECOUZ pour une durée de 8 jours.

Boulogne, le 23 décembre 2013

H. d’ARMAILLE - N. LANDON - R. FOURNIER SARLOVEZE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

PAU
0539 339 Jeudi 5 décembre 2013

� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD -
Jean-Pierre CAPITAINE - Patrick DUCASSE -

Olivier de LA GAROULLAYE

2193 4779 PRIX DU HOUGA
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 12
,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les poulains
et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25
%, 4 k. ; 37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1920 2 Avirco Sourniac, h, b, 3 ans, (AC), par Lavirco GER et Rocky
Star Sourniac (Video Rock), 69 k, Ecurie Couderc (T Gueguen),
F Nicolle

1

2025 2 Alpha Risk, h, gr, 3 ans, (AC), par Grey Risk et Omega De
Foissac (Fast), 71 k, Bearn Arabians (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

2

2025 5 Vogalonga, f, b, 3 ans, (AA), par Balko et Kamailya (Kalyan),
63 k (61 k), Bruno de Montzey (E Esan), B de Montzey

3

2025 Systemique, h, b, 3 ans, (AC), par Saint Des Saints et Gavotte
De Brejoux (Iris Noir), 68 k, Jacques Detre (V Cheminaud),
G Macaire (s)

4

2025 4 Anissa D’Airy, f, b, 3 ans, (AA), par Anzillero GER et Alissa
D’Airy (Beau Geste), 63 k, Ortet (s) (D Lesot), J Ortet (s)

5

2025 3 Argese De La Brunie, h, 3 ans, (AA), 63 k (61 k), A d’
Argentre (E Bureller), JP Daireaux

6

Artik De La Brunie, f, 3 ans, (AA), 63 k (64 k), A d’ Argentre
(S Zuliani), JP Daireaux

7

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 361 �

Eng. sup. : Vogalonga

2,5 long, 4 long, courte encolure, 20 long, 2,5 long, 3,5 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Simone Larroumets.
936 � Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.
546 � Mme Christine Audoy.
370 � Jacques Detre.
175 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 04’20’’54
Agissant sur réclamation du jockey Vincent CHEMINAUD (SYSTEMIQUE
(AC)), arrivé 4ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres du
poteau d’arrivée, par la pouliche VOGALONGA (AA), (Eric ESAN), arrivé
3ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Vincent
CHEMINAUD et Eric ESAN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course considérant que le hongre SYSTEMIQUE (AC) n’était pas engagé aux
côtés de la pouliche VOGALONGA (AA) lorsque cette dernière s’était
rapprochée de la corde, et qu’elle n’avait donc pas été empêchée de
défendre régulièrement ses chances d’obtenir une meilleure allocation.

2194 4782 PRIX DU COMMINGES
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1003 Lohengrin Du Lys, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Pacific
Lady (Le Balafre), 66 k, Mme Carinne Babin Guillochon
(O Jouin), JL Guillochon

1

2017 Voeux D’Estruval, h, bf, 4 ans, par Daliapour IRE et Perle
D’Estruval (Video Rock), 69 k, Simon Munir (V Cheminaud),
G Macaire (s)

2

2148 Abynga, h, al, 4 ans, par Prince Kirk (FR) et Nikopale [Nikos
(GB)], 68 k, Gilles Veissiere (JO Audon), P Chevillard

3

2061 4 D’Or A La Motte, h, gr, 4 ans, par Arvico et Line Des Landes
(Pure Hasard), 69 k, Mme Barbara Menuet (S Paillard),
W Menuet

4

1556 Lory Shaan, f, b, 4 ans, par Shaanmer (IRE) et Lorine Marie
[Northern Crystal (GB)], 65 k, Gerard Chenu (V Chenet), Mlle C
Chenu

5

2053 Ysawa, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Mirande (J Plouganou), Mme
I Pacault

6

2144 Kauto D’Aloes, h, 4 ans, 66 k, Mme L Kemble (PA Carberry),
O Sauvaget

7

7 partants ; 42 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 261 �

Sans motif : Korfou De Maspie.

courte encolure, 2,5 long, nez, 5 long, 2 long, 1,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Carinne Babin Guillochon.
1 224 � Mme Bernard Le Gentil.

714 � Scea Haras de Mirande.
484 � Mlle Virginie Bidolis, Auguste Goudal.
229 � Mme Gerard Chenu, Gerard Chenu.

Temps total : 04’41’’73

Le hongre KORFOU DE MASPIE n’étant pas présent sur l’hippodrome suite
à des problèmes de circulation, a été déclaré non partant.

2195 4778 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Shalimar Du Lys, f, b, 3 ans, par Nickname et Shailann
(Gaspard De La Nuit), 65 k (661/2 k), Mme Carinne Babin
Guillochon (D Cottin), JL Guillochon

1

Aurore D’Estruval, f, ab, 3 ans, par Nickname et Option
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 65 k, Mme Bernard Le Gentil
(V Cheminaud), G Macaire (s)

2

Aramiss Des Dunes, f, gr, 3 ans, (AQ), par Al Namix et Kaline
Rochelaise (Epervier Bleu GB), 65 k, Ecurie des Dunes
(S Paillard), P Quinton (s)

3

Madame Apple’s, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Apple’s For Ever [Nikos (GB)], 65 k (661/2 k), Pierre Coveliers (J
Plouganou), E Clayeux

4

Franetie Phantom, f, b, 3 ans, par Della Francesca USA et
Venetie Phantom (Sakura Patrick USA), 65 k, Xavier Huet
(O Jouin), PH Peltier

5

Altesse Lagrange, f, 3 ans, (AC), 65 k, Ecurie Michel Sardou
(D Lesot), J Ortet (s)

6

Beniwells, f, 3 ans, 65 k, P Fellous (F Pamart), A Chaille-Chaille 7

Donna Cecilia, f, 3 ans, 65 k, P Vischer (B Lestrade), JP
Totain (s)

8

Indulgencia IRE, f, 3 ans, 67 k, G Butlin (E Bureller), LA
Urbano Grajales

9
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Mick Royal, f, 3 ans, 67 k, S Hurson (R Le Stang), XL Le Stang 10

Conjugale, f, 3 ans, 65 k, Mme I Pacault (A Lotout), Mme
I Pacault

–

Zakeria Des Obeaux, f, 3 ans, 65 k, Mme N Devilder
(S Zuliani), N Devilder

–

Tenue D’Orage, f, 3 ans, 67 k, Mme C Jung (E Esan), Mme
C Jung

arr

13 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 323 �

tête, 5 long, 2 long, 1 long, 5 long, 1,5 long, 3 long, encolure, tête.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Carinne Babin Guillochon.
1 224 � Mme Bernard Le Gentil.

714 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Mme Solange Esnouf.
484 � Damien Coveliers.
229 � S.c.e.a. La Plante.

Temps total : 04’21’’96

2196 4781 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

2127 7 Bleu Majorelle, m, b, 3 ans, par Smadoun et Fanny Princess
(Exit To Nowhere USA), 67 k, Scea des Collines (H Terrien),
S Foucher

1

2143 Theinval, h, b, 3 ans, par Smadoun et Kinevees (Hard Leaf),
67 k, Boutin (s) (J Plouganou), M Seror

2

1939 Le But, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et La Bay (Alamo Bay
USA), 67 k, Mme Patrick Papot (O Jouin), PH Peltier

3

1042 1 Australia Sport, f, b, 3 ans, par Ultimately Lucky IRE et My
Freedom (Freedom Cry GB), 65 k, Patrick Chevillard
(M Danglades), P Chevillard

4

1823 6 Laterano, h, 3 ans, 67 k, Mme M Bryant (D Cottin), J Ortet (s) dér

1880 Kastar, h, 3 ans, 67 k, JL Pelletan (T Majorcryk), JL Pelletan dér

443 All The Time, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(A de Chitray), G Cherel

tbé

2135 4 Iris Nobile, h, 3 ans, 67 k, Elevage des Monts de Blond (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 116 �

Eng. sup. : Bleu Majorelle

Sans motif : Soldier Three.

2,5 long, 2,5 long, 2 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Mlle Brigitte Poulve.
1 296 � Valentin Berouard, Mlle Lea Berouard, Steeve Chatelain.

756 � Ecurie D.
513 � Jacques Cuquemelle, Mlle Marine Cuquemelle.

Temps total : 04’23’’75

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances des dérobades des hongres LATERANO (David
COTTIN) et KASTAR (Thierry MAJORCRYK), peu avant la rivière des tribunes.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys David COTTIN et
Thierry MAJORCRYK, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que les hongres IRIS NOBILE et ALL THE TIME (AQ) qui avaient
fait tomber précédemment leur jockey, avaient été à l’origine des dérobades
des hongres LATERANO et KASTAR.

2197 4785 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.

97 Malberaux, h, b, 10 ans, par Michel Georges GB et Fleur
Blanche (Surumu GER), 67 k, Michel Pigaut (D Cottin), P Cottin

1

744 1 Toutancarmont, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Furie De
Carmont (Carmont), 72 k, Mme Patrick Papot (J Plouganou),
Mme I Pacault

2

1129 3 Sulon, h, bf, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et Fest Noz (Port
Etienne), 67 k, Mme Patrick Papot (J Zuliani), P Quinton (s)

3

2065 1 Feu Croise, h, al, 8 ans, (AA), par Feu Ardent et Kotzebue
Sound (Zeffir), 68 k, Herve Audoy (F Barrao), H Audoy

4

2035 Dumorazy, h, b, 10 ans, par Rasi Brasak GB et School Teacher
GB (Never So Bold IRE), 66 k, �, Robert Ollivier (S Paillard),
JL Guillochon

5

1219 Reste Demohaison, h, 8 ans, 68 k, Ecurie Centrale
(B Bourez), FM Cottin (s)

6

2145 5 Sous Officier, h, 7 ans, (AQ), 67 k, F Capotosto (A de Chitray),
G Cherel

7

133 1 Uroquois, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (O Jouin),
P Cottin

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 522 �

2,5 long, 3 long, 3,5 long, 2,5 long, 3 long, 3,5 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
1 296 � Scea Haras de Mirande.

756 � Joseph Garin, Mme Joseph Garin.
513 � Suc. Caroline de Freycinet.
243 � Jean-Marie Huss.

Temps total : 06’04’’43

2198 4780 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1351 4 Vitorio Des Champs, h, bb, 4 ans, (AQ), par Robin Des
Champs et Mandara (Video Rock), 66 k, Mme Guy Denuault
(S Paillard), GUY Denuault

1

2144 Chardonnay, h, al, 4 ans, par Protektor GER et Jolie Mome
(Art Francais USA), 69 k, Mme Patrick Papot (K Guignon),
G Cherel

2

2144 7 Monsamou IRE, h, b, 4 ans, par Bienamado USA et Alphadite
IRE (Alphabatim USA), 71 k, Gilles Veissiere (JO Audon),
P Chevillard

3

2027 1 Khelkalou, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Miss Mendha (Mister
Sicy), 71 k, Michel Pehu (B Lestrade), D Sourdeau de
Beauregard

4

2027 3 Lheny, h, b, 4 ans, par Le Triton (USA) et Besca Nueva (Lesotho
USA), 68 k, Michel Cordero (Mlle N Desoutter), P Boisgontier (s)

5

1828 Celtic Echo, f, 4 ans, 69 k, DW Hill (J Zuliani), P Quinton (s) 6

377 Visthea, f, 4 ans, (AQ), 69 k (67 k), H Chamarty (F Daviault),
E Clayeux

7

Javirco, h, 4 ans, 71 k, Mme P Papot (J Plouganou), E Clayeux 8

2027 4 Verdi Marsal, h, 4 ans, (AQ), 68 k, A Chaille-Chaille
(M Carroux), A Chaille-Chaille

9

1696 5 Anatole De Beaufai, h, 4 ans, 71 k, D Lassaussaye (D Cottin),
A Adeline de Boisbrunet

arr

2136 4 Louiko, h, 4 ans, 70 k, A Rasquier (S Le Vot), A Rasquier arr

2136 5 Lopez Lake (IRE), h, 4 ans, 69 k, Mise de Moratalla
(G Masure), M Cheno

arr

2069 4 Full Of Pep, f, 4 ans, 66 k (67 k), X Caumont (F Barrao),
X Caumont

arr

2050 3 Vicking Maker, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(S Zuliani), N Devilder

arr

2104 Querrentino GER, h, 4 ans, 70 k, H Volz (M Delage), G Cherel tbé

Happy Guest, h, 4 ans, 66 k, N Boudraa (E Chazelle), P Cottin tbé

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 116 �

Eng. sup. : Lopez Lake (IRE)

3/4 long, 4 long, 4 long, 2 long, encolure, 6 long, 3/4 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
1 152 � Guy Cherel.

672 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.
456 � Michel Pehu.
216 � Ecurie Biraben, Michel Cordero.

Temps total : 04’14’’90

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté lors de la précédente course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VITORIO DES
CHAMPS par le jockey Stéphane PAILLARD.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du hongre QUERRENTINO GER (Mathieu
DELAGE) dans le dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Mathieu DELAGE,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
hongre QUERRENTINO GER avait chuté seul sans que cela ne soit dû à
l’irrégularité de l’un quelconque de ses concurrents.

2199 4783 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k. ; 37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

137 Violon De Brejoux, h, al, 4 ans, (AC), par Balko et Eoline De
Brejoux (Fast), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Thelier), G Cherel

1

1922 3 Ydreaugen, h, bf, 4 ans, (AA), par Annapolis et Farinha
(Ramouncho), 63 k (64 k), Patrice Conquedo (B Lestrade),
JP Totain (s)

2
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2001 2 Fugees Du Pecos, f, b, 4 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Femme (Le Chevreuil), 63 k, Mme Pierre Nicolle (CE Cayeux),
F Nicolle

3

1980 Un D’Ussel, h, al, 5 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 73 k, Xavier Caumont (F Barrao), X Caumont

4

101 Sun Fleur, f, bb, 4 ans, (AC), par Sunshack GB et Fleur Du Lia
(Subotica), 65 k, Mlle Valerie Dasque (V Chenet), L Manceau

5

2100 Venus Du Paradis, f, 4 ans, (AA), 63 k, DA Frigara (F Pamart),
A Chaille-Chaille

6

2138 Uppsala D’Escar, f , 5 ans, (AA), 63 k, M Nicolau
(T Majorcryk), M Nicolau

7

2001 Vol De Nuit Lanlore, f, 4 ans, (AC), 65 k, Mlle K Bataille
(S Zuliani), Mlle K Bataille

arr

2001 1 Zaureen, h, 4 ans, (AA), 63 k, Bearn Arabians (M Brethous), D
Guillemin (s)

dér

1388 2 Chef De Guerre, h, 4 ans, (AA), 64 k, PJ Giraud (G Masure),
PJ Giraud

tbé

2100 2 Don Simon, h, 4 ans, (AA), 64 k, Mise de Moratalla (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

tbé

2100 5 Vulcain Delro, m, 4 ans, (AA), 63 k (62 k), PL Robert
(F Mouraret), PL Robert

tbé

12 partants ; 17 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 128 �

1,5 long, 1,5 long, 15 long, 1/2 long, 7 long, 30 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Gfa Brejoux.
1 008 � Earl Moulin.

588 � Earl Haras du Pecos.
399 � Jacques Lafarge.
189 � Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.

Temps total : 04’41’’72

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael
BRETHOUS en ses explications au sujet du comportement du hongre
ZAUREEN (AA) durant le parcours.

L’intéressé a indiqué que le hongre ZAUREEN lui avait fait des difficultés dés
le départ et que, n’étant pas en mesure de participer à l’arrivée, il avait jugé
préférable de l’arrêter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Fabrice BARRAO et
Charles-Edward CAYEUX en leurs explications, les ont respectivement
sanctionnés par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif
de leur cravache (2ème infraction - 9 coups).

2200 4784 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)

4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
17.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2048 3 Tiger De La Roque, h, bf, 6 ans, par Cut Quartz et La Orotava
(Mendez), 72 k, �, Philippe Vichot (B Lestrade), JL Guillochon

1

1959 Twister Klass, h, b, 6 ans, (AQ), par Assessor IRE et Marbela
(Dom Alco), 71 k, �, Rene Guillerm (T Beaurain), O Auchere

2

Tsarko De Kerser, h, bf, 6 ans, par Malinas GER et Mayero
(Kaldoun), 66 k, Ecurie des Dunes (J Zuliani), P Quinton (s)

3

2076 4 Garussian, h, gr, 8 ans, par Garuda IRE et Lady Thiang GB
(Petong GB), 74 k (72 k), Etienne Jeannin (C Couillaud),
PH Lefevre

4

2082 4 Ribelo, h, al, 9 ans, par Blushing Flame USA et Rilabella (Roi
De Rome USA), 72 k, Mme Marc Boudot (J Plouganou),
E Clayeux

5

2048 Land Of Soprani, f, 8 ans, 69 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

1702 Jean D’Angely, h, 10 ans, 66 k, L Fagalde (V Cheminaud),
T Trapenard (s)

7

2101 Mystic Desir, h, 6 ans, 67 k, S Munir (D Cottin), J Ortet (s) 8

2130 4 Saint Michaël, h, 7 ans, (AQ), 67 k, M Peppard (PA Carberry),
O Sauvaget

arr

1510 2 Raquil, h, 8 ans, (AC), 70 k, L Godard (C Herpin), L Godard tbé

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 554 �

10 long, encolure, 5 long, 7 long, 1,5 long, 15 long, 3 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Robert Mongin.
1 224 � Mme Beatrice Nicco.

714 � Mme Kerstin Drevet.
484 � Andre Tordjman, Etienne Jeannin.
229 � Yves Morier.

Temps total : 04’59’’12

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté lors de la réunion de course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TIGER DE LA
ROQUE par le jockey Bertrand LESTRADE.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérôme ZULIANI en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait
un usage abusif de sa cravache (2ème infraction - 9 coups).

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Michaël
PEPPARD par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
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� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX - Jean-Pierre BOUCAN
- Jean-Pierre GAUDIEUX

2201 4736 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Lias City, f, b, 3 ans, par Sagacity et Lias Creek GB (Lahib
USA), 65 k, Mme Sophie Lardot (A Cisel), S Foucher

1

Porte Dauphine IRE, f, b, 3 ans, par Hurricane Run IRE et
Lady From Limerick IRE (Rainbows For Life CAN), 67 k, Fabrice
Vermeulen (F Panicucci), Mme P Butel

2

Zaina Alias, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Red Vintage USA
(Red Ransom USA), 65 k, Frederic Duvivier (M Delmares),
Y Fouin (s)

3

Acta Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Reine Quest (IRE) (Rainbow
Quest USA), 65 k, Anthony Fresneau (D Delalande), Y Fertillet (s)

4

Peaceful Mind GER, f, bb, 3 ans, par Sinndar IRE et Pats
Martini USA (Red Ransom USA), 67 k, Ecurie Ouest Racing
(R Bertin), Y Fertillet (s)

5

Equilibriste (IRE), f, 3 ans, 67 k, Mme P Butel (B Beaunez),
Mme P Butel

6

Baya Du Charmil, f, 3 ans, 65 k, J Beres (G Re), Y Fouin (s) 7

Armonie Bere, f, 3 ans, 67 k, C Machado (A Acker),
FM Cottin (s)

8

Miss Soa, f, 3 ans, 67 k, Y Fouin (s) (H Tabet), Y Fouin (s) 9

Zoya, f, 3 ans, 67 k, Mlle A Berger (A Lecordier), JP Gallorini (s) arr

Glenbrook IRE, f, 3 ans, 67 k, DH Dubois (Y Michaux), D
Windrif

arr

Dame Du Floc (IRE), f, 3 ans, 67 k, �, Mme MC Lacaille
(E Chazelle), C Scandella

arr

Fiat Lux, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

Liberalis, f, 3 ans, 65 k, J Hammond (s) (L Philipperon),
R Chotard

arr

Rose D’Amour, f, 3 ans, 67 k, A Pereira Da Silva Esa
(D Mescam), A Pereira Da Silva Esa

tbé

Rosewort, f, 3 ans, 65 k, R Roisnard (A Gasnier), L Viel (s) tbé

16 partants ; 22 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 81 �

Chev. élim. : Mamzelle Together.

2 long, 5 long, 2 long, 16 long, 3,5 long, 3 long, 1/2 long, 12 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mlle Glwadis Lardot, Mlle Delphine Lardot.
1 224 � Thomas Doherty, prime non attribuée.

714 � Scuderia Diamante S.r.l..
484 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Anthony Fresneau.
229 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 04’02’’45

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Fabrice
VERMEULEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2202 14736 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Solariza, f, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez
USA), 65 k, Guy Pariente (M Regairaz), Y Fouin (s)

1

North Invasion USA, f, b, 3 ans, par Invasor ARG et North
Dream USA (Unbridled’s Song USA), 67 k, Ecurie des Mouettes
(E Chazelle), C Scandella

2

Ixxe, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 67 k, Jean-Paul Chuzeville (M Pitart),
M Pimbonnet

3

Deception Island, f, b, 3 ans, par Antarctique IRE et Furika
(Kadalko), 65 k, Mlle Larissa Kneip (F Panicucci), F Cheyer

4

Primadonna Girl IRE, f, b, 3 ans, par King’s Best USA et
Winners Chant IRE (Dalakhani IRE), 67 k, Boutin (s) (J Nattiez),
B Beaunez

5

Lind De Cerisy, f, 3 ans, 67 k, O Varin (JO Audon), Mme
L Audon

6

Always True GER, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Ecurie Ascot
(S Dupuis), N Milliere

7
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Blue Eyed, f, 3 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (Mlle T Regnier),
JP Gallorini (s)

8

Paque De La Mayane, f, 3 ans, 65 k, R Broche (C Planchard),
C Scandella

arr

Aura Baie, f, 3 ans, 65 k, Y Fertillet (s) (A Bonduau),
Y Fertillet (s)

arr

Aloe D’Argent, f, 3 ans, 65 k, Y Fouin (s) (N Chevalier),
Y Fouin (s)

arr

Grivatique, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), C Machado (G Adam),
FM Cottin (s)

arr

Willy Willy, f, 3 ans, 65 k, D Windrif (A Lecordier), D Windrif arr

Ushana, f, 3 ans, 67 k, P Lorain (D Cottin), R Chotard tbé

Rue De Bievre, f, 3 ans, 65 k, J Beres (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

Loriblue, f, 3 ans, 65 k, P Goral (C.E. Flannelly), JP Gallorini (s) tbé

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4,5 long, 6 long, 9 long, 2,5 long, encolure, 11 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Guy Pariente.
1 224 � Finsbury Bloodstock Limited, prime non attribuée.

714 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
484 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
229 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 04’01’’02

2203 4737 PRIX DU COL DU SOMPORT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2119 Zeus De Cerisy, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Air De
Cerisy (Astair), 68 k, (13.000), Olivier Varin (JO Audon), Mme
L Audon

1

2043 2 Beauty Celeste, h, al, 3 ans, par Tomorrows Cat USA et
Beauty Jem (Red Ransom USA), 67 k (63 k), (11.000), Clement
Machado (D Mescam), FM Cottin (s)

2

2051 News Reel, h, b, 3 ans, par Vespone IRE et New Destiny
(Highest Honor), 71 k (67 k), (19.000), Simon Munir (G Re),
Y Fouin (s)

3

2102 3 Malak El Hawa, h, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 71 k (67 k), (15.000), Patrice Lenogue
(M Hevin), P Lenogue

4

1949 All Right Valny, h, bb, 3 ans, par Great Journey JPN et La
Borghese (Ganges USA), 67 k (63 k), (11.000), Louis Baudron
(THO Gillet), N Milliere

5

2102 4 First Service, h, 3 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, ROB Collet (s)
(B Dulong), ROB Collet (s)

6

498 Ardent D’Olivate, h, 3 ans, 69 k (65 k), (15.000), M Pimbonnet
(K Herzog), M Pimbonnet

7

2158 Heintassin, h, 3 ans, 66 k, (9.000), Mlle B Renk (S Dupuis),
D Windrif

8

2119 Fort Sage, h, 3 ans, 66 k (62 k), (9.000), S Munir (P Dibatista),
Y Fouin (s)

9

2119 5 Basquiat SPA, h, 3 ans, 71 k (67 k), (11.000), C Uzan
(H Tabet), C Scandella

10

2128 Le Cap, h, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), A Le Duff (J Tabary), N
Milliere

–

Glendalough IRE, h, 3 ans, 68 k, (13.000), Lars Hallberg
Forvaltnings Ab (N Loven), D Persson

–

2118 Ultime Park, h, 3 ans, 69 k, (15.000), X Betron (A Betron),
X Betron

arr

2102 Dimanche A Paris, h, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), �, H De
Waele (Y Michaux), P Lenogue

arr

2118 Tematic, h, 3 ans, 67 k, (11.000), Ecurie Jaeckin (D Devesse),
P Adda (s)

arr

1703 Samandur GER, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), (9.000), S Oschmann
(J Plouganou), Mme L Audon

arr

16 partants ; 22 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 59 �

Chev. retir. : Val De Saane IRE, Lacanau.

1,5 long, 1/2 long, 1 long, 2 long, 2 long, 2 long, tête, 6 long, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Olivier Varin.
648 � Roger Jesus.
378 � Suc. Daniel Wildenstein.
256 � Mme Marie-Laurence Oget.
121 � Tony Salva, Yves Watremez.

Beauty Celeste, réclamé 12.700,00 � par PATRICK DRIOTON.

Zeus De Cerisy, réclamé 17.889,00 � par GILLES VEISSIERE.

Temps total : 04’06’’42

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le représentant
de l’entraînement Marc PIMBONNET, les Commissaires ont sanctionné
l’entraîneur Marc PIMBONNET par une amende de 75 euros, son cheval
ARDENT D’OLIVATE (arrivé 7ème) n’ayant pas été ramené après la course
à l’emplacement désigné pour la présentation des chevaux au public.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Louis
BAUDRON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2204 4741 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES
(Steeple-Chase)

3.800 m

42 000 � (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 cette année
et par 35.000 l’année dernière.

2108 1 Defi D’Anjou, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Rosane
(Sheyrann IRE), 68 k, Alain Vandenhove (D Cottin), L Viel (s)

1

2107 1 Portos Marzio, h, b, 8 ans, par Nayef USA et Porta Marzia CHI
(Roy USA), 68 k, �, Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s)

2

616 Wutzeline GER, f, b, 9 ans, par Waky Nao GB et Warwara GER
(Nebos GER), 69 k, Ecurie Ouest Racing (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

3

2094 1 Taikun Tino, h, b, 6 ans, par Lost World (IRE) et Cometina
(Arctic Tern USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
Y Fouin (s)

4

2106 5 Dulce Leo, h, b, 7 ans, par Priolo USA et Danissima (Fabulous
Dancer USA), 67 k, Ecurie Zingaro (J Nattiez), JP Gallorini (s)

5

2050 2 Indianeyev, h, 4 ans, 65 k, �, Mme S Lardot (A Cisel),
S Foucher

6

2042 Mister Moon AUT, h, 7 ans, 67 k, Stall Nicole (J Faltejsek),
P Vovcenko

arr

1749 Grand Charly, h, 6 ans, 72 k, C Machado (A Acker), T Civel (s) tbé

Until I Win, h, 5 ans, 68 k, Vocetka (J Vana Jr), J Vana tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 722 �

1/2 long 3/4, 3 long, 1,5 long, 8,5 long, 10 long.

20 160 � - 10 080 � - 5 880 � - 3 990 � - 1 890 �

Primes aux éleveurs :

3 024 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
1 512 � Elevage Haras de Bourgeauville.

882 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
598 � Mme Magalen Bryant, Eurl Chene, Denis Baer.
283 � Christian Wattinne.

Temps total : 04’32’’78
Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté dans le Prix des Citronniers
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
DEFI D’ANJOU par le jockey David COTTIN.

2205 4739 PRIX DOMINGO PEREA
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations depuis le 1er janvier 2013 inclus.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 du 1er
juillet 2012 inclus au 31 décembre 2012 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1952 Exotic Friend IRE, h, al, 5 ans, par Croco Rouge IRE et Prima
Nox GB (Sabrehill USA), 67 k, Mme Mary Chance (M Regairaz),
M Palussiere

1

1274 2 Nicea Bella, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Royale
Malaisie (Villez USA), 65 k, Alain Gallo (R Bertin), Y Fertillet (s)

2

243 Rose De Grugy, f, bb, 8 ans, (SF), par Alamo Bay USA et
Girlish (Passing Sale), 67 k, Viel (s) (J Plouganou), L Viel (s)

3

154 1 Golden Shower, f, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Zukhruf
GB (Unfuwain USA), 71 k, Rupert Pritchard-Gordon (D Cottin),
R Chotard

4

Prince Chaparral IRE, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et
Eilanden IRE [Akarad (FR)], 68 k, �, Lars Hallberg Forvaltnings
Ab (N Loven), D Persson

5

Bois Du Plessis, h, 5 ans, 68 k (66 k), H de la Brosse
(A Bonduau), Y Fertillet (s)

6

2095 Tango Chop, h, 5 ans, 66 k (64 k), �, H Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

7

2163 Phidippides IRE, h, 9 ans, 67 k, P Green (A Acker),
FM Cottin (s)

8

1994 Numero Special, h, 12 ans, 67 k, Mme O Ceremonie
(A Lecordier), HA Namur

arr

Urgence D’Estruval, f, 5 ans, 67 k (65 k), S Munir (G Re),
Y Fouin (s)

arr

Shamarzi IRE, h, 5 ans, 66 k (64 k), Mme P Charleuf
(Y Michaux), D Windrif

arr

1864 Telis, h, 6 ans, 66 k, F Gadat (G Adam), F Gadat arr

Thomas Sawyer, h, 10 ans, 66 k (64 k), S Philippot (J Guy),
S Philippot

arr

13 partants ; 39 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 691 �

6,5 long, 4 long, 1 long, 3 long, 1,5 long, 6 long, 30 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �
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Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Laurence Arthur, prime non attribuée.
1 152 � Alain Gallo, Mme Gilbert Gallot.

672 � Scea La Grugerie.
456 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
216 � Christopher Maye, prime non attribuée.

Temps total : 04’08’’21

Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté dans le Prix des Citronniers
(Peleton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
ROSE DE GRUGY par le jockey Jonathan PLOUGANOU.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Anthony LECORDIER sur les raisons l’ayant amené à arrêter le hongre
NUMERO SPECIAL avant l’entrée du premier tournant.

Celui-ci a déclaré que le hongre s’était accidenté.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2206 4742 PRIX DU COL DU PUYMORENS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids: 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000, porteront 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

1795 Mercelino, h, b, 8 ans, par Passing Sale et Senza Problemi (Art
Francais USA), 67 k, (9.000), Mme Elisabeth du Boispean Soulez
(A Cisel), S Foucher

1

2107 Rouet Des Ongrais, h, b, 8 ans, par Saint Preuil et Media
Vuelta (IRE) (Kendor), 68 k (64 k), (11.000), Sarl Ecurie Camille
Garnier (G Re), Y Fouin (s)

2

2192 Questimato (IRE), h, b, 9 ans, par Rainbow Quest USA et
Xinca USA (Green Dancer USA), 72 k (68 k), (19.000), �, Mme
France Fertillet (A Bonduau), Y Fertillet (s)

3

2093 Pull Marine, h, b, 5 ans, par Johann Quatz et Alicesprings
(Pelder IRE), 68 k (64 k), (11.000), Philippe Lorain (M Hevin),
P Lenogue

4

2192 Solution GER, h, gr, 6 ans, par Highest Honor et Script Girl
GER (Lavirco GER), 71 k (67 k), (17.000), Fertillet (s)
(D Delalande), Y Fertillet (s)

5

1873 Corbellino, h, 6 ans, 68 k (64 k), (11.000), P Vitek (J Tabary),
F Cheyer

6

2099 4 Hot Kaldou, h, 7 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, F Van Haaren
(THO Gillet), H Billot (s)

7

2099 Savigne, h, 8 ans, 67 k (63 k), (9.000), P Drioton (Mlle
C Picard), MALI Droueche

8

1701 Gardero, h, 7 ans, 68 k (65 k), (11.000), Mme H Auberson (V
Devillars), B Jollivet (s)

9

2190 Try Catch Me IRE, h, 8 ans, 70 k, (15.000), Mme A Batchelor
(L Philipperon), F Murphy

10

2130 Kapone, h, 6 ans, 69 k (65 k), (9.000), Sarl Ecurie Camille
Garnier (H Tabet), Y Fouin (s)

arr

2099 3 Tamaline, f, 5 ans, 68 k, (15.000), Ecurie des Preux (A Betron),
X Betron

arr

Sea Glass, f, 5 ans, 65 k, (9.000), G Mele (F Panicucci),
F Cheyer

arr

Rabbit Well GB, h, 7 ans, 67 k, (9.000), �, Rabbit Trhovy
Stepanov A.s. (J Vana Jr), J Vana

r.p

2173 The Tracey Shuffle GB, h, 7 ans, 70 k (66 k), (15.000), Mme
J Tracey (D Mescam), FM Cottin (s)

tbé

2130 Bloody Sunday, f, 5 ans, 68 k (64 k), (15.000), H Billot
(JC Gagnon), H Billot (s)

tbé

16 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 311 �

Chev. retir. : Viva La Playa, Troubadour D’Ainay.

1 long, 2 long, 1,5 long, 6 long, 8 long, 15 long, 9 long, 3,5 long, 2 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Didier Leviel.
648 � Norbert Trincot.
378 � Wertheimer & Frere.
256 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
121 � Stall Anima Negra Gmbh Co.kg, prime non attribuée.

Mercelino, réclamé 10.230,00 � par son propriétaire.

Rouet Des Ongrais, réclamé 11.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’08’’61
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
représentant de l’entraîneur Josef VANA, sur le comportement du hongre
RABBIT WELL GB qui a refusé de s’élancer au départ.

Celui-ci a déclaré que le hongre avait été perturbé par le premier faux départ,
alors qu’il n’avait pas fait de difficultés. Par ailleurs, il a déclaré que le hongre
ne devait pas recourir en France.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2207 4738 PRIX DU COL DE FENESTRE
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000, portera 2 k., plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2131 3 Marie D’Altissima, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Marie
D’Altoria (Roi De Rome USA), 65 k, (8.000), Patrick Drioton
(F Panicucci), Mme P Butel

1

1707 Passionnante, f, bb, 4 ans, par Limnos JPN et Rosy Junior
(Labus), 65 k, (8.000), Jean-Louis Quiniou (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

2

2150 Moonsail USA, f, bf, 4 ans, par Malibu Moon USA et Eternity
GB (Suave Dancer USA), 72 k (68 k), (18.000), Ecurie Ouest
Racing (A Bonduau), Y Fertillet (s)

3

1975 2 Maestru, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Naghaland
(Anabaa USA), 69 k (65 k), (12.000), Jean-Claude Sarais
(J Cabot), P Khozian

4

1856 Pyrardini USA, h, b, 4 ans, par Bernardini USA et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 71 k (67 k), (16.000), Jean Uzel
(B Roldo), L Viel (s)

5

2131 5 Tweety Kash, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), (10.000), C Machado
(D Cottin), FM Cottin (s)

6

2083 2 Worldly Wise, h, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), A Guedj
(THO Gillet), T Larriviere

7

1975 4 Landa Heigt, f, 4 ans, 66 k, (10.000), Mlle V Agosta (E
Chazelle), C Scandella

8

2120 Tour Eiffel, f, 4 ans, 65 k, (8.000), P Adda (s) (D Devesse),
P Adda (s)

9

2131 Constanzina, f, 4 ans, 66 k (62 k), (10.000), H Faust
(M Govaerts), Mme L Audon

10

1997 Gold Reserve, h, 4 ans, 67 k (63 k), (8.000), D Beaunez
(B Beaunez), Mme P Butel

–

2040 Country Lover, h, 4 ans, 67 k (63 k), (8.000), A Dupont (Mlle
C Crouzet), A Dupont

–

1228 Victoria Lagrange, f, 4 ans, 66 k (62 k), (10.000), D Duperret
(Mlle M Daubry-Barbier), B Beaunez

–

2131 Petite Olympe, f, 4 ans, 67 k (63 k), (12.000), H Billot (J Guy),
H Billot (s)

–

2083 Electrastar, f, 4 ans, 68 k (64 k), (10.000), Mme B Re-Scandella
(G Re), C Scandella

–

2098 Everstone, h, 4 ans, 67 k, (8.000), �, JP Vanden Heede
(C Planchard), C Scandella

arr

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 336 �

Chev. élim. : Neverendings Story.

Chev. retir. : Sun Diabolo, Feu De Glace.

2 long, courte tête, nez, 1 long, 1/2 long, 3/4 long, 2 long, nez, nez.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard, Mlle Cecile Le Blay.
648 � Francois-Marie Cottin.
378 � Mlle Catherine Wills, prime non attribuée.
256 � Jean-Claude Sarais.
121 � Dream With Me Stable Inc, prime non attribuée.

Marie D’Altissima, réclamée 10.070,00 � par son propriétaire.

Passionnante, réclamée 11.299,00 � par son propriétaire.

Maestru, réclamé 13.013,00 � par son propriétaire.

Pyrardini USA, réclamé 16.150,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’06’’54

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Benoît ROLDO, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups - 1ère
infraction).

2208 4740 PRIX DU COL D’ASPIN
(Steeple-Chase)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 13.500, ni reçu 26.000 (victoires et places).
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1547 Dollar King GER, h, b, 4 ans, par Kahyasi IRE et Dora Bella
GER (Johan Cruyff GB), 66 k (661/2 k), Yves Charier
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

1

2017 4 Noir Et Rose, h, bb, 4 ans, par Bonbon Rose et Aubisquinette
(Cadoudal), 67 k, �, Mme Muriel Bietola Lasset (M Pitart), M
Pimbonnet

2

1626 Shinydream, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Shinabaa
(Anabaa USA), 67 k (65 k), Patrice Nicolet (G Re), Y Fouin (s)

3

1944 Witness, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Belle Yepa
(Mansonnien), 66 k, Jean-Pierre Vanden Heede (L Philipperon),
H Billot (s)

4

873 Vag Aunay, h, gr, 4 ans, par Baroud D’Honneur et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 67 k, Viel (s) (M Regairaz), L Viel (s)

5
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2170 Vent D’Allier, h, 4 ans, (AQ), 66 k, C Trecco (A Lecordier),
D Windrif

6

550 Konig Eldy, h, 4 ans, 66 k (64 k), H Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

7

2112 1 Vicky Baie, h, 4 ans, 67 k (65 k), Y Fertillet (s) (A Bonduau),
Y Fertillet (s)

8

2122 5 Omar, h, 4 ans, 68 k (66 k), B Beaufils (Y Michaux), D Windrif 9

1956 Volcan Des Gagneux, h, 4 ans, 66 k (64 k), L Viel (s)
(B Roldo), L Viel (s)

10

1954 1 Vanadium, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale (D Cottin),
FM Cottin (s)

arr

2044 Hera Bonitas, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), �, F Van Haaren
(G Adam), H Billot (s)

arr

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 525 �

2 long, 1/2 long, 10 long, 7,5 long, 1/2 long, 7 long, 2,5 long, 9,5 long, 7 long.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
1 260 � Scea Haras du Ma.

735 � Thierry de la Heronniere.
498 � Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
236 � Pascal Reaute.

Temps total : 04’36’’01

Le Jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté dans le Prix des Citronniers
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
VAG AUNAY par le jockey Morgan REGAIRAZ.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Mathieu PITART, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups - 2ème
infraction).

Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey David
COTTIN sur la performance du hongre VANADIUM.

Celui-ci a déclaré qu’il s’agissait d’un hongre droitier qui ne s’était pas adapté
au profil du parcours.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

PAU
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� �������� ����PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Jean-Yves BENARD
- Jean-Pierre CAPITAINE - Jean-Pierre DARTENUCQ

2209 4787 PRIX D’ASSAT
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas été classées 1ère ou 2ème d’une
course de haies d’une dotation totale de 35.000. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1625 Anata, f, b, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Jonquiere
(Trebrook), 69 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), P Quinton (s)

1

2132 1 Entre Deux Terres, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Entre
Deux Mers (Saint Estephe), 68 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), Mlle T Puitg

2

1976 4 Kap Call, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Call Me Blue (Pistolet
Bleu IRE), 65 k, Ecurie Audoy Christian (Mlle N Desoutter),
P Boisgontier (s)

3

2090 3 Nolene, f, al, 3 ans, par Layman USA et Noemie (Beaudelaire
USA), 69 k, Stephan Hoffmeister (J Plouganou), M Seror

4

2159 3 Riva Jelois, f, gr, 3 ans, par Blackdoun et Anowa [Lost World
(IRE)], 68 k, Collet (s) (D Cottin), ROB Collet (s)

5

2081 4 Early Dance, f, 3 ans, 68 k (66 k), Mme N Garde Dubord (H
Rodriguez Nunez), JL Dubord

6

2117 1 Antioches, f, 3 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Roussel (M Lahlah),
Mlle ML Mortier

7

2066 2 Polikita, f, 3 ans, 66 k, JC Solhonne (T Majorcryk), JL Pelletan 8

491 Asuncion, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), Ecurie Centrale
(R Mayeur), T Civel (s)

9

1902 5 Tequila River, f , 3 ans, 65 k (63 k), P Chevil lard
(M Danglades), P Chevillard

arr

2084 Anyatta De Kerser, f, 3 ans, 65 k (66 k), Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton (s)

arr

2084 2 Alciaquoise, f, 3 ans, 66 k, Mme N Devilder (S Zuliani),
N Devilder

tbé

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 246 �

3/4 long, 1 long, 2,5 long, 5 long, 6 long, 2,5 long, 2,5 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Herve D’ Armaille.
1 152 � Mlle Delphine Delacroix.

672 � Ecurie Audoy Christian.
456 � Georges Sandor.
216 � Michel Guillois, Roger Jean.

Temps total : 04’16’’40

2210 4786 PRIX JEAN D’ARISTE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Atilas D’Airy, h, no, 3 ans, (AQ), par Legolas JPN et Vas Petula
(Pot D’Or), 65 k, Ecurie Michel Sardou (D Lesot), J Ortet (s)

1

El Caudillo, h, b, 3 ans, par No Danzig USA et Zapata Beauty
USA (Manila USA), 67 k, Mme Catherine Berlingue (E Bureller),
JP Daireaux

2

Art Majeur, h, b, 3 ans, (AQ), par Panoramic GB et Magenta
(Cadoudal), 65 k, Jacques Detre (V Cheminaud), G Macaire (s)

3

Saphir Nonantais, m, al, 3 ans, par Medecis (GB) et Royale
Vettorie (Vettori IRE), 67 k, Mme Geraldine Bouquil (S Paillard),
JL Guillochon

4

Daidaidai, h, b, 3 ans, par Lando GER et Noble World GER
[Winged Love (IRE)], 65 k (66 k), Ecurie Tagada Sas
(J Plouganou), B de Montzey

5

Amantani, h, 3 ans, (AQ), 65 k, G Cherel (A de Chitray), G
Cherel

6

Alto De La Roque, h, 3 ans, (AQ), 65 k, R Mongin (B
Lestrade), G Macaire (s)

7

Saint Myon, h, 3 ans, 65 k (66 k), M.l. Bloodstock Ltd
(B Thelier), G Cherel

8

Diamond Roc, h, 3 ans, 65 k, G Cherel (A Poirier), G Cherel 9

Allegro De Balme, h, 3 ans, 65 k, M.l. Bloodstock Ltd
(M Delage), G Cherel

10

L’Homme Du Lys, h, 3 ans, 67 k, Mme C Babin Guillochon
(D Cottin), JL Guillochon

arr

Master Son, h, 3 ans, 67 k, Mme P Le Geay (B Fouchet),
JL Dubord

arr

Martalinho, h, 3 ans, 65 k, J Anxo (F Garnier), J Ortet (s) arr

Hissez Eau, h, 3 ans, 65 k, Ecurie du Triangle (MAX Le
Galliard), JP Totain (s)

arr

Americano, h, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (O Jouin), PH Peltier arr

Arminis, h, 3 ans, (AQ), 65 k, P Chevillard (M Danglades), P
Chevillard

tbé

16 partants ; 42 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 441 �

Sans motif : Le Bins, Nakadam.

Chev. élim. : Royal Equerry.

5 long, courte tête, 3/4 long, tête, 2 long, 2,5 long, 3,5 long, 1,5 long, 2,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Claude-Yves Pelsy.
1 224 � Mme Catherine Berlingue, Jean-Marie Berlingue, Jean-Michel Baryga.

714 � Michel Parreau-Delhote.
484 � Philippe Goupil.
229 � Mme Barbara Moser.

Temps total : 04’16’’90

2211 4789 PRIX ALAIN DU BREIL
(Haies)

3.800 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

2106 7 Pythagore (GB), h, b, 8 ans, par Kahyasi IRE et Peony Girl
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Jean-Pierre Colombu (B Lestrade),
E Clayeux

1

1984 Sirene D’Ainay, f, al, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Evermine
(Perrault GB), 72 k, Stephane Milaveau (J Plouganou),
E Clayeux

2

2134 Monopolis, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Madame Extra
(Sir Brink), 65 k, Bruno Bouvery (J Ricou), D Sourdeau de
Beauregard

3

2060 1 Duskill, h, bf, 5 ans, par Ski Chief USA et Dulcica (Katoleme),
67 k, Walter Rykart (M Danglades), P Chevillard

4

1760 1 Si Tu Viens, h, b, 7 ans, par Martaline GB et J’Y Reste
(Freedom Cry GB), 67 k, Ecurie Mirande (D Cottin), Mme
I Pacault

5

251 3 Full Stone, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Full Of Charms
(Cadoudal), 66 k, Andre Duboe (V Cheminaud), A de Watrigant

5

967 5 Compatriote, h, 6 ans, 68 k, Mme P Le Geay (R Schmidlin),
JL Dubord

7

2134 2 Usted Me Cara, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Mme M Bryant (D Lesot),
J Ortet (s)

8

1301 Martalin, h, 7 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (J Zuliani),
P Quinton (s)

9

2107 6 Ardetone, h, 6 ans, 70 k, Ecurie Michaël Rizieri (A de Chitray),
Mlle ML Mortier

10

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 656 �

4 long, 1 long, 1 long, courte encolure, dead-heat, 2,5 long, 5 long, 2 long,
encolure.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 900 � - 900 �
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Primes aux éleveurs :

2 880 � Jean-Pierre Colombu.
1 440 � Stephane Milaveau.

840 � Roger-Yves Simon, Eurl Chene.
570 � Andreas Brunnert, Mme Andreas Brunnert, Mme Gerli Stubler, Suc. Daniel

Wieser.
135 � Scea Haras de Mirande.
135 � Andre Duboe.

Temps total : 04’33’’39

2212 4790 PRIX DU NEBOUZAN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu en steeple-chase une allocation de
9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1879 5 Voidirome, h, bb, 4 ans, (AQ), par Robin Des Champs et
Precieuze (Video Rock), 66 k, Mme Patrick Papot (D Lesot), J
Ortet (s)

1

2017 Vicody, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Idy (Quart De
Vin), 69 k, Ecurie Couderc (J Plouganou), E Clayeux

2

553 1 Vieux Frere, h, ab, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Mouthe
(Video Rock), 66 k, Bnne J.p. de Laitre (B Lestrade), C Gourdain

3

2031 3 Vamp De Mirande, f, al, 4 ans, (AQ), par Goldneyev USA et
Venus De Mirande (Carmont), 66 k, Ecurie Mirande (A de
Chitray), Mme I Pacault

4

2169 5 Vado Via, f, al, 4 ans, (AQ), par Forestier et Napolitaine
(Beyssac), 64 k (641/2 k), Xavier Kepa (B Bourez), FM Cottin (s)

5

2125 Vayflight, f, 4 ans, (AQ), 64 k (63 k), O Auchere (A Auchere), O
Auchere

6

2155 Voldanjou, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mlle V Dasque (V Chenet),
L Manceau

arr

2155 Volverine D’Albain, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), GP Levy
(M Mangin), GP Levy

arr

2110 5 Videpoche, h, 4 ans, (CS), 66 k, D Lumet (S Paillard), E Leray
(s)

arr

1464 2 Val D’Eauzun, h, 4 ans, (AQ), 66 k, JP Totain (MAX Le
Galliard), JP Totain (s)

arr

2121 Vernal Bird, f, 4 ans, (AQ), 65 k (661/2 k), Mme C Cealy
(D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

arr

1954 Voiture, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

1956 5 Venus Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale
(B Claudic), T Civel (s)

arr

2019 2 Venta Ballo, h, 4 ans, (AQ), 68 k, G de La Selle (J Ricou),
D Sourdeau de Beauregard

tbé

2077 2 Vaudaire, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme J Shalam (V Cheminaud),
G Macaire (s)

tbé

2077 5 Valeur Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder
(S Zuliani), N Devilder

tbé

2110 4 Vivat De La Roque, h, 4 ans, (AQ), 66 k, R Mongin
(ANT Thierry), J Follain

tbé

2057 2 Vesta Des Mottes, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), D Coveliers
(S Le Vot), E Clayeux

tbé

18 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 952 �

Eng. sup. : Vieux Frere

3/4 long, 2 long, 1,5 long, 6 long, 30 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Marc Trinquet, E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet.
1 224 � Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.

714 � Elevage Laitre Scea.
484 � Scea Haras de Mirande.
229 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’34’’51

Le jockey Franck MOURARET étant indisponible, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre VOLVERINE D’ALBAIN (AQ) par le
jockey Matthieu MANGIN.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur
François-Marie COTTIN par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la
monte du jockey Mlle Nathalie DESOUTTER sans s’être assuré de sa
disponibilité.

Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche VADO VIA par le jockey Bertrand BOUREZ.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey David COTTIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

2213 4788 PRIX DE BRUGES
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et

places) : 1 k. par 3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

Oasis Charm, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Consuelita
GB (Singspiel IRE), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

1

2034 Don Pasquale, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Griva
(Discover D’Auteuil), 68 k, Mme Patrick Papot (O Jouin),
PH Peltier

2

2098 3 Santo Bello, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Nova D’Auteuil
(Le Nain Jaune), 67 k, Jacques Detre (D Cottin), A Adeline de
Boisbrunet

3

Vattel De Re, h, bf, 4 ans, par Le Triton (USA) et Premiere
Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 65 k (64 k), Philippe de Roince
(A Renard), A de Watrigant

4

Vimon, h, b, 4 ans, (AQ), par Sabrehill USA et Darquine (Royal
Charter), 65 k (63 k), Mme Guy Denuault (E Bureller),
GUY Denuault

5

2125 Ibanhui IRE, h, 4 ans, 69 k (67 k), R Avial Sanchez
(H Rodriguez Nunez), R Avial Lopez

6

199 2 Everythings Well, f, 4 ans, 68 k, G Cherel (B Thelier),
G Cherel

7

Indriya, f, 4 ans, 63 k (64 k), A Mouknass (B Lestrade), F
Rohaut (s)

8

2150 Vautrin, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Marion (T Beaurain), JD Marion 9

1567 3 Arctic Guest, h, 4 ans, 67 k, P Coveliers (S Le Vot), E Clayeux arr

Turqueen, f, 4 ans, 66 k, Mme I Pacault (A de Chitray), Mme
I Pacault

arr

Vik Tango, h, 4 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (MAX Le Galliard),
A Chaille-Chaille

arr

Prince De La Vega, h, 4 ans, 65 k (63 k), P Le Geay (E Esan),
P Le Geay

arr

Algreewium, h, 4 ans, 65 k (63 k), P Le Geay (B Fouchet), P Le
Geay

arr

Voltago Des Pres, h, 4 ans, 65 k, D Marion (A Poirier),
JD Marion

arr

Suko, h, 4 ans, 65 k (66 k), Mise de Moratalla (J Zuliani), P Cottin arr

Indian Honor, h, 4 ans, 65 k (63 k), AD Pereda Fernandez
(V Nodon de Monbaron), P Boisgontier (s)

arr

Vodka De Brabois, f, 4 ans, 63 k (62 k), GP Levy (M Mangin),
GP Levy

arr

18 partants ; 32 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 275 �

Chev. élim. : Nejma De Venus, As Du Turf, Don Kirk, Enzo Du Roch.

3/4 long, 1,5 long, 10 long, 2,5 long, 3 long, 2,5 long, 3 long, 1 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � N.h. Bloodstock Ltd.
1 152 � Gheorghe Codre.

672 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
456 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.
216 � Bruno Vagne, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’15’’52

Le jockey Franck MOURARET étant indisponible, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche VODKA DE BRABOIS par le
jockey Matthieu MANGIN.

Le jockey Mickael BRETHOUS n’étant pas en mesure de monter le hongre
VATTEL DE RE, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Anthony RENARD.

Le jockey Mathieu CARROUX s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre VIK TANGO par le jockey Maxime
LE GALLIARD.

2214 4791 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)

4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2095 4 Ubu Rochelais, h, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Jasmine
Rochelaise (Concorde Jr USA), 71 k, Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton (s)

1

1063 Kayanoura, f, b, 5 ans, par Kahyasi IRE et Anourada (Lycius
USA), 67 k, Denys Audouard (Mlle N Desoutter), JP Totain (s)

2

Le Moulin, h, al, 5 ans, par Cachet Noir USA et La Deauvillaise
(Aureliano), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de Chitray), G Cherel

3

Une Sainte Du Lys, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Mil ie (Useful), 68 k, Mme Carinne Babin Guillochon
(J Plouganou), JL Guillochon

4

2095 Uhela, f, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et Garden Party [Garde
Royale (IRE)], 68 k, Denis Dugast (S Paillard), E Leray (s)

5

2108 Manaus Opera, h, 5 ans, 67 k, F Boucey (T Majorcryk),
E Lecoiffier

6

2101 Gritta, h, 5 ans, 68 k, G Lanusse-Cazale (V Chenet), Mlle
C Chenu

7

170 2 Uitiepy, f, 5 ans, (AQ), 69 k, M Contignon (S Le Vot), E Clayeux 8
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2101 Une Collonges, f, 5 ans, (AQ), 66 k (641/2 k), GP Levy
(Q Clement), GP Levy

9

2108 3 Ok Darling, h, 5 ans, 70 k, G Thepot (A Poirier), W Menuet tbé

2095 5 Lukahya, h, 5 ans, 69 k, W Kemseke (O Jouin), PH Peltier tbé

2101 Ulifa D’Airy, f, 5 ans, (AQ), 66 k, J Ortet (s) (D Lesot),
J Ortet (s)

tbé

2154 Periapsis, f, 5 ans, 64 k (62 k), GP Levy (M Mangin), GP Levy tbé

13 partants ; 39 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 975 �

5 long, 3,5 long, 3 long, 2 long, 1/2 long, 8 long, courte encolure, 8 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Solange Esnouf.
1 224 � Earl Haras du Camp Benard.

714 � Alain Lucas.
484 � Mme Carinne Babin Guillochon.
229 � Jean-Luc Guillerm.

Temps total : 04’56’’35
Le jockey Franck MOURARET étant indisponible, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument PERIAPSIS par le jockey Matthieu
MANGIN.

ANGERS
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2215 4718 PRIX ROGER DE TERVES
(Steeple-Chase)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000.

2077 4 Vascari, h, al, 4 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Hatzarie
(Cyborg), 66 k, Lucien Falher (R Julliot), L Viel (s)

1

2054 Voiladenuo, m, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Paresca
(Maresca Sorrento), 71 k, Mme Guy Denuault (J Plouganou),
GUY Denuault

2

1961 2 Princesse Delile, f, b, 4 ans, par Vic Toto et Apolietta (The
Wonder), 66 k, Mme Catherine Coiffier (C Couillaud), PH Lefevre

3

2174 4 Jacobite Honor, h, b, 4 ans, par Caballo Raptor CAN et This
Melody (Saint Preuil), 68 k, Jacques Seror (F Pamart), A Chaille-
Chaille

4

1970 3 Daphiglote, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Daphnee
(Baryshnikov AUS), 66 k, Mathieu Gad (H Terrien), A Couetil (s)

5

2073 2 Gielo De Somoza, h, 4 ans, 69 k, D Lassaussaye
(B Lestrade), L Baudron

6

2121 Vie Sa Vie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Comte G de Saint-Seine
(G Barbedette), MARC Rolland

7

2061 3 Volare, h , 4 ans, 68 k, MARC Rol land (L Solignac),
MARC Rolland

8

2077 1 Voilabel, f, 4 ans, (AQ), 69 k, �, Mme GUY Denuault (D Cottin),
GUY Denuault

arr

1954 3 Vik De Beauchene, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Scea Ecurie Jc.
Laisis (W Denuault), E Leenders

arr

2111 2 Limnos D’Orne, h, 4 ans, 66 k, AM Chiche (G Denuault), A Le
Clerc (s)

arr

1970 Cachet D’Authie, h, 4 ans, 70 k, C Le Galliard (s) (S Le Franc),
C Le Galliard (s)

tbé

1954 4 Vas Y Alex, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

tbé

2133 2 Vida Santa, f, 4 ans, (AQ), 65 k, PH Peltier (A de Chitray), PH
Peltier

tbé

14 partants ; 77 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 646 �

Eng. sup. : Gielo De Somoza

Sans motif : Sainte Cupid, Allez Roland.

Chev. élim. : Virgilio, Shairish, Crystale Basc, Toussicmour, Song Victory,
Verka, Vidocq De La Roque.

Chev. retir. : Paso De Juilley.

encolure, 8 long, 5 long, 3 long, 1 long, 15 long, 8 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Lucien Falher.
828 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.
483 � Mme Pierre Grolleau.
327 � Mlle Lara Kovenko.
155 � Marc Detoeuf.

Temps total : 04’48’’59
Le jockey Mathieu CARROUX s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le poulain JACOBITE HONOR par le jockey
François PAMART.

Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain VASCARI par le jockey Romain JULLIOT.

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche VIDA SANTA par le jockey Alain de CHITRAY.

La pouliche SAINTE CUPID et le hongre ALLEZ ROLAND ont été déclarés
non partants par leurs entraîneurs en raison du terrain.

2216 4720 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 20.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +16.

2062 1 Trombone Jazz, h, b, 6 ans, par Network GER et L’Etoile
Molene (Kadrou), 72 k, Bertrand Ecomard (B Lestrade), L Viel (s)

1

2152 4 Breiz Magic, h, b, 7 ans, par Louveteau USA et Impish
(Epervier Bleu GB), 70 k, Max Confrere (F Neveu), A Le Clerc (s)

2

2013 Joyeux Catalan, h, b, 7 ans, par Sunshack GB et Catalane
(Alleged USA), 69 k, Gerard Lecomte (R Julliot), GER Lecomte

3

Steeple D’Or, h, bf, 7 ans, (AQ), par Sleeping Car et Hot D’Or
(Shafoun), 72 k, Vcte Jean d’ Indy (R Delozier), GIL Chaignon

4

2078 2 Tamberma, h, bb, 6 ans, (AQ), par Malinas GER et Nemeris
(Passing Sale), 701/2 k, Pascal Journiac (J Plouganou),
P Journiac

5

2151 Alpagueur, h, 5 ans, 69 k, A Le Duff (MA Billard), A Le Duff 6

1176 Turban De Grain, h, 6 ans, (AQ), 711/2 k, JL Guillochon
(H Terrien), JL Guillochon

7

2109 5 Quidam D’Oudairies, h, 9 ans, (AC), 69 k, M Piochaud
(F Leroy), JP Carvalho (s)

8

2021 3 Raleedoun, h, 8 ans, (AC), 70 k, H Paysan (N Paysan),
H Paysan

9

406 4 Le Diligent, h, 6 ans, 68 k, Mme R Perron (P Paysan),
C Lotoux (s)

10

2152 2 Rinning Dole, f, 8 ans, (SF), 71 k, P Batard (H Lucas),
E Leray (s)

arr

2078 1 Ulysse D’Arthel, h, 5 ans, (AQ), 71 k, H Monier (D Cottin),
P Sobry

arr

2074 4 Seigneur D’Irlande, h, 7 ans, 701/2 k, Mlle M Drion
(J Plumas), J Planque

arr

2047 5 Royalgarde, h, 8 ans, (SF), 70 k, RM Dupuis (L Gauthier),
RM Dupuis

arr

2059 2 Tiji Du Quartier, f, 6 ans, (AQ), 72 k, JC Berdoll (ANT Thierry),
JC Berdoll

tbé

Saphir De Kerza, h, 7 ans, (AQ), 691/2 k, C Prigent
(A Brunetti), A Le Clerc (s)

tbé

16 partants ; 67 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 575 �

Chev. élim. : Summer Tango, Miss Kap, Quick Son, Cash Des Aigles,
Clamarento, Safhir D’Arzembouy, Quantz.

Chev. retir. : Rapide De La Ville, A Gusto, Exces De Vitesse, Delsy Du Verger,
Pink Tiger.

2,5 long, 6 long, 2 long, 5 long, 6 long, 15 long, loin, 20 long, 2,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jacky Lardeux, Mme Brigitte Lardeux.
756 � Michel Creff, Max Confrere.
441 � Mme Juliette Luard, Roland Lepeau.
299 � Gilles Chaignon.
141 � Luc Priouzeau.

Temps total : 04’47’’05

Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre TROMBONE JAZZ par le jockey Bertrand
LESTRADE.

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre TURBAN DE GRAIN par le jockey Hubert
TERRIEN.

2217 4714 PRIX DES GASTINES
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à obstacles. Poids :
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1799 Retentive Borget, f, al, 3 ans, par Turgeon USA et Fancy
Tune (Green Tune USA), 65 k, Jean-Claude Mellerio (L
Suzineau), A Lacombe

1

2116 4 Democratie, f, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Just For Fun
(Lead On Time USA), 66 k (64 k), Paul Mulder (M Lahlah), Mlle
ML Mortier

2

2132 Amour Bere, f, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et
Honeymoon Suite (Double Bed), 65 k, Jean-Marie Lapoujade
(T Gueguen), F Nicolle

3

2160 Oriental Love GER, f, b, 3 ans, par Doyen IRE et Oriental
Lane GER (Seattle Dancer USA), 68 k, �, Mme Magalen Bryant
(B Bourez), FX Chevigny (s)

4
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2160 3 Dence, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Star Dancing GB
(Danehill Dancer IRE), 67 k (65 k), Mlle Celine Comte
(MA Billard), Mlle C Comte

5

2117 Legende D’Oroux, f, 3 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

6

2159 Princesse D’Hiver, f, 3 ans, 65 k, J Delaunay (R Delozier),
J Delaunay

7

Namix De Juilley, f, 3 ans, 65 k (63 k), M Postic (G Dumont),
M Postic

8

Eole Bleu, f, 3 ans, 65 k, F Hayeres (s) (V Chatellier), F Hayeres
(s)

9

Miss Orlie, f, 3 ans, 65 k, E Leray (s) (MA Dragon), E Leray (s) 10

2132 4 Lady Koko GB, f, 3 ans, 67 k, F Picoulet (A Duchene),
G Macaire (s)

arr

Reine De L’Ocean, f, 3 ans, 65 k, D Lassaussaye
(B Lestrade), L Baudron

arr

Princesdulimesles, f, 3 ans, 65 k, P Pelmoine (L Solignac),
W Menuet

arr

2084 Astuce D’Ainay, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), T Chapalain (F
Neveu), A Le Clerc (s)

tbé

Clocharde, f, 3 ans, 65 k (661/2 k), P de Maleissye Melun
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard

tbé

Akadiane, f, 3 ans, 65 k, Mme S Ringler (H Terrien),
J Boisnard (s)

tbé

16 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 302 �

Chev. élim. : Dotchenka, Abreulandia, Bella Des Louna, Snow Side, Belle
Feuille, Pur Fly, Never Stop, Zalawiya.

encolure, 6 long, 8 long, 1 long, 4 long, 2,5 long, 6 long, 20 long, 6 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Elevage Borget, Jean-Claude Mellerio, Mme Lyse Martineau.
756 � Didier Delavigne.
441 � Snc Regnier.
299 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
141 � Comte Jean-Jacques de la Rochette.

Temps total : 04’12’’42
Le jockey Mathieu CARROUX s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche LEGENDE D’OROUX par le
jockey François PAMART.

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche PRINCESSE D’HIVER par le jockey Raphaël
DELOZIER.

2218 4716 PRIX TELETHON 2013 (PX DE RETHONDES)
(Haies)

4.100 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de
haies. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Le Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1765 Nasmona, f, no, 5 ans, par Malinas GER et Blue Mona (Saint
Estephe), 63 k (64 k), Mme Francois de Beauregard
(B Lestrade), D Sourdeau de Beauregard

1

1966 1 Uzes D’Estruval, f, b, 5 ans, (AQ), par Forestier et Kermesse
D’Estruval (Cadoudal), 67 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Faltejsek), G Macaire (s)

2

1952 2 Calin D’Aubois, h, b, 5 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 71 k, Mme Philippe Chemin (R Julliot), P Chemin

3

1969 Karlak, h, b, 5 ans, par Westerner (GB) et Kotkita (Subotica),
68 k (66 k), Jean-Pierre Djian (G Barbedette), MARC Rolland

4

2086 3 Enerikom’sky, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Lolita Kom
(Millkom GB), 69 k, Luc Manoury (H Terrien), L Baudron

5

Ures, h, 5 ans, (AQ), 65 k, J Detre (J Ricou), PH Peltier 6

2106 Uno Deurie, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), J Alvarez (C Hermaize),
J Alvarez

7

998 3 Blue Pretender, h, 5 ans, 68 k, J Follain (ANT Thierry),
J Follain

8

2152 Umiss Tivoli, f, 5 ans, 67 k, S Seignoux (L Solignac), Mme V
Seignoux

arr

1952 4 Veinard De Ballon, h, 5 ans, 66 k (64 k), D Retif (MA Billard),
D Retif

arr

2151 Tamiyo, h, 5 ans, 66 k (65 k), �, Mlle S Sourd (V Chatellier),
Mlle S Sourd

arr

Divingt Avril, h, 5 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

arr

Mylord De Langle, h, 5 ans, 65 k (63 k), L Godard
(T Hautbois), L Godard

arr

High Speed SWI, h, 5 ans, 65 k, W Spuhler (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

14 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 644 �

Sans motif : De Vous A Moi.

Certf. vétérinaire : Ulana Du Sillon.

Chev. élim. : Pastaga Du Lin, Uriama Du Houx, River Storm Dancer GER,
Uzelito, Thinger Dol, Ultrason, Le Falafre, Aimer Hier, Uppercut De Sivola,
Miss Fontenaille.

Chev. retir. : Ultra Rochelais, Roxapierre.

4 long, encolure, 5 long, 6 long, 2,5 long, 2,5 long, 15 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mme Francois de Beauregard.
684 � Mme Bernard Le Gentil.
399 � Mlle Valerie Vatel.
270 � Haras des Coudraies.
128 � Jean-Francois Leconte, Martial Grain.

Temps total : 05’05’’26
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre URES par le jockey Jacques RICOU.

Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument UZES D’ESTRUVAL par le jockey
Jan FALTEJSEK.

La jument ULANA DU SILLON a été déclaré non partante par son entraîneur
pour raisons vétérinaires.

Le hongre DE VOUS A MOI a été déclaré non partant par son entraîneur en
raison du terrain.

2219 4719 PRIX CHATEAU LA VARIERE (PX JASMIN II)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2180 1 Ulysse De L’Ecu, h, al, 5 ans, (AQ), par Limnos JPN et Danine
De L’Ecu (Le Nain Jaune), 71 k, Julien Dubois (J Plouganou),
G Cherel

1

2163 Unic Tresor, h, bf, 5 ans, (AQ), par Grand Tresor et Magic
Rose [Manninamix (GB)], 66 k, Mlle Eleonore Brunel (J Morel),
Mlle E Brunel

2

2173 Teaukay, h, bf, 6 ans, (AQ), par Lavirco GER et Kenaria
(Kashnil), 69 k (67 k), Claude Guezet (H Lucas), E Leray (s)

3

2151 3 Ut Du Reverdy, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et Noce
D’Avril [Garde Royale (IRE)], 70 k, Ecurie du Reverdy
(L Suzineau), GIL Chaignon

4

2113 1 Ulyssa Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Nononito et Nellyssa
Bleu (Epervier Bleu GB), 72 k (70 k), Earl Ecurie des Mottes
(G Denuault), E Leenders

5

2113 2 Uzesca D’Airy, f, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, PH Lefevre
(C Couillaud), PH Lefevre

6

1067 1 Ulys De Vernay, h, 5 ans, (AQ), 72 k (70 k), Mlle S Sourd
(MA Billard), Mlle S Sourd

arr

2078 Un Tiep, h, 5 ans, (AQ), 71 k, M Contignon (J Faltejsek),
G Macaire (s)

arr

2152 Tamara Du Granit, h, 6 ans, (AQ), 70 k, PO Robert
(A Mercurol), PO Robert

arr

1237 Tenor D’Estruval, h, 6 ans, (AQ), 70 k, A Sannier (Mr A
Lemarie), A Sannier

arr

2078 3 Uriolo, h, 5 ans, (AQ), 69 k, D Marion (B Lestrade), JD Marion arr

Ucelo Du Mee, h, 5 ans, (AQ), 66 k, E Leray (s) (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

2113 Tigus, h, 6 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme Y Petit (R Le Stang),
XL Le Stang

tbé

2172 Unzo Du Bara, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), J Duchesne
(V Chatellier), F Nicolle

tbé

2088 Ubello, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Y Leroyer (L Solignac), T Poche tbé

15 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 342 �

Certf. vétérinaire : Uranie Star.

3/4 long, loin, 8 long, 1 long, 1,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Eugene Luce, Mme Eugene Luce.
720 � Mme Yvon Cadoret.
420 � Earl Moulin.
285 � Haras du Reverdy, Gilles Chaignon.
135 � Earl Ecurie des Mottes, Armand Humeau.

Temps total : 05’52’’74
La jument URANIE STAR a été déclarée non partante par son entraîneur pour
raisons vétérinaires.

Le jockey Arnaud DUCHENE étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre UN TIEP par le
jockey Jan FALTEJSEK.

2220 4713 PRIX D’ECHARBOT
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à
obstacles. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

Recurrens, h, al, 3 ans, par Orpen USA et Versande (Verglas
IRE), 65 k, Michel Pehu (A Mercurol), O Sauvaget

1

1880 2 Mockerchop, h, ab, 3 ans, par Soave GER et Scotch Mockery
(Persifleur USA), 67 k, Alain Chopard (B Gicquel), F Nicolle

2
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Royal Classic, m, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Rapid
Lomita GER (Lomitas GB), 65 k (64 k), Philippe Bigot
(MA Billard), P Bigot

3

2156 Yangoon, h, gr, 3 ans, par Enrique (GB) et Ikra (Simon Du
Desert), 65 k (63 k), Le Galliard (s) (M Ney), C Le Galliard (s)

4

Miles In The Park, h, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et
Royale Aube [Garde Royale (IRE)], 65 k (63 k), Gerard Mimouni
(F Neveu), P Quinton (s)

5

1949 4 Let Me Alone, h, 3 ans, 65 k, Mlle F Mingat (R Delozier),
GIL Chaignon

6

2156 Balinski D’Oroux, h, 3 ans, 70 k, �, Mme GUY Denuault
(A Desvaux), GUY Denuault

arr

2030 4 Sultan Silk, h, 3 ans, 70 k, Derek Bloodstock (J Ricou),
T Doumen (s)

arr

2158 Sacre Turgeon, h, 3 ans, 65 k (661/2 k), Mme H Devin
(J Plouganou), PH Peltier

arr

Saintgodrel, m, 3 ans, 65 k, C Laheu (J Morel), O Sauvaget arr

2038 Michel Faissac, h, 3 ans, 65 k, D Lassaussaye (B Lestrade),
L Baudron

arr

2149 Cap D’Orne, h, 3 ans, 65 k, A Le Clerc (s) (A Brunetti), A Le
Clerc (s)

arr

1207 Major De Perm, h, 3 ans, 65 k, E Leray (s) (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

After Foul, h, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), T Poche (T Hautbois),
T Poche

arr

2156 3 Kosko, h, 3 ans, 70 k, E Rocton (R Julliot), E Rocton tbé

Kalpaco, h, 3 ans, 65 k, J Boisnard (s) (H Terrien),
J Boisnard (s)

tbé

16 partants ; 53 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 449 �

Chev. élim. : Sarjinsky (IRE), Opera Dream (GB), Bohemian Tivoli, Kartucky,
Actionnariat, Sobeq, Senor Palha, Freestyle, Alto Du Ranch.

1,5 long, 5 long, 8 long, 6 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel Pehu.
756 � Alain Chopard.
441 � Mme Brigitte Stenzel.
299 � Haras du Hoguenet, Germain Hagenbach.
141 � Mme Laure de Premont.

Temps total : 04’11’’56
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre SACRE TURGEON par le jockey Jonathan
PLOUGANOU.

Le jockey David COTTIN ne se sentant pas suffisamment bien assurer sa
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
BALINSKI D’OROUX par le jockey Alban DESVAUX.

Le jockey Ludovic SOLIGNAC s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le poulain SAINTGODREL par le jockey Julien
MOREL.

2221 4717 STEEPLE-CHASE DES 3 ANS DE L’OUEST
(Steeple-Chase)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2066 Seduit, h, gr, 3 ans, par Nickname et Segre [Fragrant Mix
(IRE)], 66 k, Mme Patrick Papot (J Faltejsek), G Macaire (s)

1

2116 5 Atellevuedenuo, f, b, 3 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Nuit De Grugy (Nononito), 65 k, Mme Guy Denuault (A Desvaux),
GUY Denuault

2

2068 Ar Galon Dir, h, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Salvia
[Septieme Ciel (USA)], 67 k, Mme Sylvie Gesbert (B Lestrade),
P Quinton (s)

3

2156 Asse Love, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Dress Love (Dress
Parade IRE), 64 k (62 k), Philippe Lefevre (C Couillaud),
PH Lefevre

4

2058 3 Norma Du Lemo, f, bf, 3 ans, par Roli Abi et Jolie Joyau
(Chamberlin), 65 k (63 k), Maurice Le Floch (F Neveu), A Le
Clerc (s)

5

1915 All Time, h, 3 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

6

2105 Roli Talisker, h, 3 ans, 71 k (69 k), W Travers-Durand
(H Lucas), W Menuet

7

2143 4 Cold March, h, 3 ans, 66 k (64 k), Suc. A Angee (G Clouet),
B Lefevre

tbé

2160 4 Poligrouas, f, 3 ans, 64 k, �, J Detre (J Ricou), PH Peltier tbé

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 266 �

5 long, 1,5 long, 4 long, 6 long, loin, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Benoit Gabeur.
756 � Guy Denuault.
441 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
299 � Andre-Marcel Pommerai.
141 � Maurice Le Floch.

Temps total : 04’57’’28

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche POLIGROUAS par le jockey Jacques RICOU.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jordan DUCHENE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré, et par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur au poids
maximum autorisé par le code des Courses au Galop.

Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront du dimanche 22 décembre au mercredi 25 décembre 2013
inclus.

2222 4715 PRIX UCELLO II
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches,
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2040 2 Satan, h, b, 4 ans, par Satri IRE et Super Anna (Anabaa USA),
71 k (67 k), (11.000), Fabrice Capotosto (V Chatellier), F Nicolle

1

2122 Turbo, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Spring Of Passion
(Zieten USA), 71 k (67 k), (11.000), Jean-Pierre Vallee-Lambert
(C Couillaud), PH Lefevre

2

2044 Politique, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Bumble (Pistolet
Bleu IRE), 71 k (67 k), (9.000), Marcel Rolland (G Barbedette),
MARC Rolland

3

2073 Spider Horse, h, b, 4 ans, par Bachir IRE et Pok Ta Car (IRE)
[Bering (GB)], 71 k (67 k), (11.000), �, Mme Isabelle Campos
(L Dubillot), B Letourneux

4

2131 Waltica, f, bf, 4 ans, par Subotica et Waldouma (Ajdayt USA),
65 k, (7.000), Roger Jesus (H Terrien), S Jesus

5

2150 Diable Nantais, h, 4 ans, 67 k, (7.000), S Seignoux (R Julliot),
Mme V Seignoux

6

2165 Mandre, h, 4 ans, 69 k (65 k), (9.000), Y Fouchard (MA Billard),
F Hayeres (s)

7

2121 Loriano, h, 4 ans, 69 k, (9.000), Mme C Kable (J Plouganou),
S Jesus

8

2165 Roi Brehonnais, h, 4 ans, 71 k (67 k), (11.000), PG Mahe
(C Hermaize), XL Le Stang

9

Vici Des Maliverts, m, 4 ans, 67 k, (7.000), B Letourneux
(T Foucher), B Letourneux

10

2150 Vigano, h, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (11.000), Suc. R Le Texier
(R Le Stang), XL Le Stang

arr

796 Maya Guest, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), H Bourgeais
(G Dumont), ANT Gregoire

arr

2165 Jochris, h, 4 ans, 67 k, (7.000), J Delaunay (R Delozier), J
Delaunay

arr

2087 Vermeil De Somoza, f, 4 ans, (AQ), 67 k, (9.000), D
Lassaussaye (B Lestrade), L Baudron

arr

2171 Princeland, h, 4 ans, 67 k, (7.000), �, D Marion (F Neveu),
JD Marion

arr

Louve Bareliere, f, 4 ans, 65 k, (7.000), Haras de la Bareliere
(J Morel), B Letourneux

tbé

16 partants ; 59 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 468 �

Chev. élim. : Evangelino, Il Colosseo, Valencour, Tiger Sy.

Chev. retir. : Britanique, Miss Saintly, Super Nonant, Roi Garry.

loin, 2,5 long, 10 long, 2,5 long, courte encolure, 8 long, 1,5 long, 4 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie Monastic.
648 � Earl Elevage de la Source.
378 � Jean-Louis Lair, Herve Lair, Franck Champion.
256 � Gaec Campos.
121 � Roger Jesus.

Turbo, réclamé 12.333,00 � par son propriétaire.

Satan, réclamé 16.200,00 � par WILLIAM MENUET.

Temps total : 04’04’’27

Le jockey Bertrand BOUREZ ne se sentant pas suffisamment bien pour
assurer sa monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche WALTICA par le jockey Hubert TERRIEN.

Le jockey Ludovic SOLIGNAC s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre DIABLE NANTAIS par le jockey
Romain JULLIOT.

Le jockey Thomas GUEGUEN, s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PRINCELAND par le jockey Florent
NEVEU.

2223 4832 PRIX DE LA FORET DE CHANDELAIS
(Haies)

4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. surcharges
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1905 5 Plumeur, h, bb, 6 ans, par Great Pretender IRE et Plume Rose
(Rose Laurel IRE), 66 k, Xavier Libbrecht (L Suzineau), GIL
Chaignon

1

2109 Shanango, h, al, 6 ans, par Protektor GER et Shillagh (Galetto),
67 k, Jacky-Marcel Robin (J Faltejsek), G Macaire (s)

2

2086 First Pym, h, bf, 9 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 67 k, Stephane Seignoux (R Julliot),
Mme V Seignoux

3

2163 Blue San, h, b, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Elena San
(Barathea IRE), 66 k, Emmanuel Warin (R O’Brien), Mlle
J Legatte

3

2108 4 Kaperia, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Bella Eria [Nikos (GB)],
69 k, Jean Uzel (B Lestrade), J Planque

5

2075 Meme Pas Mal, h, 6 ans, 66 k (64 k), M Thiebaud (M Ney), C
Plisson

6

2157 4 Puerto De Baune, h, 6 ans, 69 k (67 k), C Plisson (H Lucas),
C Plisson

7

Thamcri, h, 7 ans, 66 k (64 k), REMY Nerbonne (G Dumont),
REMY Nerbonne

8

1935 4 Roze D’Anjou, h, 8 ans, (SF), 66 k (64 k), PH Lefevre
(V Bernard), PH Lefevre

9

2152 Prima Diva, f, 7 ans, 64 k (62 k), D Huyck (C Couillaud), PH
Lefevre

10

2157 Jacianne, f, 6 ans, 71 k (69 k), D Mahe (N Paysan), H Paysan arr

2086 5 Tango Rochelais, h, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), Ecurie des
Dunes (C Hermaize), P Quinton (s)

arr

2086 Mauvezin, h, 6 ans, 66 k, J Leylavergne (H Terrien), L Baudron arr

2056 5 Un Seul Regard, h, 5 ans, (AQ), 66 k, P Leblanc (F Neveu),
P Leblanc

arr

1614 Sorbonne, f, 7 ans, (AQ), 64 k (62 k), L Godard (T Hautbois),
L Godard

arr

2088 4 Allashka, f, 5 ans, 64 k, EG Moorey (R Delozier), E Danel arr

16 partants ; 49 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 453 �

Chev. élim. : Hollo Ladies IRE, Wadnaan GB, Trusty, Teddy Speed, Turgeon
De Ballon.

Chev. retir. : Prince De L’Arc, Garussian.

nez, 20 long, dead-heat, 1 long, 2,5 long, 10 long, 15 long, 10 long, 8 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 467 � - 2 467 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
756 � Cyril Capocasale.
370 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).
370 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jean-Claude Jeronimo.
141 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan.

Temps total : 04’57’’88

Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre SHANANGO par le jockey Jan
FALTEJSEK.

Le jockey Ludovic SOLIGNAC s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre UN SEUL REGARD par le jockey
Florent NEVEU.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lenie
SUZINEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 11
coups).

TOULOUSE
0545 342 Dimanche 8 décembre 2013

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Robert INFANTI -
Francois CAZAUX

2224 4721 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies. - Femelles)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année
et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2103 Jazz De Briandais, f, b, 4 ans, par Laveron GB et Amina Flora
[Balleroy (USA)], 67 k, Mme Sophie Lardot (A Cisel), S Foucher

1

2120 5 Poisonous, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Snake Dancer IRE
(Golden Snake USA), 65 k, Mme Louise Mary Kemble
(PA Carberry), O Sauvaget

2

2131 Vikipia, f, b, 4 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Huranie D’Avril
(Dom Pasquini), 66 k (64 k), Ecurie Mirande (A Lotout), Mme
I Pacault

3

Dulcamira, f, gr, 4 ans, par Kahyasi IRE et Dulcica (Katoleme),
65 k, Mme Andreas Brunnert (Mlle N Desoutter), D Henderson

4

2120 4 May Monroe, f, b, 4 ans, par Aussie Rules USA et Talena GB
(Zafonic USA), 70 k (68 k), Julien Masanet (D Gallon), F Nicolle

5

2069 Persandala, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, P Ventena Alves
(H Rodriguez Nunez), P Ventena Alves

6

2069 5 Madam Du Maine, f, 4 ans, 67 k, Mme PIER Nicolle
(G Olivier), F Nicolle

7

2162 Virgule De Cotte, f, 4 ans, (AQ), 65 k, �, JM Callier
(T Beaurain), A Chaille-Chaille

arr

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 442 �

6 long, 6 long, 5 long, loin, loin, 10 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Claude Philippot, Mlle Stephanie C. Roux.
792 � Mlle Catherine Wills.
462 � Scea Haras de Mirande, Joseph Decan.
313 � Andreas Brunnert, Mme Andreas Brunnert, Mme Gerli Stubler, Suc. Daniel

Wieser.
148 � Hubert Honore, Paul Nataf.

Temps total : 04’19’’55

2225 4722 PRIX DES CATALANS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et les
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de
7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2179 3 Kinsail, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 67 k (63 k), (9.000), Bernard Sitruk
(M Danglades), P Chevillard

1

2136 3 Rio Negro, h, b, 4 ans, par Slickly et Milonga (IRE) (Barathea
IRE), 69 k (65 k), (11.000), Jean-Louis Riffaud (E Esan),
JL Riffaud - rétrogradé -

2

2131 Olcani, f, b, 4 ans, par Al Namix et Erbalunga (Mansonnien),
67 k (63 k), (11.000), Mme Isabelle Pacault (T Dragon), Mme
I Pacault

3

2161 4 Vainqueur Malthaix, h, b, 4 ans, par Robin Des Pres et Hi
Colon (Nashamaa IRE), 71 k (67 k), (13.000), Francois Nicolle
(A Renard), F Nicolle

4

2179 5 Sweet Chloe, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Sabela (IRE)
(Sinndar IRE), 65 k, (9.000), Omer Van Der Linden (T Beaurain),
XL Le Stang

5

2131 Medanix, f, 4 ans, 65 k (62 k), (9.000), Ecurie Mirande
(A Lotout), Mme I Pacault

6

2179 Quintessence, f, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), �, A Bocquet
(J Leray), A Bocquet

7

2179 Volga Rose, f, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), (11.000), �, A Chaille-
Chaille (R Gutierrez Roldan), A Chaille-Chaille

tbé

2000 2 Kasalko (GB), h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Sarl Ecurie
Camille Garnier (B Viaud-Emeriau), T Fourcy

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 304 �

Certf. vétérinaire : Vivalko, Angel Of War.

encolure, loin, 1 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 5,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
648 � Carlos Lerner.
378 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
256 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
121 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Rio Negro, réclamé 14.003,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’21’’51
Les hongres VIVALKO et ANGEL OF WAR ont été déclarés non partants pour
raisons vétérinaires.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde du hongre RIO NEGRO (Eric ESAN), arrivé 1er, après le saut
de la dernière haie et ses conséquences, sur la progression et la performance
du hongre KINSAIL (Mickael DANGLADES), arrivé 2ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Mickael DANGLADES, arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné après le
saut de la dernière haie par le hongre RIO NEGRO, arrivé 1er.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael
DANGLADES et Eric ESAN, les Commissaires ont rétrogradé le hongre RIO
NEGRO de la 1ère à la 2ème place, considérant qu’en penchant
régulièrement vers la corde, ce dernier avait contraint le hongre KINSAIL à
se décaler vers la corde, l’empêchant ainsi de défendre régulièrement ses
chances d’obtenir une meilleure allocation, une encolure séparant ces deux
concurrents lors du passage du poteau d’arrivée.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :

1er : KINSAIL,

2ème : RIO NEGRO,

3ème : OLCANI,

4ème : VAINQUEUR MALTHAIX,

5ème : SWEET CHLOE

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Eric ESAN par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement irrégulier.
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Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront du dimanche 22 décembre au lundi 23 décembre 2013 inclus.

CAGNES-SUR-MER
0604 343 Lundi 9 décembre 2013

� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -
Didier MAYOUX - Micheline LEURSON

2226 4749 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er juin de
l’année dernière inclus, en steeple-chase , ni couru trois fois ni reçu deux
allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par
8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2191 Walk Sibo, h, gr, 5 ans, par Balko et Walk Sibir (Simon Du
Desert), 69 k (67 k), Daniel Bonnaudet (Y Michaux), D Windrif

1

1760 5 Cagnard, h, al, 6 ans, par Ultimately Lucky IRE et Carmenga
(IRE) (Tiger Hill IRE), 66 k, Gallorini (s) (A Lecordier),
JP Gallorini (s)

2

2190 Tzarine De La Mone, f, al, 8 ans, par Tzar Rodney et Star
Delune (Chamberlin), 66 k, Yvonnick Bothamy (R Bertin), Y
Fertillet (s)

3

2095 Gracious, f, bb, 5 ans, par Valanour IRE et Toulouzette IRE
(Frimaire GB), 68 k (66 k), Sarl Ecurie Camille Garnier (G Re),
Y Fouin (s)

4

2191 Troubadour D’Ainay, h, gr, 6 ans, (AQ), par Blushing Flame
USA et Julie Noire (Agent Bleu), 66 k, Ecurie Centrale (G Adam),
FM Cottin (s)

5

2154 3 Hear My Voice (IRE), h, 5 ans, 66 k, B Tissot (M Pitart),
M Pimbonnet

6

1998 Piekfein GER, h, 5 ans, 67 k (65 k), Stall Allegra (D Mescam),
M Weber

tbé

1958 2 Lady Roulard, f, 6 ans, 64 k, P Lenogue (B Bourez),
P Lenogue

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 605 �

2,5 long, 2,5 long, 12 long, 3/4 long, 3,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.
1 224 � Jean-Paul Gallorini.

714 � Jacky Peltier.
484 � Mme Irene Scheldt.
229 � Stephane Milaveau.

Temps total : 04’42’’40

2227 4745 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.900 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit
fixé à 72 k.

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT, la
Dotation totale sera portée à 105.000 (7 allocations) selon les règles définies
l’alinéa A des conditions générales.

Références : 4 ans, + 7 ; 5 ans et +, + 9.

2190 Sandy Cay, h, bb, 6 ans, par Hernando et Sierra (Anabaa
USA), 62 k, Patrice Lenogue (G Masure), P Lenogue

1

2191 1 La Neyev, f, al, 6 ans, par Goldneyev USA et La Chaloupie
(Double Bed), 63 k, �, Patrice Lenogue (M Hevin), P Lenogue

2

2048 Giulio Cesare IRE, h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Gone To
The Moon USA (Gone West USA), 64 k, Julien Caullery (L
Philipperon), N Caullery

3

2146 5 Tango Lima, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Tres Passing
(Medaaly GB), 67 k, Cuadra Sebucan (C.E. Flannelly), JP
Gallorini (s)

4

2107 4 Anemos, h, b, 6 ans, par Okawango USA et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 69 k, Athanase Poulopoulos (B Bourez),
P Lenogue

5

1928 Un Roc Du Grandval, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
La Grande Vallee (Chef De Clan), 66 k, Frederic Haentjens
(R Bertin), Y Fertillet (s)

6

2173 3 Persiste Et Signe, h, b, 6 ans, par With Approval CAN et
Mahima (Linamix), 64 k, Alban de Mieulle (M Regairaz),
Y Fouin (s)

7

2190 3 Vivacissimo (IRE), h, 6 ans, 71 k, M Lamour (G Re),
Y Fouin (s)

8

2190 2 Skyris, h, 7 ans, 67 k, G Travers (A Bonduau), Y Fertillet (s) 9

2107 Enrijack, h, 5 ans, 68 k, C Chenier (JL Beaunez), Mme P Butel 10

1813 1 Les Rosiers, h, 6 ans, 66 k, F Duvivier (M Delmares),
Y Fouin (s)

–

2107 Carlain, h, 5 ans, 70 k, �, Tenuta Dei Principi (D Cottin),
C Aubert

arr

2094 Montpellier, h, 7 ans, 67 k, JP Wattelle (JO Audon), Mme
L Audon

arr

1111 4 Rock Climber (IRE), h, 5 ans, 66 k, RIC Temam
(S Bourgois), YM Porzier (s)

arr

2154 1 Discover Du Bourg, h, 8 ans, 70 k, Mme F Gimmi Pellegrino
(F Corallo), Mme F Gimmi Pellegrino

r.p

1751 Don Lujan, h, 7 ans, 65 k, Mme P Charleuf (A Lecordier),
D Windrif

r.p

16 partants ; 69 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 240 �

1/2 long, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 5 long, encolure, 1/2
long 3/4.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Haras du Quesnay.
3 465 � Alain Cheyrou.
2 047 � Eagle Holdings, prime non attribuée.
1 417 � Gestut Eulenberger Hof.

787 � Athanase Poulopoulos.
551 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
393 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’39’’25

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications le
jockey Fréderic CORALLO ainsi que l’entraîneur Mme Françoise GIMMI
PELLEGRINO sur les raisons du refus de s’élancer au départ du hongre
DISCOVER DU BOURG.

Ces derniers ont déclaré qu’il s’agissait d’un hongre émotif qui avait été
perturbé par les deux faux départs.

Par ailleurs, les Commissaires ont entendu en leurs explications le jockey
Anthony LECORDIER ainsi que Madame Paulette CHARLEUF, propriétaire
du hongre DON LUJAN sur le comportement du hongre qui a également
refusé de s’élancer.

Ces derniers ont déclaré ne pas s’expliquer le comportement du hongre qui
n’avait jamais fait de difficultés lors des courses précédentes, et ont estimé
qu’il avait été perturbé par les deux faux départs.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2228 4747 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu
6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 2.000. Les
pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2185 All In De Sivola, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Protege Moi
(Green Tune USA), 66 k, Alfred Guedj (F Panicucci), Mme
P Butel

1

2046 4 Explosive, f, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Ryde
[Sillery (USA)], 64 k (62 k), Patrick Drioton (B Beaunez), Mme
P Butel

2

1225 Vendredi Chatho, f, b, 3 ans, par Cachet Noir USA et Pigne
De Pin (Baryshnikov AUS), 64 k (62 k), Jean-Luc Henry
(THO Gillet), N Milliere

3

2116 Freya De Cerisy, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Midalisy
(Medaaly GB), 64 k (62 k), Olivier Varin (M Lefebvre), Mme
L Audon

4

Belle Doche, f, b, 3 ans, par Near Honor GER et Queen Ville
(King Of Macedon IRE), 64 k, Denis Lajon (D Devesse),
S Foucher

5

1150 4 Sha Tin, f, 3 ans, 64 k (62 k), M Arias (G Re), Y Fouin (s) r.p

2081 2 Gwennilis Kerbarh, f, 3 ans, 68 k, Ecurie du Soleil S.c.
(A Lecordier), C Scandella

tbé

2188 Singaminnie, f, 3 ans, 66 k (64 k), C Machado (JC Gagnon),
H Billot (s)

tbé

2153 Yanky Breizh, f, 3 ans, 66 k (64 k), PR Nicolas (K Herzog),
E Caroux

tbé

2091 2 Baikal River, f, 3 ans, 64 k, ROB Fougedoire (V Cheminaud),
G Macaire (s)

tbé

2117 3 Kiki Mahla, f, 3 ans, 64 k, AL Haddad (M Regairaz), N Milliere tbé

1929 Big Nitwit IRE, f, 3 ans, 64 k, Mme S Lardot (A Cisel),
S Foucher

tbé

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 404 �

loin, 5 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �
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Primes aux éleveurs :

2 448 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
1 224 � Haras du Quesnay, Christophe Toulorge.

714 � Thomas Krau, Jean-Luc Henry.
484 � Olivier Varin.
229 � Richard Godefroy.

Temps total : 04’36’’30
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à
l’entraîneur Yannick FOUIN, au sujet du comportement de la pouliche SHA
TIN qui a refusé de s’élancer au départ.

Celui-ci a déclaré ne pas s’expliquer le comportement de la pouliche, qui
n’avait jamais fait de difficultés auparavant.

Les Commissaires lui ont signifié que la pouliche devait satisfaire à des essais
de départ lors d’une réunion officielle avant toute nouvelle participation.

2229 4743 PRIX UBU III
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, toute pouliche, ayant, cette année, en course de haies, reçu une
allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2128 5 Miziella GER, f, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Mariella GER
(Zinaad GB), 66 k (62 k), (9.000), Simon Munir (P Dibatista),
Y Fouin (s)

1

2128 2 Kofi, f, bf, 3 ans, par Balko et Katiouska (Medaaly GB), 69 k
(65 k), (15.000), Noel Boudraa (Y Michaux), D Windrif

2

2185 Royal Piper, f, b, 3 ans, par Nickname et Royale Trophy
(Vertical Speed), 67 k (63 k), (11.000), Clement Machado
(D Mescam), FM Cottin (s)

3

1890 2 Relka (GER), f, bb, 3 ans, par Literato et Roxania GB (Night
Shift USA), 67 k, (11.000), Michel Perret (D Cottin), T Larriviere

4

2149 Alizee Baie, f, bb, 3 ans, par Crillon et Quelle Fiesta (Astarabad
USA), 66 k (62 k), (9.000), Ecurie Ouest Racing (A Bonduau),
Y Fertillet (s)

5

2149 1 Kisis De La Pree, f, 3 ans, 67 k, (11.000), Mlle MP Laborde
(A Cisel), S Foucher

6

2046 Fouine De Sivola, f, 3 ans, 66 k (62 k), (9.000), T Civel
(J Carayon), T Civel (s)

7

2084 Bijou Plage, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), Ecurie Ascot
(THO Gillet), N Milliere

8

2096 5 Affrancata ITY, f, 3 ans, 66 k (62 k), (9.000), �, Scuderia
Robinia (C Billardello), M Planard

9

Mamzelle Together, f, 3 ans, 69 k (65 k), (15.000), JR Breton
(F Bellemere), JR Breton

10

1444 5 Persifleuse, f, 3 ans, 70 k (66 k), (17.000), L Viel (s) (Mlle
C Crouzet), L Viel (s)

arr

2028 Spring Victory, f, 3 ans, 69 k, (15.000), �, JR Breton
(D Devesse), JR Breton

arr

2117 Lawmaneska (IRE), f, 3 ans, 66 k (62 k), (9.000), O Varin
(M Govaerts), Mme L Audon

arr

13 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 266 �

Tombé haie d’essai : Vie Revee.

10 long, 1 long, 1,5 long, 5 long, 5 long, 9,5 long, 3,5 long, 15 long, encolure.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ralf Paulick, prime non attribuée.
648 � Gildas Blain.
378 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
256 � R. Stoeckli, Manfred Wurtenberger.
121 � Andre-Jean Belloir, Ecurie Ouest Racing.

Miziella GER, réclamée 12.555,00 � par Mme MELISSA BOISGONTIER.

Royal Piper, réclamée 12.652,00 � par YONI SEROR.

Kofi, réclamée 15.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’33

2230 4744 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies. - Femelles)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 8.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 4
ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

896 2 Catarale, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Turtledove (Epervier
Bleu GB), 68 k, Antoine Cicolella (D Cottin), L Viel (s)

1

2111 4 Flo De Combo, f, no, 4 ans, par Early March GB et Creme
Pralinee (Kashtan), 65 k (63 k), Thierry Poche (B Roldo),
L Viel (s)

2

2047 1 Dona Ballerina, f, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Dona
Honoria (Highest Honor), 67 k (65 k), Hans-Peter Payllier
(V Devillars), B Jollivet (s)

3

2048 Quoi D’Autre, f, al, 5 ans, par Robin Des Champs et Harpyes
(Quart De Vin), 68 k (66 k), Mme Patricia Butel (B Beaunez),
Mme P Butel

4

1215 Kassis GB, f, b, 4 ans, par Kalanisi IRE et Gastina (Pistolet Bleu
IRE), 65 k (63 k), Mme Julia Thomas (C.E. Flannelly),
JP Gallorini (s)

5

2169 4 Border Line, f, 4 ans, 68 k (69 k), Mme P Papot (J Plouganou),
G Macaire (s)

6

2131 Moskovskaya, f, 4 ans, 65 k (64 k), JP Vanden Heede
(JC Gagnon), H Billot (s)

7

2057 Getting Better, f, 5 ans, 67 k, Mme S Berard (A Betron),
S Berard

8

1862 Lionita, f, 5 ans, 67 k (65 k), YM Porzier (s) (S Bourgois),
YM Porzier (s)

9

1217 Golden Electra IRE, f, 5 ans, 67 k (65 k), M Fordham (Mlle
M Daubry-Barbier), JP Gallorini (s)

10

1958 Unerose, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme L Audon (JO Audon), Mme
L Audon

arr

2057 Viva Voce Sivola, f, 4 ans, 67 k, Mme F Gimmi Pellegrino
(D Devesse), Mme F Gimmi Pellegrino

arr

Eccentric Lady, f, 4 ans, 65 k (63 k), ROB Collet (s)
(B Dulong), ROB Collet (s)

arr

215 Miss Meteore, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Dufit (Mlle C Crouzet),
L Viel (s)

arr

2057 3 Pleasant Afternoon (IRE), f, 5 ans, 67 k, �, D Blot
(C Planchard), C Scandella

tbé

Rose Coeur, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mise de Montaigu
(F Bellemere), JR Breton

tbé

16 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 480 �

Eng. sup. : Dona Ballerina

1/2 long 3/4, 2,5 long, 2,5 long, 10 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 2,5 long,
loin, 8 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Bernard Jeffroy, Jean-Claude Leclerc, Pascal Le Baut, Yves Le Corre.
1 152 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

672 � Hans-Peter Payllier.
456 � Jean-Charles Pallot, Haras de Saint-Voir.
216 � Upton Viva Stud, prime non attribuée.

Temps total : 04’03’’03
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté dans le Prix du MONT
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche BORDER LINE par le jockey Jonathan PLOUGANOU.

Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté dans le Prix du MONT
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
GETTING BETTER par le jockey Adrien BETRON.

2231 4748 PRIX DU GENERAL DU CORAIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 11.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chases, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2040 1 Star Maker, h, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Pic Saint
Loup (Kaid Pous), 68 k (64 k), (13.000), �, Ecurie Pigoni M&m
(S Bourgois), YM Porzier (s)

1

2161 Vapalo, h, b, 4 ans, (AQ), par Epalo GER et Kundera (Kadalko),
71 k (67 k), (11.000), Ecurie Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

2

2171 Auvours, h, b, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Touvoie (Anabaa
USA), 67 k (63 k), (11.000), Athanase Poulopoulos (Y Michaux),
D Windrif

3

1997 Le Puy De Sancy, h, bf, 4 ans, par Le Triton (USA) et
Landevennec (Gairloch GB), 69 k (65 k), (15.000), Philippe
Lorain (D Mescam), FM Cottin (s)

4

1997 Eclair Gris, h, gr, 4 ans, par Fairly Ransom (USA) et Rose
Candy (Roli Abi), 74 k (70 k), (17.000), �, Pierre-Marie Charier
(A Bonduau), Y Fertillet (s)

5

2161 5 Rubayat (IRE), h, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), G Nemegheer
(G Re), Y Fouin (s)

6

2161 Feu De Glace, h, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), P Lorain
(B Beaunez), P Lenogue

7

2161 Vauban Laugil, h, 4 ans, (AQ), 69 k (65 k), (11.000), Tenuta
Dei Principi (THO Gillet), C Aubert

8

2083 5 Fafalino, h, 4 ans, 67 k, (11.000), X Betron (A Betron), X Betron arr

2174 Pain In My Heart, f, 4 ans, 65 k (61 k), (11.000), MALI
Droueche (Mlle C Picard), MALI Droueche

arr

1951 Virese, h, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), (11.000), JR Breton (F
Bellemere), JR Breton

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 343 �

courte tête, 4,5 long, 1 long, 3/4 long, 12 long, 4 long, 1 long 1/4.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Horse Company Sarl.
648 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
378 � Ecurie Maulepaire.
256 � B. de la Motte Saint-Pierre, Henri Philippart.
121 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
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Vapalo, réclamé 13.111,00 � par son propriétaire.

Star Maker, réclamé 14.999,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 04’41’’98

Le jockey Maxime HEVIN s’étant accidenté dans le Prix du MONT
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
FEU DE GLACE par le jockey Brian BEAUNEZ.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Stevan BOURGOIS, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (9 coups - 1ère
infraction).

2232 4746 PRIX HENRI VERAN
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Références : 4 ans, +17 ; 5 ans et +, +19.

2075 5 Asturaad, h, al, 5 ans, par Numerous USA et Magical Hawk
USA (Silver Hawk USA), 71 k, Mme France Fertil let
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

1

1983 2 Saphira Mans, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Friska Du Moulin (Royal Charter), 71 k, Jean-Luc Pelletan (G Re),
Y Fouin (s)

2

2191 5 Viva La Playa, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Viva Esperanza
(Victory Note USA), 72 k, �, Athanase Poulopoulos (Y Michaux),
D Windrif

3

2097 2 Sain Seinoi, h, b, 5 ans, par Roman Saddle (IRE) et Waltz
Eagle (Top Waltz), 71 k, Ecurie Gauthier (A Betron), X Betron

4

2048 Nova Dovil IRE, h, b, 5 ans, par Clodovil (IRE) et On The Make
IRE (Entrepreneur GB), 68 k, Gallorini (s) (A Lecordier),
JP Gallorini (s)

5

506 4 Zillion Dollar Cup, h, 5 ans, 72 k, F Cheyer (J Nattiez),
F Cheyer

6

2012 Lumpaz, h, 6 ans, 70 k, Mme A Kurth (Mlle N Desoutter),
D Windrif

7

2178 Private Joke, h, 6 ans, 66 k, P Drioton (Mlle C Picard),
MALI Droueche

8

2191 Black Beauty, h, 6 ans, 66 k, A Guedj (F Panicucci), Mme
P Butel

arr

2191 Cayo Julio GB, h, 9 ans, 72 k, B Beaunez (JL Beaunez),
B Beaunez

tbé

2191 Wembley, h, 6 ans, 71 k, �, E Bietola (M Pitart), M Pimbonnet tbé

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4 long, 2,5 long, 3/4 long, 6,5 long, courte tête, 20 long, loin.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Edward Kelly, Michaël Kelly.
1 800 � Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mlle Lea Delorme.
1 050 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

712 � Thierry-Pierre Gauthier.
337 � James Doyle, prime non attribuée.

Temps total : 04’42’’04

PAU
0539 344 Mardi 10 décembre 2013

�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Patrick DUCASSE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE

2233 4793 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 7.000.

2196 Laterano, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 66 k (67 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin), J Ortet (s)

1

2068 1 Anaking, h, b, 3 ans, par Astarabad USA et Toutevoie [Sillery
(USA)], 68 k, Mme Patrick Papot (D Lesot), J Ortet (s)

2

1964 1 Almix Prail, h, b, 3 ans, (AQ), par Al Namix et Manora Du
Chatelet (Dress Parade IRE), 68 k, Ecurie des Dunes (J Zuliani),
P Quinton (s)

3

2029 Surely Try, h, b, 3 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 68 k, Ecurie Mirande (J Plouganou), Mme
I Pacault

4

2196 Iris Nobile, h, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Bella Ciao
(IRE) (Entrepreneur GB), 66 k, Elevage des Monts de Blond (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

5

1791 Norberix, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (A Poirier), G Cherel 6

2081 5 Lory Soave, f, 3 ans, 64 k, G Chenu (V Chenet), Mlle C Chenu 7

1184 2 Utin Des Portes, h, 3 ans, 66 k, P Chevillard (M Danglades),
P Chevillard

8

8 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 569 �

Eng. sup. : Laterano, Iris Nobile

Certf. vétérinaire : Secret Falls (IRE).

5 long, 3/4 long, 3 long, encolure, 3,5 long, 7 long, 1,5 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Mme Magalen Bryant, Eurl Chene.
1 296 � Earl Haras du Luy.

756 � Emile Hallais, Gerard Jouenne.
513 � Scea Haras de Mirande.
243 � Bernard Bargues.

Temps total : 04’13’’09
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre AFRO BLUES (AQ) par le jockey
David COTTIN.

La pouliche SECRET FALLS (IRE) a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

2234 4792 PRIX D’AURIAC
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas été classés 1er ou
2ème d’une course de haies d’une dotation totale de 35.000. Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2118 1 Kyalco, h, gr, 3 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 68 k, Simon Munir (J Ricou), PH Peltier

1

2175 3 My Name Is Nick, m, b, 3 ans, par Nickname et Shahwarda
(Sendawar IRE), 66 k (661/2 k), Mme Remy Picamau
(J Plouganou), J Ortet (s)

2

2089 3 Foam Of The Day, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Turtledove (Epervier Bleu GB), 69 k, Mme Sylviane Jeffroy
(G Olivier), JL Guillochon

3

1757 3 Mannish Boy, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Polissena
(Midyan USA), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1979 1 Touching Habit (GB), h, b, 3 ans, par Oratorio IRE et Star Of
Akkar GB (Distant Relative IRE), 68 k (66 k), Gregory Bellocq
(B Fouchet), T de Lauriere

5

2096 1 Dubai Dream GER, h, 3 ans, 69 k, Mme P Papot (D Lesot),
J Ortet (s)

6

Dawson GER, h, 3 ans, 65 k, �, P Vischer (B Lestrade),
JP Totain (s)

arr

2135 1 Afro Blues, h, 3 ans, (AQ), 71 k, Mme M Bryant (D Cottin),
G Macaire (s)

tbé

1792 1 Gallo’s Star, h, 3 ans, 67 k, P Quinton (s) (J Zuliani),
P Quinton (s)

tbé

2158 Amir De Venus, m, 3 ans, 65 k (64 k), S Jeddari (MA Billard),
S Jeddari

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 793 �

1,5 long, courte encolure, 6 long, 8 long, 8 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Ecurie D.
1 152 � Herve Viallon.

672 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
456 � Le Thenney S.a..
216 � Mise de Moratalla.

Temps total : 04’14’’70

2235 4794 PRIX DU MARENSIN
(Steeple-Chase)

3.400 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru
trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2148 4 Samsecret, h, b, 4 ans, par Secret Singer et Sambirane
(Apeldoorn), 66 k, Gilles Veissiere (JO Audon), P Chevillard

1

2136 2 Kap’taine, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Kaprika (Cadoudal),
66 k, Francis Picoulet (J Ricou), G Macaire (s)

2

2150 Brotherswing, h, b, 4 ans, par Forestier et Casa Babylon
(Apeldoorn), 66 k, Mlle Francoise Mingat (R Delozier), GIL
Chaignon

3

2136 Irish Bay, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Mary Bay (Tel Quel),
66 k, Haras du Bosquet (D Lesot), J Ortet (s)

4

1917 Magic Noirieux, h, bf, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Macyrienne
(Saint Cyrien), 66 k, Eric Wisser (T Beaurain), E Clayeux

5
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Mesure De Grace, f, 4 ans, 64 k, J Hardy (ANT Thierry),
J Follain

6

1059 Valadom, h, 4 ans, (AQ), 69 k, RH Hobson (J Plouganou), E
Clayeux

tbé

2155 1 Shebana Boy, h, 4 ans, 68 k (66 k), JP Daireaux (E Bureller),
JP Daireaux

tbé

2122 Lug Des Assences, h, 4 ans, 66 k (64 k), JCN Bignon
(M Lahlah), Mlle ML Mortier

tbé

2120 2 Vieille Fille, f, 4 ans, 64 k, J Bisson (B Lestrade), G Macaire (s) tbé

10 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 373 �

Sans motif : Delrom, As Du Turf.

2 long, 6 long, 3 long, 2 long, 10 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Gerard Chenu, Gerard Chenu.
1 224 � Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

714 � Mlle Francoise Mingat.
484 � Haras du Bosquet.
229 � Henri Blois.

Temps total : 04’13’’90
Le jockey Vincent CHEMINAUD étant accidenté, les Commissaires ont auto
risé son remplacement sur le hongre K AP’TAINE par le jockey Jacques
RICOU

2236 4797 PRIX DU PAU HUNT RACES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

1421 2 Sherlock, h, al, 7 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Ili Dancer
(Missolonghi USA), 70 k, Gerard Ferte (D Cottin), E Clayeux

1

97 Sanjaka De Thaix, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Jaka
De Thaix (Kadalko), 71 k, Ecurie Barnum Iii Sarl (J Plouganou),
E Clayeux

2

2035 4 Roselaine, f, bf, 8 ans, (SF), par Sleeping Car et Solaine (Pot
D’Or), 66 k, Gilles Chaignon (R Delozier), GIL Chaignon

3

2166 1 Temoin Du Calif, h, b, 6 ans, (AQ), par Califet et Basilia (Mont
Basile), 69 k, Ecurie Mirande (G Olivier), Mme I Pacault

4

Tornado De Kerser, h, bf, 6 ans, par Kapgarde et Louve De
Kerser [Lost World (IRE)], 67 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

Kapvie, h, 6 ans, 66 k, J Follain (ANT Thierry), J Follain 6

2067 4 Selune Du Chatelet, f, 7 ans, (AQ), 64 k, JM Huss (E Esan),
JM Huss

7

593 Usual Time, h, 5 ans, (AQ), 71 k, G Cherel (K Guignon),
G Cherel

8

1656 Ulysse De Touzaine, h, 5 ans, (AQ), 72 k, Mme P Papot
(D Lesot), J Ortet (s)

tbé

2123 1 Orock, h, 11 ans, (AC), 68 k, C Cannesson (J Faltejsek),
G Macaire (s)

tbé

2035 Quick Gold, h, 9 ans, 68 k, C Herman (S Paillard), E Leray (s) tbé

2035 Majaresca, h, 8 ans, 68 k, E Lecoiffier (V Chenet), E Lecoiffier tbé

2180 Rockson, h, 6 ans, 67 k, J Seror (MA Dragon), E Leray (s) tbé

1952 5 Touco, h, 6 ans, (AQ), 66 k, C&Y Lerner (s) (MA Billard),
PH Peltier

tbé

2139 Soibel Des Salines, f, 7 ans, (AQ), 65 k, L Marguet
(C Letainturier), J Follain

tbé

15 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 551 �

Sans motif : Sijolie De Kerser.

1,5 long, 5 long, 4 long, 2 long, 5 long, 2 long, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Gerard Ferte.
1 008 � Michel Bourgneuf.

588 � Gilles Chaignon.
399 � Scea Haras de Mirande.
189 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 05’53’’01
Le jockey Bertrand LESTRADE s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre TOUCO (AQ) par le jockey Marc
Antoine BILLARD.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jacques
SEROR par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2237 4796 PRIX DE CIBOURE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant reçu,
en steeple-chase, une allocation de 10.000, cette année, portera 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

1639 Cafe De Paris, h, b, 8 ans, par Fly To The Stars GB et Saint
Patricia (Assert IRE), 70 k, (9.000), �, Andre Bocquet
(J Plouganou), S Foucher

1

2181 2 Avellino, h, bf, 7 ans, par Goldneyev USA et Neken Succes
(Turgeon USA), 69 k (65 k), (11.000), �, Loic Groussard
(A Lethuillier), PH Peltier

2

2173 1 Dolcetto, h, b, 6 ans, par Califet et L’Inka (R B Chesne GB),
71 k (67 k), (15.000), Gilbert Lenzi (A Cardine), G Cherel

3

2154 5 Tarakan, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Vitrolles USA
(Gulch USA), 69 k, (11.000), Haras de la Vega (D Cottin), J Ortet
(s)

4

2173 5 Carmona, f, b, 6 ans, par Sleeping Car et Blue Mona (Saint
Estephe), 67 k, (11.000), �, Mme Francois de Beauregard
(A Poirier), D Sourdeau de Beauregard

5

2130 Forest De Cerisy, h, 6 ans, 73 k (69 k), (15.000), J Duchesne
(H Lucas), E Leray (s)

6

1953 Une A Codde, f, 5 ans, (AQ), 65 k, (7.000), Ecurie Centrale (R
Schmidlin), FM Cottin (s)

7

162 3 Marchand D’Eau, h, 5 ans, 71 k (67 k), (15.000), Mme G
Herau (A Lotout), JP Totain (s)

8

2181 3 Rhum Brun, h, 9 ans, 69 k, (11.000), G Antier (S Paillard),
E Leray (s)

arr

2172 Uppercut De Sivola, h, 5 ans, 68 k, (9.000), Mlle H Dichamp
(B Bourez), JM Baudrelle

arr

2067 Baby Du Dropt, f, 6 ans, 65 k (61 k), (7.000), �, MAT Daguzan-
Garros (F Garnier), J Ortet (s)

arr

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 318 �

Eng. sup. : Uppercut De Sivola

Sans jockey : Gondol Du Don.

3 long, 1,5 long, 5 long, 4 long, 4 long, 2,5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel Agelou.
648 � Damien Bellanger.
378 � Guy Cherel.
256 � Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
121 � Mme Francois de Beauregard.

Cafe De Paris, réclamé 10.510,00 � par son propriétaire.

Avellino, réclamé 12.239,00 � par son propriétaire.

Dolcetto, réclamé 16.500,00 � par GREGORY BELLOCQ.

Temps total : 04’36’’93

Les Commissaires ont autorisé l’e ntraineur Jacques ORTET à mettre des
oeillères à la jument BABY DU DROPT et l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir omis de déclarer, dans les délais fixés, que cette
jument porterait des oeillères.

Le jockey Franck MOURARET étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument BABY DU DROPT par le jockey Flavien
GARNIER.

Le jockey Davy LESOT s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre TARAKAN par le jockey David COTTIN.

2238 4795 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)

4.000 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

1933 5 Soft Drink, f, bf, 7 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et Irish
Cofee (Video Rock), 64 k (65 k), Louis Giscard D’Estaing
(T Beaurain), E Clayeux

1

2005 Escort’beauty, f, bf, 5 ans, par Robin Des Champs et Escortee
(Cadoudal), 65 k (661/2 k), Jean-Paul Moutafian (J Plouganou),
E Clayeux

2

2129 Prince Oui Oui, h, gr, 7 ans, par Poliglote (GB) et Cobee De
Liniers (Dom Pasquini), 65 k, Mme Patrick Papot (J Ricou),
PH Peltier

3

2146 2 Shanon Du Berlais, f, gf, 5 ans, par Turgeon USA et Anais
Du Berlais (Dom Pasquini), 66 k, Mme Cecile Lucas (MAX Le
Galliard), A Chaille-Chaille

4

2094 3 Serienschock GER, h, bb, 5 ans, par Sholokhov IRE et
Saldenehre GER (Highest Honor), 66 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

2055 Sadyjaune, f, 7 ans, (AQ), 64 k, E Lecoiffier (T Majorcryk),
E Lecoiffier

6

2147 Cokydal, h, 8 ans, 71 k, Ecurie Victoria Dreams (K Guignon),
G Cherel

7

293 Rochmi Du Mont, h, 8 ans, 73 k, P Cottin (D Cottin), P Cottin arr

2006 Un Regard, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme GUY Denuault
(W Denuault), GUY Denuault

arr

1905 Estoril, h, 6 ans, 67 k, S Munir (B Thelier), G Cherel tbé

2101 Sparkle, f, 7 ans, (AQ), 64 k, P de Maleissye Melun (A Poirier),
D Sourdeau de Beauregard

tbé

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 860 �

3 long, 3,5 long, 2 long, 5 long, 1/2 long, 3 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �
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Primes aux éleveurs :

3 600 � Herve D’ Armaille.
1 800 � Michel Larobe, Haras de Saint-Voir.
1 050 � Jean-Paul-Hubert Noel, Arnaud Papot.

712 � Jean-Marc Lucas.
337 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 04’49’’30

Le jockey Mathieu CARROUX étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument SHANON DU BERLAIS par le jockey Maxime
LE GALLIARD.

Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument SPARKLE par le jockey Alexis
POIRIER.

CAGNES-SUR-MER
0604 345 Mercredi 11 décembre 2013

�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -
Didier MAYOUX - Micheline LEURSON

2239 4751 PRIX DE LA TINEE
(Haies)

3.400 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000.

1559 1 Tourtour, f, gr, 3 ans, par Gold Away (IRE) et Tashira (Linamix),
69 k, Jacques Beres (D Cottin), Y Fouin (s)

1

2203 3 News Reel, h, b, 3 ans, par Vespone IRE et New Destiny
(Highest Honor), 66 k, Simon Munir (G Re), Y Fouin (s)

2

2185 2 Raineon, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Rainbow Pointe ITY
(Linamix), 67 k, Mme Corine Barande Barbe (JO Audon), Mme
L Audon

3

2185 4 Mayburg One, h, bb, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Maryleo
(IRE) (Galileo IRE), 67 k, Mme Maryvonne Laboue (J Nattiez), JP
Gallorini (s)

4

2185 1 Amazing Comedy, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Comedie Divine (Lesotho USA), 70 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

2201 Fiat Lux, f, 3 ans, 64 k, Ecurie Centrale (J Carayon),
FM Cottin (s)

6

2185 Asian Rocket, m, 3 ans, 66 k, FX Chevigny (s) (B Bourez),
P Lenogue

7

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 763 �

1/2 long, 2 long, 6 long, 5 long, 3/4 long, 12 long.

18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 736 � Mme Danielle de la Heronniere.
1 368 � Suc. Daniel Wildenstein.

798 � Scuderia Lisetta Srl.
541 � Mme Maryvonne Laboue.
256 � Mlle Louise Collet, Mlle Camille Collet.

Temps total : 04’05’’28

Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche TOURTOUR par le jockey David
COTTIN.

2240 4750 PRIX DE LA VESUBIE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les poulains n’ayant pas, en courses à
obstacles, couru à Auteuil ou Enghien recevront 2 k.

1903 2 Sirius Du Lemo, h, b, 3 ans, par Baroud D’Honneur et Double
Volte (Fabulous Dancer USA), 65 k, Maurice Le Floch (R Bertin),
Y Fertillet (s)

1

2186 4 Alayaz IRE, m, b, 3 ans, par Authorized IRE et Alaya IRE (Ela
Mana Mou IRE), 64 k, Mme Beatrice Boudraa (A Lecordier),
D Windrif

2

2185 5 Memories Of Ice GB, h, b, 3 ans, par Grape Tree Road GB
et Chant De L’Aube (Bon Sang), 66 k (67 k), Mme Louise Mary
Kemble (D Cottin), Y Fouin (s)

3

2186 3 Missed Approach, h, al, 3 ans, par Dyhim Diamond IRE et
Arwena (Singspiel IRE), 65 k, Philippe Lorain (L Philipperon),
R Chotard

4

2203 1 Zeus De Cerisy, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Air De
Cerisy (Astair), 68 k, Gilles Veissiere (JO Audon), JP Gallorini (s)

5

2186 Val De Saane IRE, m, 3 ans, 64 k, C Trecco (Y Michaux),
D Windrif

6

2118 L’Origan De Salsa, h, 3 ans, 64 k, H Lacombe (V Devillars),
B Jollivet (s)

7

2158 5 Alto Du Ranch, h, 3 ans, 64 k, T Lenique (M Delmares), Mlle
J Legatte

8

2187 Avenir De Sienne, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale (J
Tabary), T Civel (s)

arr

2186 Temestios, h, 3 ans, 64 k, P Lenogue (B Bourez), P Lenogue arr

Solidarito, h, 3 ans, 64 k, Mme I Peltier (B Dulong), P Lenogue arr

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 047 �

Eng. sup. : Zeus De Cerisy, Solidarito

3/4 long, 2 long, 1,5 long, 1 long, tête, tête, 4 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Maurice Le Floch.
1 224 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.

714 � Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
484 � B.m.s..
229 � Olivier Varin.

Temps total : 03’58’’94

Le jockey Maxime HEVIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SOLIDARITO par le jockey Boris DULONG.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Régis
BERTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 9 coups).

2241 4755 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en
steeple-chases (victoires et places).

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit
fixé à 70 k

Référence : +11.

2208 Vent D’Allier, h, gr, 4 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu
Que Ca Dure (April Night), 66 k, Christian Trecco (A Lecordier),
D Windrif

1

2121 Roc Du Frene, h, b, 4 ans, par Layman USA et Prettyclara
(Take Risks), 62 k, Ecurie Jaeckin (F Panicucci), P Adda (s)

2

2148 Lugano, h, gr, 4 ans, par Slickly et Helvetica (Cricket Ball USA),
64 k, Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s)

3

2208 4 Witness, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Belle Yepa
(Mansonnien), 62 k, Jean-Pierre Vanden Heede (M Delmares),
H Billot (s)

4

2207 Gold Reserve, h, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Final
Overture (Rossini USA), 63 k (64 k), Daniel Beaunez
(JL Beaunez), Mme P Butel

5

2208 Omar, h, 4 ans, 65 k, B Beaufils (Y Michaux), D Windrif 6

2161 1 Athinea, f, 4 ans, 65 k, A Poulopoulos (B Bourez), H Billot (s) 7

2103 Opaleo, h, 4 ans, 62 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

2027 Ace Chop, h, 4 ans, 70 k, Mme M Bryant (D Cottin), Y Fouin (s) arr

2000 3 Le Routier Sympa, h, 4 ans, 65 k, T Rahli (V Devillars), B
Jollivet (s)

arr

2170 Degeres (IRE), h, 4 ans, 65 k, �, D Robert (L Philipperon),
N Caullery

tbé

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 557 �

3,5 long, 5,5 long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Michel Larobe.
1 224 � Mme Marinette Avril.

714 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
484 � Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
229 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 04’36’’22

Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre LUGANO par le jockey Geoffrey
RE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Michaël DELMARES en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction
- 13 coups).

2242 4754 PRIX JEAN YVES BEAURAIN
(Haies)

3.900 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
28.000 en courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1940 2 Alberto De Ballon, h, bc, 6 ans, par Alberto Giacometti IRE
et Nile Palace (Crystal Palace), 69 k, Mme Robert Gasche-Luc
(D Cottin), YM Porzier (s)

1

1039 1 Un Joyeux, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Belle Mome (Grand
Tresor), 68 k, Mme Celine Leduc (J Plouganou), L Viel (s)

2
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22 Fortunateencounter, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et
Tashtiyana IRE (Doyoun IRE), 70 k (68 k), Gerald Laroche (G
Re), Y Fouin (s)

3

1955 Ma Pretention, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et
Maka ldoun (Ka ldounevees), 66 k, Joseph Hayoz
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

2190 Trempolin, h, al, 6 ans, (AQ), par Trempolino USA et Cate
Bleue (Katowice), 66 k, Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

542 Do You Jump, h, 5 ans, 69 k, JP Vanden Heede (B Bourez),
H Billot (s)

arr

24 Aimer Hier, h, 5 ans, 66 k, P Legatte (M Delmares), Mlle J
Legatte

arr

2163 Kutubo, h, 6 ans, 66 k, �, J Salgado (M Pitart), M Cesandri arr

2190 Briodolf GER, h, 7 ans, (OE), 66 k (64 k), Stall Biancolino
(C Roberts), P Vovcenko

arr

919 Mick Passoa, h, 9 ans, 67 k (65 k), Mlle B Hermange (Mlle
C Crouzet), L Viel (s)

r.p

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 665 �

Eng. sup. : Aimer Hier

1 long, 3,5 long, 6 long, 2,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
1 152 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

672 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
456 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.
216 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’36’’06

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mathieu PITART en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait
preuve d’indiscipline et avoir tenté de prendre un avantage illicite au départ.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à
l’entraîneur Laurent VIEL au sujet du hongre MICK PASSOA, resté au poteau.

L’intéressé a déclaré que le cheval, bien qu’étant délicat, n’avait jamais fait
de difficultés au départ lors de ses précédentes sorties.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé à
l’entraîneur Laurent VIEL de faire le nécessaire pour qu’un tel comportement
ne se reproduise plus.

2243 4756 PRIX KATKO
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit
fixé à 72 k

Référence : +10.

2192 2 Boulevard Auteuil, h, al, 5 ans, par Discover D’Auteuil et Nini
Malta (Cyborg), 62 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), T Civel (s)

1

2192 1 Brother Badger GB, h, b, 5 ans, par Doyen IRE et Persistent
Memory USA (Red Ransom USA), 72 k, Gerard Laboureau
(D Cottin), R Chotard

2

2192 Kalmonto, h, b, 7 ans, par Kalanisi IRE et Tramonto GB (Sri
Pekan USA), 72 k, �, Yannick-Alain Briand (G Re), Y Fouin (s)

3

2192 Luky D’Anjou, h, b, 6 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Epsibelle IRE (Darshaan GB), 64 k, Clement Machado (A Acker),
FM Cottin (s)

4

1885 1 Starvico Du Frene, h, bf, 5 ans, par Laveron GB et Summer
(Lomitas GB), 64 k, Sarl Ecurie Camille Garnier (H Tabet), Y
Fouin (s)

5

1928 Isle Enchantee, f, 5 ans, 70 k, J Hayoz (L Philipperon),
ROB Collet (s)

6

2130 1 Prince Pretender, h, 6 ans, 68 k, G Vlacic (C Planchard),
C Scandella

7

2192 Joliflore, f, 6 ans, 63 k, P Drioton (F Panicucci), Mme P Butel arr

2206 Savigne, h, 8 ans, 62 k, P Drioton (Mlle C Picard), MALI
Droueche

arr

2006 2 Saint Pistol, h, 5 ans, 72 k, Mme P Papot (J Plouganou),
L Viel (s)

tbé

10 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 026 �

Sans motif : Attikos.

2,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Francois-Marie Cottin.
1 224 � Suc. Giles W. Pritchard-Gordon, prime non attribuée.

714 � Mme Maureen Shenkin.
484 � Gildas Vaillant.
229 � Mme Marinette Avril, Richard Corveller.

Temps total : 05’10’’11

Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PRINCE PRETENDER par le jockey
Cédric PLANCHARD.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey RE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ.

2244 4752 PRIX DE LA GORDOLASQUE
(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2189 Maille Gold, h, b, 4 ans, par Goldneyev USA et Maille Asie
(Kahyasi IRE), 66 k (64 k), Guy Pariente (Mlle M Daubry-Barbier),
JP Gallorini (s)

1

2125 Statu Quo, h, bb, 4 ans, par American Post GB et Porza
[Septieme Ciel (USA)], 66 k (64 k), Jean-Pierre Vanden Heede
(JC Gagnon), H Billot (s)

2

Valley Victory, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Mamounia Bay
(Alamo Bay USA), 67 k (65 k), Alexandre Decombard
(C.E. Flannelly), JP Gallorini (s)

3

2125 Logical Song (IRE), h, b, 4 ans, par King’s Theatre IRE et
Jaldemosa (Cadoudal), 66 k, David Windrif (A Lecordier),
D Windrif

4

Le Della, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Jeune Vigne
[Poliglote (GB)], 66 k (67 k), Arnaud-Alain Ameline (D Cottin),
L Viel (s)

5

Volt Du Buhot, h, 4 ans, 66 k (64 k), L Viel (s) (B Roldo),
L Viel (s)

6

Hefner IRE, h, 4 ans, 67 k, Srs Ab (N Loven), D Persson 7

2034 5 Thann Memory, h, 4 ans, 66 k (64 k), Y Fouin (s) (G Re), Y
Fouin (s)

8

Cachallino, h, 4 ans, 66 k, X Betron (A Betron), X Betron 9

1623 5 Dieppe IRE, h, 4 ans, 66 k, A Savale (R Schmidlin), F Cheyer arr

2189 Baby Cross (GB), m, 4 ans, 66 k, G Laboureau (JL Beaunez),
Mme P Butel

arr

Sir Thor SWE, h, 4 ans, 66 k (64 k), Stall Mahogny
(C Roberts), D Persson

arr

2125 Neverendings Story, h, 4 ans, 66 k (64 k), JR Breton
(F Bellemere), JR Breton

tbé

2125 Coral Du Tertre, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Delbart
(V Candelier), P Lenogue

tbé

14 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 137 �

Eng. sup. : Neverendings Story

2 long, 15 long, 4 long, nez, 1 long, 10 long, courte encolure, 16 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Guy Pariente.
1 152 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

672 � Suc. Jacques Brion, Mlle Frederique Brion, Jerome Brion.
456 � Daniel Furini.
216 � Scea Elevages de la Chevalerie.

Temps total : 04’00’’69

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mlle
Maëlle DAUBRY-BARBIER en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère
infraction - 13 coups).

Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le représentant de
l’entraîneur Dennis PERSSON en ses explications, ont sanctionné
l’entraîneur Dennis PERSSON par une amende de 75 euros, son cheval
n’ayant pas été ramené après la course à l’emplacement désigné pour la
présentation des chevaux au public.

2245 4753 PRIX DE L’AUTHION
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en courses de
haies reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2173 4 Label Tercah, h, b, 5 ans, par Laveron GB et Crouesty
(Cadoudal), 69 k (65 k), (12.000), Mme Marie-Andree Barbier-
Bodin (S Bourgois), YM Porzier (s)

1

2191 3 Jargiworld, h, b, 6 ans, par Lost World (IRE) et Jarginie
(Zayyani IRE), 70 k (66 k), (10.000), Sarl Ecurie Camille Garnier
(G Re), Y Fouin (s)

2

2191 Rhum Sprite, h, b, 6 ans, par Lando GER et Balioka
(Tourangeau), 67 k, (8.000), �, Jean-Pierre Vanden Heede
(L Philipperon), H Billot (s)

3

2192 Zircjorien, h, b, 6 ans, par Majorien (GB) et Zircon Lady (Kings
Lake USA), 70 k (66 k), (14.000), Gerard Augustin-Normand
(Y Michaux), D Windrif

4

Hightown IRE, h, b, 6 ans, par King’s Theatre IRE et Faucon
GB (Polar Falcon USA), 70 k (66 k), (14.000), Mme Alison
Batchelor (R Morgan Murphy), F Murphy

5

2206 Kapone, h, 6 ans, 67 k (63 k), (8.000), Sarl Ecurie Camille
Garnier (H Tabet), Y Fouin (s)

6
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1864 Lord Christopher, h, 5 ans, 67 k (63 k), (8.000), C Vuillet (Mlle
C Picard), MALI Droueche

7

2181 American Bowl, h, 7 ans, 67 k (63 k), (8.000), �, Ecurie Breizh
Racing Sas (A Bonduau), Y Fertillet (s)

8

2191 Grypas, h, 6 ans, 67 k, (8.000), �, A Canavero (A Lecordier), C
Scandella

9

2191 Uzelo, h, 5 ans, 67 k, (8.000), Ecurie Mansonnienne
(D Devesse), P Adda (s)

10

Cappuccino SWI, h, 5 ans, 68 k (64 k), (10.000), �, Venus
Stables (S Karnicnik), P Schaerer

–

2057 4 Unique De Sivola, f, 5 ans, 66 k (62 k), (10.000), Mme F
Gimmi Pellegrino (C Billardello), Mme F Gimmi Pellegrino

arr

2154 Wendy Winner IRE, f, 5 ans, 65 k, (8.000), Mlle I Dusautoir
(C Planchard), S Labate (s)

arr

13 partants ; 47 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 541 �

code anomalie : CP : Kacao Fix.

Certf. vétérinaire : Exotic Flower.

4,5 long, 3 long, 7 long, 9 long, 3 long, 1 long, 3 long, 20 long, 18 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Herve Villaud, Mme Catherine Villaud-Ameline.
648 � Jacky Anfrye, Mme Jacky Anfrye, Ludovic Anfrye.
378 � Francois Rohaut.
256 � Haras du Bosquet, Andre Laborde.
121 � D.e. Cantillon, prime non attribuée.

Jargiworld, réclamé 10.220,00 � par son propriétaire.

Label Tercah, réclamé 14.699,00 � par VIEL (S).

Temps total : 04’07’’11
Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument WENDY WINNER IRE par le jockey
Cédric PLANCHARD.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Cédric PLANCHARD en
ses explications, lui ont adressé des observations pour son comportement
au départ.

Les hongres KACAO FIX et EXOTIC FLOWER ont été déclarés non partants
pour raisons vétérinaires.

PAU
0539 349 Dimanche 15 décembre 2013

�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre DARTENUCQ - Patrick DUCASSE

2246 14799 PRIX DE BIELLE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)
Peloton B

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains et les
pouliches n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.

Val De Ferbet, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Intrigue
Deferbet (Lights Out), 65 k (661/2 k), Patrick Joubert
(J Plouganou), O Auchere

1

2212 Voiture, f, gr, 4 ans, (AQ), par Sagamix et Cate Bleue
(Katowice), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2165 Vandal Noir, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Louve Noire (True Brave USA), 67 k, Pierre Jabot (R Delozier),
F Lagouche

3

2069 3 Victorinne, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Jungle Fever
(Lights Out), 66 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin), P Chemin

4

2171 Voltigueur, h, b, 4 ans, (AQ), par Robin Des Champs et Agora
(Italic), 67 k, Mlle Marie-Laetitia Mortier (M Lahlah), Mlle
ML Mortier

5

Pirate De Maulde, h, 4 ans, (AC), 65 k, B de Montzey
(E Esan), B de Montzey

6

2100 Sans Chef, h, 4 ans, (AC), 67 k, Mlle S Audoy (F Barrao), Mlle
S Audoy

arr

Ventastic, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Merienne (A Merienne),
J Merienne

arr

2162 4 Nejma De Venus, f, 4 ans, (AC), 66 k, S Jeddari (MA Billard),
S Jeddari

arr

Virus Du Quartier, h, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Mme AS
Bernier (M Solier), D Bernier

arr

2213 5 Vimon, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme GUY Denuault (E Bureller),
GUY Denuault

tbé

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 10 long, 1,5 long, 5 long, 2 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Guy Boillereau, Mme Joseph Magerand, Mlle Elisabeth Magerand.
1 152 � Francois-Marie Cottin.

672 � Pierre Jabot.
456 � Gerard Ferte.
216 � Philippe Desmard, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’20’’15

2247 4801 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.000 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments5 ans et au-dessus, anglo-arabes,
inscrits au Stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 8.000 cette
année et par 17.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 %
de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k. ; 37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1980 1 Cherco, h, b, 6 ans, (AC), par Lavirco GER et Chesnette (R B
Chesne GB), 73 k, Haras du Bosquet (B Lestrade),
D Guillemin (s)

1

500 Vamouncho, h, b, 6 ans, (AA), par Zamouncho et Fleur Du Lia
(Subotica), 65 k, Bearn Arabians (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

2

1980 2 Orfan De Roumanie, h, al, 7 ans, (AA), par Chef De Clan et
Osterliz (Jolie Mars), 75 k, �, Hubert Dumont Saint Priest
(J Plouganou), T de Lauriere

3

2138 Favirco, h, bb, 5 ans, (AC), par Lavirco GER et Farinha
(Ramouncho), 70 k (68 k), Thierry de Lauriere (B Fouchet), T de
Lauriere

4

2137 2 Joli Petit Khanjer, h, al, 8 ans, (AA), par Khanjer Joli et Petite
Perle Du Lac (Fayriland II), 63 k, �, Mme Martine Lapoujade
(M Mingant), T de Lauriere

5

2137 Feuer, h, 7 ans, (AA), 66 k, �, B Fraize (V Chenet), J Piednoel 6

2137 5 Ungador, h, 5 ans, (AA), 66 k (64 k), JP Masselin (V Nodon de
Monbaron), P Boisgontier (s)

7

2199 4 Un D’Ussel, h, 5 ans, (AC), 70 k, X Caumont (F Barrao),
X Caumont

arr

704 5 Quanjaline D’Ayza, f, 9 ans, (AA), 63 k (62 k), �, Mme M
Prunet-Foch (E Bureller), Mme M Prunet-Foch

arr

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 179 �

5 long, 2,5 long, encolure, 15 long, 10 long, 30 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Haras du Bosquet.
1 152 � Edouard Trepeu, Pierre-Roger Vignes, Mlle Laly Trepeu.

672 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
456 � Mme Solange Tuchaa.
216 � James Boulesteix.

Temps total : 04’57’’91

2248 4802 PRIX DE SAINT-JAMMES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

298 Espressa, f, b, 5 ans, par Miesque’s Son USA et Capuccina
(Lavirco GER), 69 k, Boutin (s) (B Lestrade), PH Peltier

1

2140 Le Clichois, h, b, 5 ans, par Bernebeau et Belle Attente
(Cadoudal), 70 k (68 k), �, Guy Authier (E Esan), F Lagarde

2

2174 Milton D’Or, h, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Love Love
Kate (Saint Andrews), 67 k, �, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

3

2067 3 Ujaco D’Airy, h, b, 5 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Vas
Petula (Pot D’Or), 72 k, Ortet (s) (S Le Vot), J Ortet (s)

4

2140 Unifere, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Franciane (Un Numide),
68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (M Solier), D Bernier

5

2071 1 Vlo D’Arsa, h, 4 ans, (AQ), 67 k, M Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

6

2071 2 Barosio, h, 4 ans, 68 k, Mlle V Dasque (V Chenet), L Manceau 7

2140 2 Prionamix, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Challenger (M Mingant),
F Cellier

8

2114 1 Ut De Sarti, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin (T Beaurain),
P Chemin

arr

2139 Silent Hill, h, 5 ans, 71 k, F Delord (J Besnardiere), F Lagarde tbé

1887 2 Ulodene, f, 5 ans, (AQ), 69 k, P Cottin (D Cottin), P Cottin tbé

806 2 Usurpator, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), F Hayeres (s)
(V Chatellier), F Hayeres (s)

tbé

1356 3 Festa Laboris, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mme O de La Garoullaye
(E Bureller), JP Daireaux

tbé

2161 Kamiro D’Or, m, 4 ans, 67 k, �, E Leray (s) (MA Dragon),
E Leray (s)

tbé

2161 Biheast, h, 4 ans, 66 k (64 k), Mme G Seror (Q Clement),
M Seror

tbé

1999 1 Vlatiepy, f, 4 ans, (AQ), 65 k (661/2 k), M Contignon (J
Plouganou), E Clayeux

tbé

Full Lingakia, f, 4 ans, 63 k, A Duboe (R Delozier), A de
Watrigant

tbé

17 partants ; 44 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 635 �
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Certf. vétérinaire : Ultra Des Obeaux.

Chev. élim. : Valda De La Roque, Volcanne Deurie, Garryliss, Morbihan.

10 long, courte tête, 2 long, 4 long, 2 long, 30 long, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Gunnar Nordqvist, Pierre Bonnier, Mme Brema Drohan.
1 008 � Frederic Bianco.

588 � Hubert Pichon, Earl Pichon.
399 � Claude-Yves Pelsy.
189 � Nicolas Jouin, Mlle Jennifer Jouin.

Temps total : 05’50’’53
Le hongre ULTRA DES OBEAUX a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2249 4799 PRIX DE BIELLE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)
Peloton A

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains et les
pouliches n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.

1192 Vinga, f, bb, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et La Menardiere
(True Brave USA), 66 k (661/2 k), Mme Jacques Cypres (J
Plouganou), E Clayeux

1

2044 3 Very Cash, h, al, 4 ans, (AQ), par Urgent Request IRE et Jiva
II (Useful), 69 k, Artu (s) (B Bourez), JY Artu (s)

2

2150 5 Vol De Brion, h, bf, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et First
Union (Shafoun), 67 k, Gi l les Chaignon (F Neveu),
GIL Chaignon

3

Vichello, h, al, 4 ans, (AQ), par Ultimately Lucky IRE et Olidee
(Robin Des Champs), 65 k, Jacques Detre (J Ricou), PH Peltier

4

1632 Vol D’Or, h, b, 4 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Kalimie (Iris
Noir), 67 k, Mme Nicolas Devilder (S Zuliani), N Devilder

5

789 Varal D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 67 k, S Munir (D Cottin), J Ortet (s) 6

2213 Vautrin, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Marion (T Beaurain), JD Marion 7

Vegas Des Sources, f, 4 ans, (AQ), 63 k, Y Arondel
(A Merienne), G Mousnier

8

2077 Vanikoro, h, 4 ans, (AQ), 67 k, P Mesmoudi (V Chatellier),
M Houdoin

9

Victor De Ciergues, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Augonnet
(B Lestrade), E Clayeux

arr

2162 Vatteville Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

arr

1317 Verbania, f, 4 ans, (AQ), 65 k, P de Legge (T Majorcryk),
E Lecoiffier

arr

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 409 �

3,5 long, 3 long, 8 long, 2,5 long, 6 long, 3 long, 12 long, courte tête.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 152 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.

672 � Gilles Chaignon.
456 � Thierry Cypres.
216 � Fernand Sellier.

Temps total : 04’19’’52
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Paul de
LEGGE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

Les jockeys Raphaël DELOZIER et Marc Antoine DRAGON s’étant
accidentés, les Commissaires ont autorisé leur remplacement
respectivement sur le hongre VOL DE BRION par le jockey Florent NEVEU
et sur la pouliche VEGAS DES SOURCES (AQ) par le jockey Adrien
MERIENNE.

Les Commissaires ont, après enquête, autorisé l’entraîneur Jean-Yves ARTU
à mettre des oeillères australiennes au hongre VERY CASH (AQ) et l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir omis de déclarer dans
les délais fixés, que ce hongre porterait des oeillères australiennes.

2250 4798 PRIX D’ARTIGUELOUVE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 11.000, 13.000, 15.000 ou
17.000. Poids : 66 k. Les pouliches mises à réclamer pour 13.000 porteront
2 k. ; pour 15.000, 4 k., pour 17.000, 6 k. En outre, les pouliches ayant reçu,
en course de haies, une allocation de 10.000, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2128 Ravissante Du Rheu, f, b, 3 ans, par Antarctique IRE et
Venus Du Rheu (Bricassar USA), 68 k (64 k), (13.000), �,
Fernando Pereira (B Claudic), T Trapenard (s)

1

1996 Epala, f, bf, 3 ans, par Epalo GER et Princesse Pierji
(Cadoudal), 72 k (68 k), (15.000), Mme Patrick Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

2

2149 2 Almeria De Somoza, f, b, 3 ans, par Antarctique IRE et
Mondara IRE (Sternkoenig IRE), 66 k, (11.000), Gilles Veissiere
(JO Audon), P Chevillard

3

2128 Acqua Luna, f, al, 3 ans, (OC), par Libourne (GB) et
Quellebelle Du Soleil (Go Between), 70 k (66 k), (15.000), Gilles
Veissiere (M Danglades), P Chevillard

4

1465 5 Rosa Saulaie, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Parade Royale
[Garde Royale (IRE)], 68 k, (13.000), Mlle Valerie Dasque (V
Chenet), L Manceau

5

1799 Solar Wind, f, 3 ans, 72 k (68 k), (17.000), M.l. Bloodstock Ltd
(M Camus), G Cherel

6

2102 Shimba Hills, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), �, Y Fouin (s)
(A Lethuillier), PH Peltier

7

2132 5 Belle Feuille, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), B Vincent
(A Merienne), J Merienne

8

Orange Samoa, f, 3 ans, 66 k (62 k), (11.000), B Van Dalfsen
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

9

2068 2 Dream’s Bird, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), S Becerra
(M Farcinade), J Ortet (s)

arr

2084 3 Abreulandia, f, 3 ans, (AQ), 68 k (64 k), (13.000), E Aubree
(K Aubree), E Aubree

arr

2195 Tenue D’Orage, f, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), Mme C Jung
(E Esan), Mme C Jung

arr

2066 Pur Fly, f, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), A Le Clerc (s) (F Neveu),
A Le Clerc (s)

arr

2149 Miss Kentucky, f, 3 ans, 66 k (63 k), (11.000), C Boutry
(F Greget), REMY Nerbonne

arr

1740 Viens Chez Moi, f, 3 ans, 66 k (62 k), (11.000), �, Ecurie
Armand Israel (M Lahlah), W Menuet

arr

2195 Conjugale, f, 3 ans, 66 k (62 k), (11.000), Mme I Pacault
(A Lotout), Mme I Pacault

arr

2028 Dotchenka, f, 3 ans, 72 k (68 k), (17.000), Ecurie du Trieux
(H Lucas), J Planque

tbé

2160 5 Agent Mimi, f, 3 ans, 68 k, (13.000), S Hoffmeister
(T Beaurain), M Seror

tbé

18 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 369 �

Eng. sup. : Abreulandia

Chev. élim. : Balldorina.

Chev. retir. : Asuncion, Princesdulimesles.

2,5 long, courte encolure, 1/2 long, 2 long, 12 long, 8 long, encolure, courte
encolure.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Claude Duval.
648 � Pierre Julienne.
378 � Mme Laurence Curti.
256 � Rocco Stasi, Morgan Stasi.
121 � Christian Renouf, Alexis Renouf.

Ravissante Du Rheu, réclamée 15.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’20’’93

2251 4800 PRIX ABEL RAMON DIAGO
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2211 5 Si Tu Viens, h, b, 7 ans, par Martaline GB et J’Y Reste
(Freedom Cry GB), 71 k, Ecurie Mirande (D Cottin), Mme
I Pacault

1

1051 My Summer, h, bf, 7 ans, par Polish Summer GB et Malak
(Tropular GB), 70 k, Sion-Claude Tibi (G Olivier), JL Guillochon

2

Salder Roque, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et La Orotava
(Mendez), 68 k, Mme Magalen Bryant (M Delage), G Cherel

3

2163 3 Totem Flow, h, b, 6 ans, (AQ), par With The Flow USA et
Kalinca De Thaix (Lights Out), 70 k, �, Mme Magalen Bryant (B
Thelier), G Cherel

4

2130 3 Trusty, f, b, 6 ans, (AQ), par Sleeping Car et Belisama
(Mansonnien), 64 k, Emile Thebault (Mlle N Desoutter), D
Sourdeau de Beauregard

5

2134 Rombaldi, h, 10 ans, 67 k, �, JC Gentie (F Barrao), B de
Montzey

6

1858 St Nicolas D’Acy, h, 7 ans, 68 k, T Trapenard (s) (B Bourez),
T Trapenard (s)

7

2178 Horseo De Peki, h, 7 ans, 67 k (65 k), JP Baudrand (F Piret),
D Barone

8

2178 2 Kauto The Queen, f, 6 ans, 67 k, T Nivel (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard

arr

2180 Prince De L’Arc, h, 6 ans, 66 k (64 k), A Le Clerc (s) (F Neveu),
A Le Clerc (s)

arr

2182 Kaline De Nuit, f, 8 ans, 64 k, A Le Clerc (s) (ANT Thierry), A
Le Clerc (s)

arr

2157 1 Rysckly, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

tbé

Sappo, h, 7 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (B Lestrade),
E Clayeux

tbé

1783 5 Tonnerre D’Arthel, h, 6 ans, (AQ), 66 k, E Lecoiffier
(T Majorcryk), E Lecoiffier

tbé

14 partants ; 50 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 446 �
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Sans motif : Hollo Ladies IRE, Wadnaan GB.

Certf. vétérinaire : Abunchoftheboys.

1,5 long, 8 long, 2,5 long, 2,5 long, 3 long, loin, 5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Scea Haras de Mirande.
1 152 � Sion-Claude Tibi.

672 � Mme Robert Mongin.
456 � Claude Menard, Michel Bourgneuf.
216 � Pierre de Maleissye Melun.

Temps total : 04’17’’94

CAGNES-SUR-MER
0604 350 Lundi 16 décembre 2013

�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -
Jean-Michel COSTAMAGNA - Jean-Pierre GAUDIEUX

2252 4758 PRIX DE BIRMINGHAM
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 13.000,
15.000 ou 17.000. Poids : 66 k. Les poulains mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, tout gagnant, d’une course de
haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2105 Savanas, h, gr, 3 ans, par Davidoff GER et Dedale (Turgeon
USA), 68 k (64 k), (15.000), �, Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s)

1

2203 5 All Right Valny, h, bb, 3 ans, par Great Journey JPN et La
Borghese (Ganges USA), 66 k (62 k), (13.000), Nicolas Milliere
(THO Gillet), N Milliere

2

2203 Dimanche A Paris, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Sovereign Coin GB (Priolo USA), 66 k (62 k), (13.000), �, Hubert
De Waele (Y Michaux), P Lenogue

3

2203 First Service, h, b, 3 ans, par Trempolino USA et Set Et Match
IRE (Barathea IRE), 66 k (62 k), (13.000), �, Collet (s)
(B Dulong), ROB Collet (s)

4

2203 4 Malak El Hawa, h, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 68 k (64 k), (15.000), Patrice Lenogue
(M Hevin), P Lenogue

5

Acamar De L’Aube, h, 3 ans, 66 k, (13.000), �, S Foucher
(RL O’Brien), S Foucher

6

2038 Senor Palha, h, 3 ans, 68 k, (15.000), E Bergougnoux
(J Plouganou), L Tassart

7

2186 Lacanau, h, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), C Machado
(D Mescam), FM Cottin (s)

8

2203 Tematic, h, 3 ans, 66 k, (13.000), Ecurie Jaeckin (D Devesse),
P Adda (s)

9

2186 Bradou, h, 3 ans, 66 k, (13.000), �, G Codre (G Adam),
FM Cottin (s)

arr

2203 2 Beauty Celeste, h, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), P Drioton (B
Beaunez), Mme P Butel

tbé

2203 Heintassin, h, 3 ans, 66 k, (13.000), Mlle B Renk (S Dupuis),
D Windrif

tbé

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 410 �

Eng. sup. : Tematic

code anomalie : CP : Samandur GER.

Certf. vétérinaire : Ardent D’Olivate.

2 long, 3/4 long, 10 long, 14 long, 1,5 long, 16 long, 7 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Robin Van Haaren.
648 � Tony Salva, Yves Watremez.
378 � Didier Blot, Giuliano Loggia, Christian de Asis Trem.
256 � Mlle Louise Collet, Mlle Camille Collet.
121 � Mme Marie-Laurence Oget.

Temps total : 04’09’’41

Les hongres ARDENT D’OLIVATE et SAMANDUR GER ont été déclarés non
partants pour raison vétérinaire.

Le jockey Arnold CISEL n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ACAMAR DE
L’AUBE par le jockey Raymond Lee O’BRIEN.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Geoffrey RE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir été à l’origine de la reprise du départ.

Par ailleurs les Commissaires ont adressé des observations au jockey Yoann
MICHAUX pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Nicolas
MILLIERE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2253 4759 PRIX DE LONDRES
(Haies. - Handicap)

3.500 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) - dotation France
Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera de + 8.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit fixé à 70 k

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT,
la Dotation totale sera portée à 95.000 (7 allocations) selon les règles définies
à l’alinéa A des conditions générales.

Référence : + 8.

2053 My Marlim, h, b, 4 ans, par Martaline GB et My Fabuleuse
(Fabulous Dancer USA), 64 k, Mme Gerard Aoudai (B Gicquel),
A Chaille-Chaille

1

2189 3 Le Bahamien, h, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et La
Bahamienne IRE (Fasliyev USA), 63 k, Patrick Widloecher
(G Re), Y Fouin (s)

2

2148 Chop Shoot, h, al, 4 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 68 k, Alain Chopard (G Masure), F Nicolle

3

2207 1 Marie D’Altissima, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Marie
D’Altoria (Roi De Rome USA), 62 k, Patrick Drioton (F Panicucci),
Mme P Butel

4

2148 3 Kingston GER, h, bf, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Katy
Carr GB (Machiavellian USA), 63 k, Gerard Augustin-Normand
(A Lecordier), D Windrif

5

2148 Paris Gagnant, h, b, 4 ans, par Lost World (IRE) et Palissandre
(Phantom Breeze IRE), 62 k, Serge Stempniak (P Dibatista),
Y Fouin (s)

6

2208 1 Dollar King GER, h, b, 4 ans, par Kahyasi IRE et Dora Bella
GER (Johan Cruyff GB), 66 k, Yves Charier (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

7

2207 Tweety Kash, f, 4 ans, 62 k, C Machado (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

8

2189 5 Devil Inside, h, 4 ans, 62 k, H Gauvin (Mlle C Crouzet), L Viel
(s)

9

2190 Becqualink, h, 4 ans, 71 k, �, L Hassine (C Planchard),
C Scandella

arr

1863 3 Cat And Co, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Ascot (E Chazelle), N
Milliere

arr

2148 Le Chateau, h, 4 ans, 67 k, Mme B Re-Scandella (D Cottin), C
Scandella

arr

2207 3 Moonsail USA, f, 4 ans, 63 k, Ecurie Ouest Racing
(A Bonduau), Y Fertillet (s)

arr

2053 Prince Tartare, h, 4 ans, 62 k, Ecurie Vallin (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

2150 1 Osiris Emery, h, 4 ans, 65 k, AL Cohen (J Ricou), R Chotard dist

1750 1 Lena Moon, f, 4 ans, 66 k, M Lamour (M Regairaz), Y Fouin (s) tbé

16 partants ; 57 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 3 638 �

Chev. élim. : Beykoz.

Chev. retir. : Vapalo, Feu De Glace.

4 long, 3 long, 3 long, encolure, nez, 1 long, 6,5 long, 10 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Haras du Puy.
3 135 � Cyril Morange, Ian Dennis Fair.
1 852 � Alain Chopard.
1 282 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard, Mlle Cecile Le Blay.

712 � Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
498 � Philippe Dievart.
356 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 04’10’’34
Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre MY MARLIM par le jockey Benoit
GICQUEL.

Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre OSIRIS EMERY
de la 8ème place, son jockey ne s’étant présenté à la pesée après la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Jacques RICOU par une amende
de 75 euros.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Andrew
Lynton COHEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2254 4762 PRIX DE GLASGOW
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 13.000
ou 15.000. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; 15.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2228 Sha Tin, f, b, 3 ans, par Great Journey JPN et Serpolette (Dear
Doctor), 65 k (61 k), (11.000), Manuel Arias (H Tabet),
Y Fouin (s)

1

2153 1 Amicale, f, bf, 3 ans, par American Post GB et Conical GB
(Zafonic USA), 67 k, (13.000), Jacques Romero (M Pitart), M
Pimbonnet

2

2203 Le Cap, h, al, 3 ans, par Martaline GB et La Plage [Nikos (GB)],
67 k (63 k), (11.000), Andre Le Duff (P Dibatista), N Milliere

3
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2072 Airchica, f, b, 3 ans, par Air Eminem IRE et Ola Chica (French
Glory IRE), 65 k, (11.000), Mme Antoine Polard (RL O’Brien),
S Foucher

4

2228 3 Vendredi Chatho, f, b, 3 ans, par Cachet Noir USA et Pigne
De Pin (Baryshnikov AUS), 65 k (61 k), (11.000), Jean-Luc Henry
(THO Gillet), N Milliere

5

2188 Avenant De Sivola, h, 3 ans, 67 k, (11.000), Mme F Gimmi
Pellegrino (D Devesse), Mme F Gimmi Pellegrino

6

442 Avril Des Marais, h, 3 ans, (AQ), 69 k (65 k), (13.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), T Civel (s)

arr

2203 Ultime Park, h, 3 ans, 67 k, (11.000), X Betron (A Betron),
X Betron

arr

2188 Mick Maresca, h, 3 ans, 67 k, (11.000), Mme P Butel
(F Panicucci), Mme P Butel

arr

2203 Fort Sage, h, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), S Munir (G Re),
Y Fouin (s)

arr

2203 Basquiat SPA, h, 3 ans, 67 k, (11.000), �, C Uzan (D Cottin),
C Scandella

arr

2229 Fouine De Sivola, f, 3 ans, 65 k, (11.000), T Civel (A Acker),
T Civel (s)

arr

12 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 608 �

Sans motif : Kofi.

3,5 long, 8 long, 3 long, 15 long, 1 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Patrick Barbe, Mlle Emily Barbe, Henri Barbe, William Barbe.
648 � Scea Haras du Ma.
378 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.
256 � Suc. Antoine Polard, Mme Claude Guitton.
121 � Thomas Krau, Jean-Luc Henry.

Sha Tin, réclamée 13.009,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’39’’28
Le jockey Sylvain DUPUIS s’étant accidenté dans le Prix de BIRMINGHAM,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MICK
MARESCA par le jockey Frank PANICUCCI.

Le jockey Arnold CISEL n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche AIRCHICA par
le jockey Raymond Lee O’BRIEN.

2255 4760 PRIX ALAIN DU BREIL
(Haies)

4.000 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 16.000 cette année
et par 32.000 l’année dernière.

2129 7 My Maj, h, al, 4 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 70 k, Manuel Arias (D Cottin), Y Fouin (s)

1

2147 4 Pibrac, h, al, 9 ans, par Spadoun et Palissandre (Phantom
Breeze IRE), 69 k, Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

1995 Ceasar’s Palace, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Cardounika
[Nikos (GB)], 72 k, Gallorini (s) (J Plouganou), JP Gallorini (s)

3

2190 1 Catmoves, f, al, 6 ans, par Medicean GB et Cattiva Generosa
(GB) (Cadeaux Genereux GB), 70 k, Josef Odermatt (J Nattiez),
JP Gallorini (s)

4

2190 5 Oeil Du Maitre, h, bb, 11 ans, par Robin Des Champs et
Stephanotis (Saint Estephe), 68 k, Mlle Alexandrine Berger
(A Lecordier), JP Gallorini (s)

5

2164 Rameaux Brillants, h, 7 ans, 67 k, JF Clais (C Abou), J Clais arr

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 777 �

1/2 long, 9 long, 3/4 long, 6,5 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.
1 728 � Earl Domaine de Menneval.
1 008 � Jean-Paul Gallorini.

684 � 6 C Racing Ltd.
324 � Maurice Goin, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’02’’10

2256 4757 PRIX DE CAMBRIDGE
(Haies. - Femelles)

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses de haies
(victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000. Les pouliches n’ayant pas, en courses à obstacles,
couru à Auteuil ou à Enghien recevront 2 k.

2202 1 Solariza, f, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez
USA), 67 k, Guy Pariente (D Cottin), Y Fouin (s)

1

2185 3 Malineglaces, f, b, 3 ans, par Malinas GER et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 66 k (67 k), Albino Bassi
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

2

2201 4 Acta Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Reine Quest (IRE) (Rainbow
Quest USA), 63 k, Anthony Fresneau (D Delalande), Y Fertillet
(s)

3

2201 Glenbrook IRE, f, b, 3 ans, par Oratorio IRE et Chalice Wells
GB (Sadler’s Wells USA), 63 k, Didier Henri Dubois (Y Michaux),
D Windrif

4

2141 Tolgora, f, gr, 3 ans, par Great Journey JPN et Queen Dream
(Spadoun), 70 k, Mlle Alexandrine Berger (Mlle M Daubry-
Barbier), JP Gallorini (s)

5

2201 Equilibriste (IRE), f, 3 ans, 63 k, �, Mme P Butel (THO Gillet),
Mme P Butel

6

2202 Ushana, f, 3 ans, 63 k, P Lorain (R Schmidlin), R Chotard 7

2201 2 Porte Dauphine IRE, f , 3 ans, 65 k, F Vermeulen
(F Panicucci), Mme P Butel

8

2201 5 Peaceful Mind GER, f, 3 ans, 63 k, Ecurie Ouest Racing
(R Bertin), Y Fertillet (s)

9

Saga Win, f, 3 ans, 63 k, Y Fouin (s) (N Chevalier), Y Fouin (s) 10

2202 5 Primadonna Girl IRE, f, 3 ans, 63 k, C Boutin (s) (J Nattiez),
B Beaunez

–

2202 Always True GER, f, 3 ans, 63 k, Ecurie Ascot (E Chazelle),
N Milliere

arr

2201 Rose D’Amour, f, 3 ans, 63 k, A Pereira Da Silva Esa
(D Mescam), A Pereira Da Silva Esa

arr

2153 2 Reel Blood, f, 3 ans, 67 k, H Gisi (M Pitart), Mme F Gimmi
Pellegrino

tbé

2201 1 Lias City, f, 3 ans, 67 k, Mme S Lardot (RL O’Brien), S Foucher tbé

2202 Willy Willy, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), D Windrif (A Lecordier),
D Windrif

tbé

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 703 �

Chev. élim. : Wild Mania.

encolure, 9 long, 3 long, 3,5 long, 4 long, 8,5 long, 6,5 long, 3,5 long, 3 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Guy Pariente.
1 224 � Albino Bassi.

714 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Anthony Fresneau.
484 � Paget Bloodstock, prime non attribuée.
229 � Ecurie Biraben.

Temps total : 04’00’’84

Le jockey Brian BEAUNEZ s’étant accidenté dans le Prix de BIRMINGHAM,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
EQUILIBRISTE (IRE) par le jockey Thomas GILLET.

Le jockey Morgan REGAIRAZ se ressentant de sa chute faite dans le Prix de
LONDRES, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
SOLARIZA par le jockey David COTTIN.

Le jockey Arnold CISEL n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LIAS CITY par
le jockey Raymond Lee O’BRIEN.

2257 4763 PRIX DE LA TAMISE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant d’un steeple-chase, depuis le 1er
décembre dernier inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2206 1 Mercelino, h, b, 8 ans, par Passing Sale et Senza Problemi (Art
Francais USA), 69 k, (8.000), Mme Elisabeth du Boispean Soulez
(RL O’Brien), S Foucher

1

2206 3 Questimato (IRE), h, b, 9 ans, par Rainbow Quest USA et
Xinca USA (Green Dancer USA), 69 k (65 k), (12.000), �, Mme
France Fertillet (A Bonduau), Y Fertillet (s)

2

2206 2 Rouet Des Ongrais, h, b, 8 ans, par Saint Preuil et Media
Vuelta (IRE) (Kendor), 69 k (65 k), (12.000), Sarl Ecurie Camille
Garnier (G Re), Y Fouin (s)

3

2226 5 Troubadour D’Ainay, h, gr, 6 ans, (AQ), par Blushing Flame
USA et Julie Noire (Agent Bleu), 67 k, (8.000), Ecurie Centrale
(G Adam), FM Cottin (s)

4

2206 5 Solution GER, h, gr, 6 ans, par Highest Honor et Script Girl
GER (Lavirco GER), 68 k (64 k), (10.000), Fertillet (s)
(D Delalande), Y Fertillet (s)

5

2206 Corbellino, h, 6 ans, 67 k (63 k), (8.000), P Vitek (J Tabary),
F Cheyer

6

2206 4 Pull Marine, h, 5 ans, 69 k (65 k), (12.000), P Lorain (M Hevin),
P Lenogue

7

2206 Hot Kaldou, h, 7 ans, 69 k, (12.000), �, F Van Haaren
(M Delmares), H Billot (s)

8

2206 Gardero, h, 7 ans, 68 k (641/2 k), (10.000), Mme H Auberson
(V Devillars), B Jollivet (s)

9

2182 Exces De Vitesse, h, 6 ans, 67 k (63 k), (8.000), �, M Bellettre
(THO Gillet), L Tassart

arr

Albertovitch, h, 5 ans, 67 k (63 k), (8.000), JR Breton
(F Bellemere), JR Breton

arr

2191 Gobi, h, 6 ans, 67 k, (8.000), �, JR Breton (D Devesse),
JR Breton

arr

2173 Marcus De La Borie, h, 6 ans, 67 k (63 k), (8.000), C Herbline
(C Abou), J Clais

arr

1518 3 Gamin Du Bronx, h, 9 ans, 67 k, (8.000), F Pereira (M Pitart),
Mme F Gimmi Pellegrino

arr
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2205 Thomas Sawyer, h, 10 ans, 67 k (63 k), (8.000), S Philippot
(J Guy), S Philippot

arr

2192 El Milagro SPA, h, 6 ans, 69 k (65 k), (12.000), �, JP Vanden
Heede (D Mescam), H Billot (s)

tbé

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 356 �

Chev. retir. : Viva La Playa.

3,5 long, 2 long, 6,5 long, courte encolure, 1/2 long 3/4, 2 long, 2 long, 19
long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Didier Leviel.
648 � Wertheimer & Frere.
378 � Norbert Trincot.
256 � Stephane Milaveau.
121 � Stall Anima Negra Gmbh Co.kg, prime non attribuée.

Mercelino, réclamé 8.888,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’40’’03
Le jockey Arnold CISEL n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MERCELINO
par le jockey Raymond Lee O’BRIEN.

2258 4761 PRIX DE CARDIFF
(Haies. - Handicap)

3.900 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera de + 10.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit fixé à 72 k

Référence : +11.

2192 4 Lunatorio, h, b, 5 ans, par Oratorio IRE et Lunaba (Anabaa
USA), 65 k, �, Eric Therry (D Mescam), H Billot (s)

1

2205 Bois Du Plessis, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Millea
(Miller’s Mate GB), 67 k, Herve de la Brosse (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

2

2178 1 Tomtit, h, gr, 5 ans, par Panis USA et Trice (Highest Honor),
71 k, Jean-Luc Alnet (B Gicquel), F Nicolle

3

2205 Tango Chop, h, b, 5 ans, par Night Tango GER et Mahitica
(Solicitor), 62 k, �, Herve Billot (M Delmares), H Billot (s)

4

2190 4 Heure D’Hiver, f, b, 5 ans, par Aussie Rules USA et Twelve
Bar Blues GB (Nashwan USA), 66 k, Patrice Lenogue (M Hevin),
P Lenogue

5

1751 Venise Jelois, f, 5 ans, 62 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

6

2134 4 Air Shot, h, 5 ans, 70 k, JC Rouget (s) (T Gueguen), F Nicolle 7

Pops Borget, f, 5 ans, 63 k, Ecurie Pigoni M&m (G Masure),
P Lenogue

8

2205 4 Golden Shower, f, 5 ans, 68 k, R Pritchard-Gordon (D Cottin),
R Chotard

9

2192 Menelas Ar Len, h, 5 ans, 70 k, �, Mme L Audon (JO Audon),
Mme L Audon

arr

2192 5 Jakiloup, h, 8 ans, 65 k (651/2 k), �, JP Vanden Heede
(G Adam), H Billot (s)

arr

2164 Asto D’Haguenet, h, 6 ans, 62 k, JF Clais (C Abou), J Clais arr

2227 Discover Du Bourg, h, 8 ans, 72 k, Mme F Gimmi Pellegrino
(M Pitart), Mme F Gimmi Pellegrino

r.p

2205 1 Exotic Friend IRE, h, 5 ans, 69 k, Mme M Chance
(R Schmidlin), M Palussiere

tbé

2205 2 Nicea Bella, f, 5 ans, 64 k, A Gallo (R Bertin), Y Fertillet (s) tbé

2178 Pink Tiger, h, 5 ans, 63 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (G Re),
A Chaille-Chaille

tbé

16 partants ; 64 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 155 �

Chev. retir. : Rock Climber (IRE), Un Roc Du Grandval, Ma Pretention, Isle
Enchantee, Gracious, Walk Sibo, Tango Lima, Don Lujan.

encolure, 2,5 long, 4 long, 1 long 1/4, 5 long, encolure, 2,5 long, 2,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Renee Geffroy.
1 152 � Herve de la Brosse, Mme Estelle Haentjens.

672 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
456 � Alain Chopard.
216 � Frederic Bianco.

Temps total : 04’40’’09
Le jockey Morgan REGAIRAZ se ressentant de sa chute faite dans le Prix de
LONDRES, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
EXOTIC FRIEND IRE par le jockey Régis SCHMIDLIN.

Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PINK TIGER par le jockey Geoffrey
RE.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Jonathan PLOUGANOU sur la fin de course du hongre BOIS DU
PLESSIS.

Celui-ci a déclaré que suite à la grosse faute faite par le hongre à
l’avant-dernière haie, sa selle a fortement avancé, il a été, alors, contraint de
déchausser ses étriers aux abord du poteau d’arrivée.

Les Commissaires ont entendu l’entraîneur Madame Françoise GIMMI
PELLEGRINO en ses explications sur le comportement du hongre
DISCOVER DU BOURG qui a refusé de s’élancer au départ.

Le hongre ayant déjà eu le même comportement lors de sa dernière sortie,
les Commissaires ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de
France Galop.

Saisis par les Commissaires de courses en fonction le lundi 16 décembre
2013 sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER à l’occasion du Prix de
CARDIFF, au sujet du comportement du hongre DISCOVER DU BOURG au
départ ;

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop, et sous la présidence de M.
Jean-Pierre COLOMBU ;

Après avoir dûment appelé Mme Françoise GIMMI PELLEGRINO,
propriétaire-entraîneur du hongre DISCOVER DU BOURG à se présenter à
la réunion fixée au lundi 23 décembre 2013 pour l’examen contradictoire de
ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressée ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment les films de contrôle du Prix de CARDIFF couru le 16 décembre
2013 sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER, du Prix de la PROMENADE
DES ANGLAIS couru le 9 décembre 2013 sur l’hippodrome de CAGNES SUR
MER, et pris connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur
Mme Françoise GIMMI PELLEGRINO ;

Vu le procès-verbal du Prix de CARDIFF couru le 16 décembre 2013 sur
l’hippodrome de CAGNES SUR MER ;

Vu le procès-verbal du Prix de LA PROMENADE DES ANGLAIS couru le 9
décembre 2013 sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER mentionnant le
caractère émotif du hongre DISCOVER DU BOURG qui avait manifesté des
difficultés en raison, notamment, des deux premiers faux départs à l’occasion
de la course ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Mme Françoise GIMMI
PELLEGRINO en date du 19 décembre 2013, reçues par télécopie le 20
décembre 2013, mentionnant notamment :

- qu’elle estimait avoir fait une erreur en présentant de nouveau ledit hongre
sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER le 16 décembre 2013 ;

- que ledit hongre avait déjà couru 34 fois, gagnant 14 de ses 34 courses ;

- que ledit hongre était émotif mais gentil ;

- qu’elle s’excusait donc pour les problèmes rencontrés à l’occasion de ces
deux courses à CAGNES SUR MER, indiquant qu’elle avait voulu bien faire
en le changeant de jockey le 16 décembre 2013 ;

Attendu que l’article 217 du Code des Courses au Galop prévoit notamment
que les Commissaires de France Galop peuvent, en application du présent
Code, interdire de faire courir un cheval imparfaitement dressé au départ ou
qui par son comportement difficile ou dangereux peut fausser la régularité
des épreuves ou provoquer des accidents ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, notamment de l’examen des
différents films de contrôle susvisés et des explications de l’entraîneur Mme
Françoise GIMMI PELLEGRINO, que le hongre DISCOVER DU BOURG avait
manifesté un comportement difficile au départ, mentionné par les
Commissaires de courses dans les procès-verbaux, à l’occasion de 2
courses à obstacles auxquelles il a participées sur l’hippodrome de CAGNES
SUR MER les 9 et 16 décembre 2013 ;

Qu’il y a lieu de constater que les Commissaires de courses en fonction sur
l’hippodrome de CAGNES SUR MER, avaient, en effet, le 9 décembre 2013,
été contraints de demander des explications à l’entraîneur Mme Françoise
GIMMI PELLEGRINO et au jockey Frédéric CORALLO au sujet du
comportement du hongre DISCOVER DU BOURG qui avait refusé de
s’élancer lors d’un départ au moyen des élastiques ;

Attendu que les Commissaires de courses avaient simplement, à cette
occasion, enregistré les déclarations des intéressés mentionnant que ledit
hongre était émotif et avait été perturbé par les deux faux départs de la
course ;

Que le hongre DISCOVER DU BOURG avait cependant, de nouveau, dès le
16 décembre 2013, refusé de prendre le départ sur l’hippodrome de
CAGNES SUR MER ayant dû être déclaré “ resté poteau ” à cette occasion
;

Attendu que l’entraîneur Mme Françoise GIMMI PELLEGRINO a indiqué
qu’elle avait conscience que ledit hongre avait été réticent au départ à deux
reprises à CAGNES SUR MER ;

Qu’elle a également indiqué avoir fait une erreur en le réengageant dès le 16
décembre 2013 sur cet hippodrome avec les mêmes conditions de départ,
ajoutant qu’il était gentil et qu’elle s’excusait pour les problèmes
occasionnés ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et
au vu des 31 courses à obstacles précédentes déjà courues par le hongre
DISCOVER DU BOURG, avant le 9 décembre 2013, sans faire l’objet d’un
dossier concernant son comportement au départ, de prendre acte des
explications fournies par l’entraîneur Mme Françoise GIMMI PELLEGRINO et
d’autoriser le dit hongre à participer à toutes les courses publiques régies
par le présent Code ;

Qu’il y a lieu d’indiquer, cependant, que toute nouvelle difficulté manifestée
au départ par le hongre DISCOVER DU BOURG pourrait être susceptible de
conduire à une interdiction de courir dudit hongredans les courses publiques
régies par le Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- d’autoriser le hongre DISCOVER DU BOURG à courir dans toutes les
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;

- d’indiquer, cependant, que toute nouvelle difficulté manifestée au départ
par le hongre DISCOVER DU BOURG pourrait être susceptible de conduire
à une interdiction de courir dudit hongre dans les courses publiques régies
par le Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 23 décembre 2013

H. d’ARMAILLE - J-P. COLOMBU - R. FOURNIER SARLOVEZE
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�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Olivier de LA GAROULLAYE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE - Patrick DUCASSE

2259 4805 PRIX DE NAVARRENX
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Atuvuedenuo, f, bf, 3 ans, (AQ), par Assessor IRE et Paresca
(Maresca Sorrento), 67 k, Mme Guy Denuault (J Plouganou),
GUY Denuault

1

Romaneda, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Lady Morgane
(IRE) (Medaaly GB), 67 k, Jacques Beres (S Zuliani), C Gourdain

2

Yes We Can, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Loiola [Northern
Crystal (GB)], 65 k, Mlle Anne-Sophie Pacault (A Poirier), Mlle
AS Pacault

3

Santa Girl, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bumble (Pistolet
Bleu IRE), 65 k, Jacques Detre (A Duchene), G Macaire (s)

4

Simple Charm, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Simple Act
USA (Kingmambo USA), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (E
Chazelle), Mlle T Puitg

5

Autre Mer, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Mme M Juhen-Cypres
(L Suzineau), A Lacombe

6

A Merveille, f, 3 ans, (AQ), 65 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

7

Aroka, f, 3 ans, (AQ), 65 k, B Thierry (F Mouraret), J Ortet (s) 8

Calijaden, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), J Seror (T Beaurain), M Seror 9

Scarla, f, 3 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (M Carroux), A Chaille-
Chaille

10

Audace D’Ainay, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

–

Elhoura, f, 3 ans, 65 k, J Milpied (F Piret), D Barone arr

Sekhmet, f, 3 ans, 65 k (66 k), G Mimouni (J Duchene),
P Quinton (s)

arr

13 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 442 �

3 long, 1,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 8 long, 2,5 long, 12 long, 5 long, 7 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Guy Denuault.
1 224 � Javier Martinez Salmean.

714 � Guy Cherel.
484 � Jean-Louis Lair, Herve Lair, Franck Champion.
229 � N.h. Bloodstock Ltd.

Temps total : 04’29’’55

Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche SCARLA par le jockey Mathieu
CARROUX.

2260 4804 PRIX D’ARESSY
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000,
13.000, 15.000 ou 17.000. Poids : 66 k. Les poulains mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; pour 15.000, 4 k., pour 17.000, 6 k. En outre, les
poulains ayant reçu, en course de haies, une allocation de 10.000, porteront
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2051 Opera Dream (GB), h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Danse
Bretonne (Exit To Nowhere USA), 70 k, (15.000), �, Nicolas
Lemeunier (M Carroux), A Chaille-Chaille

1

1714 Tenor D’Anjou, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Imperiale
D’Anjou (Ungaro GER), 66 k, (11.000), Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2168 Dreamabad, h, no, 3 ans, par Astarabad USA et Premonitary
Dream (Exit To Nowhere USA), 68 k (64 k), (13.000), Bertran de
Balanda (s) (C Smeulders), J Bertran de Balanda (s)

3

2135 5 Do I Happy, m, au, 3 ans, par Carlotamix et Do I Worry [Charge
D’Affaires (GB)], 68 k (64 k), (13.000), Mme Carole Dufreche
(B Fouchet), Mme C Dufreche

4

2079 4 Kartucky, h, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Karmitycia (Last Tycoon IRE), 66 k, (11.000), Ecurie du Trieux (S
Paillard), J Planque

5

2210 Saint Myon, h, 3 ans, 72 k (68 k), (17.000), M.l. Bloodstock Ltd
(A Cardine), G Cherel

6

Atavisme, h, 3 ans, (AQ), 68 k (64 k), (13.000), Ecurie Mirande
(T Dragon), Mme I Pacault

7

1588 Forez, h, 3 ans, 66 k (62 k), (11.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

8

2210 Diamond Roc, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), G Cherel (Mlle
P Beacco), G Cherel

arr

2210 Hissez Eau, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecurie du Triangle
(H Lucas), JP Totain (s)

arr

2158 Again Sivola, h, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), T Trapenard (s)
(B Claudic), T Trapenard (s)

arr

2175 Astral De Garenne, h, 3 ans, 66 k, (11.000), F Cellier
(M Mingant), F Cellier

arr

1914 Aubanel Des Places, h, 3 ans, 66 k, (11.000), C Pautier
(MAX Le Galliard), C Pautier

arr

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 473 �

Eng. sup. : Opera Dream (GB)

Certf. vétérinaire : Kastar.

6 long, 3,5 long, 5 long, 6 long, 5 long, 7 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Daniel Cherdo.
648 � Gildas Vaillant.
378 � Faysal Abu Khadra, Jean-Paul Bou Antoun.
256 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
121 � Ecurie du Sud.

Tenor D’Anjou, réclamé 12.222,00 � par son propriétaire.

Opera Dream (GB), réclamé 15.555,00 � par XAVIER KEPA.

Temps total : 04’26’’17

Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre OPERA DREAM par le jockey
Mathieu CARROUX.

Le hongre KASTAR a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2261 4803 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES
PASTRE)
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.500 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) - dotation France
Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera de : + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit fixé à 70 k.

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT, la
dotation totale sera portée à 95.000 (7 allocations) selon les règles définies
à l’alinéa A des Conditions Générales.

Référence : + 7.

479 4 Franche Alliance, f, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Alliance
Royale (Turgeon USA), 65 k (66 k), Fabrice Delgrange
(J Plouganou), A de Watrigant

1

1982 Scawork, h, bf, 4 ans, par Network GER et Scarlock
(Mansonnien), 65 k, Georges Filleul (F Pamart), A Chaille-Chaille

2

2136 1 Classic Diva GER, f, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Classic
Cara GER [Nikos (GB)], 67 k, Ecurie Jaeckin (J Ricou),
G Macaire (s)

3

2103 1 Day Gets Up, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Fire Moon Julie
(Testa Rossa AUS), 64 k, Andre Hebert (G Olivier), F Nicolle

4

2008 7 La Garde Royale, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 65 k (66 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin), J Ortet (s)

5

2198 3 Monsamou IRE, h, b, 4 ans, par Bienamado USA et Alphadite
IRE (Alphabatim USA), 67 k, Gilles Veissiere (JO Audon),
P Chevillard

6

2148 Telex Du Berlais, h, bf, 4 ans, par Irish Wells et Textos
(Kaldounevees), 64 k, Joseph Hayoz (R Schmidl in),
ROB Collet (s)

7

2198 2 Chardonnay, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (K Guignon),
G Cherel

8

2148 5 Vandale De Balme, h, 4 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd
(B Thelier), G Cherel

arr

2148 Grace A Toi Enki, h, 4 ans, 66 k, E Rouchvarger (M Carroux),
A Chaille-Chaille

arr

2104 Kpalime, f, 4 ans, 65 k, Mme M Bryant (G Masure), J Bertran
de Balanda (s)

arr

1942 7 Nice Chief, f, 4 ans, 63 k (64 k), JY Artu (s) (B Bourez),
JY Artu (s)

arr

2213 Ibanhui IRE, h, 4 ans, 63 k, R Avial Sanchez (M Mingant),
R Avial Lopez

arr

2162 1 Janithie, f, 4 ans, 63 k, Mme D Josselin (L Suzineau),
A Lacombe

arr

2194 Ysawa, h, 4 ans, 671/2 k, Ecurie Mirande (E Chazelle), Mme
I Pacault

tbé

2171 1 Promets Moi, f, 4 ans, 62 k, M Rozier (Mlle N Desoutter),
J Bertran de Balanda (s)

tbé

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 593 �

5 long, 2 long, 1,5 long, encolure, 5 long, 5 long, 3/4 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �
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Primes aux éleveurs :

6 412 � Ecurie Maulepaire.
3 135 � Patrick Boiteau.
1 852 � Hans Zahnd, prime non attribuée.
1 282 � Andre Hebert.

712 � Mme Magalen Bryant, Eurl Chene.
498 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.
356 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet, Mlle Camille Collet.

Temps total : 04’15’’75

Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre GRACE A TOI ENKI par le jockey
Mathieu CARROUX.

2262 4808 PRIX DE SAINT-VINCENT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2071 4 Bella De Juilley, f, bf, 5 ans, par Le Balafre et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 64 k (65 k), Ecurie des Dunes (T Beaurain), P
Quinton (s)

1

Unegarde, f, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et La Rousseliere
(April Night), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Plouganou),
PH Peltier

2

Fulleren, f, gr, 5 ans, par Laveron GB et Ma Nuit Chez Maud
(Saint Estephe), 65 k (66 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin),
P Cottin

3

133 2 Uthelio, h, b, 5 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 69 k, Mlle Sylviane Mestries
(C Corduan), Mlle S Mestries

4

2236 Usual Time, h, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et One
More Time (Le Balafre), 74 k, Guy Cherel (K Guignon), G Cherel

5

2236 Ulysse De Touzaine, h, 5 ans, (AQ), 76 k (74 k), Mme P
Papot (F Mouraret), J Ortet (s)

6

2163 Cold Play De Mel, h, 5 ans, 66 k, FM Cottin (B Bourez),
FM Cottin (s)

arr

2071 3 Ufano Des Salines, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme N Ducasse
(ANT Thierry), J Follain

arr

1953 5 Etoile Divine, f, 5 ans, 69 k, D Cadot (s) (C Gabard), D Cadot
(s)

tbé

776 Unity Perfect, h, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), J Follain
(C Letainturier), J Follain

tbé

934 Kitsouko, h, 5 ans, 66 k (651/2 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

tbé

456 3 Spirit Mix Du Caux, h, 5 ans, 66 k, M Nicolau (G Olivier), M
Nicolau

tbé

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 425 �

1 long, 5 long, 3,5 long, 7 long, 4 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
1 008 � Haras de la Rousseliere Scea.

588 � Sarl Carion E.m.m..
399 � Mme Carole Bouchand, Hubert Guillaume.
189 � Guy Cherel.

Temps total : 05’25’’46

2263 14803 PRIX DES PYRENEES
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.500 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera de : + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit fixé à 70 k.

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT, la
dotation totale sera portée à 95.000 (7 allocations) selon les règles définies
à l’alinéa A des Conditions Générales.

Référence : +15.

2150 4 Delrom, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Romea (Roi
De Rome USA), 70 k, Mme Anne Devy (MA Dragon), E Leray (s)

1

2148 Timi D’Altea, h, b, 4 ans, par Lavirco GER et Dame Du Parc
(Mansonnien), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Thelier), G Cherel

2

2161 Chutiquetta, f, bf, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Vitrolles USA
(Gulch USA), 70 k, Yoni Seror (J Plouganou), M Seror

3

2148 Gaelic Space, h, gr, 4 ans, par Enrique (GB) et Gaelic Dream
(Shining Steel GB), 69 k, Francois Hoffet (G Masure), J Bertran
de Balanda (s)

4

2198 Celtic Echo, f, b, 4 ans, par Leporello IRE et Prissy Nash (Kayf
Tara GB), 70 k, David William Hill (J Zuliani), P Quinton (s)

5

1868 4 Villa Imperia, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale (K Nabet),
FM Cottin (s)

6

2092 1 Tell Everyone, h, 4 ans, 70 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Poirier),
G Cherel

7

2212 5 Vado Via, f, 4 ans, (AQ), 681/2 k, X Kepa (Mlle N Desoutter),
FM Cottin (s)

8

2171 Niquos, h, 4 ans, 67 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) 9

858 Al Hakim, h, 4 ans, 70 k, E Lecoiffier (S Paillard), E Lecoiffier 10

2161 Garden’s Rose, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Mayeur),
FM Cottin (s)

–

2165 3 Andatino, h, 4 ans, 691/2 k, J Uzel (MAX Le Galliard), C Le
Galliard (s)

arr

1053 Garline, f , 4 ans, 69 k, T Trapenard (s) (B Claudic),
T Trapenard (s)

arr

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

tête, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, nez, 3/4 long, 1,5 long, 2,5 long, 20 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Benoit Rene.
1 440 � Mme Nathalie Sanerot.

840 � Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
570 � Bertran de Balanda (s), Francois Hoffet, Jean Boniche.
270 � Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 04’25’’65

Le jockey Thierry MAJORCRYK étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre AL HAKIM par le jockey Stéphane
PAILLARD.

2264 4807 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.000 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera de + 9.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit fixé à 72 k

Référence : + 9.

2200 1 Tiger De La Roque, h, bf, 6 ans, par Cut Quartz et La Orotava
(Mendez), 661/2 k, �, Philippe Vichot (G Olivier), JL Guillochon

1

2164 1 Urallia, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Nassora (Assessor IRE),
661/2 k, Gilbert Lenzi (B Thelier), G Cherel

2

2146 Puissancequatre, f, b, 5 ans, par Prince Kirk (FR) et Koulouba
(Cadoudal), 651/2 k, Mederic Girot (M Delage), G Cherel

3

2172 Arkat, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Sharkat IRE (Kahyasi
IRE), 641/2 k, Jacques Detre (J Ricou), PH Peltier

4

2145 Clidan, h, bf, 8 ans, par Sassanian USA et Grande Briere (Down
The River), 621/2 k, Christophe Brun (M Lahlah), Mlle ML Mortier

5

2101 4 Panjakent, h, 7 ans, 651/2 k, D Clos (Mlle N Desoutter),
P Boisgontier (s)

6

2164 Star D’Estruval, h, 7 ans, 62 k, J Hayoz (J Rey),
ROB Collet (s)

7

1994 Elixir Du Berlais, h, 9 ans, 631/2 k, S Vidal (R Schmidlin), ROB
Collet (s)

8

2163 4 Tsarcao, h, 6 ans, (AQ), 641/2 k, J Uzel (MAX Le Galliard), C Le
Galliard (s)

9

1871 Monetaire, h, 7 ans, 72 k, A Stennett (G Masure), J Bertran de
Balanda (s)

arr

2145 4 Pearse, h, 9 ans, 70 k, TA Killoran (PA Carberry), O Sauvaget arr

940 Dallios, h, 6 ans, 691/2 k, Mme A Elias de Proenca
(J Plouganou), PH Peltier

arr

2056 Ultrason, h, 5 ans, (AQ), 66 k, J Chaineau (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

2094 Super De Sivola, h, 7 ans, 631/2 k (64 k), T Trapenard (s)
(B Bourez), T Trapenard (s)

arr

2180 Delsy Du Verger, f, 5 ans, 62 k (63 k), C Boutry (F Greget),
REMY Nerbonne

arr

2076 Teddy Speed, h, 6 ans, (AQ), 62 k, �, REMY Nerbonne
(M Mingant), REMY Nerbonne

r.p

2200 3 Tsarko De Kerser, h, 6 ans, 641/2 k (65 k), Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton (s)

tbé

2200 2 Twister Klass, h, 6 ans, (AQ), 62 k, �, R Guillerm (H Lucas),
O Auchere

tbé

18 partants ; 58 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 2 070 �

Chev. élim. : Taupin Rochelais.

Chev. retir. : Serienschock GER.

1,5 long, 2,5 long, 3,5 long, 6 long, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 8 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �
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Primes aux éleveurs :

4 320 � Mme Robert Mongin.
2 160 � Guy Cherel.
1 260 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie

Pacault.
855 � Michel Parreau-Delhote.
405 � Pascal Mahe.

Temps total : 04’54’’18

Le jockey Thierry MAJORCRYK étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre CLIDAN par le jockey Mickael
LAHLAH.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Maxime LE GALLIARD en ses explications, ont sanctionné ce dernier par une
amende de 75 euros, pour ne pas avoir respecté les dispositions de l’article
157 du Code des Courses au Galop et avoir ainsi été à l’origine de la reprise
du départ.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur
Rémy NERBONNE en ses explications au sujet des difficultés dont avait fait
preuve le hongre TEDDY SPEED (AQ) pour prendre son départ, lui ont
demandé que ce hongre effectue des essais de départ à la machine un jour
de courses, sous l’autorité d’un juge du départ qui devra attester de son
aptitude à ce mode de départ avant toute nouvelle participation à une course
régie par le Code des Courses au Galop.

2265 4806 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES
DU SUD-OUEST
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2214 1 Ubu Rochelais, h, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Jasmine
Rochelaise (Concorde Jr USA), 67 k, Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton (s)

1

Uvanovo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Ivanovo (Agent
Bleu), 66 k, Sebastien Denis (G Olivier), JL Guillochon

2

2129 Utopia Dream, h, b, 5 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 70 k, Mme Magalen Bryant (B Gicquel),
F Nicolle

3

228 7 Argentique, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Olina
(Dounba), 71 k, Jacques Detre (J Plouganou), A Adeline de
Boisbrunet

4

2108 Viking Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Vizille
USA (Lyphard’s Wish), 66 k, Joseph Hayoz (R Schmidlin),
ROB Collet (s)

5

2056 4 Une Des Sources, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Couderc (S Le
Vot), E Clayeux

6

Hautantic, h, 5 ans, 67 k, S Becerra (V Chenet), L Manceau arr

Pas Perdus (GB), h, 5 ans, 66 k (67 k), Mise de Moratalla
(D Cottin), P Cottin

arr

Shorn Grass, h, 5 ans, 66 k, Mise de Moratalla (G Masure),
M Cheno

arr

Clenico, h, 5 ans, 66 k, JC Mugain (Mlle N Desoutter),
JP Totain (s)

arr

2214 Periapsis, f, 5 ans, 64 k (62 k), GP Levy (M Mangin), GP Levy arr

Black Mood (IRE), h, 5 ans, 67 k, O Carli (J Ricou),
JL Guillochon

tbé

2134 Iemanja, f, 5 ans, 67 k, Mme O Ceremonie (F Barrao),
HA Namur

tbé

2095 Will Of Dream, h, 5 ans, 66 k, G Hanouna (F Ditta), R Le Gal tbé

Achdir, h, 5 ans, 66 k (64 k), JL Laval (s) (E Bureller),
JL Laval (s)

tbé

15 partants ; 47 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 110 �

Sans motif : Une Voix Royale.

Certf. vétérinaire : Complicated.

3,5 long, tête, 5 long, 12 long, 30 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Solange Esnouf.
1 152 � Earl Plein Chene.

672 � Michel Thibault, Sc La Haute Perriere, Rene Ricous.
456 � Alain Souchon, Thomas Trapenard.
216 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’17’’40

Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SHORN GRASS par le jockey Gaëtan
MASURE.

Le jockey Bertrand LESTRADE s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre UTOPIA DREAM (AQ) par le jockey
Benoit GICQUEL.

Le jockey Raphaël DELOZIER étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument BLACK MOOD (IRE) par le jockey Jacques
RICOU.

Le hongre COMPLICATED a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

CAGNES-SUR-MER
0604 354 Vendredi 20 décembre 2013

�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -
Jean-Michel COSTAMAGNA - Jean-Pierre GAUDIEUX

2266 4764 PRIX DU CAP CAMARAT
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 13.000, 15.000 ou 17.000.
Poids : 66 k. Les pouliches mises à réclamer pour 15.000 porteront 2 k. ;
pour 17.000 4 k. En outre, toute gagnante d’une course de haies depuis le
1er décembre dernier inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2229 5 Alizee Baie, f, bb, 3 ans, par Crillon et Quelle Fiesta (Astarabad
USA), 66 k (62 k), (13.000), Ecurie Ouest Racing (A Bonduau), Y
Fertillet (s)

1

2229 1 Miziella GER, f, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Mariella GER
(Zinaad GB), 70 k, (15.000), Mme Jean-Philippe Boisgontier (D
Cottin), R Chotard

2

2201 Liberalis, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Ethelinda GB (Indian
Ridge IRE), 66 k (62 k), (13.000), �, Hammond (s) (B Dulong),
R Chotard

3

2256 Equilibriste (IRE), f, b, 3 ans, par Librettist USA et Regal
Green USA (Lear Fan USA), 66 k, (13.000), �, Mme Patricia Butel
(F Panicucci), Mme P Butel

4

2229 Bijou Plage, f, af, 3 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 66 k (62 k), (13.000), Ecurie Ascot
(THO Gillet), N Milliere

5

2229 4 Relka (GER), f, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), M Perret
(R Morgan Murphy), T Larriviere

6

2229 2 Kofi, f, 3 ans, 66 k, (13.000), N Boudraa (A Lecordier), D Windrif 7

2229 Spring Victory, f, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), JR Breton (Mlle
S Geffriaud), JR Breton

8

2229 Kisis De La Pree, f, 3 ans, 66 k, (13.000), Mlle MP Laborde
(RL O’Brien), S Foucher

9

2228 2 Explosive, f, 3 ans, 68 k (64 k), (15.000), P Drioton (B
Beaunez), Mme P Butel

10

2201 Baya Du Charmil, f, 3 ans, 68 k (64 k), (15.000), J Beres
(H Tabet), Y Fouin (s)

arr

Tempelliebe GER, f, 3 ans, 68 k (64 k), (15.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), F Cheyer

arr

Vie Revee, f, 3 ans, 68 k (64 k), (15.000), P Lenogue (M Hevin),
P Lenogue

arr

2202 Aura Baie, f, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), Y Fertillet (s) (D
Delalande), Y Fertillet (s)

arr

Jelena Kouragina, f, 3 ans, 66 k (62 k), (13.000), Ecurie
Centrale (D Mescam), F Cheyer

tbé

15 partants ; 30 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 266 �

code anomalie : CP : Blue Eyed.

1,5 long, 1/2 long, courte tête, 3/4 long, 4,5 long, 2,5 long, 6 long, 2,5 long,
4 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Andre-Jean Belloir, Ecurie Ouest Racing.
648 � Ralf Paulick, prime non attribuée.
378 � Hammond (s), Haras du Mezeray S.a., Philippe Brosset.
256 � Cesare Sirletti.
121 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Alizee Baie, réclamée 13.777,00 � par son propriétaire.

Liberalis, réclamée 13.888,00 � par JACQUES BERES.

Miziella GER, réclamée 16.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’68

La pouliche BLUE EYED a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les raisons de la chute
de la pouliche JELENA KPIRAGINA (Damien MESCAM) dans le tournant du
Loup.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

2267 4768 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase)

3.800 m

42 000 � (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000.

2188 5 Rasique, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 69 k, Clement Machado (G Adam), FM Cottin (s)

1

2188 1 Ivresse Du Berlais, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Iris Du
Berlais (Bonnet Rouge), 66 k, Ecurie Sagara (G Masure),
F Nicolle

2
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2228 1 All In De Sivola, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Protege Moi
(Green Tune USA), 66 k, Alfred Guedj (A Lecordier), Mme P
Butel

3

2239 1 Tourtour, f, gr, 3 ans, par Gold Away (IRE) et Tashira (Linamix),
67 k, Jacques Beres (D Cottin), Y Fouin (s)

4

2188 4 Fille Du Soleil, f, bf, 3 ans, par Night Tango GER et Route Des
Indes (Dernier Empereur USA), 66 k, Francesco Giordano (JC
Gagnon), H Billot (s)

5

2126 3 Kenfairy, h , 3 ans, 69 k, G Pariente (J Plouganou),
JP Gallorini (s)

6

2188 Mariane D’Anjou, f, 3 ans, 64 k, X Kepa (A Acker), T Civel (s) 7

2188 3 Ars D’Ortige, h, 3 ans, 66 k, Mme P Butel (F Panicucci), Mme
P Butel

arr

2188 2 Mallorca, f, 3 ans, 65 k, H De Waele (M Hevin), P Lenogue tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 609 �

3/4 long, nez, 2 long, 5 long, 3,5 long, loin.

20 160 � - 10 080 � - 5 880 � - 3 990 � - 1 890 �

Primes aux éleveurs :

3 024 � Erick Bec de la Motte.
1 512 � Jean-Marc Lucas.

882 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
598 � Mme Danielle de la Heronniere.
283 � Boutin (s).

Temps total : 04’59’’52
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Anthony LECORDIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (10 coups, 3ème infraction).

Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront le vendredi 3 janvier.

2268 4765 PRIX GOODEA
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
gagné (à réclamer excepté), ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les poulains n’ayant pas couru recevront
2 k.

2185 Dear Spirit, h, b, 3 ans, par Spirit One et Dis Nous Tout (Exit
To Nowhere USA), 65 k, Jean-Raymond Breton (THO Gillet),
JR Breton

1

Derwent USA, h, b, 3 ans, par Mizzen Mast USA et Skiable IRE
(Niniski USA), 63 k, Mlle Alexandrine Berger (J Nattiez),
JP Gallorini (s)

2

2186 5 Le Domaine, h, b, 3 ans, par Silver Cross et Sampdoria (Dom
Pasquini), 65 k, Bernard Giraudon (H Tabet), Y Fouin (s)

3

2240 4 Missed Approach, h, al, 3 ans, par Dyhim Diamond IRE et
Arwena (Singspiel IRE), 68 k, Philippe Lorain (L Philipperon), R
Chotard

4

2240 Val De Saane IRE, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 65 k, Christian Trecco
(A Lecordier), D Windrif

5

2187 Zapping Game, h, 3 ans, 65 k, M Galene (G Masure), C
Scandella

6

2187 2 Drummer Soldier GER, h, 3 ans, 68 k, G Laroche (D Cottin),
Y Fouin (s)

7

2186 Emirate Al Glory, h, 3 ans, 65 k, T Larriviere (A Betron),
T Larriviere

8

Far Afield GB, m, 3 ans, 63 k, Mlle A Berger (C.E. Flannelly),
JP Gallorini (s)

9

2187 Pick And Roll IRE, m, 3 ans, 65 k, L Boissaux (M Hevin),
P Lenogue

arr

2203 Glendalough IRE, h, 3 ans, 65 k, Lars Hallberg Forvaltnings
Ab (N Loven), D Persson

arr

2186 2 Cataclysmic, h, 3 ans, 68 k, Mme P Butel (JL Beaunez), Mme
P Butel

tbé

2187 4 Sevros, h, 3 ans, 66 k, P Lorain (R Schmidlin), FM Cottin (s) tbé

2187 Claudiniho, m, 3 ans, 65 k, C Marzocco (Mlle M Daubry-
Barbier), JP Gallorini (s)

tbé

14 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 508 �

Sans motif : L’Origan De Salsa.

1/2 long, 1/2 long 3/4, 8,5 long, 1 long, 3,5 long, 2 long, loin, 4 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Bertrand Gouin.
1 152 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

672 � Didier Gallet.
456 � B.m.s..
216 � The Mahendra Patnership, prime non attribuée.

Temps total : 04’16’’19
Le jockey Cédric PLANCHARD n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ZAPPING GAME
par le jockey Gaëtan MASURE.

Le hongre L’ORIGAN DE SALSA a été déclaré non-partant, par son
entraîneur, s’étant accidenté en se rendant à l’hippodrome.

2269 4769 PRIX DU CAP BENAT
(Steeple-Chase)

3.800 m

42 000 � (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

2054 Wanaba, h, b, 4 ans, par Anabaa USA et Willamina (IRE)
(Sadler’s Wells USA), 66 k, Mme Patricia Butel (JL Beaunez),
Mme P Butel

1

2189 1 Munight, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 70 k, Ecurie Jarlan (B Gicquel),
F Nicolle

2

2189 2 Falconettei GER, m, bb, 4 ans, par Desert Prince IRE et
Fortezza GER (Law Society USA), 66 k, Stall Nicole (C Chan),
P Vovcenko

3

2208 2 Noir Et Rose, h, bb, 4 ans, par Bonbon Rose et Aubisquinette
(Cadoudal), 68 k, �, Mme Muriel Bietola Lasset (M Pitart),
M Pimbonnet

4

2204 Indianeyev, h, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 69 k, �, Mme Sophie Lardot (G Adam),
S Foucher

5

2244 1 Maille Gold, h, 4 ans, 66 k, G Pariente (Mlle M Daubry-
Barbier), JP Gallorini (s)

6

2189 Peti Kap, h, 4 ans, 72 k, R Roisnard (D Cottin), L Viel (s) arr

2207 5 Pyrardini USA, h, 4 ans, 70 k, �, J Uzel (B Roldo), L Viel (s) arr

2208 Konig Eldy, h, 4 ans, 66 k, H Billot (B Bourez), H Billot (s) arr

2253 5 Kingston GER, h, 4 ans, 68 k, G Augustin-Normand
(A Lecordier), D Windrif

tbé

2253 7 Dollar King GER, h, 4 ans, 68 k, Y Charier (J Plouganou), Y
Fertillet (s)

tbé

11 partants ; 35 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 041 �

1/2 long 3/4, 9 long, 5 long, 5 long, 9 long.

20 160 � - 10 080 � - 5 880 � - 3 990 � - 1 890 �

Primes aux éleveurs :

3 024 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.
1 512 � Ecurie Jarlan.

882 � Mme Andrea Ledl-Dillinger, prime non attribuée.
598 � Scea Haras du Ma.
283 � Klawervlei Stud.

Temps total : 04’51’’75

Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les raisons de la chute
du hongre KINGSTON GER (Anthony LECORDIER) à l’entrée du tournant du
Loup.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

2270 4767 PRIX DU CAP ROUX
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné
deux courses de haies. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, en
courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2232 3 Viva La Playa, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Viva Esperanza
(Victory Note USA), 66 k (67 k), (9.000), �, Athanase
Poulopoulos (J Plouganou), D Windrif

1

2245 4 Zircjorien, h, b, 6 ans, par Majorien (GB) et Zircon Lady (Kings
Lake USA), 68 k, (9.000), Gerard Augustin-Normand
(A Lecordier), D Windrif

2

2245 American Bowl, h, b, 7 ans, par American Post GB et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 67 k (63 k), (7.000), �, Ecurie
Breizh Racing Sas (A Bonduau), Y Fertillet (s)

3

2232 Black Beauty, h, bb, 6 ans, par Voix Du Nord et Luckiest (IRE)
(Marju IRE), 67 k (63 k), (7.000), Alfred Guedj (B Beaunez), Mme
P Butel

4

2245 Lord Christopher, h, b, 5 ans, par Soave GER et Route Des
Indes (Dernier Empereur USA), 67 k (63 k), (7.000), Christian
Vuillet (Mlle C Picard), MALI Droueche

5

2242 Briodolf GER, h, 7 ans, (OE), 67 k (631/2 k), (7.000), Stall
Biancolino (C Chan), P Vovcenko

6

2216 Alpagueur, h, 5 ans, 70 k (66 k), (13.000), A Le Duff
(THO Gillet), N Milliere

arr

2226 Hear My Voice (IRE), h, 5 ans, 69 k, (11.000), B Tissot
(M Pitart), M Pimbonnet

arr

2191 Exotic Flower, h, 5 ans, 68 k (64 k), (9.000), J Hayoz
(B Dulong), ROB Collet (s)

arr

2205 Shamarzi IRE, h, 5 ans, 67 k, (7.000), Mme P Charleuf
(G Masure), D Windrif

arr

2232 5 Nova Dovil IRE, h, 5 ans, 67 k (63 k), (7.000), JP Gallorini (s)
(S Dolan), JP Gallorini (s)

arr

2227 7 Persiste Et Signe, h, 6 ans, 67 k, (7.000), A de Mieulle
(D Cottin), Y Fouin (s)

arr
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2245 3 Rhum Sprite, h, 6 ans, 67 k, (7.000), �, JP Vanden Heede
(L Philipperon), H Billot (s)

arr

2230 Rose Coeur, f, 5 ans, 65 k (61 k), (7.000), Mise de Montaigu
(Mlle S Geffriaud), JR Breton

arr

2245 2 Jargiworld, h, 6 ans, 69 k (65 k), (11.000), Sarl Ecurie Camille
Garnier (G Re), Y Fouin (s)

tbé

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 473 �

Sans motif : Rock Climber (IRE).

Chev. élim. : Hightown IRE, Aimer Hier, Prince Chaparral IRE, Sueta, Uzelo.

Chev. retir. : Pull Marine, Albertovitch, Gobi.

2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 2 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
648 � Haras du Bosquet, Andre Laborde.
378 � Berend Van Dalfsen.
256 � Mlle Patricia Morin-Paye.
121 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.

Viva La Playa, réclamée 9.338,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’57’’20

Le hongre ROCK CLIMBER (IRE) a été déclaré non partant par son
entourage, le terrain ayant été jugé trop lourd pour ses aptitudes.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Aurélien BONDUAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (9 coups, 1ère
infraction).

2271 4770 PRIX DU COMTE DE NICE
(Steeple-Chase)
(L.)

4.200 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 cette année
et par 36.000 l’année dernière.

2226 1 Walk Sibo, h, gr, 5 ans, par Balko et Walk Sibir (Simon Du
Desert), 67 k, Daniel Bonnaudet (M Pitart), D Windrif

1

2204 3 Wutzeline GER, f, b, 9 ans, par Waky Nao GB et Warwara
GER (Nebos GER), 69 k, Ecurie Ouest Racing (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

2

2204 1 Defi D’Anjou, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Rosane
(Sheyrann IRE), 69 k, Alain Vandenhove (D Cottin), L Viel (s)

3

2204 4 Taikun Tino, h, b, 6 ans, par Lost World (IRE) et Cometina
(Arctic Tern USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz), Y
Fouin (s)

4

2106 Lamego, h, b, 6 ans, par Ski Chief USA et Bal De Foire (Always
Fair USA), 67 k, Mme Patricia Butel (JL Beaunez), Mme P Butel

5

2147 Nom De D’La, m, 7 ans, 69 k, �, JP Gallorini (s) (Mlle
M Daubry-Barbier), JP Gallorini (s)

6

2226 2 Cagnard, h, 6 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (JO Audon),
JP Gallorini (s)

7

2242 1 Alberto De Ballon, h, 6 ans, 72 k, Mme R Gasche-Luc
(A Lecordier), YM Porzier (s)

arr

2242 Mick Passoa, h, 9 ans, 67 k, �, Mlle B Hermange (G Masure),
L Viel (s)

arr

2204 Mister Moon AUT, h, 7 ans, 67 k, �, Stall Nicole (C Chan), P
Vovcenko

arr

2204 Grand Charly, h, 6 ans, 72 k, C Machado (A Acker), T Civel (s) tbé

2204 5 Dulce Leo, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Zingaro (J Nattiez), JP
Gallorini (s)

tbé

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 585 �

3,5 long, 1 long, 13 long, 6,5 long, 2 long, 20 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.
2 340 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
1 365 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.

926 � Mme Magalen Bryant, Eurl Chene, Denis Baer.
438 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.

Temps total : 05’25’’22

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Jo AUDON et David COTTIN sur un incident survenu avant le saut
de la double barrière.

De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il ressort
que le contact est la conséquence d’un mouvement concomitant des
chevaux qui n’a eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

2272 4766 PRIX DU CAP FERRAT
(Haies. - Femelles)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de haies, ni reçu une allocation
de 9.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2241 Athinea, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Kallithea (Esprit Du
Nord USA), 66 k, Athanase Poulopoulos (B Bourez), H Billot (s)

1

1099 1 Akaine, f, bb, 4 ans, par Balko et Syva (Valanour IRE), 68 k,
Bio-Etre (T Gueguen), F Nicolle

2

2230 Miss Meteore, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Harmonique
(Exit To Nowhere USA), 65 k (631/2 k), Gerard Dufit (B Roldo),
L Viel (s)

3

2207 Tour Eiffel, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Dance Or Romance
USA (Kingmambo USA), 66 k, Adda (s) (D Devesse), P Adda (s)

4

2120 Sure, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Valdance (Vaguely
Pleasant), 65 k, Naji Pharaon (G Masure), C Scandella

5

2244 3 Valley Victory, f, 4 ans, 70 k (68 k), A Decombard (Mlle
T Regnier), JP Gallorini (s)

6

2057 Ash Cloud, f, 4 ans, 65 k (63 k), P Azzopardi (G Lemius), P
Azzopardi

7

2230 2 Flo De Combo, f, 4 ans, 68 k, T Poche (D Cottin), L Viel (s) arr

2230 Eccentric Lady, f, 4 ans, 65 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

2231 Pain In My Heart, f, 4 ans, 65 k (63 k), MALI Droueche (Mlle
C Picard), MALI Droueche

arr

Valouchiante, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Ecurie Centrale
(J Carayon), T Civel (s)

arr

2162 Ruse De Clermont, f, 4 ans, 65 k, Elevage de Clermont
(A Lecordier), C Scandella

arr

Aussi Princess IRE, f, 4 ans, 65 k (63 k), JP Duguey (Mlle
S Geffriaud), JR Breton

arr

Crystale Basc, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), L Postic (G Adam),
L Postic

arr

2230 Moskovskaya, f, 4 ans, 65 k (64 k), JP Vanden Heede
(JC Gagnon), H Billot (s)

arr

15 partants ; 18 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 377 �

Sans motif : Kassis GB.

Chev. élim. : Petite Olympe.

4,5 long, 6 long, 14 long, 7,5 long, 13 long, 11 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Athanase Poulopoulos, Haras du Hoguenet.
1 152 � Gildas Blain.

672 � Earl La Dariole, Earl de Cordelles, Erick Bec de la Motte.
456 � Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg.
216 � Naji Pharaon.

Temps total : 04’17’’47
Le jockey Cédric PLANCHARD n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SURE par le
jockey Gaëtan MASURE.

PAU
0539 355 Samedi 21 décembre 2013

�� �������� ����PAU Commissaires de courses : Frederic LANDON -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE - Patrick DUCASSE

2273 4809 COUPE DES ANGLO-ARABES
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000. Les
poulains et les pouliches comptant au 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ;
25 %, 4 k. ; 37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2025 1 Aurko, h, bf, 3 ans, (AC), par Balko et L’Auriebatoise (Rosy
Fast), 69 k, Patrick Joubert (J Plouganou), T de Lauriere

1

2193 4 Systemique, h, b, 3 ans, (AC), par Saint Des Saints et Gavotte
De Brejoux (Iris Noir), 68 k, Jacques Detre (J Ricou),
G Macaire (s)

2

2193 1 Avirco Sourniac, h, b, 3 ans, (AC), par Lavirco GER et Rocky
Star Sourniac (Video Rock), 70 k, Ecurie Couderc (T Gueguen),
F Nicolle

3

Basile Dream, h, al, 3 ans, (AA), par Annapolis et Basilia Du
Lac (Mont Basile), 64 k (621/2 k), Mlle Christelle Courtade
(F Piret), Mlle C Courtade

4

2193 Argese De La Brunie, h, al, 3 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland II), 63 k (61 k), Alain d’
Argentre (E Bureller), JP Daireaux

5

2193 3 Vogalonga, f, 3 ans, (AA), 63 k (61 k), B de Montzey (E Esan),
B de Montzey

6

2193 2 Alpha Risk, h, 3 ans, (AC), 71 k, Bearn Arabians (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

7

Anitzka, f, 3 ans, (AA), 63 k (64 k), Mme S Henry (S Massinot),
T Lemer

8

Havinlyni, f, 3 ans, (AC), 66 k (64 k), �, P Ventena Alves
(H Rodriguez Nunez), P Ventena Alves

arr

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 48 �

8 long, courte tête, 8 long, 8 long, courte encolure, 2,5 long, 20 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �
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Primes aux éleveurs :

2 880 � Maurice Lille.
1 440 � Jacques Detre.

840 � Mme Simone Larroumets.
570 � Mlle Christelle Courtade.
270 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 04’31’’07

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Thomas GUEGUEN (AVIRCO SOURNIAC), arrivé
3ème, l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 10
jours, pour avoir, en cessant de solliciter son cheval avant le passage du
poteau d’arrivée, perdu une meilleure allocation.

Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront du samedi 04 janvier au lundi 13 janvier 2014 inclus.

2274 4810 PRIX DE MONEIN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Beware, h, b, 3 ans, par Network GER et Bibelle (Le Balafre),
65 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), G Macaire (s)

1

Rothman, h, b, 3 ans, par Michel Georges GB et Bravecentadj
(True Brave USA), 65 k, Mme Philippe Cottin (K Nabet), P Cottin

2

Alero D’Airy, h, b, 3 ans, (AQ), par Anzillero GER et Dalina
D’Airy [Marasali (GB)], 65 k (661/2 k), Mme Patrick Papot
(J Plouganou), J Ortet (s)

3

Star Of Sunday, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 67 k, Guy Juppe (Mlle N Desoutter),
JP Totain (s)

4

Azur Line, h, b, 3 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Azureenne
(Mansonnien), 65 k, Arnaud Chaille-Chaille (B Lestrade), A
Chaille-Chaille

5

Janisage, h, 3 ans, 65 k, M Langot (M Camus), G Cherel 6

Hector Warrior, h, 3 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (M Carroux),
A Chaille-Chaille

7

Amour De La Roque, m, 3 ans, 65 k, R Mongin (J Faltejsek),
G Macaire (s)

8

Quai Saint Cyr, h, 3 ans, 65 k, Mme P Papot (A Poirier),
G Cherel

9

Royal Adevayo, h, 3 ans, 67 k, F Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

10

Captain Riou, h, 3 ans, 67 k, M Ingram (F Barrao), C Gourdain arr

Be Earnest, h, 3 ans, 65 k, C Hogg (G Olivier), JL Guillochon arr

Album, h, 3 ans, 65 k (66 k), Ecurie Michel Sardou (D Cottin),
J Ortet (s)

arr

Vincentio, h, 3 ans, 67 k, Mme F Leon-Dufour (S Zuliani), C
Gourdain

tbé

High Pretender, h, 3 ans, 65 k, G Austruy (H Lucas),
G Mousnier

tbé

Kap Gold, m, 3 ans, 65 k, Mme C Thoreau (A Duchene),
G Macaire (s)

tbé

16 partants ; 36 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 612 �

2,5 long, 1,5 long, 3 long, 1,5 long, 2 long, 8 long, 2,5 long, 4 long, 30 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Benoit Gabeur, Tangi Saliou.
1 224 � Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin.

714 � Claude-Yves Pelsy.
484 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
229 � Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’31’’48

2275 4814 PRIX JEAN GRANEL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.700 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments anglo-arabes de 5 ans et au-
dessus, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 17.000 l’année dernière. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25%, 4 k. ;
37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

1980 3 Paulin De Sourniac, h, al, 10 ans, (AA), par Zeffir et Jalousie
Sourniac (Quart De Vin), 70 k, Mme Pierre Nicolle (G Olivier),
F Nicolle

1

2065 2 Catharine, f, b, 8 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Catharina
(Gentil Pierre), 64 k, Mme Christian Bellot (V Chenet),
F Plouganou

2

2197 4 Feu Croise, h, al, 8 ans, (AA), par Feu Ardent et Kotzebue
Sound (Zeffir), 71 k, Herve Audoy (F Barrao), H Audoy

3

2065 3 Sangaro, h, gr, 7 ans, (AA), par Fantagaro et Lakme De Brejoux
(Safir), 66 k (641/2 k), Fernand Minetti (F Mouraret), F Minetti

4

630 1 Neou Du Pic, h, al, 12 ans, (AA), par Heritable et Perle Noire
Du Lac (Iris Noir), 67 k, Francois Plouganou (J Plouganou),
F Plouganou

5

2065 5 Kairaqui De Marben, h, 11 ans, (AA), 64 k, �, M Nicolau (C
Corduan), M Nicolau

6

2065 4 Fastino, h, 9 ans, (AA), 66 k, F Delord (S Zuliani), F Delord 7

2138 4 Calos, h, 6 ans, (AA), 63 k (65 k), Mme C Bellot (T Beaurain),
F Plouganou

tbé

2138 5 Toscane De Lavabre, f, 6 ans, (AA), 63 k (61 k), X Caumont
(E Esan), X Caumont

tbé

9 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 24 �

7 long, 3 long, 10 long, 6 long, 3 long, 7 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Mme Simone Larroumets.
1 440 � Mme Christian Bellot, Christian Bellot.

840 � Suc. Caroline de Freycinet.
570 � Jacques Lafarge.
270 � Philippe Traversier, Antoine de Watrigant.

Temps total : 06’28’’69
Le jockey Steven LE VOT étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Thomas BEAURAIN, sur le hongre CALOS.

2276 4812 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL
(Steeple-Chase)

3.700 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

2143 Boisblanc, h, al, 3 ans, par Network GER et La Fauvelaie (Iron
Duke), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Thelier), G Cherel

1

2141 4 Fleur D’Ainay, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Guendale
(Cadoudal), 65 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), PH Peltier

2

2234 Gallo’s Star, h, bb, 3 ans, par Gallo’s Wells IRE et Krasota
(Baryshnikov AUS), 67 k, Quinton (s) (J Zuliani), P Quinton (s)

3

963 King Chop, h, b, 3 ans, par Indian Rocket GB et Mahitica
(Solicitor), 67 k, Alain Chopard (B Gicquel), F Nicolle

4

2143 Archi, h, b, 3 ans, par Daliapour IRE et Logonna [Lost World
(IRE)], 67 k, Xavier Kepa (K Nabet), FM Cottin (s)

5

2229 3 Royal Piper, f, 3 ans, 65 k, Mme G Seror (A Duchene), M Seror 6

2124 Non Interdit, h, 3 ans, 67 k, T Trapenard (s) (B Claudic),
T Trapenard (s)

7

1903 Duc Des Brieres, h, 3 ans, 67 k, J Follain (ANT Thierry),
J Follain

8

2210 Martalinho, h, 3 ans, 67 k, J Anxo (J Plouganou), J Ortet (s) arr

2175 Palas, h, 3 ans, 67 k, Mme M Bryant (F Garnier), J Ortet (s) arr

2051 Arno, h, 3 ans, 67 k, M Nicolau (C Corduan), M Nicolau arr

2209 Alciaquoise, f, 3 ans, 65 k, Mme N Devilder (S Zuliani), N
Devilder

arr

2209 Asuncion, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
T Civel (s)

arr

2209 Antioches, f, 3 ans, (AQ), 65 k, E Roussel (M Lahlah), Mlle
ML Mortier

arr

2135 3 Soldier Three, h, 3 ans, 67 k, Mme M Bryant (D Cottin), J Ortet
(s)

tbé

2124 Altesse Lescribaa, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Pyrenees
(B Lestrade), F Cellier

tbé

16 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 957 �

5 long, 1,5 long, 3/4 long, 8 long, 10 long, 2,5 long, 5 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Jean Hardy.
1 296 � Stephane Milaveau.

756 � Horse And Feed.
513 � Alain Chopard.
243 � Patrick Jouanno, Alain-Pierre Netter.

Temps total : 04’37’’43
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté à l’occasion du Prix Jean
GRANEL, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey
Arnaud DUCHENE, sur la pouliche ROYAL PIPER.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du départ, afin d’examiner notamment les causes de la chute
du jockey Bertrand LESTRADE (ALTESSE LESCRIBAA).

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
du jockey Bertrand LESTRADE n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses
concurrents.

2277 4811 PRIX DE LEMBEYE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant reçu,
en course de haies,une allocation de 10.000, cette année, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

Samedi 21 décembre 2013
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2093 Royan Des Mottes, h, b, 7 ans, par Cardoun et Anareta Des
Mottes (Hellios USA), 69 k (65 k), (11.000), Guy Hanouna
(F Leroy), R Le Gal

1

2173 Le Temujin IRE, h, b, 5 ans, par Hawk Wing USA et La Paja
IRE (Galileo IRE), 71 k, (11.000), Manfred Hofer (B Bourez),
JY Artu (s)

2

2107 Flying Soul, h, b, 7 ans, par Fly To The Stars GB et Sola Luna
(Loup Solitaire USA), 70 k, (9.000), Rene Tabart (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard

3

696 5 Homme De Fer, h, b, 7 ans, par Rashbag GB et Flamaway
[Gold Away (IRE)], 67 k (63 k), (7.000), Eric Papon (E Bureller),
E Papon

4

2134 First Dream, h, b, 5 ans, par Green Tune USA et First Choice
(Exit To Nowhere USA), 69 k, (11.000), Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), Mlle T Puitg

5

2237 2 Avellino, h, 7 ans, 71 k (67 k), (15.000), �, LOIC Groussard
(A Lethuillier), PH Peltier

6

2182 3 Stranraer, f, 5 ans, 69 k (65 k), (15.000), MA Billard
(MA Billard), XL Le Stang

7

2177 5 Oeil Pour Oeil, h, 11 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mlle A Pelletant
(B Fouchet), Mlle A Pelletant

8

2173 Goldslic, h, 7 ans, 71 k (67 k), (11.000), T Trapenard (s)
(B Claudic), T Trapenard (s)

9

2200 Land Of Soprani, f, 8 ans, 67 k, (11.000), Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

10

2178 5 Loup De Mer GER, h, 11 ans, 67 k, (7.000), Scea Ecurie Jc.
Laisis (W Denuault), E Leenders

–

851 Kalaction, h, 10 ans, 67 k (63 k), (7.000), Mlle ML Mortier (M
Lahlah), Mlle ML Mortier

–

286 Cleni Girl, f, 9 ans, 70 k (66 k), (17.000), P Bellisario (H Lucas),
JP Totain (s)

arr

2157 Pistol Jack, h, 9 ans, 69 k, (11.000), Mlle K Bataille (A Poirier),
Mlle K Bataille

arr

2070 5 Royal Fly, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), F Delord (E Esan),
F Lagarde

arr

880 Saintel, h, 7 ans, 67 k, (7.000), O Auchere (MA Dragon),
O Auchere

arr

2178 La Shuffle GER, f, 5 ans, 66 k (62 k), (9.000), �, HH Miebach
(J Rey), MARC Rolland

arr

17 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 450 �

Eng. sup. : La Shuffle GER

Certf. vétérinaire : Lilou Tag (GB).

Chev. élim. : Une A Codde, Tarakan.

Chev. retir. : Horseo De Peki, Tonnerre D’Arthel, Star D’Estruval.

2 long, 3 long, 3,5 long, 3,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 4 long, 4 long, 2 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Joel Poirier, Yann Poirier.
648 � Stall Anima Negra Gmbh Co.kg, prime non attribuée.
378 � Johnny Reynaert.
256 � Gaec Gaec de la Seguegne, Michel Roussel.
121 � Jean-Philippe Dubois.

Royan Des Mottes, réclamé 11.260,00 � par son propriétaire.

Le Temujin IRE, réclamé 12.307,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’41’’52

La jument LILOU TAG a été déclaré non partante pour raisons vétérinaires.

2278 4813 PRIX LOUIS SALLENAVE
(Steeple-Chase)

3.900 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

2215 2 Voiladenuo, m, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Paresca
(Maresca Sorrento), 69 k, Mme Guy Denuault (J Plouganou),
GUY Denuault

1

2129 5 Korfou De Maspie, h, gr, 4 ans, par Fairly Ransom (USA) et
Vagueline De Maspi (Vaguely Pleasant), 67 k, Scea des Collines
(B Lestrade), S Foucher

2

2176 2 Diamond Charm, h, b, 4 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

3

2144 Silver Chop, h, bm, 4 ans, par Soave GER et Free Track (Solid
Illusion USA), 70 k, Alain Chopard (B Gicquel), F Nicolle

4

2142 3 Vent Sombre, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Ode
Rock (Video Rock), 70 k, Mme Patrick Papot (B Thelier),
G Cherel

5

2161 3 Rubis Du Rheu, h, 4 ans, 66 k, F Pereira (B Bourez),
T Trapenard (s)

6

2170 5 Allez Roland, h, 4 ans, 66 k, O Triboire (K Nabet), G Taupin (s) 7

2142 Vergelesses, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (F Barrao),
J Ortet (s)

8

2194 4 D’Or A La Motte, h, 4 ans, 68 k, Mme B Menuet (S Paillard),
W Menuet

arr

2263 Niquos, h, 4 ans, 67 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) arr

2061 Vidocq De La Roque, h, 4 ans, 66 k, R Mongin (ANT Thierry),
J Follain

arr

2222 1 Satan, h, 4 ans, 66 k, W Travers-Durand (MA Dragon),
W Menuet

arr

2194 5 Lory Shaan, f, 4 ans, 65 k, G Chenu (V Chenet), Mlle C Chenu arr

2194 3 Abynga, h, 4 ans, 67 k, G Veissiere (JO Audon), P Chevillard tbé

14 partants ; 57 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 584 �

3/4 long, 3 long, 5 long, 1,5 long, 8 long, 10 long, 8 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault.
1 440 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.

840 � Jean-Philippe Dubois.
570 � Alain Chopard.
270 � Jean-Claude Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.

Temps total : 04’51’’08
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté à l’occasion du Prix Charles
DAGUILON-PUJOL, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Marc-Antoine DRAGON, sur le hongre SATAN.

PAU
0539 359 Mercredi 25 décembre 2013

�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Olivier de LA GAROULLAYE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE - Francois GALIBERT

2279 4815 PRIX D’ARTHEZ
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000. En
outre, toute pouliche ayant,en courses de haies, reçu une allocation de
17.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2195 4 Madame Apple’s, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Apple’s For Ever [Nikos (GB)], 65 k (661/2 k), Pierre Coveliers
(J Plouganou), E Clayeux

1

2141 5 Guerlina, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Incorrigible
[Septieme Ciel (USA)], 68 k, Ecurie de L’Hexagone (J Ricou),
G Macaire (s)

2

2209 4 Nolene, f, al, 3 ans, par Layman USA et Noemie (Beaudelaire
USA), 68 k, Stephan Hoffmeister (T Beaurain), M Seror

3

2159 Epaloreva, f, al, 3 ans, par Epalo GER et Monareva [Montjeu
(IRE)], 66 k, Guy Hanouna (F Ditta), R Le Gal

4

2250 Solar Wind, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Solveigh GER
(Tiger Hill IRE), 65 k (63 k), M.l. Bloodstock Ltd (M Camus), G
Cherel

5

2209 5 Riva Jelois, f, 3 ans, 67 k, ROB Collet (s) (D Cottin),
ROB Collet (s)

6

2209 2 Entre Deux Terres, f, 3 ans, 68 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), Mlle T Puitg

7

2250 4 Acqua Luna, f, 3 ans, (OC), 66 k, G Veissiere (JO Audon),
P Chevillard

8

2196 4 Australia Sport, f, 3 ans, 69 k (67 k), P Chevillard
(M Danglades), P Chevillard

9

2195 Indulgencia IRE, f, 3 ans, 65 k, G Butlin (B Bourez),
LA Urbano Grajales

10

2195 1 Shalimar Du Lys, f, 3 ans, 67 k, Mme C Babin Guillochon
(G Olivier), JL Guillochon

–

2195 3 Aramiss Des Dunes, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Ecurie des Dunes
(S Paillard), P Quinton (s)

arr

1444 Pointe Du Roc, f, 3 ans, 65 k, E Lecoiffier (V Chenet), E
Lecoiffier

arr

2259 A Merveille, f, 3 ans, (AQ), 65 k, C Machado (K Nabet),
FM Cottin (s)

tbé

14 partants ; 41 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 826 �

6 long, 3/4 long, 2 long, 4 long, 3/4 long, 5 long, 2,5 long, 3/4 long, 4 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Damien Coveliers.
1 224 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

714 � Georges Sandor.
484 � Pierre Julienne.
229 � M.l. Bloodstock Ltd.

Temps total : 04’25’’40
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société d’entraînement
Guillaume MACAIRE SARL par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccination portées sur le document d’accompagnement de la pouliche
GUERLINA n’étant pas conformes.

2280 4819 PRIX DE BAYONNE
(Steeple-Chase)

3.900 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
6.000.

Mercredi 25 décembre 2013
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2233 1 Laterano, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (D Cottin), J Ortet (s)

1

2233 4 Surely Try, h, b, 3 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 69 k, Ecurie Mirande (J Plouganou), Mme
I Pacault

2

2233 Norberix, h, gr, 3 ans, par Al Namix et Liganberry (Turgeon
USA), 66 k, Mme Magalen Bryant (K Guignon), G Cherel

3

2168 2 Silverado, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Sudden Storm
Bird USA (Storm Bird CAN), 68 k, �, Loic Edon (S Paillard),
E Lecoiffier

4

2260 2 Tenor D’Anjou, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Imperiale
D’Anjou (Ungaro GER), 66 k, Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

2233 Lory Soave, f, 3 ans, 64 k, G Chenu (V Chenet), Mlle C Chenu 6

2196 3 Le But, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (J Ricou), PH Peltier arr

2128 Roxyfet, h, 3 ans, 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Poirier), G Cherel tbé

8 partants ; 42 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 044 �

20 long, 6 long, 2 long, courte tête, loin.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Mme Magalen Bryant, Eurl Chene.
1 296 � Scea Haras de Mirande.

756 � Christophe Lefrant.
513 � Slim Chiboub.
243 � Gildas Vaillant.

Temps total : 04’54’’81

2281 4816 PRIX D’HASTINGUES
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 10.000 en courses à obstacles
(victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2213 Turqueen, f, bb, 4 ans, par Goldneyev USA et Turkish Queen
IRE (Desert King IRE), 66 k, Mme Isabelle Pacault (A Poirier),
Mme I Pacault

1

2063 3 Vamp De L’Iton, f, bb, 4 ans, par Goldneyev USA et Fanfan
Du Fanil (Tropular GB), 68 k, Claude Herman (S Paillard),
E Leray (s)

2

102 Belty, f, b, 4 ans, par Bernebeau et Nevertiti (Neverneyev USA),
69 k, Mme Michele Poissonnet (D Cottin), JP Daireaux

3

2069 2 Suite A Coeur, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Nouvelle
Donne (Sleeping Car), 69 k, Robert Fougedoire (A Duchene),
G Macaire (s)

4

2224 3 Vikipia, f, b, 4 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Huranie D’Avril
(Dom Pasquini), 69 k (67 k), Ecurie Mirande (A Lotout), Mme
I Pacault

5

2224 2 Poisonous, f, 4 ans, 68 k, Mme L Kemble (PA Carberry),
O Sauvaget

6

622 5 Ballinera, f, 4 ans, 69 k, Ecurie Patrick Boiteau (J Plouganou),
A Chaille-Chaille

arr

2225 3 Olcani, f, 4 ans, 67 k (65 k), Mme I Pacault (T Dragon), Mme
I Pacault

arr

1253 Saytine, f, 4 ans, 65 k, B Bioche (B Bourez), E Lecoiffier arr

Victoria De L’Orme, f, 4 ans, (CS), 65 k (63 k), Mlle C
Brunaud (E Bureller), JP Daireaux

arr

2133 Born For This, f, 4 ans, 65 k (63 k), JL Dehez (E Esan),
JL Dehez

arr

2162 5 Karlie Noire, f, 4 ans, 65 k (63 k), F Lagouche (C Couillaud),
F Lagouche

arr

2120 Venerie D’Arthel, f, 4 ans, (AQ), 65 k, H Monier (K Nabet),
P Sobry

tbé

13 partants ; 24 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 262 �

Condition spéciale : Victoire De Brion.

2 long, 8 long, 5 long, 7 long, 5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
1 152 � Claude Herman.

672 � Mme Michele Poissonnet.
456 � Dominique Le Baron Dutacq.
216 � Scea Haras de Mirande, Joseph Decan.

Temps total : 04’24’’15
La pouliche VICTOIRE DE BRION ayant fait des difficultés pour se rendre au
départ a du être déclarée non partante.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Guillaume
MOUSNIER en ses explications sur le comportement de la pouliche.

Ce dernier a déclaré qu’il s’agissait d’une pouliche difficile, qui n’avait
cependant jamais eu ce comportement.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations, et lui ont demandé de
faire le nécessaire afin qu’un tel comportement ne se reproduise plus.

2282 4822 PRIX MORTIMER DE LASSENCE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu 15.000 en steeple-
chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 16.000 cette année et par 34.000 l’année
dernière.

2197 1 Malberaux, h, b, 10 ans, par Michel Georges GB et Fleur
Blanche (Surumu GER), 67 k, Michel Pigaut (D Cottin), P Cottin

1

2197 Reste Demohaison, h, b, 8 ans, par Reste Tranquille et Belle
De Mohaison (Suvero), 67 k, Ecurie Centrale (Mlle N Desoutter),
FM Cottin (s)

2

2236 2 Sanjaka De Thaix, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Jaka
De Thaix (Kadalko), 66 k (67 k), Ecurie Barnum Iii Sarl
(J Plouganou), E Clayeux

3

1637 1 Sun Sky Blue, h, gr, 6 ans, par Urgent Request IRE et Middle
East [Akarad (FR)], 66 k, Tony Gamiette (MA Dragon),
G Mousnier

4

2197 Uroquois, h, b, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 66 k, Mme Magalen Bryant (B Bourez), P Cottin

5

2197 3 Sulon, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (J Zuliani),
P Quinton (s)

6

828 1 Ratzyniac, h, 8 ans, (SF), 67 k, D Josset (S Paillard), E Leray
(s)

7

2236 Majaresca, h, 8 ans, 65 k, E Lecoiffier (V Chenet), E Lecoiffier arr

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 553 �

3 long, 2 long, 2 long, courte tête, 1,5 long, 4 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
1 620 � Mme Jeanine Veau.

945 � Michel Bourgneuf.
641 � Mme Joelle Ventre, Jean-Yves Payet Descombes.
303 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.

Temps total : 07’38’’59

2283 4817 PRIX DE SAN SEBASTIAN-DONOSTIA
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2165 5 Ty Benjy, h, b, 4 ans, par Limnos JPN et Leatis Love (Beyssac),
65 k, Louis Baudron (M Delage), L Baudron

1

Joropo, h, bb, 4 ans, par Kheleyf USA et Noble World GER
[Winged Love (IRE)], 65 k, Roberto Cocheteux Tierno (K
Guignon), X Thomas Demeaulte

2

2125 As Du Turf, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lovely Turf
(Galetto), 65 k, Georges Filleul (M Carroux), A Chaille-Chaille

3

2249 5 Vol D’Or, h, b, 4 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Kalimie (Iris
Noir), 65 k, Mme Nicolas Devilder (S Zuliani), N Devilder

4

1832 Enzo Du Roch, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et
Maestricht (Matahawk IRE), 65 k (66 k), Comte Eric de Saint
Pierre (D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

5

67 Don Kirk, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Mirande (A Poirier), Mme
I Pacault

6

2213 4 Vattel De Re, h, 4 ans, 65 k (661/2 k), P de Roince
(J Plouganou), A de Watrigant

7

1322 Vadarem, h, 4 ans, 65 k (63 k), Mlle V Crozetiere-Roulet
(M Lahlah), Mlle ML Mortier

8

Solet, h, 4 ans, 65 k (63 k), JM Bonnin (H Rodriguez Nunez),
JM Bonnin

arr

2213 Arctic Guest, h, 4 ans, 65 k, P Coveliers (B Lestrade),
E Clayeux

arr

Victory Night, h, 4 ans, 65 k, Mlle V Dasque (V Chenet),
L Manceau

arr

2213 Algreewium, h, 4 ans, 65 k (63 k), �, P Le Geay (B Fouchet),
P Le Geay

arr

2213 Prince De La Vega, h, 4 ans, 65 k (63 k), P Le Geay (E Esan),
P Le Geay

arr

1925 Velino Pierji, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme C Maillaut
(W Denuault), N Bertran de Balanda (s)

arr

2213 1 Oasis Charm, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), Mlle T Puitg

tbé

2249 4 Vichello, h, 4 ans, (AQ), 65 k, J Detre (J Ricou), PH Peltier tbé

2222 Roi Brehonnais, h, 4 ans, 65 k, PG Mahe (MA Dragon), XL Le
Stang

tbé

17 partants ; 23 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 128 �

2,5 long, 3,5 long, 2 long, 1,5 long, encolure, 2,5 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Jean-Luc Veron, Mlle Marie-Claire Benard.
1 152 � Mme Barbara Moser.

672 � Patrick Boiteau.
456 � Fernand Sellier.
216 � Francois Jegourel (fils).

Temps total : 04’26’’65
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Le jockey Kevin NABET s’étant accidenté dans le Prix d’Hastingues, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JOROPO par le
jockey Kevin GUIGNON.

2284 4820 PRIX DE FEZENSAC
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000. En outre, tout cheval,
ayant reçu, depuis le 1er septembre 2013 inclus, en steeple-chase, une
allocation de 10.000, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2212 1 Voidirome, h, bb, 4 ans, (AQ), par Robin Des Champs et
Precieuze (Video Rock), 71 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
J Ortet (s)

1

2212 2 Vicody, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Idy (Quart De
Vin), 70 k, Ecurie Couderc (J Plouganou), E Clayeux

2

1804 Vivelpoint, h, b, 4 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Quete De
Sivola (Robin Des Champs), 66 k (64 k), Mlle Marie-Laetitia
Mortier (M Lahlah), Mlle ML Mortier

3

2044 4 Virgilio, h, b, 4 ans, (AQ), par Denham Red et Liesse De
Marbeuf (Cyborg), 66 k, Richard Mark Venn (W Denuault),
E Leenders

4

2176 3 Vanzika D’Airy, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Esaka
D’Airy [Marasali (GB)], 69 k, Herve Chamarty (D Cottin),
J Ortet (s)

5

2077 Valinas, h, 4 ans, (AQ), 66 k, J Follain (ANT Thierry), J Follain 6

2011 4 Votre Plaisir, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Mirande (A Poirier),
Mme I Pacault

7

2142 Vapeur De Brion, h, 4 ans, (AQ), 66 k, GIL Chaignon
(K Guignon), GIL Chaignon

8

2198 1 Vitorio Des Champs, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Mme GUY
Denuault (B Bourez), GUY Denuault

9

2198 Vicking Maker, h, 4 ans, (AQ), 72 k, Mme N Devilder
(S Zuliani), N Devilder

10

2212 Voldanjou, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mlle V Dasque (V Chenet),
L Manceau

–

2235 Valadom, h, 4 ans, (AQ), 68 k, RH Hobson (T Beaurain),
E Clayeux

arr

2212 Venta Ballo, h, 4 ans, (AQ), 67 k, G de La Selle (J Ricou),
D Sourdeau de Beauregard

arr

2248 Vlatiepy, f, 4 ans, (AQ), 66 k, M Contignon (S Le Vot),
E Clayeux

arr

2212 Videpoche, h, 4 ans, (CS), 66 k, D Lumet (S Paillard),
E Leray (s)

arr

2212 Vayflight, f, 4 ans, (AQ), 64 k (63 k), O Auchere (A Auchere),
O Auchere

arr

2246 2 Voiture, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

17 partants ; 42 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 724 �

Sans jockey : Vlalchef.

Chev. élim. : Volverine D’Albain, Verbania.

Chev. retir. : Vado Via, Villa Imperia.

2,5 long, tête, 5 long, 4 long, 1,5 long, 2 long, 2 long, 1,5 long, 8 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Marc Trinquet, E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet.
1 224 � Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.

714 � Daniel Lassaussaye, Mlle Marie-Laetitia Mortier, Louis Baudron.
484 � Francois-Marie Cottin.
229 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 04’51’’80

Le hongre VLALCHEF a été déclaré non partant, son jockey, accidenté dans
le Prix de San Sebastian Donostia, n’ayant pu être remplacé.

2285 4818 PRIX DANIEL GUESTIER
(Haies)

3.800 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

2190 Lovely Kiss, f, al, 6 ans, par Epalo GER et Line Lovely
(Mansonnien), 65 k, Ecurie Couderc (B Lestrade), E Clayeux

1

2211 2 Sirene D’Ainay, f, al, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Evermine
(Perrault GB), 70 k, Stephane Milaveau (J Plouganou),
E Clayeux

2

2211 3 Monopolis, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Madame Extra
(Sir Brink), 66 k, Bruno Bouvery (J Ricou), D Sourdeau de
Beauregard

3

2251 3 Salder Roque, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et La Orotava
(Mendez), 65 k, Mme Magalen Bryant (M Delage), G Cherel

4

2211 4 Duskill, h, bf, 5 ans, par Ski Chief USA et Dulcica (Katoleme),
67 k, Walter Rykart (M Danglades), P Chevillard

5

Peak Raider IRE, h, 9 ans, 65 k, M Peppard (PA Carberry),
O Sauvaget

6

2251 St Nicolas D’Acy, h, 7 ans, 65 k, T Trapenard (s) (B Bourez),
T Trapenard (s)

7

104 5 Salornay De Guye, h, 7 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Barnum Iii Sarl
(D Cottin), E Clayeux

arr

8 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 128 �

Sans motif : La Savane.

3/4 long, 1,5 long, 3 long, 2 long, 8 long, 4,5 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
1 440 � Stephane Milaveau.

840 � Roger-Yves Simon, Eurl Chene.
570 � Mme Robert Mongin.
270 � Andreas Brunnert, Mme Andreas Brunnert, Mme Gerli Stubler, Suc. Daniel

Wieser.

Temps total : 04’40’’93
La jument LA SAVANE a été déclarée non partante, le terrain n’ayant été jugé
pas assez souple pour ses aptitudes.

2286 4821 PRIX ALFONSO DE PORTAGO
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2211 Usted Me Cara, f, gr, 5 ans, (AQ), par Turgeon USA et Licara
D’Airy (Oblat), 64 k (66 k), Mme Magalen Bryant (D Cottin), J
Ortet (s)

1

2086 Ultra Zen, h, bf, 5 ans, (AQ), par Califet et Cypriere (Shafoun),
66 k (64 k), Patrick Chevillard (M Danglades), P Chevillard

2

Uzelito, h, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Lynnka
(Passing Sale), 66 k, Jean Uzel (M Carroux), C Le Galliard (s)

3

2214 Uitiepy, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Elaostiepy
(Laostic), 67 k, Michel Contignon (S Le Vot), E Clayeux

4

2137 4 Ultra Pepita, f, bf, 5 ans, (AC), par Greengroom et Escalade
Lansacaise (L’Escalator), 63 k (62 k), Mlle Sarah Audoy
(E Bureller), Mlle S Audoy

5

1855 Umour Collonges, h, 5 ans, (AQ), 66 k, C Le Galliard (s) (ANT
Thierry), C Le Galliard (s)

6

2214 Une Collonges, f, 5 ans, (AQ), 65 k, GP Levy (V Chenet),
GP Levy

7

Utah De La Coquais, h, 5 ans, (AQ), 71 k, J Chaineau
(S Paillard), E Leray (s)

8

2219 Ucelo Du Mee, h, 5 ans, (AQ), 66 k, E Leray (s) (B Claudic),
E Leray (s)

9

2214 Ulifa D’Airy, f, 5 ans, (AQ), 69 k, J Ortet (s) (B Lestrade), J
Ortet (s)

arr

1405 Ultra Des Obeaux, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(S Zuliani), N Devilder

arr

Uobama D’Ayza, h, 5 ans, (AC), 66 k (64 k), �, P Prunet-Foch
(E Esan), P Prunet-Foch

arr

2237 Une A Codde, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

arr

2133 Unibelle Collonges, f, 5 ans, (AQ), 64 k (62 k), GP Levy
(M Mangin), GP Levy

arr

14 partants ; 22 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 231 �

2,5 long, 12 long, 12 long, 6 long, 2 long, 7 long, 2,5 long, 6 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
1 224 � Mme Pascale Chevillard.

714 � Jean Uzel, Bernard-Louis Dutertre.
484 � Michel Contignon.
229 � Cyril Bourrillon.

Temps total : 04’53’’79
Le jockey Marc Antoine DRAGON s’étant accidenté dans le Prix de San
Sebastian Donostia, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre UCELO DU MEE par le jockey Benoit CLAUDIC.

Le jockey Jonathan PLOUGANOU ne se sentant pas suffisant bien, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument UITIEPY par le
jockey Steven LE VOT.

CAGNES-SUR-MER
0604 360 Jeudi 26 décembre 2013

�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Pierre GAUDIEUX -
Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN

2287 4771 PRIX CYBORG
(Haies)

3.500 m

42 000 � (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000.

Jeudi 26 décembre 2013
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2187 1 Silver Axe, h, gr, 3 ans, par Silver Cross et Maraxa (Marathon
USA), 67 k, Mme Geraldine Villedey (F Panicucci), Mme P Butel

1

2187 3 The Brock Again (GB), h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Half
Past Twelve USA (Cozzene USA), 66 k, Frederic Duvivier (G Re),
Y Fouin (s)

2

2186 1 Paco, h, b, 3 ans, par Falco USA et Passing Lady (Anabaa USA),
67 k, Ecurie des Mouettes (E Chazelle), C Scandella

3

2239 4 Mayburg One, h, bb, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Maryleo
(IRE) (Galileo IRE), 68 k, Mme Maryvonne Laboue (Mlle
M Daubry-Barbier), JP Gallorini (s)

4

2240 1 Sirius Du Lemo, h, b, 3 ans, par Baroud D’Honneur et Double
Volte (Fabulous Dancer USA), 68 k, Maurice Le Floch
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

5

2124 1 Amarantine, f, 3 ans, 67 k, T Storme (J Nattiez), JP Gallorini (s) 6

2240 2 Alayaz IRE, m, 3 ans, 67 k, Mme B Boudraa (A Lecordier),
D Windrif

arr

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 655 �

6 long, 20 long, nez, 30 long, 5,5 long.

20 160 � - 10 080 � - 5 880 � - 3 990 � - 1 890 �

Primes aux éleveurs :

3 024 � Francis Dunn.
1 512 � Mme Mette Campbell Andenaes.

882 � Ecurie D.
598 � Mme Maryvonne Laboue.
283 � Maurice Le Floch.

Temps total : 04’30’’37
Compte tenu de l’état de la piste suite aux fortes précipitations, les
Commissaires ont décidé, en accord avec les représentants des jockeys et
des entraîneurs, que les deux haies mobiles ne seraient pas franchies dans
toutes les épreuves de la réunion.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Maëlle DAUBRY-BARBIER, les Commissaires lui ont adressé des
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

2288 4776 PRIX DE L’AQUITAINE
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000.

2239 2 News Reel, h, b, 3 ans, par Vespone IRE et New Destiny
(Highest Honor), 66 k, Simon Munir (M Regairaz), Y Fouin (s)

1

2256 5 Tolgora, f, gr, 3 ans, par Great Journey JPN et Queen Dream
(Spadoun), 64 k, Mlle Alexandrine Berger (Mlle M Daubry-
Barbier), JP Gallorini (s)

2

2240 5 Zeus De Cerisy, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Air De
Cerisy (Astair), 66 k, Gilles Veissiere (JO Audon), JP Gallorini (s)

3

2239 5 Amazing Comedy, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Comedie Divine (Lesotho USA), 66 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

4

2228 Big Nitwit IRE, f, b, 3 ans, par Indian Haven GB et Nadira
(Green Desert USA), 64 k (641/2 k), �, Mme Sophie Lardot
(RL O’Brien), S Foucher

5

2254 Ultime Park, h, 3 ans, 66 k, �, X Betron (A Betron), X Betron arr

2240 Solidarito, h, 3 ans, 66 k, Mme I Peltier (B Bourez), P Lenogue arr

2228 5 Belle Doche, f, 3 ans, 64 k (641/2 k), D Lajon (D Devesse), S
Foucher

arr

2228 Singaminnie, f, 3 ans, 64 k, C Machado (M Delmares),
H Billot (s)

arr

2254 1 Sha Tin, f, 3 ans, 66 k, M Arias (H Tabet), Y Fouin (s) tbé

2256 2 Malineglaces, f, 3 ans, 64 k, A Bassi (R Bertin), Y Fertillet (s) tbé

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 336 �

2,5 long, 10 long, 8 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Suc. Daniel Wildenstein.
1 224 � Ecurie Biraben.

714 � Olivier Varin.
484 � Mlle Louise Collet, Mlle Camille Collet.
229 � Paul Nataf, Enrico Ciampi, prime non attribuée.

Temps total : 04’57’’56

2289 4774 PRIX DE LA PICARDIE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.900 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit
fixé à 72 k

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT, la
Dotation totale sera portée à 105.000 (7 allocations) selon les règles définies
l’alinéa A des conditions générales.

Références : 4 ans, + 6 ; 5 ans et +, + 8.

2208 5 Vag Aunay, h, gr, 4 ans, par Baroud D’Honneur et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 65 k, Viel (s) (A Gasnier), L Viel (s)

1

2227 6 Un Roc Du Grandval, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
La Grande Vallee (Chef De Clan), 65 k, Frederic Haentjens (R
Bertin), Y Fertillet (s)

2

2227 Don Lujan, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Route Des Indes
(Dernier Empereur USA), 64 k, Mme Paulette Charleuf
(A Lecordier), D Windrif

3

2227 5 Anemos, h, b, 6 ans, par Okawango USA et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 68 k, Athanase Poulopoulos (B Bourez),
P Lenogue

4

2243 Isle Enchantee, f, b, 5 ans, par Trempolino USA et Isle
(Cadoudal) , 68 k, �, Joseph Hayoz (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

2232 1 Asturaad, h, al, 5 ans, par Numerous USA et Magical Hawk
USA (Silver Hawk USA), 63 k, Mme France Fertillet (B Gicquel),
Y Fertillet (s)

6

2227 4 Tango Lima, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Tres Passing
(Medaaly GB), 66 k, Cuadra Sebucan (C.E. Flannelly),
JP Gallorini (s)

7

2227 1 Sandy Cay, h, 6 ans, 65 k, P Lenogue (G Masure), P Lenogue 8

2227 Enrijack, h, 5 ans, 66 k, �, C Chenier (JL Beaunez), Mme
P Butel

9

2226 4 Gracious, f, 5 ans, 65 k, Sarl Ecurie Camille Garnier (G Re), Y
Fouin (s)

10

2230 1 Catarale, f, 4 ans, 64 k, A Cicolella (B Roldo), L Viel (s) –

2226 3 Tzarine De La Mone, f , 8 ans, 72 k, Y Bothamy
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

arr

2227 Vivacissimo (IRE), h, 6 ans, 69 k, M Lamour (D Cottin),
Y Fouin (s)

arr

2173 Tsar Des Bieffes, h, 6 ans, 68 k, Mlle MJ Porzier (S Bourgois),
YM Porzier (s)

arr

2227 Skyris, h, 7 ans, 66 k, G Travers (A Bonduau), Y Fertillet (s) arr

2227 Montpellier, h, 7 ans, 65 k, �, JP Wattelle (JO Audon), Mme
L Audon

arr

16 partants ; 63 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 940 �

Chev. élim. : Maestru, Tango Chop, Aimer Hier, Private Joke.

3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 2,5 long, 7,5 long, 3 long, 7 long, 1 long, 12 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Pascal Reaute.
3 465 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
2 047 � Mme Paulette Charleuf, Cedric Boutin.
1 417 � Athanase Poulopoulos.

787 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.
551 � Edward Kelly, Michaël Kelly.
393 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 04’59’’49
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Régis
BERTIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups, 2ème infraction).

2290 4772 PRIX DE LA BRETAGNE
(Haies. - Femelles)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni gagné (à réclamer
excepté), ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500. Les pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.

2202 2 North Invasion USA, f, b, 3 ans, par Invasor ARG et North
Dream USA (Unbridled’s Song USA), 68 k, Ecurie des Mouettes
(E Chazelle), C Scandella

1

2202 Rue De Bievre, f, bb, 3 ans, par Satri IRE et Coyote Davis (IRE)
(Kaldoun), 65 k, Jacques Beres (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2028 Wild Mania, f, b, 3 ans, par King’s Best USA et Willamina (IRE)
(Sadler’s Wells USA), 65 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

3

2202 4 Deception Island, f, b, 3 ans, par Antarctique IRE et Furika
(Kadalko), 66 k, Ecurie Centrale (A Lecordier), F Cheyer

4

2256 3 Acta Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Reine Quest (IRE) (Rainbow
Quest USA), 68 k, Anthony Fresneau (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

5

2266 Kisis De La Pree, f, 3 ans, 67 k, Mlle MP Laborde
(RL O’Brien), S Foucher

6

2256 Primadonna Girl IRE, f, 3 ans, 65 k, C Boutin (s) (J Nattiez),
B Beaunez

7

2256 Porte Dauphine IRE, f , 3 ans, 68 k, F Vermeulen
(F Panicucci), Mme P Butel

arr

2202 3 Ixxe, f, 3 ans, 66 k, JP Chuzeville (M Pitart), M Pimbonnet arr

2256 4 Glenbrook IRE, f, 3 ans, 66 k, DH Dubois (D Cottin), D Windrif arr

2229 Mamzelle Together, f, 3 ans, 65 k, JR Breton (P Dibatista),
JR Breton

arr

2266 Jelena Kouragina, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (N Even),
F Cheyer

arr
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2256 Saga Win, f, 3 ans, 65 k, Y Fouin (s) (N Chevalier), Y Fouin (s) arr

2229 Affrancata ITY, f , 3 ans, 65 k, �, Scuderia Robinia
(D Devesse), M Planard

arr

14 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 659 �

7 long, courte tête, 2 long, 1 long, 2,5 long, 16 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Finsbury Bloodstock Limited, prime non attribuée.
1 152 � Jacques Beres.

672 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.
456 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
216 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Anthony Fresneau.

Temps total : 04’22’’73

2291 4773 PRIX DU PAYS DE LOIRE
(Haies. - A réclamer)
Peloton A

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux courses
de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, et mis à réclamer au
minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant,
depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, portera
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2231 3 Auvours, h, b, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Touvoie (Anabaa
USA), 68 k, (10.000), Athanase Poulopoulos (M Regairaz), D
Windrif

1

2207 Worldly Wise, h, bf, 4 ans, par Lost World (IRE) et Furika
(Kadalko), 69 k, (12.000), Alfred Guedj (F Panicucci), T Larriviere

2

2253 Tweety Kash, f, b, 4 ans, par Bonbon Rose et Sainte Kash
(Saint Preuil), 66 k, (10.000), Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

2231 5 Eclair Gris, h, gr, 4 ans, par Fairly Ransom (USA) et Rose
Candy (Roli Abi), 71 k (67 k), (16.000), �, Pierre-Marie Charier
(A Bonduau), Y Fertillet (s)

4

2244 Sir Thor SWE, h, b, 4 ans, par Mirio et Natural Dancer GB
(Shareef Dancer USA), 69 k (65 k), (12.000), Stall Mahogny
(C Roberts), D Persson

5

2241 5 Gold Reserve, h, 4 ans, 67 k, (8.000), D Beaunez
(JL Beaunez), Mme P Butel

6

2241 3 Lugano, h, 4 ans, 72 k (68 k), (18.000), Y Fouin (s) (G Re),
Y Fouin (s)

arr

2244 Neverendings Story, h, 4 ans, 71 k (67 k), (16.000), JR
Breton (THO Gillet), JR Breton

arr

2272 Eccentric Lady, f, 4 ans, 68 k (64 k), (14.000), ROB Collet (s)
(B Dulong), ROB Collet (s)

arr

2207 Victoria Lagrange, f, 4 ans, 67 k (63 k), (12.000), D Duperret
(B Beaunez), B Beaunez

arr

2253 Moonsail USA, f, 4 ans, 67 k, (12.000), Ecurie Ouest Racing
(J Plouganou), Y Fertillet (s)

arr

2231 Feu De Glace, h, 4 ans, 67 k (63 k), (8.000), P Lorain
(M Hevin), P Lenogue

arr

2207 Petite Olympe, f, 4 ans, 66 k, (10.000), H Billot (M Delmares),
H Billot (s)

arr

2083 Villafranca, f, 4 ans, (AQ), 65 k, (8.000), R Sorrentino
(E Chazelle), C Scandella

arr

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 446 �

Eng. sup. : Petite Olympe

4 long, 2 long, 17 long, loin, 13 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie Maulepaire.
648 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
378 � Arnaud Chaille-Chaille.
256 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
121 � Mme Sonja Olsson, prime non attribuée.

Tweety Kash, réclamée 11.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 05’05’’62

2292 14773 PRIX DU PAYS DE LOIRE
(Haies. - A réclamer)
Peloton B

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux courses
de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, et mis à réclamer au
minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant,
depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, portera
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2253 4 Marie D’Altissima, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Marie
D’Altoria (Roi De Rome USA), 67 k, (8.000), Patrick Drioton
(F Panicucci), Mme P Butel

1

2208 Volcan Des Gagneux, h, al, 4 ans, par Sabrehill USA et
Roundly (Round Sovereign), 68 k (64 k), (10.000), Viel (s)
(B Roldo), L Viel (s)

2

2207 2 Passionnante, f, bb, 4 ans, par Limnos JPN et Rosy Junior
(Labus), 66 k, (10.000), Jean-Louis Quiniou (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

2244 Thann Memory, h, b, 4 ans, par Laveron GB et Thanabric
(Bricassar USA), 68 k (64 k), (10.000), Fouin (s) (H Tabet),
Y Fouin (s)

4

2241 Ace Chop, h, 4 ans, 70 k, (14.000), �, Mme M Bryant (D
Cottin), Y Fouin (s)

arr

2231 Virese, h, 4 ans, (AQ), 69 k (65 k), (12.000), JR Breton (Mlle
S Geffriaud), JR Breton

arr

2171 4 Sun Diabolo, h, 4 ans, 69 k (65 k), (12.000), Mme C Lombard
(S Bourgois), YM Porzier (s)

arr

2244 Cachallino, h, 4 ans, 68 k, (10.000), X Betron (A Betron), X
Betron

arr

1438 Goldsiegel GER, h, 4 ans, 68 k, (10.000), Mme M Faust
(A Lecordier), Mme L Audon

arr

2208 Hera Bonitas, f, 4 ans, 67 k, (12.000), �, F Van Haaren
(G Adam), H Billot (s)

arr

2207 Constanzina, f, 4 ans, 66 k, (10.000), H Faust (JO Audon),
Mme L Audon

arr

2208 Vicky Baie, h, 4 ans, 67 k, (8.000), Y Fertillet (s) (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

tbé

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 219 �

Eng. sup. : Hera Bonitas

Certf. vétérinaire : Country Lover.

13 long, 9 long, 3 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard, Mlle Cecile Le Blay.
648 � Christian Bonjean.
378 � Francois-Marie Cottin.
256 � Classic Breeding Sarl, Remy Pilet, Mme Remy Pilet.

Marie D’Altissima, réclamée 10.155,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’04’’36

2293 4777 PRIX DE LA VENDEE
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 12.000 depuis le 1er septembre 2013 inclus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevés soit
fixé à 72 k..

Référence : +10.

2270 3 American Bowl, h, b, 7 ans, par American Post GB et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 64 k, �, Ecurie Breizh Racing Sas
(R Bertin), Y Fertillet (s)

1

2257 2 Questimato (IRE), h, b, 9 ans, par Rainbow Quest USA et
Xinca USA (Green Dancer USA), 64 k, Mme France Fertillet (A
Bonduau), Y Fertillet (s)

2

2257 3 Rouet Des Ongrais, h, b, 8 ans, par Saint Preuil et Media
Vuelta (IRE) (Kendor), 62 k (63 k), Sarl Ecurie Camille Garnier
(G Re), Y Fouin (s)

3

2243 3 Kalmonto, h, b, 7 ans, par Kalanisi IRE et Tramonto GB (Sri
Pekan USA), 72 k, �, Yannick-Alain Briand (D Cottin),
Y Fouin (s)

4

2257 1 Mercelino, h, b, 8 ans, par Passing Sale et Senza Problemi (Art
Francais USA), 65 k, Mme Elisabeth du Boispean Soulez
(RL O’Brien), S Foucher

5

2243 Savigne, h, 8 ans, 62 k, P Drioton (Mlle C Picard),
MALI Droueche

6

2146 6 Bournie, f, 5 ans, 68 k, �, Scea Hamel Stud (J Nattiez),
JP Gallorini (s)

7

2243 Prince Pretender, h, 6 ans, 68 k, G Vlacic (J Plouganou),
C Scandella

arr

2192 Attikos, h, 8 ans, 65 k, �, A Poulopoulos (A Lecordier), D
Windrif

arr

2258 Jakiloup, h, 8 ans, 64 k (65 k), �, JP Vanden Heede (G Adam),
H Billot (s)

arr

2257 5 Solution GER, h, 6 ans, 62 k, �, Y Fertillet (s) (D Delalande),
Y Fertillet (s)

arr

2257 Pull Marine, h, 5 ans, 62 k, P Lorain (Y Michaux), P Lenogue arr

2257 Hot Kaldou, h, 7 ans, 62 k, �, F Van Haaren (M Delmares), H
Billot (s)

arr

1886 Sir Gallo, h, 7 ans, (AQ), 69 k, JP Gallorini (s) (Mlle M Daubry-
Barbier), JP Gallorini (s)

tbé

2257 4 Troubadour D’Ainay, h, 6 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

tbé

15 partants ; 46 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 111 �

Sans motif : Lady Roulard.

1 long, 1/2 long, 4 long, 20 long, 1 long, 3 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �
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Primes aux éleveurs :

2 448 � Berend Van Dalfsen.
1 224 � Wertheimer & Frere.

714 � Norbert Trincot.
484 � Mme Maureen Shenkin.
229 � Didier Leviel.

Temps total : 05’38’’11

2294 4775 PRIX DE LA BOURGOGNE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Références : 4 ans, +15 ; 5 ans et +, +17.

2232 2 Saphira Mans, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Friska Du Moulin (Royal Charter), 69 k, Jean-Luc Pelletan
(D Cottin), Y Fouin (s)

1

2243 1 Boulevard Auteuil, h, al, 5 ans, par Discover D’Auteuil et Nini
Malta (Cyborg), 72 k, Xavier Kepa (M Regairaz), T Civel (s)

2

2258 Venise Jelois, f, b, 5 ans, par Marchand De Sable (USA) et
Star Angels (Ski Chief USA), 67 k, Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

3

2258 Nicea Bella, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Royale
Malaisie (Villez USA), 70 k, Alain Gallo (J Plouganou),
Y Fertillet (s)

4

2253 Devil Inside, h, b, 4 ans, par Numerous USA et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 68 k, Henri Gauvin (A Gasnier),
L Viel (s)

5

2241 2 Roc Du Frene, h, 4 ans, 651/2 k, Ecurie Jaeckin (D Devesse),
P Adda (s)

6

2048 Dongarry, h, 6 ans, 69 k, HP Payllier (A Lecordier), B Jollivet
(s)

7

2245 1 Label Tercah, h, 5 ans, 69 k, L Viel (s) (S Bourgois), L Viel (s) 8

2227 3 Giulio Cesare IRE, h, 5 ans, 72 k, J Caullery (F Panicucci),
N Caullery

arr

2258 5 Heure D’Hiver, f, 5 ans, 71 k, P Lenogue (M Hevin), P
Lenogue

arr

2227 2 La Neyev, f, 6 ans, 71 k, �, P Lenogue (G Masure), P Lenogue arr

2232 Wembley, h, 6 ans, 69 k, E Bietola (M Pitart), M Pimbonnet arr

2232 4 Sain Seinoi, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Gauthier (A Betron),
X Betron

arr

2253 6 Paris Gagnant, h, 4 ans, 69 k, �, S Stempniak (P Dibatista),
Y Fouin (s)

arr

2231 2 Vapalo, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (G Adam), FM
Cottin (s)

arr

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 110 �

Certf. vétérinaire : Le Bahamien.

tête, 6 long, 6 long, 6 long, encolure, 20 long, 3 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mlle Lea Delorme.
1 800 � Francois-Marie Cottin.
1 050 � Michel Guillois, Roger Jean.

712 � Alain Gallo, Mme Gilbert Gallot.
337 � Jean-Pierre Gauvin, Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 05’04’’96

Le jockey Regis SCHMIDLIN s’étant accidenté dans le Prix de La Vendée, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BOULEVARD
AUTEUIL par le jockey Morgan REGAIRAZ.

Le hongre LE BAHAMIEN a été déclaré non-partant pour raison vétérinaire.

PAU
0539 362 Samedi 28 décembre 2013

�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE -

Olivier de LA GAROULLAYE

2295 4825 PRIX DE L’OUSSE
(Haies. - A réclamer)
Peloton A

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant

gagné une course de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, porteront
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2155 Kelthomas, h, b, 4 ans, par Keltos et Maria De La Vega
(Epervier Bleu GB), 69 k (65 k), (11.000), Michel Del Valle (M
Farcinade), J Ortet (s)

1

2222 2 Turbo, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Spring Of Passion
(Zieten USA), 71 k (67 k), (13.000), Jean-Pierre Vallee-Lambert
(C Couillaud), PH Lefevre

2

2222 Loriano, h, b, 4 ans, par Sleeping Car et Loriana (Welkin CAN),
67 k, (9.000), Mme Catherine Kable (B Bourez), S Jesus

3

2198 Happy Guest, h, bf, 4 ans, par Red Guest IRE et Tharita
(Trempolino USA), 69 k, (11.000), Noel Boudraa (D Cottin),
P Cottin

4

2171 High Society SWI, f, gr, 4 ans, par Blue Canari et High Mare
(Highest Honor), 69 k (65 k), (13.000), Guy Hanouna (F Leroy),
R Le Gal

5

2263 3 Chutiquetta, f, 4 ans, 67 k, (11.000), Y Seror (J Plouganou),
M Seror

6

2176 5 Aniri, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Jarlan (A Renard),
F Nicolle

arr

2225 4 Vainqueur Malthaix, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), �, F
Nicolle (V Chatellier), F Nicolle

arr

2213 Suko, h, 4 ans, 69 k, (11.000), Mise de Moratalla (E Chazelle),
P Cottin

arr

2069 Jakali, f, 4 ans, 67 k, (11.000), Mlle K Bataille (V Chenet), Mlle
K Bataille

arr

2198 Full Of Pep, f, 4 ans, 67 k, (11.000), X Caumont (F Barrao),
X Caumont

arr

Super Du Wal, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), R Jesus
(E Bureller), S Jesus

arr

93 Virgen De Plata, f, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), M Lotout (A
Lotout), A Le Clerc (s)

arr

2225 5 Sweet Chloe, f, 4 ans, 65 k (66 k), (9.000), O Van Der Linden
(T Beaurain), XL Le Stang

arr

2283 Arctic Guest, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), P Coveliers
(C Gaillard), E Clayeux

tbé

15 partants ; 36 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 367 �

7 long, 2 long, 10 long, nez, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de la Vega.
648 � Earl Elevage de la Source.
378 � Earl Haras du Camp Benard.
256 � S.a.r.l. Ecurie Happy Guest.
121 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Kelthomas, réclamé 12.155,00 � par son propriétaire.

Turbo, réclamé 14.999,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’24

2296 4828 PRIX JOSEPH D’ARISTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 5.000 cette
année et par 12.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

441 3 Sacree Tiepy, f, bb, 7 ans, (AQ), par Ungaro GER et Filtiepy
(Zelphi USA), 70 k, Emmanuel Clayeux (J Plouganou),
E Clayeux

1

2236 Touco, h, bb, 6 ans, (AQ), par Bonbon Rose et Umea IV
[Maiymad (IRE)], 67 k, Lerner (s) (B Lestrade), PH Peltier

2

2236 Quick Gold, h, al, 9 ans, par Goldneyev USA et Darra
(Jefferson GB), 69 k, Claude Herman (S Paillard), E Leray (s)

3

2016 Pouf De Rire, h, b, 10 ans, (SF), par Denham Red et Ednolika
(Le Pontet), 70 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

4

2236 1 Sherlock, h, al, 7 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Ili Dancer
(Missolonghi USA), 73 k, Gerard Ferte (D Cottin), E Clayeux

5

2197 5 Dumorazy, h, 10 ans, 72 k, �, ROB Ollivier (G Olivier),
JL Guillochon

6

2197 Sous Officier, h, 7 ans, (AQ), 72 k, F Capotosto (K Guignon),
G Cherel

7

2184 2 Umiro, h, 6 ans, 69 k, W Kemseke (B Bourez), PH Peltier 8

2166 2 Rocky De La Motte, h, 8 ans, 68 k, Earl Moreau (Mr B Caron),
E Leray (s)

9

2236 5 Tornado De Kerser, h, 6 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

2181 Homme D’Affaires, h, 9 ans, 66 k (64 k), E Leray (s)
(H Lucas), E Leray (s)

arr

2139 2 Quandronede, h, 9 ans, (AC), 70 k, �, M Pelletant (V Chenet),
M Pelletant

tbé

2236 Rockson, h, 6 ans, 68 k, J Seror (MA Dragon), E Leray (s) tbé

2014 Pakhdar, h, 10 ans, (SF), 66 k, Mme B Menuet (R Julliot),
W Menuet

tbé

14 partants ; 27 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 456 �

Sans motif : Soven.

Samedi 28 décembre 2013
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10 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long, 3,5 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
1 008 � Yvon Madiot, Mme Laurence Madiot.

588 � Mlle Francoise Vaillant.
399 � Suc. Andre Robert, Herve Robert.
189 � Gerard Ferte.

2297 14825 PRIX DE L’OUSSE
(Haies. - A réclamer)
Peloton B

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant
gagné une course de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, porteront
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

2171 2 Fumseck, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 71 k (67 k), (13.000), Eddy Eyrignoux (A Lethuillier),
PH Peltier

1

1917 Evangelino, h, b, 4 ans, par Vangelis USA et Gay Native (Gay
Minstrel), 71 k, (13.000), �, Sion-Claude Tibi (G Olivier),
JL Guillochon

2

2225 1 Kinsail, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (65 k), (11.000), Bernard Sitruk
(M Danglades), P Chevillard

3

2278 Niquos, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Firmini (Mansonnien),
67 k, (9.000), �, Xavier Kepa (D Cottin), FM Cottin (s)

4

2179 Paso De Juilley, h, bm, 4 ans, par Al Namix et Lasalsa De
Juilley (Le Balafre), 69 k (65 k), (11.000), Ecurie des Dunes (J
Duchene), P Quinton (s)

5

194 5 Loupia, f, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), S Becerra (F Garnier),
J Ortet (s)

arr

2224 5 May Monroe, f, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, J Masanet
(D Gallon), F Nicolle

arr

2222 4 Spider Horse, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, Mme I Campos
(L Dubillot), B Letourneux

arr

1986 Garryliss, h, 4 ans, 67 k, (9.000), �, Mme GUY Denuault
(MA Dragon), GUY Denuault

arr

2179 Super Nonant, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, G Meyer
(C Couillaud), PH Lefevre

arr

44 Hirigoyen, f, 4 ans, 65 k, (9.000), P Gaillard (Mlle N Desoutter),
P Sogorb

arr

2222 5 Waltica, f, 4 ans, 65 k, (9.000), R Jesus (B Bourez), S Jesus arr

1971 1 Vision Des Champs, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), J Detre
(L Conan), G Macaire (s)

tbé

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 39 �

Certf. vétérinaire : Grassland Sulpice.

30 long, 3 long, 12 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marc Leonetti.
648 � Dominique Ciurleo, Guy-Michel Ciurleo.
378 � Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
256 � Ecurie Monastic.
121 � Yves Trincot, Mme Pascale Serre-Combe.

Fumseck, réclamé 16.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 04’30’’17

Le hongre GRASSLAND SULPICE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

Le jockey Régis SCHMIDLIN n’étant pas en mesure d’assurer son
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre NIQUOS par le jockey David COTTIN.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jacques
ORTET par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’accompagnement de la pouliche LOUPIA n’étant pas
conformes.

2298 4823 PRIX DU CERCLE ANGLAIS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 6.000. En outre, tout poulain ayant, en courses de haies,
reçu une allocation de 17.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2045 1 Flogasorte, h, bf, 3 ans, par Marshall et Rosala (Lashkari GB),
70 k, Francis Fernandes (A Duchene), G Macaire (s)

1

2260 1 Opera Dream (GB), h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Danse
Bretonne (Exit To Nowhere USA), 66 k (67 k), �, Xavier Kepa
(D Cottin), FM Cottin (s)

2

2234 1 Kyalco, h, gr, 3 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 69 k, Simon Munir (J Ricou), PH Peltier

3

2276 5 Archi, h, b, 3 ans, par Daliapour IRE et Logonna [Lost World
(IRE)], 68 k, Xavier Kepa (K Nabet), FM Cottin (s)

4

2175 4 Roseedargent, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Rose Caline
(Astarabad USA), 65 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

5

2210 1 Atilas D’Airy, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Michel Sardou
(B Lestrade), J Ortet (s)

arr

2234 2 My Name Is Nick, m, 3 ans, 67 k, Mme R Picamau
(J Plouganou), J Ortet (s)

arr

2233 Utin Des Portes, h, 3 ans, 66 k (64 k), P Chevillard
(M Danglades), P Chevillard

arr

2210 Allegro De Balme, h, 3 ans, 65 k, M.l. Bloodstock Ltd
(M Delage), G Cherel

arr

2260 Aubanel Des Places, h, 3 ans, 65 k, C Pautier (M Mingant),
C Pautier

arr

2118 Anibaldada, h, 3 ans, 65 k (631/2 k), T Trapenard (s)
(B Claudic), T Trapenard (s)

arr

2234 3 Foam Of The Day, h, 3 ans, 68 k, Mme S Jeffroy (G Olivier),
JL Guillochon

tbé

2168 4 Epicea, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (K Guignon), G Cherel tbé

2118 4 Freestyle, h, 3 ans, 65 k, B Bouvery (Mlle N Desoutter),
D Sourdeau de Beauregard

tbé

1212 Sobeq, h, 3 ans, 65 k, G Mimouni (J Duchene), P Quinton (s) tbé

15 partants ; 38 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 812 �

3 long, 8 long, 10 long, 4,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Francis Fernandes.
1 224 � Daniel Cherdo.

714 � Ecurie D.
484 � Patrick Jouanno, Alain-Pierre Netter.
229 � Mme Marie-Laure Jouny.

Temps total : 04’31’’20

Le jockey Régis SCHMIDLIN n’étant pas en mesure d’assurer son
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre OPERA DREAM (GB) par le jockey David COTTIN.

2299 4826 GRAND PRIX DES PYRENEES ATLANTIQUES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
2 k. ; 25 %, 4 k. ; 37,5 %, 7 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2100 1 Foudre Du Pecos, f, al, 4 ans, (AC), par Network GER et
Frivole Du Pecos (Safir), 68 k, Ecurie Couderc (J Plouganou),
T de Lauriere

1

2199 1 Violon De Brejoux, h, al, 4 ans, (AC), par Balko et Eoline De
Brejoux (Fast), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Thelier), G Cherel

2

2199 2 Ydreaugen, h, bf, 4 ans, (AA), par Annapolis et Farinha
(Ramouncho), 65 k, Patrice Conquedo (B Lestrade),
JP Totain (s)

3

2027 5 Verlaine Malpic, h, b, 4 ans, (AC), par Balko et Ashtar (Fast),
69 k, �, Pierre Pasquet (S Massinot), T Lemer

4

2199 3 Fugees Du Pecos, f, b, 4 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Femme (Le Chevreuil), 63 k, Mme Pierre Nicolle (CE Cayeux),
F Nicolle

5

2246 Pirate De Maulde, h, 4 ans, (AC), 68 k (66 k), B de Montzey
(E Esan), B de Montzey

arr

2001 Sunsha, f, 4 ans, (AC), 66 k (67 k), Bearn Arabians (D Cottin),
P Boisgontier (s)

arr

2199 5 Sun Fleur, f, 4 ans, (AC), 66 k, Mlle V Dasque (V Chenet),
L Manceau

arr

2199 Zaureen, h, 4 ans, (AA), 64 k (62 k), Bearn Arabians
(E Bureller), D Guillemin (s)

arr

Vino De Bellevue, h, 4 ans, (AA), 64 k (62 k), JL Dubord
(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

arr

2199 Don Simon, h, 4 ans, (AA), 64 k, Mise de Moratalla (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

arr

2199 Vulcain Delro, m, 4 ans, (AA), 64 k (63 k), PL Robert (F
Mouraret), PL Robert

arr

12 partants ; 13 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 44 �

10 long, 1,5 long, 15 long, 3,5 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Earl Haras du Pecos.
1 440 � Gfa Brejoux.

840 � Earl Moulin.
570 � Pierre Pasquet, Mlle Christelle Pradeau.
270 � Earl Haras du Pecos.

Temps total : 04’48’’20
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2300 4824 PRIX JEAN DE TAURIAC
(Haies)

3.500 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

2261 6 Monsamou IRE, h, b, 4 ans, par Bienamado USA et Alphadite
IRE (Alphabatim USA), 67 k, Gilles Veissiere (JO Audon),
P Chevillard

1

2213 2 Don Pasquale, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Griva
(Discover D’Auteuil), 66 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), PH
Peltier

2

2263 1 Delrom, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Romea (Roi
De Rome USA), 69 k, Mme Anne Devy (MA Dragon), E Leray (s)

3

2165 2 Van Hootel, h, b, 4 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Maldives
(Ragmar), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (M Delage), G Cherel

4

2169 Equerryna De Bosda, f, b, 4 ans, par Equerry USA et Neanna
(Kashnil), 66 k, Guy Hanouna (F Ditta), R Le Gal

5

Alexandre Six, h, 4 ans, 66 k, S Munir (B Gicquel), F Nicolle 6

647 1 Vica De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 67 k, S Munir (G Olivier),
F Nicolle

7

13 3 Stormy Wind, h, 4 ans, 66 k (67 k), Ecurie Tagada Sas
(J Plouganou), B de Montzey

arr

2198 Visthea, f, 4 ans, (AQ), 65 k, H Chamarty (B Lestrade),
E Clayeux

arr

2263 Garline, f , 4 ans, 65 k, T Trapenard (s) (B Claudic),
T Trapenard (s)

tbé

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 463 �

Eng. sup. : Stormy Wind

6 long, 5 long, 4,5 long, 3/4 long, 12 long, 3,5 long.

18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 736 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.
1 368 � Gheorghe Codre.

798 � Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Benoit Rene.
541 � Mme Isabelle de Saint Anthost, Herve D’ Armaille.
256 � Mme Pascale Nicolleau.

Temps total : 04’29’’52

2301 4827 PRIX JEAN LANTA
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

2134 1 Tom Roli, h, b, 5 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 69 k,
Mlle Claudine Minier (J Plouganou), A Chaille-Chaille

1

Don Alejandro, h, bf, 5 ans, par Lost World (IRE) et Shinobie
(Le Nain Jaune), 66 k (64 k), Haras de la Vega (F Mouraret), J
Ortet (s)

2

2214 2 Kayanoura, f, b, 5 ans, par Kahyasi IRE et Anourada (Lycius
USA), 69 k, Denys Audouard (Mlle N Desoutter), JP Totain (s)

3

2214 Manaus Opera, h, gr, 5 ans, par Kendor et Garota Da Ipanema
[Sillery (USA)], 67 k, Franck Boucey (S Paillard), E Lecoiffier

4

2214 4 Une Sainte Du Lys, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Milie (Useful), 69 k, Mme Carinne Babin Guillochon (G Olivier),
JL Guillochon

5

2060 4 Olnessoo, h, 5 ans, 66 k (64 k), R Gallard (E Bureller),
R Gallard

6

2214 Gritta, h, 5 ans, 68 k, G Lanusse-Cazale (V Chenet), Mlle
C Chenu

7

2218 Blue Pretender, h, 5 ans, 70 k, J Follain (ANT Thierry),
J Follain

8

2214 Ok Darling, h, 5 ans, 70 k, G Thepot (J Ricou), W Menuet arr

2151 4 Azaro De La Mare, h, 5 ans, 69 k, Mme A Devy (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

2108 5 Temps Au Temps IRE, h, 5 ans, 68 k, Mise de Moratalla
(D Cottin), P Cottin

arr

2178 4 Udeline, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Scea des Collines (K Nabet),
S Foucher

arr

Turkey Dancer, h, 5 ans, 67 k, G Gilles (A Duchene),
A Adeline de Boisbrunet

arr

2060 Le Falafre, h, 5 ans, 67 k (65 k), D Lenfant (C Gibault),
D Lenfant

arr

1969 Morbihan, h, 5 ans, 66 k, M Nicolau (CE Cayeux), M Nicolau arr

1395 3 Ultra Violette, f, 5 ans, (AQ), 64 k (651/2 k), D Menard
(R Julliot), D Menard

arr

16 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 342 �

Eng. sup. : Udeline

Sans motif : Gondol Du Don, Le Moulin.

Chev. élim. : Maestro Des Mottes, Viking Du Berlais.

Chev. retir. : Une A Codde, Summer Tango.

4 long, 1,5 long, 8 long, 8 long, 5 long, 5 long, encolure.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Arnaud Chaille-Chaille.
1 224 � Haras de la Vega.

714 � Earl Haras du Camp Benard.
484 � Francis Montauban.
229 � Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 05’03’’05

Le Jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre OK DARLING
par le jockey Jacques RICOU.
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